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PRÉAMBULE

Le Gouvernement français, ayant reconnu la nécessité de mettre 
à l’étude un projet de révision de la loi du HO juin 1838, nomma, à 
cet effet, le 10 mars 1881, une Commission extra-parlementaire dont 
l’auteur du Rapport qui va suivre eut l’honneur de faire partie, en 
raison de ses fonctions d’inspecteur générai des services adminis
tratifs au Ministère de l’Intérieur.

Au n’ois d’août de la même année, eut lieu un Congrès médical 
international, à L’occasion duquel plus de trois mille médecins, ve
nus de tous les pays du monde, se réunirent à Londres; une section 
de ce Congrès devait s’occuper spécialement des maladies mentales. 
M. le Ministre de l’Intérieur pensa qu’il y aurait intérêt à profiter 
de cette occasion pour faire étudier, sur place, le régime des aliénés

î



I

romWietene ^ Z E°0SSe' L’aUfelU'’ qui ayait déJà de 
nombieux voyages d oulre-Manche, fut chargé de remplir cette
mission importante, et il eut, à Londres, la faveur d’être nommé
un des vice-presidents honoraires du Congrès médical.

est au retour de cette mission que fut rédigée la plus grande
fuite d^n no °ent k'™’1’ Ü 3 “té comPIété> Plus récemment, à la 
les e" Anglete™ et “ E00SSe’ **

25 aovemZrZTeat ^ dép°Sé deTant Ie Sénat, le

30 Z im VS 7 pr°J6t de loi portant revision de Ia loi d»Ujum 1838. Le Sénat renvoya ce projet à l’examen d’une Commis-
p“memThtT j0indre, études Pratiques à des discussions 
LfTe but d’éf T’ f fPnt à S°n t0Ur Un à l’étranger,
établilemeufrc CT 6 ,01SrelaÜVeS &UX aIiénés’ et Jes
te™ Ztsse “ a U1' ‘™tement’ e“ ^

rettfcfcf? C0UI'am d6S études de l’auteur, lui fit J’bon-
Ministre de H ' T™61’ et Ü * fut autorisé par M. le

istie de 1 Intérieur; le voyage eut lieu au mois d’octobre 1883

c est le Bapport rédigé à la suite de ce double voyage eue h 
Commission Sénatoriale veut bien faire publier ici, Zme pTéce
annexée a son propre Rapport. p eoe
rein tiré dd<dsl0ri s’explique par ce fait que les institutions anglaises
re nt d^dÏT ^ T" ^ * toUJ'°Urs Paru le inïé- 
la ïaLe S ^ IVem6nt aUÏ in3Ütutions «Pilaires de 
■ V e, déjà plusieurs voyages ont été entrepris dans ce but
saSsTnT? f ,°U m°iaS él0igllées’et des Publications intéres- 
santés en ont ete le résultat.

Dès 1833, Ferras, médecin de Bicêtre fut chargé „ar n(.
«ir - h»f * stsri 5;

“■ rr1 ““ ■*

prajf],)SZVnclinTi63 r1Ul daM UD liW6le P^rnÏ
fan’s,V&mT M SPeda(e SUr ISS aIiénés’ {Les Alié^>

Peu après, Ferrus fut nommé au poste, qui venait, d’ètre crée, 
d’inspecteur général du service des aliénés en France, et son projet 
devint le germe de la loi du 30 juin 1838, à l’élaboration de laquelle 
il contribua puissamment.

Avant de construire ses grands asiles de Quatremares et de 
Saint-Yon, le département de la Seine-Inférieure envoya, de 
même, deux médecins aliénistes distingués, de Boutteville et Par- 
cbappe, en Angleterre, pour y étudier, sur place et dans tous leurs 
détails, les principaux établissements spéciaux de ce pays (1845).

Quelques années plus tard, le môme département chargea 
le docteur Morel d’aller se rendre compte, de visu, de la mé
thode de traitement qui était préconisée par les médecins aliénistes 
anglais sous le nom de no-restraint (1859).

Depuis, M. Ernest Bertrand, conseiller à la Cour de Paris, a 
fait, au point de vue purement théorique, une analyse conscien
cieuse de la législation anglaise relative aux aliénés; ce travail fait 
partie de VÉtude sur les diverses législations relatives aux 
aliénés, publiée en 1872 par la Société de législation comparée.

Dans une publication du plus haut intérêt *. La loi concernant 
les Aliénés (Revue générale d’administration, 1882), M. de Crisenoy, 
ancien Directeur de l’Administration communale et départemen
tale au Ministère de l’Intérieur, a étudié, comparativement, le 
mécanisme du service des aliénés en Angleterre et en France ; 
il a même rédige un projet de loi, complet et tiès détaillé, qui 
aurait transporté en France les dispositions les plus importantes 
du régime anglais.

Malgré le nombre et l’importance des travaux qui viennent 
d’ètre rappelés, il serait inexact de croire que l’on possède actuel
lement, en France, les moyens de connaître d’une manière complète 
toutes les questions qui se rapportent au régime des aliénés dans la 
Grande-Bretagne. Non seulement ces questions sont extrêmement 
multiples; mais elles ne s’immobilisent jamais et elles se trans
forment par une évolution ininterrompue. On ne peut bien apprécier 
les phases successives qu’elles ont traversées, depuis près d’un 
siècle, que par l’analyse des enquêtes parlementaires fréquemment 
répétées dont elles ont été l’objet, et des modifications législatives



qui ont été, presque toujours, là conséquence do ses 80(jute, Eu 
outre, et d’une manière parallèle, ces mêmes questions étaient, en. 
Ecosse, 1 objet de travaux théoriques non moins importants, d’ap* 
plications pratiques également intéressantes.

La dernière enquête parlementaire anglaise est encore récente, 
car elle date de 1877. La Commission de la Chambre des Communes, 
devant laquelle elle a eu lieu, a pris, d’après le membre qui en avait 
provoqué la nomination, le nom de Select Committee Dillwyn. A la 
suite de cette enquête, plusieurs projets de loi ont été soumis, par 
l’initiative privée, à la Chambre des Communes, et le Gouverne- 
menu lui-même a annonce, dans un discours d’ouverture du Parle
ment, 1 intention de déposer un nouveau biii, intention qui n’a pas 
encore été suivie d’exécution. Le Gouvernement anglais n’a pas 
davantage donné suite, jusqu’à présent, à une enquête, non par
lementaire, à laquelle il a fait procéder en 1880-1882 sur la question 
des aliénés dits criminels. Mais les procès-verbaux détaillés des 
deux enquêtes ont été publiés, et iis ont fourni des matériaux 
importants pour la rédaction du présent Rapport.

L’auteur ne peut terminer ce préambule sans adresser tous ses 
remerciements à la Commission Sénatoriale, pour les témoignages 
de bienveillance dont elle l’a honoré.

Il ne doit pas moins de reconnaissance aux nombreuses per
sonnes qui, en Angleterre et en Ecosse, ont mis le plus grand em
pressement à lui laciiiter ses recherches, à lui procurer tous les 
documents qui ont pu lui être utiles, à le mettre au courant des 
travaux scientifiques et de la pratique administrative de leur pays. 
Ne pouvant les remercier toutes individuellement, il tient au moins 
à reconnaître ici l’obligeance de celles qui ont rendu le plus de ser
vices, tant à la Commission Sénatoriale en voyage qu’à lui-même 
C’est nommer M. le docteur Hack Tuke, qui, comme Président 
en 1881 de 1 Association médico-psychologique anglaise, a fait 
1 accueil le plus gracieux aux médecins aliénistes de tous les pays, 
venus au Congrès médical de Londres, et qui, depuis lors, n’a cessé 
d être,, pour l’auteur, un guide et un auxiliaire d’une complai- • 
sance infatigable; MM. les docteurs Bucknill, Lockhaart Robertson 
Crichton Browne, Visitors du Lord Chancelier; M. Perceval, secré*

PSS9 | "l’If

taire du Bureau des Commimonen in Lunaoy de Londres, et 
M, Wilkes, membre honoraire du même Bureau; MM. les docteurs 
Orange et Nicholson, directeur et sous-directeur de l’Asile spécial 
des aliénés criminels deBroadmoor; enfin, pour l’Ecosse, MM. les 
docteurs Arthur Mitchell et J. Sibbald, Commissioners in Lunaey, 
dont l’obligeante cordialité ne saurait être dépassée, et leuis ad
joints, MM . les docteurs Fraser et Lawson, qui se sont montrés non 
moins empressés et serviables. A tous ces honorables confrères, à 
tous les médecins des asiles anglais et écossais, qui mettent une si 
grande bienveillance à recevoir les étrangers désireux de visiter 
leurs établissements, la reconnaissance des Français quils ont 
accueillis avec tant de courtoisie est bien légitimement acquise; 
ils sont priés d’en recevoir ici l’expression sincère et convaincue.
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INTRODUCTION

Dans tous les pays civilisés, on traite aujourd’hui les personnes 
ailectees de maladies mentales d’une manière qui, au point de vue 
medical, présente de grandes analogies, et on leur consacre des 
asiles spéciaux qui offrent tous, entre eux, certaines ressemblances 

La meme uniformité est encore loin de régner dans les me' 
sures legales relatives aux aliénés. Souvent il n’y a pas de loi nrodib, * “ à «, « tamtt SLZ\ 1* Belgique, lu HollunJu, tantonj ,|„ j, ,/,,
il > a une hnumque qui répond à tous les besoins.

.ü.“’ef 0St pas de mème e“ Angleterre; pour ce pays seul en 
u y a pas moms d’uue quarantaine d’Actes du Parlement 

édictés quelques-uns au siècle dernier, le plus grand nombre dans 
le siecle actuel, s’occupant de la folie et de son traitement CW 
assez dire que l’on ne peut s’attendre à rencontrer, dans un arsenal 
ogislatif aussi complexe, une grande unité de vues, ni à y trouver 

la simplicité et la coordination des textes. Plusieurs des Actes 
encore en vigueur ont été, en effet, édictés à des époques éloignées 
a s unes des autres, pour régler tel ou tel point secondaire, sans que 
* on se soit préoccupé de les mettre d’accord avec les di positions 
anterieures, ou d’abroger celles gui n’avaient plus leur raismi dÏtee- 
D confusion qui en résulte est d’autant plus grande que les lois 
anglaises entrent, à tous égards, dans les détails les plus minutieux 
e tiennent ainsi lieu, à la fois, de nos lois proprement et 
de nos Reglements d’Administration publique

Pour les Français, habitués à l’harmonie des institutions d’une 
nation fortement centralisée, ne connaissant guère que des lois 
simples, des procédés administratifs uniformes,8 applicables l l’en

semble du pays, cette complexité d’Actes successifs et très développés,
A p „n\et est un premier motif d’étonnement, mais

leur Surprise est plts grande encore quand ils apprennent que 
dans la Grande-Bretagne, les lois sont rarement applicable, au 
Royaume-Uni tout entier, et qu’à presque tous les égards 1a legi 
Ïon est différente en Angleterre, en Ecosse et en Irlande.

En ce qui concerne les aliénés, notamment, les régimes aux 
i ils sont soumis dans chacun de ces pays, diffèrent entre eux, 

plusHju® ne^diffèrent souvent, les unes des autres, les lois de nations

t0Utp0“tSun exemple, la question qui partout, excite 

les controverses les plus ardentes, celle du mode de P 
aliénés dans les établissements spéciaux, est reglee, da -
d s trois parties du Royaume-Uni, par des procédés qui non seule-
m nt no sont pas identiques, mais qui sont presque antagonistes.

Et ce qui n’est pas moins remarquable, c est que chacun c t ms 
nrocSés a ses oartisans ardents et convaincus, recrutes surtout 
narmi ceux qui‘sont chargés de les mettre en pratique ou d en 
triplication, c’est-à-dire parmi ceux qui dowent les

COnlpom avoTr Tes' notions complètes sur le régime des aliénés de 
l’Angleterre, U faudrait donc pouvoir faire une etuue appo <®cie^ 
distincte de chacune des particularités de ce régime pi 1^^ ^ ^ 
o-leterre proprement dite et au pays de balleb, ~ ^ j
VIrlande Les conditions dans lesquelles le présent rayai a c 
S Tout T mis“à l’auteur de faire cette étude que pour 1 Angle- 

î:Xo,n-l’Ecosse; c’est donc de ces deux 

va être question. Il eût sans doute ete piefeiab ■ l ^ 
plet; mais l’auteur a tenu à ne parler que de ce qu “ 
dier et voir sur place, ce qui ne lui a pas etc Possibte enme qm 
concerne l’Irlande; ses regrets eussent ete plus gmn s 
recueilli, de ses lectures et ses conversations, ^
pour ce qui concerne l’assistance publique en genal et ^ 
sures relatives aux aliénés en particuliei, les m»,i 
lande ne sont pas en avance sur celles de rne-sœM. ^

Du moins, en ne s’occupant que de celle-ci, et plu p<
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simple et P1°Prement dile> P^n espérer qu'il soit
Ouelaues litî “ 0°nnaître le suJet ^'a d’étudier? 
Quelques citations vont répondre à cette question
« Pour bien comprendre, » lit-on dans l’ouvrage d’où elles sont 

extraites, « la nécessité d’unifier les lois „„ i , ®S 6,0114
aliénés, il suffit de savoir combien ' ces lois son "ÙT h ^ *“

r~::r2,drS”J“~
d’une formidable collection de textes ! n h”énient
créer la confusion - celle isW. len0!nJ,re ^ suffit à
,’haWfn, ’ Ce,Ie C1 s est trouvée naturellement aggravé» mr
habitude pernicieuse, adoptée dans les actes nouveaux de ,™mP 

aux anciens pour obtenir des exnlirsfmns n ouxeaux> Renvoyer 
raires des lois relatives s i, n- ' 'Uan aux fautes litté-
graves que celles que Ton £ fl? ^ ^ PÎUS

des rédacteurs contemporains du P-irle ” ,au00up de3 Productions 
l’absence de simpl2 Sont de ' h Verbosité et

* ‘ '*'"*“* 11 ’"■>“* » Pv«.,» ta”:

S2l’^2XiCp"is“ 

:iiizTàïrutp desS adressent a des praticiens de campagne, à des employés de pa

, ocrprits de police, toutes personnes qui sont peu fami- 
roisse, a des agen JF> ^ palaiS; et doI)t quelques-unes appar-
liansees avec la p ^ défaut d.autres motifs, ne serait-
”s1à une raison suffisante pour que ces lois fussent rédigées

“ rz TZsætæz* —■. - “r
S d P Qu de les Qualifier d’excessives et de mal-

g6r2tesema“on ne saurait exprimer un pareil reproche, quand

deuxième Rappoit annue pie^en fonctionnaires
des Commissioners ^n Lunacy, c es- ^ ^ et
mêmes qui sont charges ce ai^e ^ent exécutées. A coup sûr, ce

Sfesris
tance, doit donc être bien réel. consulter le texte

Du reste, pour a’enconvam^il^^ ^ ^

de la plupart des lois ang al3fo de ^ prolixilé excessive de
expérience pratique aura^^ PP ^ style. Aussi arrive-t-il, le
leur rédaction et de 11 d■ connait ^ questions de lègisla-

Pannes qui ont

^“c^llchratforemplie en Angleterre^ ^X^^eurs

ÀrchMd(2>’E1-

mer (3), etc. . m ni ns nombreuses,En Ecosse, les lois sont moins anciennes, moins non

(1) Tke Lunacy ’8'7'

« Z ZnZttZL 6- édition. «77.
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f “ difficiles à

?»*»SSS^Kfcsrasrœ «—■ «*, d.: Si

En France, il serait moins possible encore de faire cnn 

pure et relative 3UX alién<H par la traduction

«eîlus des k&2tt£~XX£.

pourTeque^ ont été largemœit^utilisés'le' ^ V&

vient d’être question TT °UVrageS Spéciaux d«‘ «
posé par une semblable tâche^tf88 P1f 1Câti°ns’ Le travaîi ™- 
l’intérêt nui s'v a’ acbe et , ^ ^meat C0I»penSé par
obtenus. " e* ^ J6 “re inst™c«f des résul/ats

a im Tu un ^ ^ ^ile à suivre, il
traitées les * ***” * *

1. — Historique.

..c,e.„ “to'Sr —* pce .'B*.

V‘ “ »“» *■

V. -

CHAPITRE PREMIER

Historique (1).

de la Retraite d'York, par
WimSùke eilT».- Simultanéité des premiers essais de réforme du «an 
“dJs^énés, en France, en Angietave en Satmie et mr ^re - Pu n 

cation de l'histoire de la Retraite d York de 1815
» BJi;r commun

et 1827, loi (le 18» __^T . . ConollY et le no-restrâint, - Critiques per-
Ss”ntesneontre /es asües. - Enquête pariementaire de 1877. - Enquête de 

1880-1882 sur les aliénés criminels.

É°°«ot7en“Fo^

ir^ô—^rasnes ^ ^

ouvertes-

ANGLETERRE

Au moyen âge et dans les temps plus anciens, la manière de traiter 
les malheureux affectés de folie ne reposait, en Angleterre comme ail
leurs que sur un mélange de barbarie et de superstitions. Les exorcismes 
et d’autres pratiques analogues d’une part, l’administration empirique 
de quelques simples, récoltés le plus souvent par des sorcières, dau 
part, faisaient à peu prés tous les frais de ce traitement. Pour peu que 
les pauvres fous fussent bruyants ou désordonnés, on ne manque î p , 
en outre, de les enfermer dans de noirs cachots, de es c argei 
chaînes, de leur administrer des coups de fouet, de les soumettre enfin a 
toutes sortes de violences et de tortures.

U) Pour la rédaction de ce chapitre l’auteur a surtout mis à profit ™ 
récent du docteur Hack Tuke : History of thé insaries in Bmtish Isles. Lon ,

Anciens hôpitaux 
deBethlem et de 
Saint-Luke.
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On reconnut cle donne heure, dans les grandes villes, la nécessité de 
consacrer des établissements spéciaux à recevoir un certain nombre de 
ces malades, trop dangereux pour leurs semblables; mais, là même, ils 
n’étaient pas traités avec moins d’inhumanité.

Les plus anciennement connus de ces établissements spéciaux ont 
été, à Londres, l’hôpital Bethlem ou Bedlam et l’hôpital Saint-Luc.

L’origine de Bethlem remonte fort loin; en 1247, un shériff de 
Londres, nommé Simon Fitz-Mary, donna à l’évêque de la ville de 
Bethléem, en Terre-Sainte, de vastes terrains, qu’il possédait dans un 
endroit nommé Bishopsgate, qui fait aujourd’hui partie de la cité de 
Londres. Les moines de Bethléem construisirent, sur ces terrains, un 
couvent et un hôpital que la Couronne confisqua en 1373, pour éviter 
que des établissements importants restassent entre les mains d’étrangers. 
Dans le compte rendu d’une enquête faite en 1403, il est lait mention," 
pour la première fois,^ de six aliénés qui étaient enfermés dans cette 
maison, a 1 aide de chaînes, de fers aux pieds et aux mains, bref de tout 
h outillage de l’époque. En 1547, le roi céda à la ville de Londres le pa- 
tronage de l’hôpital de Bethlem, dont le directeur était, en 1632, un doc
teur en médecine nommé Hilldah Crooke. C’est, sans doute, le premier 
exemple d’un directeur-médecin placé à la tête d’un asile d’aliénés.

Le Bethlem primitif ayant été reconnu impropre à sa destination on 
reconstruisit, en 1675, un nouvel hôpital sur remplacement où se trouve 
aujourd’hui Finsbury-Circus, au nord de la Cité. C’est là que, sur les pi
liers de la grille d’entrée, on voyait deux statues du sculpteur Gabriel 
Cibber, représentant, l’une un aliéné maniaque, l’autre un mélancolique. 
Les malades, au nombre de 150, étaient exposés, comme un jouet, 
à la curiosité des passants pour la modique somme de quatre sous ; quel
que faible que fût cette redevance, elle procurait un revenu annuel de
10.000 francs.

L’hôpital reçut des agrandissements en 1733 et 1793; mais il était 
construit sur un terrain marécageux, et, par suite du tassement des fon
dations, les bâtiments menaçaient ruine. En outre, une enquête faite 
par le Parlement, en 1804, fit constater que les malades y étaient traités 
d une manière absolument contraire à l’humanité. On résolut de déplacer 
encore une lois l’hôpital, et on le transféra de l’autre côté de la Tamise 
dans les champs de Saint-Georges, là où il est encore aujourd’hui. Son 
histoire appartient dès lors aux faits contemporains. Il possède des re
venus considérables et est administré, depuis la fin du siècle dernier 
par un corps de gouverneurs qui se recrutent eux-mêmes par élection et 
dont le nombre dépasse deux cents.

L hôpital Saint-Luke, de beaucoup postérieur au précédent, fut fondé 
en 1751, à l’aide de contributions volontaires réunies dans le but de

„„ -Rpfhlpm- il fut construit à peu de distanceSemiar’médedn, le docteur Battie, fut, en

P temns lepreinier professeur qui fit des leçons cliniques sur les 
meme temps, le pi em P rimitifs de Saint-Luc ne tardèrent
madadies mentale . ^ n0Jeiles constructions, qui furent com-
rencéeten H82 et inaugurées le 1*' janvier 1787 ; elles coûtèrent
So,00 francs et con—UO pl^—^ & ^ ^

-* Saint-Luke ; ils étaient alorsau nombre

en Angleterre, au
Outre ces deux g nombre rd>asiies privés pour les aliénés, et

plusieurs médecins de cettTsT

"de Robinson dans un 
pamphlet de 1706. *

En 1744, le Parlement vota, PourTTlaTaison est trop^ortement 

aliénés ; il y est dit que les PerS°“ n iibreinent sans danger, peu-
—sacsrts- - s=

malades.
En 1763 le Parlement fit procéder à une enquête s"UMes
™ „iiP„,5= nar un comité dont faisaient partie Pitt lame et

privés pour les aliénés par intervention législative.
Fox l’aîné, et qui conclut a la necess f.worablem8nt par les deux

Le premier élan de réforme, que les pouvoirs 
encore décidés à donner, fut dû à l’iniative privée dun simple citoye

le titre Te quakers, et qui se donne à ^
Amis {Society of Friends) ». Homme energque et mspire pa 
esprit de bienfaisance, il avait participe a la fondation

Première loi sur les 
aliénés en 1744.

Enquête de 1763.

Fondation de la 
Retraite d’York, 
par William 
Tuke, en 1792.
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Simultanéité des 
premiers essais 
de réforme du 
traitement des 
aliénés en Fran
ce, en Angleter
re, en Savoie et 
en Italie.

Publication de 
l’histoire de la 
Retraite d’York 
en 1813.

sements d’intérêt général, notamment de pensions pour les demoiselles, 
lork possédait déjà un asile pour les aliénés; mais il s’y passait de 
très grands abus, qui, par une circonstance fortuite, éveillèrent l’atten
tion de William Tuke, en 1791. Dès l’année suivante, il réussit à con
vaincre ses coreligionnaires de la nécessité de fonder une maison de 
santé où les aliénés seraient l’objet d’un traitement uniquement basé sur 
la douceur et les procédés affectueux. La première pierre reçut l’inscrip
tion suivante : « Hoc fecit Amicoriim caritas in humanitatis argumentum, 
Anno Domini 1702. » C’était formuler un programme qui fut ponctuelle
ment suivi, et qui. a été le point de départ des améliorations progressive
ment apportées dans le traitement des aliénés en Angleterre.

La Retraite d’York — tel fut le nom donné à la maison, par ses fon
dateurs fut ouverte en 1796, et dès le premier jour on s’appliqua à 
éloignei des malades toute sévérité inutile, tout appareil de menace et 
de répression violente; on essaya aussi de les occuper par des travaux 
utiles, et, dans ce but, une ferme fut annexée à l’asile proprement dit.

En 1798,1e docteur Delarive, médecin suisse qui avait eu occasion de 
visiter la Retiaite, adressa aux rédacteurs de la Bibliothèque britannique 
une lettre « sur un nouvel établissement pour la guérison des aliénés. » 
On y lit le passage suivant : « Cette maison est située à un mille d’York, 
au milieu d’une campagne fertile et riante; ce n’est pas l’idée d’une pri
son qu’elle fait naître, mais plutôt celle d’une grande ferme rustique; 
elle est entourée d’un jardin fermé. Point de barreaux, point de grillage 
aux fenêtres. »

Pinel, qui, dès 1793, avait entrepris la réforme du régime des alié
nés en F rance, en faisant tomber les fers des malades enfermés à 
Ricêtre, fut mis, pour la première fois, par cet article de journal, au 
courant des travaux de William Tuke et de la fondation de la Retraite 
d’York. Il paraît que, de leur côté, les fondateurs de cette maison igno
rèrent, jusqu’en 1806, l’initiative prise en France par Pinel.

Ces deux bienfaiteurs de l’humanité ont donc poursuivi un but 
identique, chacun de leur côté et à l’insu l’un de l’autre, à une époque 
voisine de celle où Daquin en Savoie, Chiarugi en Italie, entrepre
naient, dans leurs pays respectifs, une œuvre analogue. Rien loin de 
chercher à établir, entre ces divers réformateurs, une rivalité de gloire 
et de mesquines questions de priorité, la postérité doit réunir leurs 
noms dans un hommage commun d’admiration et de respect.

Après avoir attendu un - temps assez long pour ne laisser aucun 
doute sur la valeur des résultats obtenus, et après avoir recueilli de la 
part des appréciateurs les plus compétents une approbation complète

des nouveaux procédés employés pour le traitement des aliénés, le fils 
du fondateur, M. Samuel Tuke, publia en 1813 un livre contenant la 
« Description de la Retraite, l’histoire de son origine et de son dévelop
pement ». C’est surtout de cette publication que date la célébrité de la 
famille Tuke et de l’œuvre philanthropique à laquelle elle s’était vouée. Ce 
livre fut aussi, pour beaucoup d’établissements spéciaux et de médecins 
attachés à ces établissements, le signal d’un adoucissement considérable 
dans les moyens de traitement employés à l’égard des aliénés ; les 
auteurs anglais les plus autorisés s’accordent à faire remonter : à l’exem
ple ainsi donné la réforme des asiles de leurs pays.

On grand nombre d’écrivains étrangers se sont prononcés dans le 
même sens, après avoir visité les établissements spéciaux de l’Angle- glais et étran- 
terre. IL en est au moins deux dont l’opinion doit être reproduite ici, jtaon* 
car ils appartiennent à notre pays, et leur qualité d’inspecteurs généraux chappe. 
du service des aliénés de France les qualifiait à se prononcer à cet 
égard avec une complète autorité.

Ferrus s’exprime ainsi dans son livre sur les aliénés (Paris, 1834), 
page 62: « En 1813, le docteur Tuke publia une description de la 
maison de refuge fondée, près York, pour les aliénés de la Société des 
Amis. Cet ouvrage, très recommandable d’ailleurs sous beaucoup de 
rapports, renferme des détails intéressants sur le traitement moral des 
aliénés, traitement qui se compose, en ce lieu, de soins assidus, de beau
coup de douceur et d’une grande justice dans les rapports jouinalieis. »
Dans ce passage, Ferrus attribue à tort le titre de docteur à l’auteur delà 
« Description de la Retraite » ; plus loin il dit sur cet établissement lui- 
même : « Le premier établissement d’aliénés qui ait iixé 1 attention des 
étrangers en Angleterre, et qui ait mérité la confiance du public, c’est 
l’asile situé à un mille de la ville d’York, au milieu d’une campagne 
fertile et riante... C’est celui, de toute l’Angleterre, dont la réputation 
est la mieux établie. On nous a assuré que le nomme des guérisons y 
était considérable, et nous le croyons volontiers, tant la tenue générale 
de cette maison est favorable au traitement de la d’olie. » (Ibicl., p. 79.)

Parchappe est encore plus catégorique : « La Retraite d ù ork, dit-il, 
dont Samuel Tuke publia la description en 1813, fut considérée comme 
l’école où les aliénistes devaient s’instruire et comme le modèle auquel 
ils devaient se conformer. La création et l’organisation de cet établisse
ment a eu la plus grande influence sur le développement des bonnes 
méthodes et sur le perfectionnement des asiles en Angleterre. » (Des 
principes a suivre dans la fondation et la construction des asiles d'aliénés;
Paris, p. 226.)
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EletUêdeS. ?9"1813 L’exemple ainsi donné par une Société particulière devait pousser 
de 1828. “ ’ 01 ies pouvoirs publics à entrer dans la voie du progrès. La Chambre des 

Communes, après s’être occupée de la question en 1807, 1813 et 1814, 
sans résultat utile, ordonna, en 1815, une enquête parlementaire sur 
l’état des maisons de fous (mad-houses) de l’Angleterre et sur les amélio- 
rations à introduire dans ces établissements; mais, à plusieurs reprises, 
les projets de loi, adoptés dans ce but par la Chambre des Communes, 
furent repoussés par la Chambre des Lords.

En 1827 un nouveau Comité, nommé sur la proposition de M. Gordon, 
exposa les conditions détestables dans lesquelles continuaient à croupir 
le plus grand nombre des malades enfermés dans les maisons de fous, et 
à la suite du rapport de ce comité, une loi nouvelle, votée par les deux 
Chambres, fut promulguée le 15 juillet 1828. C’est dans la discussion de 
ce bill que lord Ashley commença, dans l’intérêt des aliénés, cette vail
lante croisade que, sous le nom de lord Shaftesbury, il n’a cessé de 
poursuivre jusqu’à nos jours avec une persévérance digne des plus 
grands éloges.

*™D45ec!Stiradu En 1844, 16 même lord Ashîeÿ Prit l’initiative d’une réforme plus 
Board of Com- complète ; il provoqua, dans le Parlement, de nouvelles enquêtes et des 
LuZci°ne, S in études aPProfondies à la suite desquelles furent votées les deux lois du 

4 et du 8 août 1845, qui ont organisé le service des aliénés, en Angle
terre et dans le pays de Galles, sur des bases assez solides pour qu’elles 
n’aient eu à subir, depuis lors, que des modifications de détail, dont les 
piincipales ont été introduites en 1853 et 1862. Ces lois ont reçu le nom 
de « Grande Charte des libertés des aliénés ». C’est de cette époque que 
date la création du Bureau des Commissaires (Boemcl of Commissioners in 
Lunecy) qui est devenu le rouage le plus important du service des 
aliénés et 1 instrument principal des améliorations progressives dont ce 
service a ôté l’objet.

Depuis bientôt quarante ans, les Commissioners ont travaillé, de la 
manière la plus utile, à augmenter le nombre des asiles publics, jusque- 
là beaucoup trop rares, et à le mettre en rapport avec les besoins tou
jours croissants de l’assistance. La surveillance rigoureuse et le contrôle 
méthodique qu’ils exercent sans interruption sur tous les asiles ont fait 
disparaître, peu à peu, les trop nombreux abus qui existaient dans ces 
établissements et contre lesquels, jusque-là, les réclamations étaient 
restées impuissantes, faute d’une sanction efficace et de l’action per
manente dun corps spécial; enfin, soit par les mesures qu’ils ont 
spontanément provoquées, soit par la propagande active qu’ils ont 
exeicée en faveur d’innovations heureuses dues à l’initiative de cer
tains médecins d’asiles, ils ont généralisé, dans ces établissements, l’ap-
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plication des méthodes les meilleures, tant au point de vue des progrès 
médicaux que des perfectionnements administratisfs.

La plus importante de ces innovations, due au docteur Conolly, a été la 
suppression, en 1839, de l’emploi de tout moyen de contrainte mécanique à 
l’égard des malades du grand asile de Hanwell, près Londres ; ce que 
Pinel avait fait pour les fers, constamment employés ayant lui, Conolly, 
généralisant une pratique déjà adoptée en petit, par Gharlesworth et 
Gardiner Hill, à l’asile de Lincoln, proclama qu’on pouvait le faire d’une 
manière absolue pour la camisole, les entraves et les manchons. Cette 
théorie, connue sous le nom de no-restreint, a été, depuis lôrs, l’objet 
de discussions très animées entre les médecins aliénistes de 1 Angleterre
et ceux des différents pays étrangers.

En Angleterre, elle a été adoptée généralement; patronnée d une ma
nière à peu près exclusive par les Commissioners, elle est devenue une 
sorte de dogme que la plupart des médecins d’asile respectent et met
tent en pratique, presque sans aucune restriction. A l’étranger elle a aussi 
conquis un certain nombre de partisans convaincus, et elle est appliquée 
dans un petit nombre d’asiles. Cependant, la plupart des médecins alié
nistes du continent et de l’Amérique paraissent encore admettrejque 
l’emploi très modéré de la camisole, réservé à un petit nombre de cas 
exceptionnels, est préférable à l’usage des moyens auxquels on est 
obligé d’avoir recours, pour la remplacer, tels que: gardiens en grand 
nombre chargés de maintenir les malades très agités, cellules ma
telassées et obscures dans lesquelles on les enferme, médicaments nar
cotiques à haute dose à l’aide desquels on les stupéfie.

Ce n’est pas ici la place de discuter à fond la théorie anglaise du no- 
restreint; mais, que l’on soit partisan de la suppression absolue de la 
camisole' ou de la continuation de son emploi, dans un nombre de cas 
aussi réduit que possible, il n’en est pas moins vrai que, sous 1 influence 
des discussions soulevées à ce sujet, l’usage des moyens de coercition 
mécanique, dont on abusait encore étrangement avant Conolly, a considé
rablement diminué dans les asiles de tous les pays, et il est piobable 
qu’il diminuera encore.

Il serait donc à la fois injuste et puéril de méconnaître l’importance 
du rôle joué par le docteur Conolly, dans l’amélioration du service inté
rieur des asiles, et de ne pas lui assigner une place d’honneur parmi les 
bienfaiteurs des aliénés.

En dépit de tous les progrès réalisés, les asiles d’aliénés et la légis
lation à laquelle ces malades sont soumis n’ont jamais cessé, en Angle
terre, d’avoir des adversaires très ardents, et d’être en butte à de vio-
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lentes critiques dans une partie de la presse scientifique et politique. 
Ne pouvant plus taxer d’inhumanité la manière dont les malades sont 
traités dans les établissements spéciaux, on s’en est pris au fait même 
de leur placement dans ces établissements. On a prétendu que la 
liberté individuelle était exposée à des périls incessants ; que les piéde- 
cins pouvaient, sur de simples certificats, priver les citoyens de leur 
liberté, sans qu’ils fussent atteints de folie; on a représenté les maisons 
de santé comme des irirpace où gémissaient de nombreuses victimes 
de séquestrations illégales ou abusives. Ces accusations, formulées 
surtout par d’anciens clients de ces maisons, sortis sans être ré'elle- 
ment guéris, ont été propagées par des littérateurs et des jour
nalistes, plus préoccupés d’écrire des livres émouvants, des articles 
à sensation, que de se conformer à la stricte exactitude des faits. 
Ils n’ont pas moins réussi à élever, dans l’opinion publique, des 
doutes qiu ont trouvé un écho dans le Parlement. Sur la proposi
tion d’un de ses membres, M. Dillwÿn, la Chambre des Communes 
a nomnié, en 187/, une nouvelle Commission d’enquête parlementaire; 
sa mission spéciale devait consister à rechercher les dangers que 
le mode actuel d’admission et de maintien, dans les asiles, pouvait pré
senter au point de vue de la liberté individuelle, mais, en fait, elle a 
porté ses investigations sur presque tous les points du régime des alié- 
pés en Angleterre, en Ecosse et en Irlande. Cette Commission a tenu 
29 séances; elle a entendu les dépositions de 60 personnes ; elle a posé
11.645 questions ; le compte rendu de ses séances forme un volume 
grand in-4°, contenant 568 pages imprimées sur deux colonnes de texte 
compact. Sa conclusion a été qu’aucun cas de placement illégal, d’appli
cation volontairement frauduleuse des lois relatives aux aliénés n’était 
parvenu à.sa connaissance; mais à côté de cette conclusion, négative en 
ce qui concerne] les abus injustement ^dénoncés, elle recommande un 
certain nombre d’ameliorations de détail à introduire dans la législa
tion ou dans la pratique.

A la suite de cette enquête, son]promoteur, M. Dillwyn proposa 
un bill qu il retira bientôt après ; de son côté, le Gouvernement annonça 
le projet d’entreprendre lui-même la réunion, en une seule loi, des Actes 
si nombreux qui sont relatifs aux aliénés et d’y introduire de nouveaux 
perfectionnements; mais rien dans cette voie n’a encore été fait jusqu’à 
présent. ' 1

Enquête de 1880- Le dernier fait d’une certaine importance à signaler, pour compléter 
nés Criminels.1 " ce raplde historique, est la nomination faite, le 16 juin 1880, par le Minis- 

tie de 1 Intérieur, d’une Commission extra-parlementaire chargée d’étu
dier différentes questions relatives aux meilleures mesures à prendre à
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l’égard des aliénés dits criminels. Cette Commission a présenté son rap
port en mai 1882, mais les conclusions de ce rapport n’ont, jusqu’à pré
sent, eu aucune suite, et la législation actuellement en vigueur, dont 
l’origine remonte à 1800, n’a pas encore subi les modifications 
proposées.

ÉCOSSE

Dans aucun pays les superstitions légendaires, relatives à la folie et à 
ceux qui en sont atteints, ne paraissent avoir eu plus d’extension ni plus 
de persistance qu’en Écosse, et particulièrement dans les Highlands. On 
peut s’en convaincre en lisant un intéressant mémoire publié en 1862, 
par le docteur Arthur Mittchell (Proceeclings of the Antiquarian Society 
of Scotland, vol. IV.)

Le premier médecin qui paraît s’être préoccupe d’améliorer le sort des 
aliénés, dans ce pays, est le docteur Duncan; en 1792, il développa de
vant le Collège des physiciens d’Edimbourg, dont il était le président, et 
devant le Collège des chirurgiens, le projet de construire;un asile d’a
liénés dans les environs de la ville. On doit remarquer cette date de 1792; 
elle montre qu’un mouvement d’idées favorable aux aliénés se mani
festait spontanément en Ecosse, précisément au moment où un mouve
ment semblable se produisait en Angleterre, en France, en Savoie, en 
Italie.

Malgré la faveur avec laquelle le projet de Duncan avait été accueilli 
par ses confrères, qui avaient presque tous souscrit pour son exécution, 
il fallut attendre longtemps avant d’avoir réuni la somme nécessaire à sa 
réalisation. En 1806, l’Etat accorda une subvention de 50.000 francs, et 
en 1807 le futur asile reçut une Charte Pmyale. Il fut enfin ouvert en 1813; on 
s’était inspiré, pour la construction, des exemples de la Retraite d’York 
et le résultat obtenu était très satisfaiasnt pour l’époque. Telle est l’ori
gine du bel hôpital de Morningside, dans un des faubourgs d’Edimbourg, 
qui, par des améliorations successives, s’est constamment tenu au premier 
rang des établissements du même genre, et qui est, encore aujourd’hui, 
un des plus intéressants et des plus instructifs à visiter. Il présente un ca
ractère spécial qui doit être signalé ici; dès son origine il a servi de lieu 
d’enseignement clinique pour les étudiants, en même temps que de lieu 
de jtraitement pour les aliénés; cette pratique n’a jamais été interrom
pue et le directeur-médecin actuel, le docteur Clouston, est en même 
temps professeur à l’Université d’Edimbourg, où son enseignement 
obtient un succès mérité.

Anciennes supers
titions relatives 
à la folie.

Premiers essais de 
réforme en 1792. 
Fondation de l’a- 
sile d’Édim- 
bourg en 1813.
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En Î8Î5 fut voté un acte du Parlement destiné à réglementer les mai
sons de fous en Ecosse. Il prescrivait, entre autres choses, que tous les 
établissements de ce genre fussent inspectés, deux fois par an, par des 
membres du Collège des physiciens d’Edimbourg et de la Faculté des 
physiciens et chirurgiens de Glasgow, désignés à cet effet par leurs col
lègues.

_ Les asiles se développèrent peu à peu, et en 1838, Samuel Tuke, 
l’historien de la Retraite d’York, écrivant la préface de la traduction an
glaise de l’ouvrage de Jacobi, sur la construction des asiles d’aliénés, 
disait qu’il avait récemment visité, en Ecosse, plusieurs asiles remarqua
bles par l’extension donnée à l’habitude d’occuper les malades et de les 
faire travailler à la terre.

Le premier établissement spécial de l’Ecosse, situé au sud d’Edim
bourg et de Glasgow, a été 1 institution Crichton, ouverte en 1839, à 
Dumfries. Cet asile a été créé à l’aide d’un legs de trois millions de francs 
tait par la veuve d’un médecin du Comté nommé le docteur 
Crichton. Il comprend des quartiers distincts pour les aliénés indigents, 
pour ceux de la classe riche, et pour ceux des classes intermédiaires*. 
Il a reçu une Charte Royale, et n a jamais cessé, depuis sa fondation, 
d être considéré comme un établissement de premier ordre.

Malgré ces effoits partiels et ces progrès localisés, il faut croire que 
dans leur ensemble, les asiles écossais ne s’amélioraient que très lente
ment; car, en 1845, lord Ashley s’écriait en plein Parlement : « Je ne 
pense pas que dans aucun pays de I Europe, ni même de l’Amérique, les 
aliénés indigents soient dans un état de souffrance et de dégradation 
comparable à celui où ils se trouvent dans le royaume d’Ecosse. »

Les choses lestèrent, cependant, à peu près dans le même état ius- 
qu’en 1857.

A cette époque, se produisit une réforme complète et salutaire 
dont la cause déterminante mérite d’être rapportée.

Voici 1 épisode tel qu’il est textuellement raconté dans le livre 
du docteur Tuke à la page 339 : « Une dame américaine bien connue, 
miss Dix, qui consacrait toute sa vie à la défense des intérêts des alié
nés, visita l’Ecosse en 1855 et j’ai pu recueillir de sa propre bouche, à 
son retour de cette expédition philanthropique, le récit de l’abandon cruel 
dans lequel elle avait trouvé les aliénés indigents dans ce pays. Elle pro
duisit tant d’effet par ses visites, ses remontrances, et par l’assurance 
qu’elle ne manquerait pas de faire connaître en haut lieu, à Londres, 
tout ce qu’elle avait vu, qu’un fonctionnaire élevé d’Édinbourg résolut

de prendre les devants sur Venvahisseuse américaine. Prévenue à temps, 
miss Dix fut à la hauteur des circonstances; elle abandonna en toute hâte 
le théâtre de ses observations, prit la malle de nuit et fit son apparition, 
des le lendemain, chez le Ministre de l’Intérieur, pendant que le monsieur 
d’Edimbourg était encore sur les grandes routes, sans se douter qu elle le 
précédât » Ses plaintes furent si éloquentes que le 3 avril 1855, le Minis
tre nomma une commission royale chargée de procéder à une enquête 
sur la condition des asiles de l’Ecosse et sur l’état de la législation rela
tive aux aliénés et aux asiles.

Cette enquête aboutit à la promulgation d’une législation entière
ment nouvelle et très perfectionnée (25 août 1857); le terrain ne se trou
vant pas, comme en Angleterre, encombré par des institutions préexis
tantes, on put organiser l’ensemble du service sur des bases uniformes 
et y introduire une harmonie complète de direction et de fonction
nement.

Le point culminant de cette réforme fut la création d’un conseil spé
cial (Board of Commissioners in Lunacy for Scotlancl) entie les mains 
duquel toutes les branches du service des aliénés sont centralisées et don 
les membres actifs et rétribués sont des médecins. Le pays fut divise en 
Districts tenus d’avoir chacun un asile, et des mesures furent prises a 
l’égard des aliénés dits criminels.

La loi du 25 août 1857 a été l’objet de 'quelques perfectionnements 
de détail en 1862, 1866, 1871; mais l’ensemble de la législation n’a pas 
été sensiblement modifié et il a donné d’excellents résultats.

Lors de la grande enquête de 1877, les dépositions des Commissio
ners écossais produisirent, sur le Comité Dillwyn, une impression très 
favorable, dont l’écho se retrouve dans plusieurs passages du rapport de
ce Comité. .

Lors du Congrès Médical tenu à Londres en 1881, le president de la
section de médecine mentale, le docteur Lockhart Robertson, n’hesita 
pas à déclarer qu’à plusieurs égards le progrès consisterait à introduire, 
dans le régime des aliénés en Angleterre, certaines dispositions de la 
loi écossaise.

Lors de l’enquête de 1880-82 sur les aliénés dits criminels, l’un des 
Commissioners écossais, le docteur Mitchell, fut nommé membre de la 
commission d’enquête, et l’autre Commissioner, le docteur Sibbald, fit 
connaître, dans une déposition très importante, la pratique, écossaise re
lative à cette classe d’aliénés.

Depuis la réorganisation de la direction du service, en 1857, les asiles 
d’aliénés de l’Ecosse ont réalisé des progrès dont personne ne méconnaît
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l’importance; ils peuvent rivaliser aujourd’hui, d’une manière générale, 
avec les meilleurs asiles de l’Angleterre. C’est même en Ecosse que l’on 
a pris, depuis quelques années, l’initiative d’une innovation qui, d’après 
ses partisans, caractériserait une nouvelle étape dans la voie des réformes 
Accomplies par Pinel et par Conolly. Après avoir fait tomber les fers et 
supprimé la camisole, il s’agirait de ramener l’asile lui-même aux condi
tions d’une maison ordinaire, d’une habitation privée, où rien ne pourrait 
faire sentir au malade, placé en traitement, qu’il est l’objet d’une mesure 
spéciale. Pour cela, on cesserait de clore les cours ou préaux par des 
murs d’enceinte, de fermer les portes des quartiers, en sorte qu’un asile, 
construit au milieu d’un vaste domaine rural, ne différerait en rien, au 
nioins en apparence, d’une habitation ordinaire. Cette nouvelle théorie, 
qui cherche à se faire accepter sous le titre de système auxportes ouvertes, 
a pour partisans absolus beaucoup des médecins aliénistes écossais, et 
au premier rang parmi eux MM. les Commissioners Mittchell et Sibbald. 
Elle est loin cependant d’être bien accueillie par tout le monde, e t la plu
part des médecins aliénistes de l’Angleterre se rangent parmi ses adver
saires. Il est intéressant de remarquer que les arguments, dont on se sert 
pour le combattre, se rapprochent beaucoup de ceux que, depuis quarante 
ans, on objecte à la théorie absolue du no-restræint ; seulement, cette 
fois, l’opposition contre la nouvelle réforme vient surtout de h Angle
terre, qui s’est montrée si empressée à ériger la première en un article 
de foi.

Il est impossible de prévoir, dès aujourd’hui, quelle sera, d’une 
manière définitive, la fortune réservée, tant au point de vue théorique 
qu’au point de vue pratique, aux asiles aux portes ouvertes de l’Ecosse. 
Mais on ne peut méconnaître que ce pays, qui a été si longtemps en 
arrière des autres pour l’ensemble du traitement des aliénés, ne soit, 
aujourd’hui, celui qui préconise, en faveur de ces malades, les mesures 
les plus libérales. On pourrait même qualifier ces mesures de témérité 
audacieuse, si le passé n’était pas là pour montrer combien il serait 
présomptueux de fixer un terme infranchissable aux progrès que la philan
thropie et la science, associant leurs efforts, peuvent réaliser lors
qu’il s’agit d’améliorer le sort des malheureux malades privés de la 
raison.

CHAPITRE II

Les aliénés du Lord Ghanoelier dans l’Angleterre et le pays de Galles.

Loi de 1314 sur les prérogatives royales; garde des biens des idiots et des fous. — 
Délégation au Lord Chancelier. — Lois de 1853 et. de 1862. Procédure de 
lunalico inquirendo ou inquisition. — Organisation de la tutelle. — Surveil
lance exercée par les Visitors. — frais d'inquisition, d’administration et de 
surveillance. — Insuffisance de la protection exercée sur les fortunes moyennes. 
— Absence de toute protection légale des intérêts de peu d’importance. — Criti
ques dont le service des aliénés de ia Chancellerie est l’objet.

Longtemps avant que l’on ait songé, en Angleterre, à rien faire en 
vue de protéger la personne des aliénés, ou de faciliter le traitement de 
leur maladie, on s’était occupé d’organiser l’administration de leurs biens, 
surtout dans le but de prévenir la dissipation des fortunes patrimoniales.

Il existe une ancienne loi anglaisé, écrite en latin, dont la date exacte 
n’est pas connue, mais que l’on attribue généralement à ia dix-septième 
année du règne d’Edouard II, ce qui lâ ferait remonter à 1324. Cette loi, 
qui ne fait d’ailleurs que confirmer le droit commun antérieur, déter
mine les prérogatives de la Couronne et mentionne, au nombre de cës 
prérogatives, la garde des biens des idiots (ohap. 11) et des aliénés 
(chap. 12).

Elle établit une distinction importante dans la manièreMont ces deüx 
catégories de biens devaient être administrées.

Lorsqu’il s’agissait d’idiots ou de fous de naissance, le Roi devait 
veiller d’abord à ce qu’il fût largement satisfait à tous leurs besoins; puis 
il s’appropriait la partie de leurs revenus non dépensée dans ce but. 
Le but principal était d’assurer la conservation de leur fortune, aflij 
qu’après leur décès celle-ci pût être remise, sans avoir été détruite ni 
dissipée, à leurs héritiers naturels. C’est pour assurer cê résultât que le 
Roi était Chargé d’administrer leurs biens; et c’est comme dédommage
ment de là peine que cette administration lui donnait qu’il avait le droit 
de bénéficier de toute la part des revenus non utilisée pour l’entretien de 
l’idiot.

Au contraire, lorsqu’il s’agissait d’aliénés (lünâtics), c'est-à-dire de 
personnes ayant possédé leurs facilités intellectuelles et leur mémoire,

Loi de 1324 sur 
les prérogatives 
royales. Garde 
des biens des 
idiots et des fous.



et en ayant perdu l’usage, le Roi devait veiller à la conservation et à la 
bonne gestion de lèur avoir, sans en tirer aucun bénéfice ni recevoir 
aucune compensation. Les frais d’entretien des malades et de leur famille 
une fois prélevés sur les revenus, s'il en restait une part non utilisée, elle 
devait être mise en réserve pour leur être rendue à leur guérison, ou 
pour revenir à leur succession.

Ces mesures n étaient, du reste, qu’une application spéciale des 
anciens principes fondamentaux du droit public, en vertu desquels le Roi 
était tenu de défendre tous ses sujets, ainsi que leurs biens, effets, pro
priétés et domaines, et chaque sujet, en particulier, était placé sous la 
protection personnelle du Roi.

Lelui-ci n’avait pas, dans la pratique, l’habitude de gérer lui-même 
les biens des idiots; il paraît qu’il déléguait d’ordinaire ce soin, tantôt à 
quelque parent du malade, tantôt à quelque courtisan qui sollicitait cette 
délégation comme une source de bénéfices; les profits étaient alors par
tagés entre le gerant et le Roi. De là une ancienne expression populaire, 
que l’on rencontre dans de vieux auteurs anglais, et notamment dans 
Shakespeare; elle consistait à dire que l’on pouvait demander quelqu’un 
au Roi, ce qui signifiait que ce quelqu’un pouvait être considéré comme 
fou G est ainsi que dans le drame ayant pour titre : Les Peines d'amour 
perdues (acte Y, scene n), le bouffon Gostard réplique à quelqu’un qui 
parait douter de son bon sens : « Vous ne pouvez pas nous demander • je 
vous assure que nous savons parfaitement ce que nous faisons »

Il était très important, on le conçoit, de bien distinguer, dans chaque 
cas particulier, si le malade était un idiot de naissance, ou un fou acci
dente , puisque le régime appliqué aux uns différait beaucoup de celui 
sous lequel rentraient les autres; il semble que, depuis les temps les 
pius recuies, et conformement à l’ancien droit commun, il ait été dans 
les habitudes de faire trancher cette question par un jury de douze 

ommes ; mais il paraît, aussi, que l’on a commencé fort anciennement à 
considérer que le droit, donné au Roi, de tirer un profit personnel de 

a ministration des biens de certains malades, privés de leur raison 
constituait un préjudice sérieux pour les familles de ces malades- aussi 
rouvait-on presque toujours le moyen d’éviter cet inconvénient- car 
.1 le junsconsulte Blakstone, dont les Commentaires, publiés en 17655 
jouissent encore, en Angleterre, d’une très grande autorité, a il est rare 
qu un jury déclaré un homme idiot de naissance; il le déclare seulement

Zi7J:i7dnmrdeTis une époque quelconc[ue’ce 9Ui a un résultat
n était utile de rappeler, ici, ces origines du droit anglais en ce qui 

concerne la fortune des aliénés qui possèdent un patrimoine plus ou 
moins considérable: car, aujourd'hui encore, c’est à titre d’exercice de
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la prérogative royale, dont il vient d’ètre question, que le Lord Chancelier 
et ses auYliaires'son; chargés de protéger et de surveiller une certaine

C‘aSTl “si remarquer que le roi intervenait parce qu’il y avait une 
fortune à conserver, et nullement à cause de la forme de la maladie; c est 
ce qui ressort d’une manière bien évidente du passage suivant de Fry 
,2. éditi0n page 12) « Les soins que le roi était chargé de prendre, quels 
qu’ils fussent! étaient limités aux idiots et aux aliénés possesseurs de 
biens • ni le boit commun, ni le Statut d’Edouard II ne tenaient un
compte quelconque de l’idiot ou de l’aliéné indigent; de ce dernier o
ne s’est occupé que pendant le siècle actuel. En tant qu indigent, .1 
pouvait, sans doute, comme tous les autres malheureux, etre secouru 
en vertu de la loi des pauvres; mais il n’était l’objet d’aucune presciq - 
lion légale, en rapport avec la maladie spéciale dont il était atteint. •

La protection que la Couronne doit exercer, à titre de p»ive 
royale, sur certaines catégories d’aliénés, est confiée aujourd hu 
Lord Chancelier et aux juges de la Cour des Appels en Chancellene E 
représente d’une manière très sensiblement exacte ce qu est, en Fr, .
l’interdiction. , ,

Elle s’exerce par l’intermédiaire d’un conseil ou comité, compose de 
cinq membres. Deux sont des fonctionnaires judiciaires et portent le titie 
de Masters in lunacy, maîtres en aliénation mentale ; les trois au 11 es son 
désignés sous le nom de V'isifors du Lord Chancelier. Le conseil a un 
secrétaire [Registre), sous les ordres duquel travaillent plusieurs em-
ployés de bureau.

Les lois qui ont organisé ce service dans ses conditions actuelles, ,.oi! de m et de 
datent de 1853 et de 1862 (16 et 17 Victoria, chap. 70, et -5 et 
26 Victoria, chap. 86) (1).

Elles ont été partiellement modifiées par une loi toute recente du 
18 août 1882 ; en outre, il est question, en ce moment meme, de les rem
placer toutes par une loi unique, qui réunirait et coordonnerait 1 ensemble 
des prescriptions en vigueur.

Les personnes placées sous la direction protectrice de ce conseï e

(1) En Angleterre, les lois ne portent pas, comme en France, une date et un 
millésime. Elles sont désignées par les années du Règne du Souverain, corr -P 
dant a la session parlementaire pendant laquelle elles ont ete votees ( > 
tTcoria) et par le numéro d’ordre qu’elles occupent dans la sene.des actes ou 
chapitres de cette session (ch. 70). Les articles portent le nom de sections.
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— se -
sous l’administration personnelle du Lord Chancelier sont désignées sous 
e nom d aliénés, de la Chancellerie, ou d’aliénés du Lord Chancelier. On 

peut efcre admis à faire partie de cette classe de malades de deux ma
niérés différentes.

Tantôt, c’est à Ja suite d’une procédure spéciale [de lunatico inqui- 
rendo) a laquelle on donne le nom d’inquisition ; on est alors un aliéné 
reconnu tel apres inquisition [so found by inquisition); tantôt, mais très 
exceptionnellement, c’est en vertu d’une décision personnelle du Lord 
Chancelier, prise sans inquisition préalable.

‘fcXSS* H., Quic0nque désire faire Wl», Par inquisition, l’état d’aliénation 
ou inquisition. ^ne personne et obtenir son interdiction, doit adresser à cette fin à la 

Chancellerie, une pétition acccompagnée des preuves à l’appui, parmi 
lesquelles figurent ordinairement les certificats de deux médecins • un 
des Masters est alors chargé de procéder à cette inquisition ; mais, avant 
oute autre formalite, un des Visitors va examiner le malade ; il se rend 

comp e de l’état mental de celui-ci, et il consigne le résultat de ses 
recherches dans un rapport spécial adressé au Lor dChancelier.

La demande ou pétition est présentée, le plus souvent, par un 
membre de la famille. Elle peut l’être aussi par un créancier, ou par toute 
autre personne intéressée à faire constater l’état d’aliénation mentale d’un 
malade. Il peut arriver encore qu’un des Commissioners in lunacv dont 
il sera question plus loin, remarque, au cours de ses inspections, un ma
lade dont les biens ne lui paraissent pas suffisamment protégés, ou em- 
ployes a sonbien-etre dans uneproportion convenable. Il adresse alors au 
Lord Chancelier, un rapport spécial qui a le même effet qu’une pétition 
et a la suite de laquelle une inquisition est prescrite.

La demande d’inquisition, une fois reçue à la Chancellerie, est com
muniquée au malade, et celui-ci a le droit de réclamer, soit personnelle
ment, soit par l’intermédiaire de son conseil, que la question soit sou
mise à un jury. Il doit être obtempéré à cette demande, à moins que le 
Lord Chancelier, après avoir examiné personnellement le malade ne 
reconnaisse que ce dernier est incapable de former et d’exprimer un 
désir à cet égard.

Il peut aussi arriver que, sans que le malade en ait fait la demande 
les Masters soient d’avis qu’il y a lieu de soumettre la question à un jury 
et alors ils prennent les mesures nécessaires.

Enfin, une inquisition, soumise à un jury, ne doit pas être nécessai
rement jugee devant un des Masters; elle peut l’être également devant 
une des Chambres supérieures de la Cour de la loi commune (Court of 
common law) à Westminster; mais il est presque sans exemple que 
cette procédure, beaucoup plus coûteuse, soit adoptée.

Lorsque l’inquisition se fait devant un jury, le malade doit être exa
miné et interrogé, une première fois, avant que l’on ne fasse entendre 
les dépositions des témoins, et une seconde fois, avant que le jury n’entre 
en délibération pour rendre son verdict. L’inquisition doit se borner à 
apprécier l’état actuel du malade, et pour baser cette appiéciation, on ne 
doit tenir compte d’aucun fait, ou propos, remontant à plus de deux

Le plus habituellement, l’inquisition se passe au lieu de la résidence 
du malade, soit que celui-ci demeure dans sa propre maison ou dans 
celle d’un autre particulier, soit qu’il ait été placé, à titre de pensionnaire, 
dans un asile public ou privé. D’autres fois on siège dans quelque salie 
d’un tribunal, ou à défaut de local de ce genre, dans une salle d’auberge 
suffisamment spacieuse. Le shériff, prévenu d’avance, a dû constituer un 
jury de douze personnes résidant dans les environs et inscrites, soit sui la 
listes des jurés spéciaux, soit sur celle des jurés ordinaires : les jurés 
reçoivent, dans le premier cas, une guinée (26 fr. 25) par jour, et dans le 
second cas, une demi-guinée.

Les témoins ont du être convoqués en temps utile; ils reçoivent une 
indemnité qui varie suivant leur profession, leur rang social, leur éloi
gnement ou l’importance de la cause ; les honoraires payés aux médecins 
ayant une grande réputation,- et qui sont appelés à déposer, atteignent 
des chiffres fort élevés.

Le malade doit être libre d’assister aux opérations ; il faut,. tout au
moins, que le Master et les membres du jury aient toute facilité pour le 
voir et l’interroger; sa comparution peut être rendue obligatoire. Cepen
dant s’il est établi que le malade est à l’étranger, on peut passer outre et 
décider, d’après les témoignages, sans le voir personnellement.

Après les dépositions des témoins, les parties elles-mêmes ou leurs 
avocats présentent leurs arguments, examinent et contre-examment les 
témoins, plaident et répliquent comme devant un tribunal ordinaire.. Le 
verdict rendu par le jury doit être signé par les douze membLes qui. le 
composent; ou, si, comme cela peut avoir lieu par suite d’une décision 
spéciale du Lord Chancelier, le jury est plus nombreux, douze jures au 
moins doivent être d’accord pour rendre le verdict.

Lorsqu’il n’y a pas de jury, la procédure et les formes suivies sont 
exactement les mêmes, avec cette différence que tout se passe devant le 
Master seul, et qu’à lui seul il prend la décision. Il dépend toujours de 
ce dernier, après avoir pris connaissance de l’affaire et entendu la cause, 
de faire convoquer un jury et de lui laisser le soin de statuer, comme si, 
dès le début de la procédure, le Lord Chancelier avait prescrit l’interven
tion du jury. .

La décision par laquelle se termineune inquisition n’est pas toujours
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définitive ; elle peut être attaquée devant la Cour et annulée pour défaut 
de clarté dans les termes ou pour irrégularité dans la procédure ; il faut 
alors qu’une nouvelle inquisition soit ordonnée et effectuée.

Lorsqu’à la suite de l’inquisition, le malade qui en a été l’objet 
est déclaré privé de sa raison (of unsound mind), il devient par cela 
même un aliéné de la Chancellerie ou du Lord Chancelier, et il se trouve 
interdit; le Master procède alors à d’autres recherches pour organiser 
l’administration de sa personne et de ses biens. Il se fait rendre compte 
de la position de famille et de fortune du malade, des dettes qu’il 
peut avoir, des droits qui doivent être exercés en son nom ; d’après les 
renseignements qui lui sontfournis à cet égard, il détermine la somme qui 
doit être annuellement consacrée à l’entretien du malade.

Pour organiser la tutelle, il désigne deux personnes qui sont char
gées : l’une de la direction de la personne, l’autre de l’administration des 
biens; il y a donc deux tuteurs, au lieu d’un seul, comme en France. Ces 
tuteurs sont le plus habituellement choisis parmi les plus proches parents 
et les héiitiers naturels; mais il n’y a pas de règle formelle à cet égard, 
et le Master est libre de faire un choix en dehors de la famille, s’il trouve 
qu’il y ait des motifs suffisants pour cela.

Parfois il n’y a qu’un seul tuteur ; mais cela est rare, et pour peu que 
la fortune soit importante, il y en a deux, un pour la personne e t un pour 
les biens.

Le titre donné à ces administrateurs, tuteurs ou curateurs, est celui 
de Committee, et il convient défaire remarquer, à cette occasion, que ce 
mot peut être, pour les étrangers qui lisent les lois anglaises sur les alié
nés, une cause fréquente d’embarras; il a, en effet, deux significations 
différentes. Tantôt il désigne, comme ici, une personne servant de tuteur 
à un aliéné de la Chancellerie; tantôt il indique, comme le mot français 
qui eu est la traduction littérale, une réunion d’hommes, un corps investi 
d’une autorité collective; c'est ainsi que les asiles de Comtés sont dirigés 
par un Comité de directeurs, ce que nous appelons en France un conseil ou 
une commission d’administration. La confusion entre les deux significa
tions du mot n’existe pas seulement pour les étrangers, et les Anglais eux- 
mêmes peuvent être embarrassés lorsqu’ils le voien t écrit ;il y a, par exem
ple, un article d’une des lois sur les aliénés (art. 50 de la loi du 7 août 
1862) qui défend d’intercepter les lettres adressées par les malades d’un 
asile au Committee. S’agit-il du tuteur des malades ou du conseil d’admi
nistration de l’asile ?Fry adopte le premiersens, mais la jurisprudence des 
Commissioners a consacré le second. (Fry, p. 502 en note.) Il paraît que 
lorsque, au lieu d’être écrit, le mot est prononcé, la confusion disparaît,
1 accent ne portant pas, dans les deux cas, sur la même syllabe.

L’administration des biens des aliénés de la Chancellerie est soumise 
à des règles fort minutieuses, qui remplissent, à elles seules, quarante- 
deux articles du Lunacy régulation Act de 1853. Elles sont trop techni
ques pour être rapportées ici en détail. Ceux qui tiendraient à en faire 
une étude spéciale devront consulter le livre de M. Joseph Elmer, intitulé 
The practice in Lunacy, qui, en 1877, était déjà parvenu à sa sixième

Un des points les plus importants de cette administration est la fixa
tion par le Master, de la part des revenus de l’aliéné qui doit être mise à 
la disposition du tuteur à la personne, pour lui permettre de pourvoir aux 
besoins du malade.

Cette somme dépend, naturellement, de toutes sortes de circons
tances dont le Master tient tel compte qu’il le juge nécessaire. Comme 
moyenne, il alloue, le plus habituellement, les deux tiers du revenu 
total du malade, en sorte que, pour un aliéné ayant une fortune de
75.000 francs de rente, on autoriserait une dépense annuelle de 50.000 Ir. 
Les cas où le tuteur à la personne est chargé de faire emploi d une 
somme aussi considérable, pour le traitement, l’entretien et la distrac
tion d’un aliéné, ne sont pas très rares, paraît-il.

Une fois que le Master a déterminé la somme annuelle à mettre a 
la disposition du tuteur à la personne, celui-ci est investi de pouvoirs 
très étendus. Il peut placer le malade dans un asile public ou prive, sans 
avoir à fournir aucun certificat médical, la déclaration de folie, après 
inquisition, en tenant lieu. Il peut le garder et le soigner lui-meme, 
chez lui ou partout ailleurs ; il peut le placer comme pensionnaire isole, 
dans une maison particulière, non autorisée pour le traitement des
aliénés.

Il peut même le faire voyager ou le placer à l’étranger; mais, pour 
cela il doit commencer par se pourvoir de l’autorisation des Master?,.

En tout cas, le tuteur à la personne doit faire savoir, par écrit, tous les 
six mois, à la Chancellerie, l’état dans lequel se trouve le malade, et s’il 
l’a placé hors de chez lui, il doit aller le voir au moins tous les trois
mois. . .

Le tuteur est tenu de fournir largement à tous les besoins du malade,
de ne rien négliger de ce qui peut contribuer à son bien-être, de lui 
procurer la plus grande somme d’agréments compatible avec l’affection 
dont il est atteint, et de régler l’ensemble de ses dépenses d après 1 im
portance de l’allocation à ce destinée. Il n’en doit rien distraire à son por- 
fit personnel, et, à moins d’une décision formelle et très rare du Master, 
il n’est autorisé à rien prélever pour honoraires ou rémunération de 
ses soins.

Quant au tuteur à la fortune, il est tenu de fournir un cautionnement
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ou des cautions solidaires; il doit, en outre, fournir à la Chancellerie un 
compte, ordinairement annuel, des recettes et des dépenses faites pour le 
malade.

La législation anglaise ne s’est pas contentée de prescrire les règles 
qui doivent présider à la protection de la personne et des biens de l’aliéné 
déclaré tel après inquisition ; elle a pris, en outre, desynesures rigoureuses 
pour assurer l’exécution de ces règles. Comme cela vient d’être dit, le 
tuteur à la fortune doit rendre à la Chancellerie le compte annuel de sa 
gestion, et il n’y a pas lieu d’insister sur les détails de cette opération. * 

Quant au malade, le Chancelier le fait visiter fréquemment, afin de 
s’assurer qu’il continue à présenter des symptômes d’aliénation mentale 
et que, si tel est le cas, il est, de la part du tuteur à la personne, l’objet 
de soins matériels et médicaux convenables.

Le soin de visiter, dans ce but, les aliénés delà Chancellerie est confié 
a un corps de fonctionnaires qui portent le titre de Visitors du Lord Chan
celier. Les Masters in lunacy sont, par cela même, Visitors et iis peuvent 
en meme temps en exercer les fonctions; mais ils le font rarement.

En dehors d’eux, trois autres fonctionnaires sont spécialement et 
exclusivement Visitors; deux d’entre eux doivent être des médecins et le 
troisième est un jurisconsulte. Ils sont nommés parle Lord Chancelier et 
choisis, habituellement, parmi les médecins aliénistes attachés aux Asiles 
publics les plus importants. Il y a, aujourd’hui, trois Visitors médecins 
qui portent les noms les plus honorablement connus dans la science l’un 
honoraire, M. le docteur Bucknill, ancien directeur-médecin de l’asile 
de Devon, et deux en exercice, M. le docteur Lockhart Robertson 
ancien directeur-médecin de l’asile du comté de Sussex, situé à Hav- 
ward s Heath et le docteur Chrichton Browne, ancien directeur-médecin 
de l’asile du West-Riding, Comté d’York.

Au moment de leur nomination, les Visitors doivent renoncer à 
l’exercice de leur profession et il leur est interdit d’avoir aucun intérêt 
dans un asile privé. Leurs appointements sont de 37.500 francs par an • 
et ceux des Masters sont de 50.000 francs; les uns et les autres sont en 
outre remboursés de tous leurs frais de voyage. Après vingt ans de ser- 
vice et à soixante ans d’âge, ils peuvent recevoir une pension de retraite 
qui peut aller jusqu’aux deux tiers de leurs appointements fixes; en cas 
d infirmités, ne leur permettant plus de continuer leurs fonctions ils peu
vent obtenir une pension proportionnelle.

. l\ a déj'1 éfcé dlt Plus haut due> toutes les fois qu’une demande d’in- 
quisition est adressée au Lord Chancelier, la personne qui est l’objet de 
cette demande doit être examinée par un des Visitors et que celui-ci rédige 
un mémoire sur son état mental.Mais la principale occupation des Visitors
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consiste à aller se rendre compte de la manière dont sont traités les 
aliénés déclarés tels après inquisition.

Ces aliénés sont, pour toute l’Angleterre, à peu près au nombre de 
1.000. Parmi eux, un tiers environ (356 au 1er janvier 1883) ne sont pas 
placés dans des établissements spéciaux; ils vivent, soit dans leur propre 
maison, soit dans celle de leur tuteur, ou bien ils sont placés à titre de 
pensionnaires isolés dans des maisons particulières. Jusque dans ces 
derniers temps, les aliénés de cette catégorie devaient recevoir la visite 
d’un Visitor, au moins quatre fois par an, et jamais l’intervalle entre 
deux visites consécutives ne devait être de plus de quatre mois. Quant 
aux deux autres tiers des aliénés de la Chancellerie, ils sont placés dans 
des établissements spéciaux publics ou privés. A ceux-là les Visitors 
n’étaient tenus de faire qu’une seule visite par an.

Une loi toute récente, datée du 18 août 1882, a modifié cet état de 
choses; elle prescrit que tous les malades de cette classe soient uniformé
ment visités deux fois par année, sans qu’il y ait de distinction reposant 
sur le lieu de leur résidence. Cependant, ceux qui sont traités dans des 
domiciles particuliers doivent continuer à être visités quatre fois, pen
dant chacune des deux premières années qui suivent le jugement d’inter
diction.

Pour l’accomplissement de ces prescriptions légales, le territoire de 
l’Angleterre et du pays de Galles est partagé en trois districts . Sud, Nord; 
et Ouest, et chacun des trois Visitors se charge alternativement d’un 
de ces districts.

Un règlement de la Chancellerie, en date du 12 janvier 1855, a déter
miné la manière dont ces visites doivent être faites. Les Visitors sont 
informés, officiellement, du montant de la fortune dé chacun des aliénés 
de la Chancellerie, de la somme annuelle allouée au tuteur pour pour
voir à l’entretien du malade, et de la proportion d’après laquelle cette 
somme doit être approximativement répartie entre les principaux chefs 
de dépense. Munis de ces renseignements, les Visitors doivent se ren
dre un compte minutieux de la manière dont 1 aliéné est traité, et adres
ser un rapport spécial au lord Chancelier à la suite de chaque visite.

S’ils trouvent que le malade n’est pas traité d’une manière Conve
nable à tous égards, que la somme allouée n’est pas complètement dé
pensée dans son intérêt et d’après la répartition prévue, ils en informent 
immédiatement les Masters qui, saisis de la question, lui donnent telle 
suite qu’ils jugent nécessaire.

Les Visitors doivent, en outre, adresser à la Chancellerie un rap
port d’urgence, lorsqu’il leur est impossible de trouver le domicile de 
l’aliéné avec les renseignements qui leur ont été fournis, ou lorsque 
quelque autre circonstance les a empêchés de le voir.

\
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Tous les rapports adressés par les Visitors à la Chancellerie sont 
tenus secrets, excepté pour les fonctionnaires du service. Chacun des 
dossiers est brûlé, lorsque le malade qu’ils concernent est décédé.

Les \ isitors adressent en outre au Chancelier, chaque semestre, un 
rapport général dans lequel ils doivent faire connaître le nombre de 
visites qu’ils ont faites, le nombre de malades qu’ils ont vus, le nombre de 
milles qu’ils ont parcourus, et les sommes qu’ils ont reçues pour frais de 
voyages et autres motifs. Ces rapports sont présentés tous les ans au Par
lement.

Les V isitors n’ont le droit de prendre, d’eux-mêmes, aucune décision 
relative à l'aliéné qu’ils vont visiter, ou du moins leurs droi ts à cet égard 
sont très limités. Ils ne font que rendre compte de ce qu’ils ont constaté, 
et suggérer les mesures qui d’après eux devraient être prises à l’égard 
des malades qu ils visitent. Leurs suggestions se rapportent presque 
toujours à la manière, insuffisante d’après eux, dont certains tuteurs 
remplissent leurs obligations. De là, une sorte d’antagonisme qui existe, 
d’une manière générale, entre les Visitors du Lord Chancelier et les tu
teurs des aliénés de la Chancellerie.

Les décisions à prendre appartiennent aux Masters in Lunacy : 
les \ isitors trouvent parfois que ceux-ci ne tiennent pas un compte suffi
sant de leur avis et se mettent trop facilement du côté des tuteurs. Ce
pendant, le plus ordinairement, les choses s’arrangent à l’amiable ; les 
mesures recommandées par les Visitors sont ordonnées par les Masters 
et exécutées par les tuteurs. Les Visitors se trouvent donc, en fait, exer
cer une grande influence sur le mode de traitement des malades*de la 
Chancellerie. Toutes les fois, notamment, qu’ils déclarent que l’un d’eux 
est guéri, on s’empresse de le rendre au droit commun.

Les services rendus par la Chancellerie aux aliénés, reconnus tels 
après inquisition, pour la protection de leur personne et de leurs biens, 
sont loin d’être gratuits.

Chacun des actes de la procédure relative à l’inquisition, et à ses 
conséquences immédiates, est l’objet d’une perception de droits, et bien 
que, depuis les lois de 1853 et 1862, les tarifs de frais aient été considé
rablement diminués, ces derniers sont encore considérables.

Elmer, dans le livre qui a été précédemment cité (Practice in Lu
nacy, 1877) donne, pages 368 et suivantes, un certain nombre d’exemples 
détaillés de notes d’avoués (sollicitor) dans différents cas ordinaires d'in
terdiction. La note la plus faible s’élève à 1.252 francs, la plus forte à 
2.335 francs; la moyenne est très voisine de 2.000 francs; et il ne s’agit, 
bien entendu, que des frais taxés au profit de l’avoué, dans des cas très 
simples, sans y comprendre les honoraires des avocats ou autres. Il y a.

aussi, des cas exceptionnels dans lesquels, par suite de circonstances 
spéciales, les frais ont atteint des chiffres excessifs, 50.000 francs par
exemple.

D’après d’autres modèles de mémoires, insérés dans le même livre, 
on voit que la nomination d’un nouveau tuteur, pour remplacer un tu
teur décédé, entraîne de 500 francs à 1,000 francs de frais de procédure ; 
que pour constituer à un aliéné une rente viagère de 2.500 trancs, les 
formalités coûtent plus de 2.000 francs, etc.

En outre, tous les actes sont soumis à des droits de timbre variant
de 25 à 50 francs.

Quelle que soit, d’ailleurs, l’issue de l’inquisition, le Lord Chancelier 
a le droit de régler le montant des frais et d’en imposer le payement, soit 
à ceux qui ont déposé la demande, soit à ceux qui ont formé opposition, 
soit au malade qui en a été l’objet. Il en est de même de tous les frais de 
procédure occasionnés par des actes relatifs aux aliénés de la Chan
cellerie.

En dehors de tous les frais d’inquisition ou autres, une fois que le 
sujet a été reconnu aliéné, que le Master lui a nommé un tuteur et fixé 
le montant de sa pension annuelle, l’Etat prélève sur l’ensemble des re
venus du malade, comme prix de l'administration de ses biens, de la pro
tection de sa personne et de la surveillance exercée sur ses tuteurs, un 
tant pour cent, qui est déterminé par le tarif suivant :

Sur les revenus allant de 2.500 à 25.000 francs, un droit annuel de 
4 pour 100, qui ne doit jamais dépasser, pour l’année.............. 750 fr.

Sur les revenus de 25.000 francs à 125.000 un droit annuel 
de 3 pour 100, qui ne doit jamais dépasser, pour l’année. . . . 2.500

Sur les revenus de 125.000 francs et plus un droit , annuel 
de 2 pour 100, qui ne doit jamais dépasser, pour l’année. ... 5.000

Lorsqu’un malade, qui a été l’objet d’une inquisition, et qui a été 
déclaré aliéné de la Chancellerie, n'a qu’une modeste aisance évaluée en 
capital au maximum de 17.500 francs, et en revenu à 1.250 francs, le Lord 
Chancelier peut accorder la dispense de tout prélèvement annuel sur le 
revenu.

En résumé, les malades qui constituent la catégorie des aliénés dits 
de la Chancellerie, et qui, pour toute l’Angleterre, sont très approxima
tivement au nombre de mille, sont des personnes soit très riches, soit 
au moins aisées, dont la Couronne est chargée de protéger 1a. personne et 
les biens. Mais ces services, loin d’être gratuits, sont largement rétribués 
par les malades eux-mêmes, car les droits de procédure et les droits 
annuels d’administration constituent, pour l’Etat, une recette qui couvre 
et au delà, toutes les dépenses du council de Lunacy, honoraires des
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Masters, des Visitors, des employés du council, frais de voyages, d’admi
nistration et autres ; cette recette va, chaque année, de 500.000 à 600.000 
francs, ce qui fait une moyenne de 500 ou 600 francs par malade 
compris dans la catégorie des « aliénés de la Chancellerie ».

Les mesures qui viennent d’être exposées ne s’appliquent qu’à un 
millier de malades, alors que le nombre des aliénés traités en Angleterre, 
au 1er janvier 1883, était de 76.765. N’a-t-on rien fait pour la protection 
des intérêts et l’administration des biens des 75.000 aliénés qui ne sont 
pas sous la tutelle directe et personnelle du Lord Chancelier? On peut 
répondre : Rien, ou presque rien, et ce n’est pas une des choses qui éton
nent le moins les médecins aliénistes français, qui étudient la légis
lation anglaise. Elle n’a pourvu qu’à la protection des grosses fortunes, 
sans se préoccuper ni des petites, ni des nombreux intérêts de mi
nime importance, concernant des aliénés indigents, dont s’occupent 
en France les commissions administratives ou de surveillance de nos 
hospices et de nos asiles.

Ce n’est pas que cette lacune n’ait attiré l’attention de certains esprits. 
Lord Shaftesbury, en particulier, le grand promoteur des perfectionne
ments contemporains pour tout ce qui concerne le régime des aliénés, 
a bien senti que, parmi ces malades, il en était dont les intérêts pécu
niaires réclamaient une protection officielle, sans qu’il fût nécessaire, ni 
même possible, de leur faire subir les lenteurs et les frais d’une 
inquisition, seul moyen de les faire admettre au nombre des aliénés de 
la Chancellerie.

Aussi, a-t-il fait insérer, dans la loi du 7 août 1862, deux articles qui 
avaient pour but de remédier à cet inconvénient, et qui, en raison de 
leur origine, sont parfois désignés sous la dénomination de clauses 
Shaftesbury.

Il y est dit que, lorsque le Lord Chancelier est avisé que les intérêts 
pécuniaires d’un aliéné ont besoin d’être protégés, mais que la fortune 
de cet aliéné ne dépasse pas un capital de 25.000 francs ou une rente de 
1.250 francs, le Lord Chancelier peut prendre l’administration de cette 
fortune, sans soumettre le malade à la formalité préalable d’une 
inquisition. Dans ces cas, le Lord Chancelier peut faire gérer les biens ou 
le commerce de l'aliéné, employer ses ressources à le faire traiter, au 
mieux de ses intérêts, soit par quelque pareni, soit de toute autre manière. 
Il emploie, à cet effet, les fonctionnaires qui sont chargés, soiis son 
autorité, de l’administration des biens des « aliénés de la Chancellerie », 
Masters et greffier; quant à la surveillance à exercer sur la personne de 
ces aliénés, les Visiiors n’en sont pas chargés et elle reste dans les attri
butions des Commissioners.

On ne peut méconnaître l’excellence des intentions qui ont dicte ces 
mesures légales, ni les avantages qu’il aurait paru facile d’en tirer, pour 
un grand nombre de malades. Mais en fait, et sans qu’il paraisse facile 
d’en faire connaître les motifs, elles sont restées a peu près stériles et 
n’ont pas pris place dans la pratique. Le nombre des malades pour 
lesquels elles sont utilisées n’est guère que d’une vingtaine, dans toute 
l’Angleterre, d’après lesjrenseignements les plus authentiques.

La loi ne prend aucune mesure de protection pour les interets pé
cuniaires de tous les autres aliénés dont les pouvoirs Paires ont a s oc
cuper, à un titre ou à un autre, c’est-à-dire pour plus de 7o.000. Ce sont 
les parents et les amis qui ont à y pourvoir, comme ils le peuvent sans 
autorité légale et sans contrôle. Sans doute, les aliénés îndige 
trouvent placés, dans certaines limites, sous la tutelle des gar iens 
pauvres; mais ils le sont comme tous les autres individus qui beneficien 
de la charité légale, sans que rien de particulier soit prescrit en raison 
de leur situation spéciale d’aliénés. Encore sont-il plus en sûreté que 
ceux qui sans être riches et sans être indigents, appartiennent a la classe 
intermédiaire si nombreuse des petits bourgeois, des petits rentiers 
des petits commerçants ; pour ceux-là rien n’est prevu. Il est facile de 
comprendre les difficultés et les irrégularités sans nombre qui son. 
le résultat, de cette absence de législation protectrice. Les pareil s ou 
amis des malades, alors même qu’ils sont animés des intentons les plus 
droites et les plus scrupuleuses, se heurtent a des obstacles qu ils 
peuvent tourner qu’à l’aide d’expédients plus ou moins avouables. Da . 
beaucoup d’autres cas, il y a tout lieu de croire que les mterete des 
malades sont compromis d’une manière grave et que leurs revenussont 
loin de recevoir l’emploi le plus conforme a l’esprit de droituie et

d ^Les inconvénients d’un pareil état de choses ne sont pas méconnus 
par les Commissioners ; ceux-ci se préoccupent au contraire des abus qui 
se produisent, ainsique cela ressort de documents dont i sera ques
tion plus loin. Mais jusqu’ici, rien n’a été fait pour y remedier, et i ne 
semble même pas que cette question ait attiré sérieusement 1 attention 
des personnes qui critiquent la législation existante, et qui par en 
plus hautement de la nécessité de la réformer.

Par contre, l’organisation compliquée et coûteuse du service des 
aliénés de la Chancellerie, n’a pas été sans provoquer de nombreuses 
critiques. Elles portent, d’une part, sur la procédure relative a ad mis
sion des malades parmi les aliénés de la Chancellerie, et à 1 oiganisa ion 
de leur tutelle; d’autre part, sur la manière dont la surveillance et la
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protection de l’État s’exercent à leur égard, c’est-à-dire sur les attribu
tions et le fonctionnement des Visüors du Lord Chancelier.

Ln ce qui concerne les reproches faits à la procédure des inquisi
tions, on regrette, à bon droit, qu’elle soit aussi coûteuse, aussi longue 
et qu elle soit indistinctement soumise, dans tous les cas, à un méca
nisme uniforme et très compliqué, alors que, dans la pratique, la nature 
et la gravité des faits peuvent présenter de grandes différences.

La loi de 1845 a, il est vrai, rendu la procédure de l’interdiction 
anglaise moins coûteuse qu’elle ne l’était antérieurement ; mais les frais 
sont encore, au minimum, de 1,200 fr., et ils s’élèvent presque toujours 
à plusieurs milliers de francs, en sorte que, pour protéger la fortune 
des malades, on commence par lui faire une brèche qui, pour certains 
d’entre eux, n’est pas sans importance.

Quant aux délais, il est rare que, depuis le dépôt de la pétition jus
qu au règlement définitif de toutes les conditions d’administration des 
biens et de la tutelle de la personne, il ne se passe pas plus d’une an
née. On ne peut donc pas entreprendre une pareille affaire dans les cas 
aigus de folie, ni obtenir un moyen régulier de protéger les intérêts 
des malades, au moment même où le délire vient d’éclater, c’est-à-dire 
au moment où cela serait souvent le plus nécessaire. En outre, pendant 
toute la durée de la procédure, les mesures d’administration, de protec
tion se trouvent suspendues et l’on rencontre parfois des difficultés 
sérieuses, même pour faire face aux besoins urgents du malade.

On se demande, aussi, s’il est réellement nécessaire que les interdic
tions ne puissent être prononcées que par les membres d’un tribunal 
siégeant à Londres.

Qu’un idiot de naissance ou qu’un dément chronique, végétant dans 
un coin reculé de l’Angleterre ou du pays de Galles, se trouve appelé à 
recueillir un héritage, même minime, il faut pour mettre sa fortune 
sous la protection de la Chancellerie, qu’un des Masters se transporte à 
une longue distance, et aille procéder, sur place, aux formalités de l’in
quisition.

Que l’intervention du pouvoir central soit utile, dans certains cas 
douteux et controversables de folie, ou lorsqu’il s’agit du règlement 
d’intérêts considérables, on le comprend ; mais, dans les cas manifestes 
et non discutables de déchéance intellectuelle, ne serait-il pas beaucoup 
plus simple, plus économique et tout aussi prudent de faire constater 
1 incapacité du malade par le tribunal le plus rapproché de sa résidence?

On critique encore la nécessité où se trouvent les malades, une fois 
qu ils ont été déclarés aliénés de la Chancellerie, de subvenir par une 
cotisation annuelle, qui est en moyenne de 500 à 600 francs pour 
chacun d’eux, aux dépenses d’un service public, organisé à beau-

\

coup trop grands frais pour le petit nombre de citoyens dont il a à s’oc-

tUPc'es critiques sont formulées par les personnages les plus considé
rées et les mieux placés pour apprécier les choses. C’est ainsi que 
M Balfour. l’un des Masters in Lunacy, interroge sur les aliénés de 
la Chancellerie par le Comité d’enquête de 1877, a résume sa déposition 
dans la phrase suivante : « Je suis partisan convaincu d’une reforme 
. complète de la procédure dans le but de la rendre plus simple, plus
« expéditive et plus économique. » , , .

De leur côté, les Visüors trouvent mauvais que les aliénés de • 
Chancellerie soien t éparpillés dans un aussi grand nombre d asiles public» 
ou privés et de maisons particulières. Aussi, ont-ils remis au meme 
Comité de' 1877, un mémorandum concluant à la création de trois asi es 
de FÉtat un pour chacune de leurs régions d’inspection, destines a rece
voir ces malades et il les traiter d’après les réglés suivies dans les asi »

PUb Aun point de vue différent, on se demande s’il convient de main
tenir la séparation qui existe actuellement entre les 1-° ^ I6“fS
Chancellerie et les 75.000 autres aliénés dont lEtat s occupe. 
Ne serait-il pas préférable de fusionner les deux services en un 
seul, et de faire disparaître ainsi le dualisme qui existeentre es ® m-s 
et les CommissionersPLeurs fonctions présentant en fait les p as* a 
analogies, ne pourrait-on pas très facilement les faire remp ir simulta
nément par les mêmes hommes, au lieu d’en maintenir l’attribution a
des fonctionnaires distincts? . ... à

Mais cette question touche à la fois au service des f isttors et a celui 
des Commissioners ; il faut donc, pour être à même de la comprendre et de 
bien l’apprécier, commencer par connaître le mode d organisation e 
fonctionnement du Bureau des Commissioners. Ç’est ce qui sera J 
du prochain chapitre à la fin duquel est remise la suite de cette dis ni

sion.



CHAPITRE III

Généralités.

Direction générale et surveillance exercées par l'État sur le service
des aliénés.

ANGLETERRE Generahtés. - Organisation antérieure à 1845 . ~ Législation 
I Se*\t r?h Hn du?ureau des Commissioners.- Constitution de ce Bureau. 
attribut2StS-a mif atirS- - Ses attributio-s de surveillance. - Ses 
service - ProtertTnnS‘l~ h™ b,,Udget‘ ~ Rapports annuels sur l’ensemble du 
tion actuelle! deS bl6ns des aliénés. - Critiques adressées à l’organisa-

ÉGOdu luTem?QStXtAdminiUibUtreaU ,de\Commissioners d’Ecosse. Attributions 

«et7gtnZT™tl0n Cl6S Cl6S aIiénéS- " » annuels. -

ANGLETERRE

Depuis une haute antiqmté, k pr°tectioii de la fortune des aliénés 
riches constitue en Angleterre, ainsi que cela a été exposé dans le cha
pitre precedent, une des attributions de la Couronne.

Depuis que la loi sur les pauvres existe, l’assistance adonner aux 
aliénés indigents constitue une des branches des secours obligatoires 
pour les paroisses.

Depuis que l’on a constaté que, le plus habituellement, les aliénés 
doivent être recueillis dans des établissements hospitaliers spéciaux ce 
sont les Comtes et les Bourgs qui ont été chargés de créer ces établisse
ments, d en payer la construction première, de les agrandir progressive
ment suivant les besoins, d’assurer leur conservation en y faisant exé
cuter chaque année, les travaux de gros entretien nécessaires; ce sont 
aussi les Comtes et les Bourgs, propriétaires des asiles, qui sont chargés 
de leur administration.

Mais bien que ce soient là des institutions locales, le Gouvernement 
central, ou l’Etat, est loin de se désintéresser de ce qui les concerne II a 
reconnu, au contraire, la nécessité d’exercer sur elles une vigilante sur

veillance et de les soumettre à des règles générales et uniformes, pour 
assurer partout le bon traitement des aliénés hospitalisés.

L’Etat a reconnu, aussi, qu’il était peut-être plus essentiel encore 
de surveiller attentivement les maisons de santé privées, et les établisse
ments indépendants qui reçoivent, comme pensionnaires, des aliénés 
non indigents.

Il a cru, également, devoir étendre sa protection et sa. surveillance 
sur les aliénés non indigents, qui sont placés dans des domiciles particu 
liers, et qui y sont une source de profit pour les personnes chargées de 
les soigner.

Enfin, il a tenu à faire constater l’existence, et la surveillance par 
des agents locaux, de tous les aliénés indigents qui, sans être hospita
lisés, reçoivent des soins dans des habitations privées. Pour pourvoir a 
ces différents besoins, l’Etat a organisé, à Londres, une administration 
fortement centralisée qui est chargée de diriger, de contrôler et de sur
veiller tous les rouages d’un service extrêmement complexe.

Une classe d’aliénés cependant est restée en dehors de ses attribu
tions; ce sont, on fa déjà vu, les 1.000 aliénés de la Chancellerie.

Si l’on avait créé de toutes pièces, aune époque récente, un système 
complet et entièrement nouveau, comme cela a été fait en 185/ pour 
l’Écosse, il est bien probable que l’on n’aurait pas songé à inventer une 
distinction de ce genre. Mais, en Angleterre, plus que partout ailleurs 
peut-être, on a le respect des traditions et des faits acquis ; aussi a-t-on 
laissé subsister, malgré ses inconvénients, un état de choses dont l’ori
gine était très ancienne.

Sauf cette seule exception, tons les autres aliénés de l’Angleterre et 
dn pays de Galles, ou du moins tous ceux dont l’existence est légalement 
connue et constatée, et qui s’élevaient au 1er janvier 1883 à plus de 
75.000, sont placés sous la direction et la surveillance d un Conseil supé
rieur nommé le Bureau des Commissioners du service des aliénés (Board 
of the Commissioners in Lunacy), qui relève, aussi, du Lord Chancelier, 
mais qui jouit d’une grande autonomie et qui constitue une branche 
administrative distincte et presque indépendante.

L’existence de ce Conseil supérieur constitue le caractère le plus 
original et le rouage le plus puissant de la législation anglaise re
lative aux aliénés; c’est à son action qu’est due, pour la plus grande 
part, la supériorité actuelle de l’ensemble de ce service public. Il est donc 
indispensable d’en faire connaître, ici, avec d’assez grands détails, 1 ori
gine, les attributions et le fonctionnement.

La première loi anglaise relative aux aliénés date de 1774 ; elle ne 
s’occupait que des maisons de santé privées, de l’autorisation à leur

Organisation 
antérieure à 1845



donner, delà surveillance à exercer sur elles. Ces attributions étaient 
confiées dans les provinces aux juges de paix (1) ; à Londres, et dans un 
rayon d environ trois lieues autour de cette ville, elles étaient délé
guées au Collège des Physiciens, considéré comme la première cor
poration médicale du royaume. Ce collège désignait à cet effet cinq de ses 
fellows [sortes d’agrégés) qui étaient chargés, dans le territoire indiqué 
ci-dessus, de recevoir les demandes d’autorisation, de délivrer ces auto
risations, ou licences, et d’exercer sur les maisons ainsi autorisées la sur
veillance nécessaire, en les visitant au moins une fois par an. S’ils y 
découvraient quelque chose d’irrégulier ou de fautif, ils devaient en 
faire part au Collège, mais ils n’avaient pas le droit de révoquer la licence 
qu ils avaient eux-mêmes délivrée. Il paraît que ces clauses restèrent à 
peu près lettre morte, les Censeurs du Collège n’ayant jamais rien fait 
pour remédier aux abus qui leur étaient signalés.

Cet état de choses n’en dura pas moins cinquante ans, car il ne 
fui modifié que par une loi de 1828, qui donnait au Secrétaire d’Etat pour 
1 Intéiieur le droit de nommer, chaque année, quinze commissaires mé
tropolitains chargés de remplacer les anciens délégués du Collège des 
Physiciens, pour 1 autorisation et l’inspection des maisons de santé 
privées de la capitale et des environs. De ce nombre de quinze commis
saires, cinq devaient être médecins ; ces cinq médecins seulement et 
deux avocats étaient payés; ils n’avaient pas des appointements fixes, 
mais ils recevaient une guinée par heure (26 fr. 25) pendant la durée de 
leurs inspections.

En 1831, la nomination de ces commissaires métropolitains passa 
dans les attributions du Lord Chancelier.

Ce nouveau corps rendit des services signalés ; mais sa sphère d’action 
était très limitée, puisqu’elle ne s’étendait qu’aux maisons de santé pri
vées de Londres et des environs. Les aliénés traités dans les hôpitaux et 
dans les asiles de Comté, ceux que l’on gardait renfermés chez eux, ou 
qui étaient placés, comme pensionnaires, chez des particuliers, notaient, 
de la part de l’Etat, l’objet d’aucune surveillance, d’aucune protection.

Aussi, en 1842, après de nouvelles et très intéressantes discussions, 
au sein des deux Chambres du Parlement, fut-il décidé que les droits des 
commissaires métropolitains, au lieu de rester limités comme il vient 
d’être dit, seraient étendus à tous les établissements publics ou privés 
consacrés au traitement des aliénés, de l’Angleterre et du pays de Galles; 
ces établissements étaient alors au nombre de 166. 1

(1) Les juges de paix, ou magistrats de Comtés, sont nommés par la Couronne, et 
exercent, soit collectivement, soit en groupes ou comités spéciaux, clans chaque loca
lité, un grand nombre de fonctions administratives et judiciaires.

Munis de ces pouvoirs étendus, les commissaires commencèrent une 
enquête approfondie, s’étendant à toute la surface du pays, et dont ils 
firent connaître les résultats dans un Rapport célèbre, adressé au Lord 
Chancelier en 1844 et soumis au Parlement.

Il ressortait de ce Rapport que le traitement des aliénés avait reçu 
de très grandes améliorations dans certains établissements et dans cer
taines localités ; mais que, dans beaucoup d’autres, les anciens abus 
avaient persisté sans que rien fût fait pour y porter remède, par suite de 
l’ignorance et de l’esprit de routine de ceux qui auraient dû s’appliquer 
à imiter les progrès obtenus ailleurs.

II fallait donc donner au pouvoir central les moyens de généraliser 
la réforme, et d’en contrôler l’application dans tous les établissements 
publics et privés consacrés au traitement des aliénés; il fallait, aussi, 
exercer une surveillance et une protection en faveur de ceux de ces 
malades qui sont soignés chez des particuliers.

De cette étude approfondie, la plus complète dont le régime des Législation de 
aliénés ait été l’objet en Angleterre, et probablement dans aucun autre ^Bur^des
pays, est sortie la législation de 1845 qui a constitué le service des Commissioners
aliénés, en Angleterre, sur des bases stables auxquelles il n’a été apporté m LunaciJ- 
depuis lors que des modifications et des perfectionnements de détail.
C’est avec raison, dit le docteur Tuke, qu’on l’a appelée la « Grande 
Charte » de la liberté des aliénés.

Au premier plan de cette législation figure le Bureau des Commis
sioners du service des aliénés, institué pour remplacer les commissaires 
métropolitains.

La loi du 4 août 1845 débute par désigner, nominativement, onze Sa constitution, 
personnes pour constituer à l’avenir le Bureau des Commissioners, dont 
les attributions vont être indiquées. De ces onze membres, trois sont des 
médecins (les docteurs Thomas Turner, Henry Herbert Southey et John 
Robert Hume) ; trois sont des avocats ; les cinq autres sont des membres 
de la noblesse ou de la haute société, et à leur tête est placé, comme Pré
sident, le très honorable lord Ashley.

Une mention toute spéciale est due à ce dernier; il avait déjà été, en 
1828, un des promoteurs de laloiréformatrice de cette époque; nommé l’un 
des commissaires métropolitains, il était devenu en 1834 leur président ; 
à ce titre, il avait pris l’initiative de l’enquête de 1842 et, par ses efforts 
non interrompus, il avait été le principal instigateur, on pourrait dire 
le véritable auteur de la législation de 1845. Aussi désigne-t-on souvent, 
dans la pratique, cette législation sous le nom de « lois de Shaftesbury », 
titre que porte actuellement le précédent lord Ashley. Aujourd’hui encore.



lord Shaftesbury, âgé de plus de quatre-vingts ans, continue à être le 
Président du Bureau des Commissioners ; il est donc, depuis plus de cin
quante ans, le promoteur le plus élevé, en Angleterre, de l’amélioration 
du sort des aliénés; véritable Nestor de la philanthropie comtemporaine, 
il continue à remplir ses fonctions avec le plus grand zèle ; doué d’une 
éloquence simple et persuasive, il saisit encore les occasions de prendre 
la parole, en public, pour parler en faveur des intérêts des aliénés, 
pour rappeler le bien considérable réalisé sous ses auspices et celles de 
ses nombreux collaborateurs successifs, pour encourager la recherche de 
nouveaux progrès, d’améliorations plus complètes. Lord Shaftes
bury est certainement l’un des hommes les plus considérables dont les 
Annales de la bienfaisance moderne doivent honorer le nom et faire 
admirer la carrière, vouée tout entière à la pratique du bien.

La loi de 1845, après avoir désigné nominativement les Commis
sioners., stipule que six d’entre eux, les médecins et les avocats, rece
vront seuls des appointements; que ces appointements seront fixés à 
1.500 livres (37.500 fr.). Les commissioners appointés doivent renoncer 
à l’exercice de leur profession, et ne se livrer à aucune autre occupation 
salariée. Ils peuvent, après un nombre déterminé d’années de service, 
recevoir des pensions de retraite conformes aux règles applicables aux 
autres fonctionnaires civils de l’Etat. Il doit être pourvu aux vacances 
ultérieures par le Lord Chancelier; mais il est stipulé qu’un Commissio- 
ner médecin ne pourra être remplacé que par un médecin, et un Com- 
missioner avocat que par un avocat ayant au moins cinq ans d’exercice 
à la barre.

Tout Commissioner entrant en exercice, doit prêter le serment de 
« remplir ses fonctions avec discrétion, impartialité et fidélité. » Ce ser
ment est prêté entre les mains du Lord Chancelier ou de trois Commis- 
sioners déjà assermentés. Le Bureau doit choisir, parmi ceux de ses 
membres qui ne sont ni médecins ni avocats, un président permanent 
qui ne reçoit aucun traitement.

Le Lord Chancelier nomme un secrétaire du Bureau ; ce secrétaire 
est soumis à la direction, à l’inspection et au contrôle des Commissioners, 
il est révocable par le Lord Chancelier sur la proposition des Commissio
ners et reçoit un traitement fixe de 800 livres (20.000fr.).

Les Commissioners nomment, en outre, de deux à quatre commis, 
qui doivent aider le secrétaire el qui, comme lui, doivent, en entrant en 
fonctions, prêter le serment de remplir leurs fonctions avec discrétion.

Le Bureau ainsi constitué doit être considéré comme succédant à 
l’ancienne commission métropolitaine dont les archives, registres et do
cuments lui ont été intégralement transmis.

La loi passe ensuite à l’énumération des fonctions du Bureau des
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Commissioners. Les unes sont d’ordre administratif, et s’exercent d’un® 
manière sédentaire, au siège du Bureau qui est situé dans le quar
tier officiel de Londres, White-Hall Palace, 19. Les autres sont des 
fonctions de surveillance et de contrôle et que l’on peut qua Aer d’am
bulantes; elles consistent en visites d’inspection faites sur P surface de 
tout le pays, par ceux des Commissioners qui sont avocats c médecins, 
dans tous les établissements publics et privés, consacrés au traitement 
des aliénés, et chez les particuliers qui reçoivent, moyennant profit, un 
aliéné, à titre de pensionnaire isolé.

Parmi les attributions administratives, la première consiste à Attributions admi- 
accorder les autorisations, ou licences annuelles, nécessaires à ceux qui mstratives. 

tiennent une maison de santé privée pour le traitement des aliénés ou 
qui veulent en créer une. Mais les Commissioners n’exercent cette 
attribution que dans un domaine restreint, le même que celui de l’an
cienne Commission métropolitaine, c’est-à-dire Londres et ses environs, 
dans un rayon d’environ trois lieues; ce domaine constitue ce que l’on 
appelle leur juridiction immédiate. Dans le reste de l’Angleterre, les 
licences sont délivrées par les juges de paix du Comté; mais ceux-ci 
doivent préalablement soumettre les demandes et les plans aux Com
missioners qui donnent leur avis avant que les juges de paix ne 
statuent.

Le Bureau des Commissioners est un centre où sont notifiés et enre
gistrés tous les faits relatifs au service des aliénés dans tout le pays.

A ce titre il reçoit :
La copie des pièces 'relatives à l’admission de tous les malades 

qui sont placés, soit dans les établissements spéciaux, soit comme 
pensionnaires isolés chez des particuliers;

La notification des sorties, des transfèrements, des évasions, des 
réintégrations et des décès;

Les listes nominatives et semestrielles des aliénés indigents qui sont 
conservés par leurs familles, et qui doivent être visités régulièrement par 
les médecins de charité locaux.

A l’aide de tous ces renseignements, les Commissioners font tenir un 
registre général des aliénés, où chacun de ceux qui appartiennent aux 
diverses catégories précitées est inscrit avec toutes les particularités qui 
le concernent.

Ils vérifient la régularité des pièces d’admission de tous les malades, 
et, lorsque certaines d’entre elles laissent quelque chose à désirer, soit 
dans la forme, soit dans le fond, ils en exigent la rectification dans un 
délai de quinze jours, faute de quoi l’admission est annulée.

Les Commissioners reçoivent, dans un délai de trois jours, et font



transcrire sur un registre spécial, La copie des notes d’inspection consi
gnées sur les registres spéciaux de tous les établissements d’aliénés, soit 
par les Commissioners en tournée, soit par les différents fonctionnaires 
locaux chargés de visiter et d’inspecter ces établissements.

Ils ont donc, entre les mains, non seulement le dossier de chacun 
des malades, mais aussi celui de chacun des établissements d’aliénés, 
avec la série complète des observations dont les uns et les autres sont 
l’objet par tous ceux qui ont une compétence officielle pour les surveiller, 
et pour apprécier les conditions dans lesquelles ils se trouvent.

Ils reçoivent encore notification officielle de la nomination, dans 
chaque Comté où il y en a, des visiteurs dont il sera parlé plus loin et 
des secrétaires de ces visiteurs.

Ils ont le droit de faire les règlements relatifs à l’accomplissement 
de leurs propres fonctions et à l’organisation du travail qui s’y rapporte ; 
iis font et rédigent les règlements de service intérieur des maisons licen
ciées; ils reçoivent communication des règlements intérieurs des hôpi
taux enregistrés et des asiles de Bourgs et de Comtés; ils font faire, s’il y 
a lieu, des modifications à ces règlements et les soumettent à l’approba
tion du Secrétaire d'Etat de l’Intérieur. Pour les questions générales qui 
intéressent tous les établissements spéciaux, ou plus particulièrement 
certains d’entre eux, ils rédigent des instructions communes et les adres
sent à tous les intéressés sous forme de circulaires. Ils [se préoccupent 
du bon recrutement du personnel des surveillants, gardiens et infirmiers, 
et pour éviter, autant que possible, que de mauvais serviteurs ne se per
pétuent dansle service en se promenant d’asile en asile, ils se font adresser, 
de chaque établissement, les noms de ceux qui sont renvoyés pour cause 
d’inconduite ou de mauvais traitements à l’égard des malades; tous les 
serviteurs ainsi renvoyés des asiles sont inscrits sur un registre à part, 
toujours ouvert aux recherches des chefs d’établissement.

Les Commissioners ont aussi une influence considérable sur la créa
tion de nouveaux asiles ou sur l'agrandissement de ceux qui sont deve
nus insuffisants. Il leur appartient de signaler à l’attention du Ministre 
de l’Intérieur ceux des Comtés ou des Bourgs qui n’ont pas d’asiles, 
ou dont les asiles sont insuffisants. Ainsi averti, le Secrétaire d’Etat prend 
les mesures nécessaires pour remédier à cet état de choses.

Quand la ' construction d’un nouvel asile, ou l’amélioration d’un 
asiie existant, sont choses décidées, le Bureau des Commissioners doit 
approuver le terrain d’assiette et les plans détaillés, avant que rien ne 
soit entrepris.

Enfin, ils correspondent librement avec tous les aliénés, ceux-ci 
ayant le droit de leur adresser des lettres et de recevoir leurs réponses, 
sans que ni les unes ni les autres soient ouvertes par personne.
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Les fonctions de contrôle des Commissioners s’exercent par les vi- Attributions de 
sites d’inspection qu’ils sont tenus de faire, périodiquement, dans tous surveillance, 
les établissements d’aliénés, et qu’ils peuvent faire, quand ils le jugent à 
propos, chez les particuliers qui reçoivent des pensionnaires isoles. Il 
suffit d’iDdiquer ici, sommairement, ce qui concerne ces visites d’ins
pection; tous les renseignements relatifs à leur fréquence et à la manière 
dont elles doivent être faites seront donnés plus loin, à propos de la 
surveillance exercée sur les établissements.

Aux attributions qui viennent d’ètre énumérées,les Commissioners en Attributions ju<?i- 
joignent d’autres qui se rapprochent des fonctions judiciaires, en ce sens ci^it-as, 
que, dans le cours de leurs inspections, ou par délégations spéciales du 
Lord Chancelier, ils peuvent être amenés à faire des enquêtes sur un 
sujet déterminé. Dans ces cas, ils peuvent citer officiellement des té
moins à comparaître devant eux; ils font prêter serment à ces témoins, 
et reçoivent leurs dépositions ; ils règlent les indemnités de déplacement 
qui leur sont dues et les leur font payer. Les Commissioners, étant char
gés de veiller à la stricte exécution des lois sur les aliénés, sont auto
risés à intenter des poursuites contre tous ceux qui transgressent ces 
lois ou qui omettent de les observer. Pour l’exercice de ces poursuites, 
ils sont officiellement représentés par leur secrétaire, qui agit au nom 
du Bureau.

Le Bureau des Com missioners a un budget de recettes et de dépenses Budget, 

qui lui est propre.
Les recettes se composent des droits de licence payés chaque année 

par les maisons de santé privées, dans leur juridiction immédiate; il faut 
y joindre le montant d’un droit fixe de 7 shillings payé par quicon
que est autorisé à faire des recherches dans les archives du Bureau, 
notamment pour savoir si telle ou telle personne figure depuis un an sur 
le registre général des aliénés.

Les dépenses comprennent les appointements fixes des Commissio
ners payés, des secrétaires, des employés et serviteurs, les frais de bu
reau, d’impression et de mobilier, etc. Elles comprennent, aussi, les frais 
de déplacement et de tournées, et ceux des enquêtes officielles que les 
Commissioners peuvent avoir occasion de faire.

L’excédent des dépenses sur les recettes est payé aux frais du trésor- 
public. Cet excédent est considérable, car, pour l’année financière qui a 
pris fin le 31 mars 1880, les recettes ant été de 34.625 francs et les 
dépenses de 376.500. L’état a donc contribué pour331.875 fr. aux dépenses 
du Bureau des Commissioners du service des aliénés.
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Rapport annuel. Chaque année, au mois de mars, le Bureau présente au Lord Chance
lier un Rapport général sur le service dont il est chargé ; ce Rapport est 
soumis au Parlement, qui en ordonne l’impression. Celle-ci a lieu, comme 
pour toutes les publications officielles du Gouvernement anglais, sous la 
forme d’un Livre Bleu qui est livré au commerce à un prix très minime, 
celui de revient probablement.

Le Rapport imprimé en 1883 forme un volume grand in-8° de 
414 pages, fort compact, contenant un grand nombre de tableaux statis
tiques très compliqués; il est coté 3 fr. 30. Edité par l’imprimerie privée, 
et livré par elle au commerce, il ne coûterait probablement pas moins de 
20 francs. Cette publication officielle se trouve donc à la portée de tous 
ceux qui désirent en prendre connaissance ; ils peuvent pénétrer ainsi 
dans les détails les plus intimes d’un grand service public.

Chaque rapport commence par une série de tableaux statistiques 
excessivement minutieux, donnant toutes les particularités relatives au 
mouvement des aliénés; ces tableaux sont au nombre de trente-trois.

Puis suivent les appréciations générales des Commissioners sur l’en
semble dn service, sur les nouveaux asiles créés, sur les projets de cons
truction, sur les améliorations nécessaires, sur les acquisitions de terrain 
réalisées dans chacune des catégories d’établissements. On y trouve 
la relation de chaque suicide ou accident grave survenu pendant l’année 
dans les asiles spéciaux; le prix de revient des aliénés indigents dans 
tous les établissements publics ; des renseignements sur les aliénés cri
minels, sur les asiles de la marine et de l’armée, sur les aliénés traités 
dans les maisons de pauvres [Workhouses), sur les aliénés placés comme 
pensionnaires isolés chez des particuliers ; sur les poursuites qui ont été 
exercées à la requête du Bureau pour l’exécution des lois existantes sur 
les aliénés.

Le Rapport se termine par la reproduction des circulaires qui ont pu 
être adressées par le Bureau pendant l’année, et, s’il y a lieu, par un 
travail original sur les questions concernant le service des aliénés qui 
peuvent être à l’ordre du jour de l’opinion publique, ou discutées devant 
le Parlement.

A la suite de ces documents, qui constituent le Rapport proprement 
dit, sont imprimés divers appendices qui forment plus de la moitié du 
volume; ce sont, d’abord, de nouveaux tableaux de statistique d’en
semble; puis la reproduction textuelle de toutes les notes consignées 
par les Commissioners dans leurs tournées d’inspection sur les registres 
officiels de tous les établissements qu’ils visitent.

On remarquera la très grande importance de cette publication ; elle 
est une garantie absolue que les visites d’inspection prescrites par la loi 
seront faites exactement, et qu’elles auront pour résultat une étude at
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tentive des questions relatives à chaque établissement ; elle constitue, 
sous ce rapport, le meilleur moyen d’assurer, de la part des Commissioners, 
l’exécution ponctuelle et consciencieuse de leurs devoirs d inspection. 
Elle constitue, aussi, pour les autorités locales de Comtés et de Bourgs, 
pour les administrateurs d’hôpitaux, pour les propriétaires des maisons 
de santé privées, le meilleur stimulant à tenir sans cesse leurs établisse
ments respectifs dans un état satisfaisant et à les améliorer progressive
ment ; car tous doivent tenir à ce qu’un inconvénient reproché dans un 
rapport officiel ainsi livré au public ne soit pas reproduit les années sui
vantes ; à ce qu’une lacune signalée soit promptement comblée. Sans 
doute, certaines réserves doivent être apportées à cette publicité, et il 
est des questions spéciales, ou particulièrement délicates, qui doivent être 
traitées confidentiellement dans des rapports spéciaux. Mais il n’en est 
pas moins vrai que Commissioners et chefs d’établissements savent que 
le procès-verbal de chacune des visites d’inspection sera imprimé et sera 
mis, ainsi, à la disposition de chacun de ceux qui ont un intérêt quel
conque à en prendre connaissance. On ne saurait imaginer un contrôle 
plus rigoureux et plus efficace de l’ensemble du service.

Les Rapports des Commissioners forment, aujourd’hui, une collection 
de trente-sept volumes non interrompus, où se trouve à jamais consi
gnée l’histoire complète et très détaillée du service des aliénés en Angle
terre. On ne peut estimer trop haut le mérite historique et l’importance 
pratique d’une semblable collection.

Les Commissioners n’ont pas à s’occuper, d’une manière habituelle, de 
la protection des biens des aliénés, cette partie du service étant, on le 
sait, dans les attributions des Masters in lunacy et des Visitors. La seule 
chose que les Commissioners aient à faire, à cet égard, consiste à adresser 
au Lord Chancelier un rapport spécial et individuel lorsque, dans leurs 
visites d’inspection, ils apprennent qu’un malade n’est pas traité d’une 
manière qui corresponde à sa fortune présumée. Le Chancelier ainsi pré
venu peut prendre les mesures protectrices de sa compétence.

Les Commissioners ont,cependant, cru devoir intervenir d’une manière 
indirecte, dans la question des intérêts des aliénés, pour indiquer ce qu’il 
fallait éviter de faire. Par suite de l’impossibilité d’arriver, en dehors de 
de l’interdiction, à l’administration régulière des biens des aliénés, leurs 
parents et amis se trouvent, on le sait, réduits à prendre des expédients 
pour tourner cette difficulté. Afin de remédier à un inconvénient fré
quent, les Commissioners ont adressé, en 1864, aux propriétaires des 
asiles, une circulaire leur recommandant de ne donner, dans aucune cir
constance, à leurs pensionnaires l’autorisation, ni la possibilité matérielle,

Gestion des intérêts 
des aliénés.
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Critiques dirigées 
contre le Bureau
des Commissio-
iiers.

de signer « des actes, documents, chèques, ou autres papiers disposant 
de leur avoir ou intéressant leurs revenus. »

Le 20 février 1680, les Commissioners ont, dans une nouvelle circu- 
culaire, confirmé ces recommandations préventives, s’appuyant sur un 
fait qui avait été révélé par l’enquête parlementaire de 1877 ; il s’agissait 
d’un ancien malade d’une maison de santé qui, prétendant avoir été sé
questré sans motif valable, se plaignait qu’on lui eût permis, dans cette 
maison, de signer une décharge relative à un dépôt d’argent, et signalait, 
non sans raison, « ce qu’il y avait d’illogique à lui permettre de faire des 
affaires qui réclamaient l’exercice de son jugement, comme homme 
sain d esprit, en même temps qu on le retenait enfermé dans un asile 
comme aliéné. »

Après avoir rappelé qu’en pareil cas la seule voie légale consiste à re- 
courir à 1 autorité du Lord Chancelier, les Commissioners terminent leur 
circulaire par les lignes suivantes : « Les personnes auxquelles des alié
nés sont confiés ne doivent pas seulement refuser à ces malades la per
mission de faire des actes, ou de signer des papiers ; elles doivent, 
aussi, si elles soupçonnent les amis des malades de vouloir obtenir 
d’eux, en cachette, quelque signature,Taire en sorte que cela ne puisse 
avoir lieu. »

Ces recommandations sont, à coup sûr, parfaitement correctes, et elles 
devraient toujours être ponctuellement observées ; mais elles ne font 
que confirmer ce que l’on sait déjà de l’insuffisance de la protection des 
biens des aliénés en Angleterre. Les aliénés de la Chancellerie sont en 
nombre relativement très limité. Pour tous les autres, c’est-à-dire pour 
plus de soixante-quinze mille, de deux choses l’une : ou ils ne possèdent 
absolument rien, n ont aucun intérêt en jeu, et cela est absolument inad
missible , ou bien leurs intérêts sont, soit abandonnés, soit administrés 
à l’aide de subterfuges plus ou moins irréguliers et blâmables.

Tout le monde paraît d’accord pour reconnaître la nécessité d’une ad
ministration centiale du service des aliénés et pour proclamer les résul
tats impoitants réalisés par le Bureau des Commissioners depuis son ins
titution. On rend pleine justice à la vigoureuse impulsion qu’il a donnée 
a cette branche, jusque-là trop négligée, de l’assistance publique ; au 
succès avec lequel il a fait pénétrer, jusque dans les Comtés les plus re
cules, les réformes qui étaient restées jusque-là le privilège de quel
ques établissements isolés ; à l’uniforme régularité qu’il a introduite 
dans tous les rouages d’une administration fort complexe et hérissée de 
détails ; à la ponctualité avec laquelle il remplit ses fonctions de surveil
lance, en faisant une part équitable à la fermeté de contrôle et à la cour
toisie des rapports qui doivent toujours exister entre personnes exerçant

des professions libérales. La part des éloges décernés à la tâche accom
plie par le Bureau des Commissioners, depuis qu’il existe, est donc large 
et largement méritée.

Il y a aussi, comme dans toute chose humaine, u ne part à faire atix cri
tiques," et comme celles que l’on adresse au service des Commissioners se 
confondent, presque à tous égards, avec celles qui concernent les Visüors 
du Lord Chancelier, le moment est venu de les exposer et de les appré
cier ensemble.

Dans cet ordre d’idées, on a signalé l’inégalité qui existe entre les 
mesures de surveillance prises à l’égard des aliénés qui sont frappés d'in
terdiction, et ceux qui ne le sont pas, les Visitors s’occupant de la sur
veillance individuelle des premiers d’une manière très minutieuse, tan
dis que les Commissioners ne peuvent consacrer aux seconds qu’une at
tention superficielle et peu efficace.

On a fait remarquer, surtout, que la tâche d’inspection qui incom
bait au Bureau des Commissioners était déjà bien considérable, au mo
ment où il a été créé ; mais que depuis, cette jtâche avait augmenté dans 
des proportions énormes, puisque de 20.000 en 1844, le nombre des alié
nés, placés sous leur autorité, s’est élevé à 75,000 en 1883. Et cependant le 
nombre des Commissioners est resté le même ; six seulement sont char
gés des tournées d’inspection, et encore doivent-ils aller presque tou
jours deux ensemble, un médecin et un avocat. On peut donc dire qu’en 
réalité, ils ne sont que trois. Est-il possible, se demande-t-on,qu en nom
bre si restreint, ils puissent suffire à tout ce qu’ils ont a faire?

Sans doute, ajoute-t-on, ils peuvent s’assurer de la bonne tenue gé
nérale des asiles, et veiller à ce que la législation soit observée dans son 
ensemble. Mais les détails doivent, forcément, leur échapper ; ils ne 
peuvent descendre dans l’examen individuel des malades; les réclama
tions de chacun des aliénés séquestrés ne sont pas étudiées avec le soin 
qu’elles comportent ; le but de la loi, qui était d’entourer la liberté 
individuelle des garanties les plus sérieuses, n’est pas suffisamment 
atteint.

Si ces reproches sont fondés, en ce qui concerne les aliénés placés 
dans les asiles proprement dits, ne le sont-ils pas encore bien plus en ce 
qui concerne les aliénés gardés dans les workhouses (maisons de pau
vres) où les visites des Commissioners ne sont qu’accidentelles ? Sur ce 
terrain, du reste, ils se trouvent en conflit avec le Bureau du Gouverne
ment Local, dans les attributions duquel sontles workhouses, sans que les 
attributions respectives des deux corps soient nettement délimitées.

Enfin les aliénés indigents, gardés à domicile, ne sont, jamais visités 
par les Commissioners.

Ces griefs une fois exposés, on se demande encore s’il n’y aurait pas



avantage à fondre en un seul corps homogène, et à attributions uni
formes, les Commissioners et les Visitors, qui, bien que remplissant des 
fonctions fort analogues, constituent deux ordres de fonctionnaires dis
tincts, quelques-uns disent même antagonistes.

Le Commissioner, lorsqu’il inspecte un établissement spécial, ne 
pourrait-il pas, en même temps, constater Tétât des deux ou trois aliénés 
de la Chancellerie qui peuvent y être placés, et ne pourrait-il pas aller, 
dans une maison particulière du voisinage, voir le malade de la même 
catégorie, qui est soigné soit chez un médecin, soit chez son tuteur?

De même le Visitor qui va rendre visite à ses clients habituels, ne 
pourrait-il pas inspecter, en même temps, l’asile où ceux-ci sont placés 
comme pensionnaires ?

Des hommes qui, soit comme avocats, soit comme médecins, ont 
exactement la même compétence individuelle, se trouvent investis, dans 
la pratique, d’attributions différentes et exclusives les unes des autres. 
Ils peuvent se rencontrer, le même jour, sur le même point do l’Angle
terre, pour y faire chacun de leur côté deux choses fort analogues, que 
tous deux pourraient fort bien accomplir seuls, et cependant, chacun ne 
peut s’occuper que de l’une d’entre elles. N’est-ce pas là un véritable 
gaspillage de travail, de temps et d’argent? N’y aurait-il pas tout avan
tage à leur donner à tous deux, le même titre, les mêmes attributions et 
à les faire coopérer également à l’accomplissement d’une tâche qui 
mieux repartie serait aussi mieux, remplie ?

Telles sont les questions qui, dans ces dernières années, ont été dis
cutées en Angleterre avec une certaine vivacité par les personnes qui 
s’occupent des choses relatives à l’aliénation mentale, La Commission 
parlementaire de 1877, elle-même, tout en rendant pleine justice aux 
efforts soutenus des Commissioners, s’est associée à certaines de ces cri
tiques : « Il semble physiquement impossible, dit le Rapport, que les 
Commissioners, avec leur effectif actuel, puissent exercer une surveil
lance efficace sur tous ceux qui devraient en être l’objet. » M. Dillwyn, 
dans le projet de loi présenté par lui en 1880 et 1881, proposait de mo
difier le système de l’inspection de manière à le mettre mieux en rap
port avec l’étendue des besoins ; il voudrait notamment que le Président 
du Bureau des Commissioners fût un fonctionnaire payé.

Nul doute que ces questions ne se représentent devant le Parlement, 
à l’époque où la législation spéciale aux aliénés aura à subir de nouvelles 
modifications. Entre les propositions trop opposées, il y a place 
pour des améliorations de détail et des progrès continus. On 
pourra perfectionner l’œuvre de 1845, mais elle a donné de trop bons 
résultats pour qu’il y ait lieu de s’en écarter beaucoup. Personne, du 
reste, ne songe à discuter le principe de la direction générale et de la

surveillance à exercer par l’Etat; loin de là, on demande que l’application 
en soit plus étendue et plus minutieuse, tant on est convaincu que là est 
la meilleure garantie d’un bon service.

ÉCOSSE

Différentes lois datant de 1815, de 1829 et de 1841, ont été successi
vement votées par le Parlement pour réglementer le service des aliénés 
en Ecosse. Ces lois ont été toutes abrogées et remplacées par une loi 
promulguée le 25 août 1857, pour être applicable à partir du lBr jan
vier de Tannée suivante. Cette loi est encore en vigùëùr, et elle n’a 
été modifiée que dans quelques-unes de ses clauses, pai d autres lois 
rectificatives ou complémentaires de 1882, 1866 et 1871.

La loi du 25 août 1857 a institué, pour l’Ecosse, un Board of Com
missioners in lunEicy, qui centralise à Edimbourg toutes les parties de 
ce service d’une manière plus complète, encore, que cela n a lieu à 
Londres pour l’Angleterre.

Ce Bureau est composé de cinq membres nommés par la reine ; trois 
ne reçoivent pas d’appointements et parmi eux, l’un est chargé des 
fonctions de Président. Les deux autres Commissioners sont payés et 
reçoivent un traitement de 1.200 livres par an, soit 30.000 francs. 
Bien que cela ne soit pas spécifié par la loi, ces deux Commis
sioners sont toujours des médecins, le plus souvent ils sont choisis 
parmi les médecins aliénistes placés à la tête d asiles publics.

En outre, le Secrétaire d’Etat de l’Intérieur a été autorisé à nommer 
deux commissaires adjoints (depuly-Commissioners), médecins, pour 
remplir celles des fonctions du Bureau qu’il conviendrait à celui-ci de 
leur déléguer; leurs appointements sont fixés a 500 livres (12,500fr).

Le Bureau a son siège à Edimbourg; il occupe, Queen Street, une 
maison où ont lieu les séances, où est adressée toute la correspondance
et où sont conservées les archives,

A leur entrée en fonctions, les Commissioners doivent prêter le 
serment de s’acquitter de leur charge avec discrétion, impartialité et 
fidélité; ils ne peuvent continuer à exercer leur profession de médecins 
et ils ne doivent recevoir aucun salaire en dehors de l’exercice de leurs 
fonctions.

Constitution du 
Bureau des Com
missioners.

Le Bureau est chargé d’une manière générale de diriger, régler, ad
ministrer toutes les questions qui se rattachent au service des aliénés, 
et qui concernent soit les asiles publics et privés, soit les maisons parti-

Attributions du 
Bureau.



culières dans lesquelles un aliéné isolé est, régulièrement placé comme 
pensionnaire.

C'est lui qui a le droit d’accorder ou de refuser les licences néces
saires aux propriétaires des asiles privés, de renouveler et de transférer 
ces licences, de les suspendre et de les révoquer s’il y a lieu. Il rédige et 
prépare les règlements de service intérieur de tous les établissements 
d'aliénés, publics et privés; mais ces règlements ne sont exécutoires que 
lorsqu'ils ont reçu l’approbation du Secrétaire d’Etat de l’Intérieur; de 
de plus, ils doivent être présentés au Parlement.

Le Bureau a le droit de faire, quand l’occasion peut s’en présenter 
dans le service dont il est chargé, des enquêtes ayant le caractère légal ; 
pour cela il peut assigner tels témoins qu’il juge à propos, à comparaître 
devant lui, recevoir leur déposition sous serment, régler et faire payer 
les indemnités qui peuvent leur être dues. Il a un Secrétaire nommé par 
la Reine et payé 500 liv. (12.500 fr.) ; des commis et des serviteurs suivant 
les besoins.

Le Bureau reçoit les mêmes notifications que celui de Londres, rela
tivement aux admissions, aux sorties, aux décès, aux évasions et aux 
réintégrations de malades, et il fait tenir les mêmes registres ; il peut 
permettre les mêmes recherches dans ses archives, autoriser les visites à 
faire aux aliénés placés, correspondre librement avec eux. Mais, en outre, 
et ceci n’a pas lieu en Angleterre, aucun placement d’aliénés ne peut 
avoir lieu dans un poorhouse (maison de pauvres) sans une autorisation 
nominative du Bureau : il autorise, aussi, les transfèrements d’un asile 
à un autre, les congés temporaires et les sorties provisoires à titre 
d’essai.

Il provoque la construction des nouveaux asiles quand ceux-ci sont 
nécessaires, et l’agrandissement de ceux qui existent. Aucun travail de 
construction nouvelle, ni d’appropriation importante, ne peut être exécuté 
sans que les plans ne lui aient été soumis et n’aient reçu son approbation. 
Il conserve un double de tous ces plans. On voit que les fonctions admi
nistratives des Commissioners écossais sont plus étendues que celles de 
leurs collègues anglais.

Quant aux fonctions de surveillance et de contrôle, quoique très 
analogues, elles ne sont pas complètement identiques. On trouvera indi
quées dans le chapitre suivant, d’une manière détaillée, les garanties 
prises en faveur des personnes traitées comme aliénés, garanties au pre
mier rang desquelles figurent les visites d’inspections des Commissioners: 
aussi n’y a-t-il lieu de mentionner, ici, que ce qui distingue leur rôle de 
celui des Commissioners anglais. Tandis que ceux-ci doivent faire leurs 
visites dans les asiles au nombre de deux, un médecin et un avocat, en 
Ecosse les Commissioners y vont seuls, mais ils y vont plus souvent,

En outre, les visites à faire aux aliénés placés chez des particuliers, 
comme pensionnaires isolés, au lieu de ne concerner que les aliénés non 
indigents et de n’ètre que facultatives, sont obligatoires et concernent 
tous les aliénés ainsi traités, indigents et autres. C’est même là un des 
caractères les plus saillants de la législation écossaise, et c’est a en assurer 
l’accomplissement régulier que sont presque exclusivement utilises les 
Commissioners adjoints.

Bien entendu, les Commissioners titulaires et adjoints sont rembour
sés de leurs frais de tournées et de déplacements.

Les droits de licences et de recherches sont les mêmes qu’en Angle
terre, et ils sont directement versés au Trésor public. Quant aux dépenses 
du Bureau, elles s’élèvent annuellement à une somme de 125.000 a
150.000 fr., y compris les appointements, les frais d’administration et e 
déplacement. Si l'on veut comparer les dépenses du service des aliénés 
en Angleterre et en Ecosse, il faut tenir compte de ce que les dépenses 
écossaises correspondent, comme on va le voir, à la fois a celles du 
Bureau des Commissioners de Londres et du service de la Chancellerie.

En effet, le mode de protection et d’administration des biens des 
aliénés n’est pas du tout le même en Ecosse qu’en Angleterre, et dans ce 
premier pays les Commissioners ont à y prendre une part bien plus 
active que dans le second.

L’institution des aliénés de la Chancellerie, des inquisitions, es 
Masters et des Visitors s’étend à l’Angleterre, au pays de Galles, et dans 
certains cas particuliers à l’Irlande; elle ne s’applique pas du tout a 
l'Ecosse

Dans ce pays, les mesures à prendre pour la protection des biens des 
aliénés rentrent dans les attributions des tribunaux ordinaires. Ceux-ci, 
sur la demande des intéressés, s’assurent de la réalité de la folie, et nom
ment un judicial factor ou administrateur judiciaire, qui est tenu de 
rendre compte de sa gestion au tribunal par lequel il a été nommé.

Le tribunal doit contrôler l’emploi de la fortune du malade, et veiller 
à ce qu’on en consacre une partie suffisante à assurer son bien-être et 
son traitement. Mais le tribunal aurait de la peine à faire ces constata
tions par lui-même. Aussi la loi prescrit-elle que, toutes les fois qu un 
administrateur judiciaire est nommé à un aliéné, en d’autres termes 
toutes les fois qu’un malade est ce qu’on appelle, en France, interdit, il 
doit en être donné avis au Bureau des Commissioners.

Ainsi prévenus d’une manière officielle, ceux-ci doivent, dans leurs 
tournées d’inspection, s’occuper individuellement des aliénés interdits, 
se rendre compte de la manière dont ils sont soignés, de la dépense que 
l’on fait pour eux. Ils adressent au tribunal un rapport individuel, où ils
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font connaître le résultat de leurs constatations, et signalent les abus 
qui pourraient s’être produits pour qu’il y soit mis bon ordre.

Réciproquement, lorsque les Commissioners apprennent, dans leurs 
tournées, qu’un aliéné non interdit n’est pas traité d’une manière con
forme à ses revenus, ils en donnent avis au tribunal qui avise, et pro
cède, s’il y a lieu, à la nomination d’un administrateur judiciaire.

D’après ce système, l’autorité judiciaire et l’autorité administrative 
se prêtent donc un mutuel appui dans l’intérêt du malade, et les Commis
sioners écossais étendent leur action à tous les aliénés et à tout ce qui 
les concerne. On ne retrouve donc, ici, aucune trace du dualisme com
pliqué et coûteux qui existe en Angleterre, et c’est là un argument 
que ne manquent pas d’invoquer ceux qui préconisent la fusion des 
deux administrations anglaises en une seule.

Malheureusement, la procédure à suivre devant les tribunaux écos
sais, pour arriver à l’interdiction d’un aliéné, est très coûteuse, et l’on ne 
peut songer à y recourir pour les malades dont les ressources sont limi
tées. Pour ceux-là, en réalité, il n’y a rien à faire et on ne fait rien. Les 
Commissioners le reconnaissent eux-mêmes ; car dans leur rapport de 
186/ ils s’expriment ainsi : « On est encore à la recherche d’une procé
dure moins dispendieuse pour l’administration des biens des aliénés dans 
de telles conditions. » On peut s’étonner qu’ayant aussi bien connaissance 
du mal on n’ait pas pu réussir à y trouver un remède.

Chaque année, le Bureau écossais des Commissioners présente un 
Rapport qui, comme celui du Bureau anglais, est publié par ordre du 
Parlement, sous la forme d’un Livre bleu livré au commerce à bas prix.

Ce Rapport contient tous les renseignements que l’on trouve dans les 
Rapports anglais, mais les questions y sont encore traitées d’une manière 
plus détaillée. Il se termine, en outre, par des Rapports particuliers des 
deux Commissioners adjoints sur le service d’inspection des aliénés traités 
à domicile, dont ils sont particulièrement chargés.

Le docteur Lockhart Robertson, Président de la section des maladies 
mentales, au Congrès médical de Londres, a fait, dans son adresse inaugu
rale, un éloge particulier de la collection de ces Rapports, en disant qu’ils 
« renferment, sur l’aliénation mentale dans le royaume, un ensemble 
de renseignements statistiques bien digérés, que l’on chercherait vai
nement ailleurs. »

On trouve, dans le même discours, un autre passage qui constitue un 
hommage d’autant plus important rendu au système écossais, que le 
docteur Lockhart Robertson occupe, en Angleterre, une position officielle 
très élevée dans le service des aliénés ; il est un des deux Visitors du

Lord Chancelier, chargés de la surveillance et de la protection de la
nprsorme des aliénés interdits. . .P ! C’est seulement en Ecosse, dit-il, que l’ensemble du service des 
aliénés du royaume se trouve réellement bien connu et bien contrôle par 
le Bureau des Commissioners. »

La même impression ressort du rapport de la commission d enquete 
de 1877 ou Comité Dillwyn; l’exposé du système écossaisliait devant ce 
Comité par sir James Cox et M. Arthur Mittchell, les deux Commissioners 
à cette époque, a été presqueà tous égards favorablement accueilli, et il a 
paru que si l’organisation du service central des aliènes laissait encore 
quelque chose à désirer, les perfectionnements a y apporter seraient 
moins nombreux et plus facilement réalisables en Ecosse quen An-

gleterre.
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CHAPITRE IV

Mesures relatives à la personne des aliénés.

Aïs GLETERRE. Etablissements dans lesquels les aliénés peuvent être placés et 
soignés. — Placements efïectués par l’autorité publique. — Aliénés indigents à 
domicile. Aliénés indigents placés dans des Btablisseineiits spéciaux.— Place
ments effectués par les particuliers. — Garanties pendant, la durée du placement. 
— Notes médicales. — Visites d’inspection. — Contrôle de l’Etat exercé par les
Commissioners. Visitors des Comtés ou des Bourgs.. — Comités de visiteurs.__
Coirespondance des malades.— Evasions.— Sorties.— Congés temporaires; 
sorties provisoires à titre d’essai. — Communication de pièces. — Placement des 
aliénés dans les workhouses. — Modèle des pièces relatives aux placements vo
lontaires. — Résultats généraux de l’application de la loi. — Aliénés traités à 
domicile.

ECOSSE. — Aliénés placés dans des maisons particulières. — Formalités de place
ment dans les établissements spéciaux. — Contrôle et surveillance. — Sorties. — 
Importance du traitement des aliénés à domicile.

Comparaison entre les placements effectués par les particuliers en Angleterre 
et en Ecosse. — Examen comparatif des formalités de placement. — Conclusions 
de la Commission d’enquête parlementaire de 1877. — Projet de bill de M. Dill- 
wyn. — Observations des Commissioners de Londres.

ANGLETERRE

En Angleterre et dans le pays de Galles, les aliénés peuvent être 
placés, en raison de l’état de leur santé et des troubles de leur raison, 
dans plusieurs espèces différentes d'établissements, légalement autorisés 
ii les recevoir. Ce sont :

1° Les asiles proprement dits, établissements publics exclusivement 
consacrés au traitement de aliénés, appartenant à des Comtés ou à des 
Bourgs, et administrés par ces Comtés ou Bourgs sons la surveillance et, 
à certains égards, sous la direction de l’autorité centrale;

2° Les Hôpitaux enregistrés, établissements charitables fondés par 
l’initiative privée, vivant de leurs revenus propres ou des dons d’un cer
tain nombre de souscripteurs, ayant créé des accommodations spéciales 
pour le traitement des aliénés et ayant rempli les formalités nécessaires 
pour être autorisés à les recevoir;

— 57

3° Les maisons licenciées, établissements privés, spécialement orga
nisés pour le traitement d’un nombre plus ou moins considérable d’alié
nés, indigents ou non indigents, et recevant, à cet effet, une licence d’un 
genre particulier;

4° Les workhouses, ou maisons des pauvres, appartenant à une pa
roisse ou à une union de paroisses, consacrés d’une manière générale à 
l’assistance des indigents et ayant fait, dans certains locaux, des appro
priations spéciales pour y recevoir des aliénés chroniques et inoffensifs;

5° Des habitations particulières qui ne reçoivent qu’un seul aliéné 
pour lequel il est payé pension ; ces habitations, quoique n’ayant aucun 
caractère public, doivent être citées dans cette énumération parce 
qu’elles sont soumises à une législation spéciale, en vue de protéger 
l’aliéné unique qui y est placé en pension.

Chacune de ces catégories d’établissements sera, dans un autre 
chapitre, l’objet d’une étude spéciale; il suffira, pour le moment, d’avoir 
fait connaître leur existence, avant de passer à l’examen des conditions 
de placement des aliénés dans chacun d'eux.

Ces placements sont, comme en France, de deux ordres :
1° Ceux qui sont prescrits par les dépositaires de l’autorité publique^ 

dans le double intérêt des malades et de la société, tantôt par mesure de 
charité, tantôt par mesure de sûreté; ils ont pour objet le plus souvent 
des indigents, mais parfois aussi des aliénés non indigents; ils sont 
entièrement comparables aux placements d’office français;

2° Ceux qui sont effectués par les particuliers, dans un intérêt privé, 
et qui font le pendant de nos placements volontaires.

Ges deux genres de placement sont soumis à des formalités un peu 
différentes et qui vont être indiquées.

On sait qu’en Angleterre, en vertu de la loi des pauvres, la cha
rité publique est obligatoire, et que l’assistance aux indigents, au lieu 
d’être facultative, est une charge légale; l’assistance aux aliénés indi
gents rentre, naturellement, dans la série des obligations imposées 
à chaque unité administrative ou paroisse, plusieurs paroisses pou
vant d’ailleurs s’associer, en vue de l’exécution de la loi des pauvres ; elles 
constituent alors une union. Chaque paroisse ou union doit avoir un ou 
plusieurs médecins de bienfaisance, et des fonctionnaires de différents 
degrés (guardians ou overseers) chargés des services de charité, fonc
tionnaires qui seront désignés, ici, pour simplifier, sous le nom collectif 
d’officiers de charité; ce sont ces médecins et ces officiers qui doivent 
prendre l’initiative des mesures d’assistance et de sûreté relatives aux 
aliénés indigents. Mais c’est à une unité administrative d’un ordre supé
rieur, composée de plusieurs paroisses ou unions, c’est-à-dire au Comté
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ou au Bourg, qu’il appartient de construire les asiles d’aliénés ou de 
pourvoir, d’une autre manière, au traitement de ces malades ; le Comté 
ou Bourg intervient aussi, par l’organe des magistrats qui y exercent 
la plupart des fonctions administratives et judiciaires, c’est-à-dire des 
juges de paix, agissant isolément ou collectivement, pour prescrire et 
rendre exécutoires les mesures proposées par les autorités charitables de 
la paroisse.

Voici quelles sont les mesures prescrites, à l’égard des aliénés, par 
l’Acte du Parlement du 20 août 1853, légèrement modifié, à certains 
égards, par l’acte complémentaire du 7 août 1862.

D’abord, toutes les fois qu’il existe, dans une paroisse, un aliéné 
indigent, non placé dans un établissement spécial, le médecin des 
pauvres doit lui faire, chaque trimestre, une visite qui est payée 3 fr. 10. 
A la fin du trimestre, ledit médecin doit dresser une liste des aliénés 
indigents qu’il a visités à domicile, et faire savoir s’il a trouvé qu’ils 
fussent convenablement soignés ou non. La liste ainsi dressée doit être 
envoyée, à l’expiration de chaque trimestre et dans un délai de sept 
jours, au Bureau des Commissioners de Londres et au greffier des juges 
de paix du Comté ou du Bourg.

C’est là, on le voit, une organisation complète, qui doit assurer 
la surveillance à domicile de tout aliéné indigent, alors même que sa 
famille peut le conserver sans inconvénient, et qu’il n’y a aucune mesure 
spéciale à prendre à son égard. Mais il semble que cette prescription 
légale a eu de la peine à entrer dans la pratique, car, en 1859, les Com
missioners constataient, dans leur Rapport annuel, qu’ils avaient la plus 
grande peine à obtenir, des paroisses ou des unions, dont le nombre est 
de quatre mille environ, les rapports trimestriels, prescrits par la loi, et 
ils demandaient que, lors même qu’il n’y avait pas de malades visités, 
on leur envoyât néanmoins un bulletin négatif.

Leurs efforts ont-ils réussi à régulariser ce service et à en introduire 
la stricte exécution dans tous le pays ? Il est permis de douter que les 
résultats obtenus à cet égard soient complets, Car le nombre des aliénés 
indigents de cette catégorie, figurant dans la statistique officielle 
publiée chaque année, était de 5.798 en 1859, à l’époque où les Commis
sioners formulaient les plaintes précédentes, et, au 31 décembre 1882, 
il ne s’était élevé qu’à 6.255, c’est-à-dire qu’il n’était pas augmenté d’un 
dixième, tandis que, dans la même période, l’ensemble des aliénés 
indigents, placés dans des établissements spéciaux, s’était élevé dè 
25.984 à 62.587, c’est-à-dire qu’il avait augmenté de 140 pour 100. Il n’en 
est pas moins vrai qu'un nombre de malades fort important, puisqu’il 
dépasse 6.000, doit être, de la part des autorités publiques dé la paroisse,
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l’objet d’une surveillance régulière placée sous le contrôle d’un Bureau 
composé de hauts fonctionnaires de l’Etat.

Mais, le plus souvent, les aliénés indigents ne peuvent pas être con
servés à domicile, et, soit dans leur intérêt personnel, soit dans l’intérêt 
de leur famille, ou dans celui de la sécurité publique, il convient de les 
placer dans un établissement spécial ; on doit alors suivre la marche sui
vante (art. 67 de l'acte du 20 avril 1853) :

Toutes les fois qu’un médecin des pauvres apprend et constate qu’un 
indigent de la paroisse, ou de l’union, est affecté de folie, et se trouve 
dans un état qui comporterait son placement dans un établissement spé
cial (a, jrroper joerson to be sent to an asylum), il doit, dans un délai de 
trois jours, en donner avis, par écrit, aux officiers de charité.

Ces derniers, qu’ils aient été prévenus par le médecin des pau
vres, ou de toute autre manière, doivent à leur tour, dans le délai de 
trois jours, transmettre ledit avis à l'un des juges de paix du Comté ou 
du Bourg dont la paroisse fait partie. Le juge de paix, ainsi informé, or
donne, dans le délai de trois jours, aux officiers de charité d’amener 
l’aliéné présumé devant lui, ou devant un de ses collègues. Le juge de 
paix, devant lequel l’aliéné est amené, se fait assister par un médecin qui 
examine le malade. Si le médecin, après examen, signe un certificat 
d’aliénation mentale conforme au modèle annexé à l’Acte, et si le juge 
de paix, reconnaissant l’existence de la folie, juge que la séquestration 
est nécessaire, il délivre une ordonnance pour le placement du malade 
dans un établissement spécial qu’il désigne. Les officiers de charité 
doivent alors conduire ou faire conduire le malade dans l’établissement 
désigné, et le chef de l’établissement doit recevoir le malade.

Cette procédure, qui est la plus régulière, comporte cependant cer
taines variantes. Ainsi, le juge de paix peut toujours, au lieu de faire 
amener le malade devant lui, aller lui-même l’examiner à son domicile, 
ou à l’endroit où il se trouve. En outre, lorsque, par suite de sa maladie, 
ou pour toute autre cause, l’aliéné n’est pas en état d’être conduit devant 
le juge de paix, il peut être examiné à son domicile, ou à l’enrlroit où il 
se trouve, par un ministre de la religion de la paroisse accompagné d’un 
officier de charité, ces deux fonctionnaires se faisant d’ailleurs assister 
d’un médecin. Les constatations étant régulièrement faites, comme dans 
le cas précédent, le ministre de la religion et l’officier de charité peuvent 
délivrer, ensemble, l’ordonnance de placement du malade dans un 
établissement spécial.

Telle est la procédure à suivre pour le placement des aliénés 
indigents. Elle n’a pas été sans donner lieu à certaines objections, sur
tout à Londres. On a fait remarquer que, souvent, les aliénés étaient ame-
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nés devant les juges de paix, au moment où ceux-ci siégeaient en audience 
publique, bien que l’examen de malades de ce genre, dans ces condi
tions, fût une chose pénible et déplacée, propre à augmenter leur excita
tion et à retarder leur guérison (Circulaire du Bureau de la loi des pau
vres, 26 novembre 1867). Aussi a-t-il été recommandé, sur la demande 
des Commissioners des aliénés, qu’il ne fût plus procédé à l’examen des 
aliénés en audience publique, mais que le juge de paix s’arrangeât pour 
les voir, soit dans un local séparé, soit à leur domicile.

La substitution d’un ministre de la religion et d’un officier de cha
rité, au lieu d’un juge de paix, autorisée par l’Acte, doit du reste être une 
mesure exceptionnelle, à laquelle il ne convient de recourir que lors
qu’on ne peut s’adresser promptement à un juge de paix.

L’Acte de 1853 est accompagné de différents modèles parmi lesquels 
l’un des plus importants est celui des certificats médicaux, nécessaires 
pour justifier l’ordre de placement. L’Acte ne se charge pas d’indiquer 
quels sont les cas dans lesquels le placement doit être prescrit; il laisse 
cette appréciation aux autorités locales qui doivent seulement s’assurer 
que le malade est un aliéné et qu’il doit être placé dans un asile. Mais 
l’Acte a déterminé, d’une manière très stricte, les conditions auxquelles 
doit satisfaire le certificat médical en vertu duquel le placement est 
ordonné.

Le médecin commence par déclarer sa propre identité, son domi
cile, et la nature du titre scientifique, ou degré, en vertu duquel il pra
tique la médecine (ces titres et degrés sont nombreux en Angleterre) ; 
il indique ensuite le jour et le lieu oû il a personnellement examiné le 
malade ; puis il affirme que ledit malade est « un aliéné, un idiot, une 
personne dont l’esprit est troublé » qui doit être placé et traité dans 
un asile ; à l’appui de son opinion, le médecin doit rapporter :

1° Des faits prouvant la folie et observés par lui-même ;
2° D’autres faits indiquant la folie, et qui lui ont été communiqués 

par d’autres personnes.
Sous ces deux rubriques, le médecin est tenu de relater les faits de 

chacune des catégories, d’une manière assez détaillée. Les certificats 
doivent être conformes à ce modèle et ils sont, presque invariablement, 
rédigés sur des formules imprimées, dont il n’y a qu’à remplir les blancs ; 
le médecin ne peut donc oublier aucune des indications exigées par 
la loi.

L’observation de ces règles est rigoureusement obligatoire. A cet 
effet, la copie des pièces relatives au placement, y compris le certificat 
médical, est envoyée, dans un délai de trois jours, à Londres, au Bu
reau des Commissioners. On y joint la constatation écrite de l’état du 
malade au moment de son entrée, faite par le médecin de l’établisse
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ment. Si le Bureau trouve les pièces incorrectes ou incomplètes, il en 
donne de suite avis à l’asile d’oü elles viennent, et un délai de quinze 
jours est accordé pour les corriger. Mais si, à l’expiration de ce délai, 
des corrections satisfaisantes n’ont pas été faites, le placement est con
sidéré comme nul et le malade doit sortir de l’asile. Grâce à ces 
précautions, on est à l’abri de l’inconvénient de certificats médicaux 
mal rédigés ou insuffisants, et l’on est certain que le médecin a examiné 
personnellement le malade et a constaté, lui-même, des symptômes 
d’aliénation mentale.

Quand un aliéné, indigent ou non, ne réside pas habituellement 
dans une paroisse, mais s’y trouve par hasard, ou à 1 état de vagabon
dage, les mesures à prendre pour son placement dans un asile sont exac
tement les mêmes que dans le cas précédent. Enfin, quand on apprend 
qu’un aliéné, résidant dans la paroisse, est négligé ou mal traité par ses 
parents ou parles personnes chez lesquelles il demeure, et qui devraient 
prendre soin de lui, il faut, outre les constatations précédentes, que 1 or
donnance de placement soit signée par deux juges de paix agissant col
lectivement, au lieu d’un seul. Dans tous les cas, on le voit, quelle que soit 
d’ailleurs la procédure suivie, jamais aucun aliéné ne peut être reçu 
d’office dans un établissement spécial, sans une ordonnance de place
ment et sans un certificat médical. Le malade une fois reçu, il doit être 
retenu enfermé dans l’établissement, et soigné, jusqu’à ce qu’il en soit 
ordonné autrement.

Aussitôt après l’entrée d’un malade, le secrétaire de l’établissement 
doit inscrire son nom, avec les renseignements relatifs à son état civil, 
sur un registre nommé « le Begistre des malades ». Le médecin traitant 
doit indiquer, sur le même registre, la nature de la maladie et la forme 
de l’aliénation mentale, mais il a un mois pour formuler son avis à 
cet égard.

Pour qu’un aliéné, non indigent, soit reçu dans un établissement spé
cial, il faut que les personnes qui le placent présentent une demande 
de placement signée par un parent ou un ami, et deux certificats de 
médecins.

La demande de placement doit être rédigée conformément à un mo
dèle imprimé, annexé à l’Acte du 20 août 1853 (modèle A), et indiquer 
l’état civil, tant de la personne qui la signe, que du malade auquel elle 
s’applique ; le signataire doit déclarer, aussi, quelles sont les relations qui 
existent entre lui et le malade, et affirmer qu’il a vu ce dernier depuis 
moins d’un mois, en spécifiant le lieu et le jour oû il l’a vu. Le modèle 
imprimé contient, en outre, un questionnaire auquel il convient de ié- 
pondre aussi complètement que possible, afin de fournir, aux médecins
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de l’établissement, des renseignements exacts sur l’aliéné qui va leur 
être confié, et sur les particularités de la maladie’;; mais ces renseigne
ments peuvent être donnés par une personne autre que celle qui a signé 
la demande de placement. Si cette demande remonte à plus d’un mois, 
elle cesse d’être valable. Elle ne peut être formée, en aucun câs, par une 
personne ayant un intérêt quelconque dans la gestion financière de 
1 établissement où le placement doit être fait, ni par un médecin attaché, 
de quelque manière que ce soit, au service de cet établissement.

A la demande déplacement devront être joints deux certificats de 
médecins ; chacun de ces certificats devra contenir tous les renseigne
ments dont la nécessité a été signalée à l’occasion des placements d’a
liénés indigents. En outre, chaque médecin devra déclarer qu’il a visité 
le malade seul, depuis moins de sept jours, et qu’il a constaté par lui- 
même des symptômes de folie. Les deux médecins ne doivent être ni 
père, ni fils, ni frère, ni associé, ni assistant l’un de l’autre ; ils ne peu
vent être intéressés, à un titre quelconque, dans la gestion de rétablis
sement où le placement est fait ; ils ne peuvent être ni père, ni frère, ni 
fils de l’aliéné à placer ou de la personne qui signe la demande de pla- 

. cernent; enfin aucun certificat médical ne peut être délivré par un 
membre du Bureau des Commissioners de Londres, ni par un des Visi
teurs du Comté.

Cependant, lorsque par suite de quelque circonstance particulière, qui 
devra être spécifiée dans la demande de placement, il aura été impossible 
de faire examiner d’avance le malade par deux médecins différents, le 
malade pourra néanmoins être admis ; mais il faudra alors que, dans 
le délai de trois jours, on fasse établir deux autres certificats médicaux, 
pai des médecins réunissant les conditions d’indépendance signalées plus 
haut. Dans ces cas d’urgence, trois certificats délivrés par trois méde
cins différents sont donc nécessaires pour valider le placement ; mais il 
suffit qu’un seul d’entre eux soit antérieur à l’entrée du malade 
dans rétablissement, les deux autres pouvant suivre cette entrée dans 
un délai de trois jours.

Toutes les pièces relatives au placement sont inscrites, dans le délai 
de deux jours, sur les registres de l'établissement, et, dans le délai de sept 
jours, il en est envoyé une copie conforme au Bureau des Commis
sioners de Londres ; si le placement est fait dans une maison licenciée 
ou dans un hôpital enregistré, en dehors de la juridiction immédiate des 
Commissioners, une autre copie de ces pièces est envoyée, dans le même 
delai, au secrétaire des Visiteurs du comté. Si les certificats ou les autres 
pièces sont incorrects, incomplets ou défectueux, ils peuvent être cor
rigés, avec l’approbation des Commissioners, dans un délai de quinze 
jours ; passé ce terme, s’il n’y a pas été apporté des modifications satis
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faisantes, les Commissionners peuvent ordonner la sortie du malade.
Toutes les formalités nécessaires pour le placement d’un alién^, 

dans un établissement spécial, doivent être observées avec la même ri
gueur lorsqu’on veut le placer comme pensionnaire isolé, dans une 
habitation particulière.

Néanmoins, s’il s’agit d’un aliéné appartenant à la catégorie de ceux 
que l’on désigne sous le nom d'aliénés déclarés tels après inquisition, ou 
de la Chancellerie (Voy. chap. II), il n’est nécessaire de fournir aucun 
certificat médical ; une demande de placement, signée par le tuteur du 
malade, suffit pour faire recevoir ce dernier dans un établissement spé
cial public ou privé, ou dans une habitation particulière où il devra être 
soigné à titre de pensionnaire isolé.

Dans chaque asile, le médecin traitant est tenu d’inscrire, sur un G™^reéserdefp^î 
registre appelé «Journal médical », une fois au moins par semaine, le cernent. Notes 
nombre total des aliénés qui existent dans rétablissement; le nom de medicales, 

chacun des malades qui a été l’objet de prescriptions médicales ; le nom 
de ceux qui ont été soumis à quelque moyen de contrainte mécanique, 
avec indication du moyen employé et du motif de cette mesure ; le nom 
de ceux qui ont été renfermés dans une cellule, avec indication du motif 
et de la durée de la réclusion ; il doit y inscrire également les décès de 
malades, les accidents qui auront pu survenir, les actes de violence qui 
auront été commis.

Il doit y avoir, dans chaque asile, un autre registre, appelé « Case book, 
registre d’observations, » où le médecin traitant doit inscrire, au moment 
de l’admission de chaque malade, les conditions dans lesquelles il le 
trouve, tant au point de vue physique, qu’au point de vue mental; il y 
indique également, par des notes écrites, de temps en temps, les parti
cularités de la maladie et les changements qu’elle subit. Un article de loi 
a conféré, d’une manière spéciale, aux Commissioners le droit de déter
miner, par un règlement « ad hoc » la manière dont ce registre d'obser
vations doit être tenu dans les maisons licenciées et dans les hôpitaux 
enregistrés ; mais rien n’indique que le même droit leur appartienne, 
légalement, dans les asiles publics de Comtés ou de Bourgs. Conformé
ment à ce droit, les Commissioners ont fait, en dernier lieu à la date du 
14 mars 1874, pour la tenue de ce registre, un règlement en cinq articles 
qu’il paraît intéressant de reproduire ici, presque intégralement, parce 
qu’il entre avec un soin méticuleux dans des détails de nature pure
ment médicale.

Le case book doit donc mentionner pour chaque malade :
« 1° L’indication du nom, de l’âge, du sexe, de la profession, de 

l’état civil (marié, célibataire ou veuf) ;



« 2° Une description détaillée de son apparence extérieure au moment 
de l’entrée, du tempérament, de l’aspect des yeux, de l’expression de la 
physionomie, des caractères que peut présenter la forme de la tête ; l’état 
physique des organes de la respiration et de la circulation, des organes 
abdominaux et de leurs fonctions respectives ; l’état du pouls, de la lan
gue, de la peau; l’existence ou l’absence de contusions ou d’autres traces 
de violence ;

« 3° La description des désordres intellectuels; la nature et la 
période de l’accès de folie ; un compte détaillé des symptômes et des 
changements survenus dans le caractère ou dans les dispositions morales 
du malade; les conceptions délirantes, les actes déraisonnables, les im
pulsions morbides ou les tendances dangereuses; les lacunes qui peuvent 
exister dans le jugement ou dans la mémoire; les complications possi
bles d’épilepsie, de paralysie partielle ou de paralysie générale, avec 
mouvements tremblés de la langue, défectuosités dans l'articulation 
des mots, faiblesse ou incertitude de la marche ; -

« 4° Tous les renseignements qu’il sera possible de se procurer sur 
les antécédents du malade ; les causes présumées, prédisposantes ou 
déterminantes de l’affection ; les habitudes antérieures, actives ou séden
taires, tempérées ou autres ; les accès de folie précédents, s’il y en a eu ; 
les cas de maladie mentale qui auraient pu se produire dans la famille ; 
les accidents prémonitoires qui auraient précédé l’explosion de l’accès 
actuel, tels que perte du repos, exagération ou dépression de l’activité, 
modifications remarquables dans les habitudes ou dans la conduite ; le 
traitement employé jusque-là; les moyens de contrainte auxquels on 
peut avoir eu recours ;

« 5’ Pendant le premier mois du séjour dans l’établissement, le mé
decin devra inscrire de nouvelles notes, une fois par semaine ou plus 
souvent s’il y a lieu ; ensuite, dans les cas aigus et curables, les notes 
devront être au moins mensuelles ; dans les cas chroniques, où les chan
gements sont rares, elles pourront n’ètre que trimestrielles.

« Dans tous les cas, on tiendra un compte précis des médications 
employées et des autres moyens de traitement, ainsi que des résultats 
obtenus ; on mentionnera les accidents et les actes de violence.

« Toutes les particularités précédentes devront être inscrites d’une 
manière assez claire et assez précise, pour qu’il soit toujours facile de 
s’y reporter, et, quand les Commissioners le demanderont, de leur en 
envoyer des extraits. »

Dans les asiles de Comté et de Bourg, les médecins, bien qu’ils n’y 
soient pas astreints par une obligation légale, ont adopté, pour les notes 
qu’ils ont à inscrire sur le « registre d’observations»,la périodicité impo
sée aux médecins des maisons licenciées et des hôpitaux enregistrés,

Les Commissioners ont toujours le droit de se faire adresser copie 
des notes qui concernent tel ou tel malade.

La garantie la plus essentielle, prescrite par la loi anglàise dans le 
but de protéger les aliénés, et d’assurer la régularité du service dans 
les établissements où ils sont soignés, consiste dans le nombre et la 
nature des visites d’inspection faites dans ces établissements.

Indépendamment de ce qui concerne les aliénés de la Chancellerie, 
les fonctionnaires chargés plus spécialement de visiter, d’inspecter les 
établissements consacrés au traitement des aliénés, sont :

Les Commissioners, qui inspectent tous les établissements de l’An
gleterre;

Les comités de visiteurs par lesquels chaque asile de Comté ou de 
Bourg est administré et inspecté ;

Les Visiteurs de Comté, qui sont chargés de la surveillance dans 
les hôpitaux enregistrés et dans les maisons licenciées du Comté pour 
lequel ils sont nommés ;

En outre, les officiers charitables ou les médecins de bienfaisance 
d'une paroisse peuvent visiter les malades de leur paroisse, à moins de 
circonstances exceptionnelles qui s’y opposeraient.

Les membres du Bureau des Commissioners doivent faire, dans le 
cours de l’année, au moins :

Une visite dans chaque asile de Comté ou de Bourg et dans chaque 
hôpital enregistré;

Deux visites dans les maisons licenciées en dehors de leur juridic
tion immédiate, c’est-à-dire éloignées de plus de sept milles de Londres ;

Quatre visites dans les maisons licenciées métropolitaines qui cons
tituent leur juridiction immédiate, c’est-à-dire qui sont situées à Lon
dres ou dans un rayon de sept milles autour de cette ville.

Pour faire ces visites qui sont obligatoires, les Commissioners doi
vent toujours être au nombre de deux, l’un médecin et l’autre avocat.

En outre, les Commissioners sont libres de faire, ensemble ou sépa
rément, autant de visites qu’ils le jugent nécessaire dans tous les 
établissements, et quand ils y vont seuls, ils ont les mêmes attribu
tions que lorsqu’ils sont deux ou plus.

La loi a pris soin de spécifier, en grand détail, la manière dont ces 
visites d’inspection doivent être faites.

Les Commissioners sont absolument libres de choisir leur jour et leur 
heure; ils doivent arriver sans être attendus, et peuvent rester aussi 
longtemps qu’ils le jugent convenable dans l’établissement ; ils ont le droit 
d’entrer de nuit dans les maisons licenciées et dans les hôpitaux enre-
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gistrés, s’ils sont au nombre de deux ; mais la loi ne parle pas de visites 
de nuit à faire dans les asiles de Comté ou de Bourg.

Dans leurs visites d’inspection, les Commissîoners ont le droit et le 
devoir de porter leurs investigations sur tous les sujets se rapportant au 
service des aliénés; mais la loi a pris soin de spécifier les points, plus 
particulièrement relatifs à la personne des malades, sur iesquels ils ont 
à fixer leur attention.

Il leur est prescrit, notamment, de voir autant que possible tous les 
malades ; d’examiner les pièces de placement (ordonnances, demandes, 
certificats médicaux) relatives aux aliénés entrés depuis ia précédente 
inspection ; de se rendre compte de la quantité et de la qualité des ali
ments ; de se renseigner sur les méthodes de traitement adoptées, sur 
l’emploi des moyens de contrainte mécanique, sur les éléments de dis
traction ou de travail mis à la disposition des malades ; sur la suite don
née aux précédentes observations des Commissîoners ou des Visiteurs, 
ils doivent examiner tous les registres tenus dans la maison, et s’occuper 
surtout des cas douteux et contestables de folie.

De leur côté, les chefs de l’établissement sont tenus de montrer aux 
Commissîoners tous les locaux et tous les malades, de leur soumettre tous 
les livres et registres, de se prêtera toutes leurs investigations, et de 
leur remettre la liste de tous les malades présents, avec la distinction des 
hommes et des femmes, des indigents et des non-indigents, des présu
més curables et des incurables.

Après avoir terminé leurs constatations, les Commissîoners sont 
tenus d’en consigner eux-mêmes, par écrit, les résultats sur les registres 
de rétablissement. Ils doivent mentionner les conditions dans lesquelles 
ils l’ont trouvé; le nombre des malades soumis à des moyens de con
trainte et les motifs de ces mesures; les irrégularités constatées par eux 
dans les pièces de placement, les certificaux médicaux, etc. Us ajoutent 
à ces remarques leurs recommandations et instructions.

Dans un délai de trois jours, une copie conforme de tout ce que les 
Commissioners, à la suite de leur inspection, ont consigné sur les diffé
rents registres de l’établissement, doit être adressée au Bureau de Lon
dres, et le Secrétaire de ce Bureau fait transcrire chacune de ces commu
nications sur un registre spécial tenu à cet effet. S’il s’agit d’une maison 
licenciée ou d’un hôpital enregistré, n’étant pas dans la juridiction 
immédiate des Commissioners, une copie semblable doit êLre adressée 
au Secrétaire des Visiteurs de Comté, dont il va être question dans un 
instant.

En outre, pour les mêmes établissements, hôpitaux enregistrés et 
maisons licenciées n’étant pas sous la juridiction immédiate des Com
missioners, ceux-ci doivent, à la suite de chacune de leurs inspections,

adresser au Bureau un rapport spécial que le secrétaire doit également 
faire transcrire sur un registre à ce destiné.

On a vu que, dans leurs visites, les Commissioners devaient s’occu
per spécialement des cas douteux ou contestables d’aliénation mentale ; 
s’ils rencontrent quelque cas de ce genre (toujours dans la classe d’éta* 
biissements susmentionnée), ils doivent consigner leurs observations â 
cet égard sur le registre des malades et, dans les quarante-huit heures, 
la copie de ces observations doit être transmise au Secrétaire de ia com
mission des Visiteurs du Comté.

Chaque année, le Rapport annuel présenté au Lord Chancelier et 
publié par ordre du Parlement reproduit textuellement les observations 
consignées par les Commissioners, dans leurs visites d’inspection, sur 
les registres de chaque établissement.

Grâce à ce système de communications et de publication de docu
ments, chacun de ceux qui jouent un rôle dans cette organisation a le 
plus sérieux intérêt à mettre toute l’exactitude, et toute la conscience 
possibles dans l’accomplissement de son devoir.

Toutes les fois que, dans un Comté ou un Bourg, il y a une ou plu
sieurs maisons licenciées pour le traitement des aliénés, un ou plusieurs 
hôpitaux enregistrés dans le même but, le conseil des juges de paix 
doit, à la session de Saint-Michel, nommer une commission de Visi
teurs, composée d'au moins trois juges de paix et d’au moins un médecin ; 
lesjuges de paix exercent ces fonctions gratuitement; le médecin seul est 
payé. Le greffier des juges de paix fait publier, dans les journaux de la 
localité, les noms des Visiteurs ainsi nommés, et ils ont un Secrétaire 
chargé de leur correspondance collective ou individuelle. Tous les frais 
de transport, ou autres, occasionnés par l’exercice de leurs fonctions, 
leur sont remboursés; avant d’entrer en fonctions ils prêtent serment 
de fidélité et de discrétion.

Ainsi constituée, la commission des Visiteurs remplit, dans sa cir
conscription, des fonctions très analogues à celles dont le Bureau des 
Commissioners est chargé pour toute l’Angleterre ; chaque établissement 
doit être visité quatre fois par an, par deux Visiteurs, dont un médecin, 
venant ensemble; il doit, en outre, recevoir, au moins deux fois par an, 
une autre visite faite par un ou plusieurs Visiteurs, et ceux-ci peuvent, en 
outre, v venir toutes les fois que bon leur semble, et sans avoir prévenu.

Toutes les mesures légales relatives aux visites d’inspection des 
Commissioners sont également applicables aux Visiteurs; les observa
tions consignées par eux sur les registres des établissements sont, de 
même, recopiées et adressées, dans le délai de trois jours, tant au Secré
taire des Commissioners à Londres, qu’à leur propre Secrétaire. Gèg ob-
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servations écrites doivent être présentées au conseil des juges de paix, 
lorsque ceux-ci ont à s’occuper du renouvellement annuel des licences.

Il a été dit, plus haut, que lorsque les Commissioners rencontrent, 
dans leur inspection, un malade dont la folie leur paraît douteuse ou 
contestable, ils doivent consigner leurs observations, à cet égard, sur 
le livre des malades, et que copie de ces observations doit être trans
mise, dans les quarante-huit heures, au secrétaire de la commission des 
visiteurs. Ce secrétaire, à son tour, doit immédiatement en donner com
munication à au moins deux visiteurs dont un médecin ; ceux-ci doivent, 
sans délai, se rendre à l’établissement, examiner soigneusement le 
malade désigné, et prendre à son égard les mesures qu’ils jugeront 
nécessaires.

Deux visiteurs ont, comme deux Commissioners, le droit d’entrer 
de nuit dans les établissements de leur circonscription.

Les asiles publics de Comté ou de Bourg sont administrés par un 
comité de visiteurs, qui sont tous des juges de paix désignés, à cet effet, 
par leurs collègues, au commencement de chaque année. C’est ce comité 
qui nomme tout le personnel de l’établissement y compris le superin
tendant médical. Au nombre des obligations légales du comité des 
visiteurs figure celle que deux au moins de ses membres visitent en
semble, tous les deux mois, tout l’établissement; voient, autant que 
possible, tous les malades ; examinent les pièces d’admission des der
niers entrés et contrôlent l’ensemble des écritures. A la suite de leur 
visite, ils doivent consigner par écrit, sur un registre spécial, le résultat 
de leurs observations sur la tenue de la maison, et sur ce qui peut con
cerner certains malades en particulier. A la lin de chaque année, le 
comité des visiteurs adresse au conseil des juges de paix du comté ou 
du bourg un rapport détaillé sur le service de l’asile, et une copie de ce 
rapport est envoyée au Bureau des Commissioners.

Pour compléter ce qui concerne les garanties dont les aliénés séques
trés sont entourés pendant leur séjour dans les établissements, il reste 
à parler de leur correspondance. Les aliénés ont toujours le droit d'é
crire aux Commissioners et aux visiteurs et, si leurs lettres sont cache
tées, personne, pas même le médecin de l’établissement, n’a le droit de 
les ouvrir ; elles doivent parvenir à destination sans avoir été lues. La 
loi ne paraît prescrire cette mesure qu’en ce qui concerne les malades 
placés volontairement dans les établissements, mais il est probable que, 
dans la pratique, elle s’étend aussi aux malades placés d’office.

Quant aux lettres écrites par les malades à d’autres personnes que 
les Commissioners et les visiteurs, elles peuvent être lues par le médecin ;
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dans le cas 0V1 ce dernier ne jugerait pas à propos de les laisser parvenir 
à destination, il est tenu de mentionner par écrit, sur la lettre meme, les 
motifs de cette mesure, et de conserver toutes les lettres ainsi arretees 
pour les soumettre aux Commissioners ou aux visiteurs, a leur prochaine
visite»Les Commissioners tiennent strictement à l’exécution de cette clause ; 
Quelques médecins ayant pris l’habitude de remettre les lettres de cer
tains pensionnaires aux personnes qui avaient signe la demande de pla
cement, au lieu de les conserver pour les soumettre aux fonctionnaires 
chargés des inspections, le Bureau des Commissioners a proteste contre 
cet abus par la circulaire suivante, en date du 1er mars 1875 :

« Les Commissioners ayant lieu de penser que les réglés relatives 
à la correspondance des aliénés ne sont pas toujours régulièrement< ob 
servées, croient devoir rappeler l’attention sur le texte de loi relatif a
cette question. ,

« On remarquera que les Commissioners et les visiteurs ont seuls
le droit de sanctionner les restrictions apportées à la correspondance des
pensionnaires; ce droit n’appartient ni àla personne qui a signé la demande 
de placement, ni à aucune autre personne. Aucune instruction ne peut
donc autoriser l’arrêt des lettres, si elle n’a pas été donnée par les Com
missioners ou les visiteurs. Il est souvent désirable, dans 1 interet 
même des malades, de mettre certaines restrictions à leur correspon
dance ; mais dans l’application de cette mesure, il est indispensable de 
se conformer strictement aux prescriptions de la loi. »

La législation anglaise a prévu et prescrit les mesures à prendre a
l’égard des malades qui s’évadent des asiles. Quel que soit le gen_re e 
l’établissement, les chefs ont le droit de faire rechercher le malade, et 
de le faire réintégrer, même de force, pendant un délai de quinze jours, 
passé ce délai, le placement a cessé d’être valable, et le malade ne peu 
plus être réintégré sans l’accomplissement de nouvelles formalites de 
placement. Toutes les évasions doivent être notifiées, dans les quaran e- 
huit heures, au bureau des Commissioners à Londres, les réintégrations 
le sont également dans le même délai. Toute personne attachée, a un 
titre quelconque, au service d’un établissement d aliénés qui, pai conn 
vence ou par négligence, aurait favorisé l’évasion d’un malade, serai 
passible d’une amende de 50 à 500 francs.

Pour qu’un aliéné indigent, placé dans un asile public, puisse en sor
tir il faut que l’autorisation de sortie soit signée par trois membres u 
comité des visiteurs, ou, si elle est l’objet d’une proposition eente du 
médecin, par deux membres seulement; cette autorisation peut etra
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donnée que le malade soit guéri ou non. L’ordre de sortie une fois signé, 
les autorités charitables de la paroisse ou de l’union à laquelle le malade 
appartient en sont immédiatement prévenues, et, dans un délai de sept 
jours, elles doivent prendre les mesures nécessaires pour le faire reve
nir chez lui, ou, s’il y a lieu, pour le faire conduire dans le workhouse local.

a Les visiteurs peuvent, aussi, autoriser la sortie d’un aliéné indigent,' 
même non guéri, lorsqu’un parent ou un ami leur adresse une demande 
à cet effet, en prenant l’engagement de le surveiller et de le soigner 
d’une manière convenable.

Quant aux aliénés pensionnaires, placés volontairement, quelque 
soit rétablissement où ils se trouvent, ils peuvent en sortir sur la 
demande de la personne qui a signé la demande déplacement. En cas 
de mort, d’absence ou d’incapacité de cette personne, la sortie peut être 
demandée par l’époux ou l’épouse; à défaut de l’époux ou de l’épouse 
par le pere; a défaut du père, par la mère; à défaut de la mère, par un 
des plus proches parents ou par la personne qui aura fait le dernier 
payement.

Les aliénés indigents, placés dans les maisons licenciées ou dans les 
hôpitaux enregistrés, peuvent en sortir sur la demande des autorités 
charitables de la paroisse ou de l’union à la charge desquelles ils se 
trouvent.

Cependant, toute sortie sera suspendue si le médecin traitant s’y 
oppose par un certificat déclarant que le malade est dangereux et qu’il 
ne peut pas être remis en liberté. Toutefois les Commissioners ou les 
visiteurs, après avoir pris connaissance du certificat suspensif du méde
cin traitant, peuvent venir examiner eux-mêmes le malade, et si, après 
lui avoir fait, à sept jours au moins d’intervalle, deux visites spéciales 
dont la famille aura été prévenue d’avance, ils pensent qu’il n’y a pas 
d’inconvénient à rendre la liberté au malade, celui-ci devra sortir de 
rétablissement.

Les Commissioners et visiteurs qui ordonneront ainsi la sortie d’un 
malade, contre l’avis du médecin traitant, devront remettre à ce dernier 
leur décision écrite.

Tous ceux qui peuvent prescrire la sortie d’un aliéné peuvent pres
crire, de même, son transferement dans un autre établissement spécial. Il

Il est permis d’accorder aux aliénés en convalescence des congés 
temporaires à titre d'essai; mais il faut que la demande en soit faite, soit 
par la famille, soit par le médecin de l’établissement, et que l’autorisa
tion soit donnée par deux Commissioners ou par deux visiteurs. L’auto
risation détermine la durée du congé et, à l’expiration, le malade doit 
etre ramené à l’asile, à moins de décision contraire.

Congés temporai
res. Sorties pro
visoires à titre 
d’essai.

Quand il s’agit d’indigents, le comité des visiteurs d’un asile public 
peut leur accorder, pour faciliter leur existence pendant leur congé, 
une allocation hebdomadaire qui ne doit pas dépasser le prix de la pen
sion payée pour eux à l’établissement.

Même sans être en convalescence, des pensionnaires non indigents 
peuvent obtenir des congés temporaires, si le médecin déclare que cela 
peut être utile à leur santé.

Enfin, comme dernière garantie, que l'on peut trouver excessive, 
toute personne sortie d’un asile, et qui prétend y avoir été placée sans 
motif suffisant, a le droit de se faire délivrer gratuitement, par le Secré
taire du Bureau des Commissioners, à Londres, la copie textuelle des cer
tificats médicaux et de la demande de placement en vertu desquels elle 
a été séquestrée.

Toutes les mesures précédentes s’appliquent aux malades placés, 
comme pensionnaires isolés, dans une habitation particulière.

Les aliénés chroniques et inofïensifs, les idiots, les imbéciles et les 
épileptiques indigents peuvent, comme tous les autres indigents, mala
des et non aliénés, être recueillis dans les maisons de pauvres ou work- 
houses, et dans certaines conditions l’admission des insensés, dans ces 
établissements, est obligatoire; mais la législation ne paraît pas définiti
vement fixée sur le point de savoir si l’on a le droit de les y retenir de 
force, au delà de quinze jours, et de les réintégrer, malgré eux, après 
évasion.

Aussitôt qu’un aliéné placé dans un workhouse est reconnu dange
reux, ou si, sa maladie étant aiguë, on a lieu de penser que le traitement 
médical d’un asile peut amener ou hâter sa guérison, la loi prescrit qu’il 
soit transféré dans un asile ou dans un hôpital ; le transfert doit avoir lieu 
dans un délai qui ne peut pas dépasser quinze jours. En conséquence, 
toutes les fois que le médecin d’un workhouse fait un certificat déclarant 
qu’un des malades de la maison se trouve dans les conditions voulues, 
les officiers de charité sont tenus, sous peine d’une amende sévère, de 
faire les démarches nécessaires pour obtenir le placement de ce malade 
dans un établissement spécial.

D’autre part, pour remédier à l’encombrement des asiles et pour 
rendre plus facile l’admission dans ces établissements des malades à 
l’état aigu, qui peuvent profiter du traitement, le comité des visiteurs 
d’un asile et les officiers charitables d’une paroisse sont autorisés, avec 
j’approbation du Bureau des Commissioners et du Président du Conseil 
du Gouvernement Local, à faire transférer un certain nombre de malades 
Inoffensifs d’un asile dans un workhouse; les malades ainsi transférés ne
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doivent pas nécessairement appartenir à la paroisse ou à l’union pro
priétaire du workhouse ; ils peuvent provenir de toutes les localités tri
butaires de l’asile qui les envoie, et ils continuent même, au point de vue 
légal, à être considérés comme appartenant encore à l’asile. Lorsqu’un 
workhouse doit recevoir un assez grand nombre d’aliénés, on peut leur 
affecter des salles spéciales et approprier ces salles pour leur traitement.

En vertu d’un acte passé en 1867, on a organisé, dans le voisinage de 
Londres, trois vastes établissements destinés à recevoir un grand nombre 
d’aliénés chroniques et inoffensifs ; ces maisons sont, à presque tous 
égards, de véritables asiles, mais au point de vue légal elles continuent 
à être classées parmi les workhouses.

Tous les trois mois, le médecin de tout workhouse dans lequel se 
trouvent des aliénés est tenu d’envoyer aux Commissioners, à Londres, 
une liste nominative de ces aliénés, en faisant connaître leur état, et en 
signalant ceux pour lesquels le transfèrement dans un asile pourrait être 
avantageux.

Les officiers de charité, chargés d’inspecter le workhouse, doivent, 
de leur côté, consigner par écrit, sur un registre spécial, leurs observa
tions relatives aux aliénés qui y sont placés, à leur régime alimentaire, 
à leur installation et à leur traitement. Le registre sur lequel ces obser
vations sont consignées doit être soumis aux Commissioners à chacune 
de leurs inspections.

Les Commissioners ont le droit de visiter, toutes les fois que bon leur 
semble, les workhouses où il y a des aliénés, de s’assurer que les lois 
relatives aux aliénés y sont observées, de se rendre compte de la manière 
dont les malades sont logés, traités et nourris. Mais ces visites sont 
facultatives et ne sont pas soumises à une périodicité obligatoire, comme 
cela a lieu pour les établissements spéciaux. Si, dans une de leurs visites, 
deux commissaires constatent qu’un aliéné, séjournant dans un work
house, devrait être mis en traitement dans un établissement spécial, ils 
ont le droit de prendre un arrêté en vertu duquel le transfèrement doit 
être effectué sans retard.

Afin qu’on puisse mieux saisir les obligations imposées par la loi, 
dans la rédaction des pièces indispensables pour 1er placement des 
aliénés dans les asiles de l’Angleterre, voici la traduction littérale des 
formules imprimées qui servent pour l’admission d’un pensionnaire 
placé volontairement dans un asile public, un hôpital enregistré ou une 
maison licenciée. La formule des certificats médicaux est presque exacte
ment la même lorsqu’il s’agit de placements d’office.

Il est très rare qu’un malade soit amené d’emblée à l’asile, sans que 
la famille ait annoncé, d’une manière quelconque, Y intention de le
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placer; aussi est-il presque toujours facile de procurer <1 avance, ai 
familles et aux médecins, les formules imprimées necessaires pour 
rédaction de la demande d’admission et les certificats medicaux, 
défaut de formule imprimée, fournie d’avance par l’asile, les me ecm 
trouveraient le modèle à suivre pour la rédaction de leur certificat dans 
différents ouvrages scientifiques, et notamment dans es rai es e 
médecine légale. Il ne paraît pas que, dans la pratique, 1 obligation de 
se conformer à ces différents modèles imprimés se heurte a des diffi- 
cultés d’exécution de quelque importance.

Formules obligatoires dont le modèle imprimé est annexé aux actes
de 1853 et de 1862.

AVIS D’ADMISSION

Qui doit être envoyé aux Commissioners in Lunacy dans les vingt-quatre 
heures a partir de l’arrivée du malade.

Je vous donne ici avis que le sieur

(a) Maison ou hôpital.

(6) Si un malade privé a été reçu 
sur un seul certificat, les circonstan
ces particulières qui ont empêché ce 
malade d’être examiné par deux mé
decins doivent être indiquées ici, 
ainsi que dans le bulletin de rensei
gnements qui accompagne l’ordre 
d’admission.

(c) Surintendant ou directeur de...

a été admis dans cet (a) 
comme malade privé, à la date du

18 et je vous transmets 
ci-joint copie de l’ordre et des certificats 
médicaux sur le vu desquels il a été reçu (b)

Signé :
(c)

Daté : le 
mil huit cent

Loi sur les Aliénés, 1.
(16 et 17 vict., c. 96, Annexe C. s. 24)

(a5M»iftdeiCprivé!11,) A MM. les Commissioners in Lunacy.
10
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DEMANDE D’ADMISSION 

d’un mala.de privé

(Annexe A, n° 1. — Sections 4, 8.)

(a) Dans l’intervalle d’un mois 
avant la date de la demande.

(b) Lunatique, idiot ou p-ivé de 
raison.

Je, soussigné, vous prie de recevoir le 
sieur
que j’ai vu en dernier lieu à 
le 18 (a)
et qui est (b)
à titre de malade dans votre maison.

Ci-joint le signalement concernant le 
dit

Signé :

Nom :
Profession (s’il y en a une) :
Domicile :
Degré de parenté (s’il en existe) ou tout 

autre relation avec le malade :
Daté : le 

mil huit cent
Signature :

(c) Surintendant ou directeur dé À M. (d)
(d) Indiquer la maison ou l’hôpi- (^) 

tal par sa situation et son nom, s’il
en h un.-

BULLETIN DE RENSEIGNEMENTS

(S’il y a dans ce signalement certaines particularités qui ne soient pas connues 
on devra, en faire mention.)

Nom et prénoms du malade (en toutes 
lettres) :

Sexe et âge :
Est-il marié, célibataire ou veuf? 
Conditions de vie et occupations anté

rieures (s’il y en avait) :
Convictions religieuses (si elles sont 

connues) :
Domicile antérieur :
Y a-t-il eu une première attaque? 
Epoque (si elle est connue) de cette pre

mière attaque :
Quand et où le malade a-t-il été traité 

auparavant ?
Durée de l’attaque actuelle :
Cause supposée :
Le malade est-il sujet à l’épilepsie ?
Le malade est-il enclin au suicide ? 
Est-il dangereux pour les a/utres ?
A-t-il été déclaré aliéné après inquisi

tion?
Date de la délégation ou de l’ordre d’in

quisition :
Circonstances particulières (s’il y en a 

qui ont empêché que le malade fût exa
miné avant son admission par deux mé
decins séparément.

Nom et adresse du parent à qui l’avis de 
décès doit être envoyé.

Signé : (a) Nom :
Profession : Domicile :
Degré de parenté : Etc.

(a) Si la personne qui signe le bul: 
letin n’est pas la même que celle qui 
a signé l’ordre, les renseignements 
suivants sur la personne qui signe le 
bulletin doivent être ajoutés.
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A l’ordre d’admission et aux renseignements doivent être joints 
deux certificats médicaux distincts, conformes, l’un et l’autre à la for
mule ci-dessous :

CERTIFICAT MÉDICAL

(Annexe A, n° 2. Sections 4, 5, 8, 10, 11, 12, 13.

(a) Indiquer ici le titre qui autorise 
à exercer comme médecin, chirur-

fien ou apothicaire, par ex. : Mem- 
re du Royal Collège oi Physicians 

de Londres; licencie de l’Apotheca- 
ries’ Company, etc.

{b) Médecin, chirurgien ou apothi
caire, selon le cas.

(c) Indiquer ici le nom de la rue 
et le numéro de la maison (si cela 
est possible) ou toute autre particu
larité de ce genre.

(d) Indiquer la résidence, la pro
fession ou la position du malade (si 
cela est possible).

(e) Lunatique, idiot, ou privé de 
raison.

Indiquer ici ces faits.

(g) Indiquer ici ces informations 
et par qui elles ont été données.

Je, soussigné, (a)
exerçant actuellement en qualité de {b 

certifie ici que, à la date du 

à (c)
dans le Comté de
j’ai examiné séparément de tout autre 
praticien et en personne le nommé 

de [d)
et que ledit
est. (e) ; qu’il est nécessaire de
prendre soin de lui et de le maintenir en 
traitement, et que je me suis formé cette 
opinion d’après les faits qui suivent :

I. — Faits indiquant la folie que j’ai 
observés par moi-même : 
if)

II* — Autres faits (s’il y. en a) indiquant 
la folie, qui m'ont été communiqués par 
d’autres personnes :
[g)

Signé : Nom :
Domicile :
Daté : le 

mil huit cent
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En Angleterre, comme en France, de toutes les questions relatives 
au traitement des aliénés, celle qui parait intéresser davantage le public, 
on pourrait dire la seule qui l’intéresse, est celle des formalités imposées 
aux familles pour le placement des malades, non indigents, dans les éta
blissements spéciaux. C’est dans cet ordre de placements que l’on est le 
plus disposé à redouter les abus, et même à en soupçonner alors qu il 
n’y en a pas.

A plusieurs reprises, et à des intervalles plus ou moins éloignés, la 
prétendue fréquence des séquestrations illégales a été dénoncée dans la 
presse anglaise et a soulevé de violentes discussions. La littérature en a 
répété l’écho; romanciers et journalistes ont rivalisé d’ardeur dans leur 
polémique. La nécessité de fournir les certificats de deux médecins, 
ayant examiné séparément le malade, a été traitée d’illusoire et on a 
soutenu que rien n’était plus facile que d’escamoter personnes et fortunes 
dans un intérêt inavouable.

C’est surtout dans le but de savoir ce que de semblables imputations 
pouvaient avoir de fondé que, sur la proposition d’un de ses membres, 
M. Dillwyn, la Chambre des Communes a nommé en 1,877 une Commission 
parlementaire chargée de faire une « enquête sur le fonctionnement des 
lois relatives aux aliénés, en ce qui regarde plus particulièrement les 
garanties données par ces lois contre la violation de la liberté indivi
duelle ».

Après s’être livrée à des opérations dont l’importance a été indiquée 
dans le chapitre Ior, la Commission a rédigé un rapport dont voici la 
phrase la plus significative : « On ne peut pas dire que le système 
a actuel mette à l’abri de tout risque ; on pourrait, sans doute,^ en amen- 
« dant (la loi et la manière de la mettre en pratique, atténuer ces 
« dangers, mais on ne peut avoir l’espoir de les supprimer complètement. 
« Néanmoins, en admettant que nous ayons été mis au courant des cas 
a les plus défavorables au système actuel, nous déclarons qu’on n’a fait, 
« devant|nous, la preuve d’aucune allégation de mauvaise foi ni d’aucun 
« abus sérieux ».

On pe saurait méconnaître le caractère particulièrement rassurant 
d’une pareille déclaration, faite dans les circonstances qui viennent 
d’être indiquées, et elle est de nature à calmer les appréhensions des 
esprits disposés à prendre trop facilement l’alarme.

Néanmoins, la Commission reconnaît qu’en cette matière comme en 
toute autre, il y a place pour certaines améliorations.

Sans] attendre que le Gouvernement anglais ait pris, comme il 
l’avait promis, l’initiative d’une nouvelle loi destinée à perfectionner le 
régime des aliénés, M. Dillwyn, le promoteur de cette dernière enquête, 
a déposé en 1880, et renouvelé en 1881, un projet où il se propose

Résultats généraux 
de l’application 
de la loi.
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d’atteindre ce but. Gomme plusieurs des mesures sur lesquelles il 
compte pour cela, présentent beaucoup d’analogie avec des dispositions 
de la législation écossaise, il est préférable d’attendre pour les examiner 
que cette législation soit connue.

On a vu, précédemment, que les Commissioners doivent étendre 
leur surveillance sur les aliénés placés, comme pensionnaires isolés, dans 
une maison particulière, moyennant profit. Dans leur dix-septième Rap
port, adressé au Lord Chancelier, le 31 mars 1863, ils ont formulé, sur cette 
partie spéciale de leur service, des recommandations qu’il paraît d’au
tant plus utile de reproduire textuellement ici, que le sujet est très im
portant et que rien de semblable n’existe en France.

Voici comment les Commissioners s’expriment à cet égard :

Le nombre des aliénés placés en vertu de certificats, comme pen
sionnaires isolés, dans des maisons particulières s’élevait, au 1er jan
vier 1863, à 150, savoir 69 hommes et 81 femmes. De ce nombre, 48 dont 
24 de chaque sexe avaient été déclarés aliénés après une inquisition. La 
loi de 1862 ayant prescrit, pour cette dernière catégorie de malades, qu’ils 
doivent être visités, quatre fois au moins chaque année, par les Visiteurs 
du Lord Chancelier, nous avons pensé que dorénavant, à moins de cir
constances spéciales, il n y avait pas lieu, pour nous, de continuer à les 
visiter, ce qui a été approuvé par Vous. Dans le but de fournir les instruc
tions convenables aux médecins, et aux autres personnes responsables 
des soins à donner à cette catégorie de malades, nous avons rédigé une 
circulaire indiquant les prescriptions légales qui les concernent et don
nant le modèle du registre de visites médicales à employer. Voici ce 
document : _

Circulaire à toutes les personnes qui ont à soigner des aliénés, à titre 
de pensionnaires isolés.

Les diverses prescriptions légales relatives aux devoirs et à la res
ponsabilité des personnes qui reçoivent des aliénés, comme pension
naires, dans leur domicile privé, étant en général très imparfaitement 
connues et souvent violées, nous les reproduisons ci-dessous en vous 
recommandant de vous y conformer avec la plus grande attention ; les 
Commissioners comptent veiller, à l’avenir, à ce qu’elles soient scrupu
leusement observées :

Personne ne peut recevoir dans sa maison ni se charger de soigner,
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moyennant une rémunération, un aliéné, sans une demande de place-'
mpnt et deux certificats de médecins.

Toute personne recevant un aliéné dans sa maison devra faire par
venir dans les vingt-quatre heures, au Bureau des Commissioners 
Whiteliall-Place, 19, Londres, l’indication de ses propres nom et 
prénoms, la désignation delà maison, les copies de la demande de pla-
cernent et des certificats, la date de l’admission. . . ,

Elle adressera au même Bureau un certificat du médecin raitant, 
faisant connaître l’état du malade, après deux jours et avant sept jours ^
nartir de la date de l’admission. .

La demande de placement et les certificats ne peuvent etre slgpes 
par une personne recevant une part quelconque de la pension pavee par 
fe malade ni par le médecin chargé de continuer ultérieurement e 
traitement; les certificats ne peuvent pas, davantage, etre signes par le
père, le frère, le fils, l’associé ou l’auxiliaire de la personne qui reçoit le

Tnalpcle . •
Le malade doit être visité, an moins une fois tous les quinze jours,

par un médecin n’ayant pas signé l’un des certificats de placement ne 
touchant aucune part de la pension et n’étant ni associe, m pere, ni fils, 
ni frère d’une personne touchant une part de cette pension.

On tiendra, dans la maison, un registre conforme au modèle ci-des- 
sous que l’on appellera - Registre des visites médicales ». Apres chaque 
visite le médecin traitant consignera, sur ce registre, l’etat physique 
et moral du malade, ainsi que l’état de la maison.

Ces visites pourront, avec l’autorisation spéciale des Cmnmtssto- 
ners, ne pas avoir lieu tous les quinze jours ; mais lorsque le malade est 
placé en traitement chez un médecin, celui-ci doit lui-meme faire 
cette constatation, tous les quinze jours, dans un registre appelé « Jour-
nal médical». . .

Chaque médecin qui visite un aliéné pepsionnaire, .daps une maison
particulière, ou qui en reçoit un dans sa propre maison, doit chaque 
année, le 10 janvier ou dans la semaine qui suit, adresser au Bureau des 
Commissioners un rapport écrit indiquant l’état physique e men a 
du malade, et toute autre circonstance qu’il peut être utde de mens

Le registre des visites médicales et le journal médical, ainsi que 
la demande et les certificats de placement doivent être mis à la ispo 
sition des Commissioners toutes les fois qu’ils visitent le mala e.

On doit notifier, exactement, au Bureau des Commissioners la 
mort, la sortie, le transfèrement, l’évasion et la réintégration des 
malades. En cas de transfèrement on devra donner, exactement, adresse 
et la désignation du nouveau domicile.
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La mort du malade doit être, aussi, notifiée au coroner du district.
Si l’on veut transporter le malade chez une autre personne, il faut 

d’abord obtenir des Commissioners une autorisation de transfert; ou 
bien il faudra renouveler la demande de placement et les certificats.

Lorsqu’une personne, chez laquelle un aliéné est placé comme pen
sionnaire isolé, a l'intention de changer de domicile, et d’emmener le 
malade avec elle, dans sa nouvelle résidence, elle devra en aviser, sept 
jours à l’avance, les Commissioners ainsi que la personne qui a signé 
la demande de placement.

Si l’on désirait donner au malade un congé, pour un temps déter
miné, dans le but d’améliorer sa santé, ou de mettre à l’épreuve sa 
faculté de se conduire, on devrait obtenir préalablement l’autorisation 
des Commissioners.

Toute personne qui recevrait un aliéné, comme pensionnaire isolé, 
sans demande de placement ou sans certificats, ou qui omettrait d’en
voyer aux Commissioners une copie de ces pièces, ou qui ferait une 
fausse consignation sur le « Registre des visites médicales » se rendrait 
coupable de misdemeanor.

Les Commissioners peuvent, toutes les fois qu’il leur convient, 
visiter les pensionnaires, ainsi placés dans les maisons particulières ; 
ils le font habituellement deux fois par an, ils y constatent leur état de 
santé physique et morale et adressent, au Bureau, un rapport qui est 
transcrit par les soins du secrétaire sur un registre distinct.

Le Lord Chancelier peut, à la suite de ces rapports, ordonner d’office 
soit la mise en liberté de l’aliéné, soit son transfèrement dans une autre 
maison. La mise en liberté peut aussi avoir lieu, sur la demande de la 
famille, comme cela se fait pour les maisons licenciées.

Ces pensionnaires peuvent aussi être visités par les visiteurs du 
Comté ou du Bourg où ils sont placés.

Lorsque les Commissioners pensent que la fortune d’un pensionnaire, 
ainsi placé dans une maison particulière, n’est pas convenablement 
protégée, ils en donnent avis au Lord Chancelier qui prend les mesures 
nécessaires pour faire rentrer ces malades sous sa juridiction ou protec
tion personnelle.

Dans leur dernier rapport annuel, les Commissioners ont donné 
la statistique suivante se rapportant à cette branche de leur service.

t

PENSIONNAIRES ISOLÉS HOMMES FEMMES TOTAL

Nombre au lor janvier 1883 ................ ... 179 272 451
Enregistrés pendant l’année................................ 50 102 152
Sortis ou transférés............................................ 49 83 132
Décédés. . . ......................................................... 5 16 21
Restant au lor janvier 1881................................ 175 275 450

Sur les 132 sorties, 18 ont eu lieu pour cause de guérison.
On voit que cette classe d’aliénés augmente en nombre comme les 

autres, puisque de 150 en 1863, leur total s’est élevé à 450 en 1883, c’est- 
à-dire qu’il a triplé.

Sur ce dernier total, 132 malades, 53 hommes et 79 femmes étaient 
des aliénés reconnus après inquisition, placés chez des particuliers par 
ordre de leur committee. En outre, 165 aliénés reconnus après inquisi
tion étaient réputés domiciliés chez leur committee ; enfin on n’avait 
pas de renseignements exacts relatifs au domicile de 59 autres. Cela 
porte à 356 le nombre des aliénés reconnus après inquisition qui n’étaient 
pas séquestrés dans des asiles, des hôpitaux enregistrés ou des maisons 
licenciées.

Il résulte aussi des chiffres ci-dessus que 318 aliénés, placés chez 
des particuliers comme pensionnaires isolés, restaient soumis à la 
surveillance et aux visites du Bureau des Commissioners. (37e rapport,
p. 101.)

Le lor janvier 1880, le Bureau des Commissioners a publié une nou
velle circulaire relative à cette classe de malades. On y rappelle les dis
positions de la circulaire qui vient d’être reproduite et on y ajoute quel
ques recommandations complémentaires, notamment celle de mention
ner au registre, ou journal médical, l’emploi des moyens de contrainte 
(camisole, gants, fauteuil ou lit de force) toutes les fois que l’on y 
a recours. On prescrit, aussi, à la personne qui reçoit un aliéné comme 
pensionnaire isolé, de transmettre, sans l’ouvrir, toute lettre adressée au 
Bureau des Commissioners ; les lettres adressées à des tiers doivent aussi 
être envoyées, ou, si elles ne le sont pas, la personne chez laquelle le 
malade est placé doit les conserver en mentionnant dessus, de sa main, 
les motifs qui empêchent de les envoyer. Ces lettres, ainsi retenues et 
annotées, doivent être remises au Commissioner lors de sa prochaine 
inspection.

Ces prescriptions, identiques à celles qui sont en vigueur dans les
U
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agiles et maisons licenciées, ont pour but d’entourer le traitement de 
toutes les catégories d’aliénés de garanties semblables.

Puis vient l’énumération des pénalités.
On considère comme des délits passibles de la prison, de 1 amende^ 

ou des deux à la fois, les faits suivants :
1° La réception d’un aliéné, comme pensionnaire isolé, dans une 

maison non licenciée, sans demande de placement et sans les certificats 
prescrits par la loi, sauf les cas où il n’y aurait pas de rémunération, et 
ceux où il s’agirait d’un curateur nommé par le Lord Chancelier;

2° Le. défaut çl’envoi au Bureau des Commissioners de la demande de 
placement, des certificats médicaux et de la constatation de l’état du 
malade ;

3° L’omission des visites médicales de quinzaine, sauf les cas ou les 
Commissioners ont permis quelles visites aient lieu à intervalles plus
éloignés ; # .

4° La consignation de faits inexacts, faite par le médecin, sur le re
gistre des visites médicales ou sur le journal général ;

5° Le défaut d’envoi aux Commissioners des notifications de sortie ou 
de décès, ou d’envoi au coroner de la notification du décès.

Enfin, l’inobservation des règles formulées plus haut, relativement 
aux lettres des malades, estpassible d’une amende de 500 francs; l’omission 
de la notification aux Commissioners de l’évasion ou de la réintégration 
d’un aliéné est passible d’une amende de 250 francs; l’omission des 
constatations régulières, relatives aux visites médicales, est passible d’une 
amende de 125 francs.

Et il ne faut pas croire que ces sanctions pénales soient purement 
théoriques ou nominales. Pour ne prendre que les derniers Rapports 
annuels, on voit qu’en 1879, un nommé Hancock, domicilié à Alsager, 
près Grewe, fut dénoncé comme ayant reçu un aliéné chez lui, à titre de 
pensionnaire isolé, sans avoir notifié le fait au Bureau des Commissioners ; 
on procéda à une descente locale et le fait fut reconnu exact; Hancock 
passa en jugement devant les Assises d’été du Comté de Ghester et fut 
déclaré coupable.

Mais comme le malade n’était pas mal soigné, on ajournai exécution 
de la peine. Peu après, les certificats médicaux relatifs à 1 état du malade 
furent produits, et la situation se trouva régularisée,

Ep 1880, trois faits analogues parvinrent à la connaissance des 
Commissioners et deux furent l’objet de poursuites. Une dame Bishop et 
une dame Mary Butley, qui furent convaincues d’avoir reçu, comme pen
sionnaires, plusieurs dames aliénées, en cachette, furent condamnées, la 
première, à 2.500 francs et la seconde à 1,250 francs d’amende. En 1882, 
deux autres poursuites pour des $$tifs analogues ont eu lieu.

ÉCOSSE

On a vu qu’en Ecosse le service des aliénés est centralisé, depuis 1857, 
entre les mains d’un Bureau (Boord of Commissioners in Lunacy) dont 
les attributions sont encore plus étendues que celles des Commissioners 
de Londres.

Ce Bureau, qui siège à Edimbourg, a pris soin, lui-même, dans son 
Rapport annuel imprimé en 1867, de composer, à l’usage du public, des 
médecins et fonctionnaires qui ont à s'occuper des aliénés, un résumé de 
la législation relative à ces malades. Ce document est à la fois clair et 
concis; il expose le sujet de la manière la plus compétente, et le mieux 
paraît être d’en traduire, ici, littéralement, la partie qui se rapporte au 
placement des malades.

Voici comment les Commissioners s’expriment :

Manière dont les aliénés sont signalés au Bureau des Commissio• 
ners. — L’Etat ne s’occupe pas des aliénés non indigents, tant qu’ils rési
dent dans leur famille et qu’il n’y a aucune raison de supposer qu’ils y 
sont traités d’une manière dure et cruelle. Cependant, si, parmi ces ma
lades, il en est qui soient aliénés depuis plus d’un an, et qui aient dû 
être renfermés de force dans leur maison, ou soumis à quelque mode 
de contrainte mécanique ou de coercition, avis devra en être donné au 
Bureau. Lorsque celui-ci a été ainsi prévenu, ou lorsque, sans aucun avis 
communiqué, il y a lieu de soupçonner l’emploi de moyens de contrainte 
ou des traitements durs et cruels, les Commissioners sont autorisés à 
visiter le malade, et, s’ils le jugent à propos, à s’adresser au shériff(l) pour 
obtenir de lui qu’il fasse conduire le malade dans un asile. En général, 
le Bureau n’arrive que d’une manière accidentelle à connaître les alié
nés qui sont dans ces conditions. Aussi est-il impossible de savoir exac
tement combien il y en a en Ecosse; néanmoins, l’expérience nous a 1

(1) Le shériff, en Ecosse, est un fonctionnaire salarié, représentant du pouvoir 
central dans chaque Comté, qui exerce des fonctions à la fois administratives et 
judiciaires assez analogues à celles dont sont chargés, en France, les préfets et les 
présidents de tribunaux. Il diffère totalement du shériff anglais ; ce dernier est un 
personnage élevé, représentant nominal du souverain ; il n’a guère qu’un titre- hono
rifique, il ne pénètre pas dans le détail des affaires et ne reçoit pas de traitement. 
Le shériff écossais ressemble davantage au juge de paix anglais, avec cette différence 
qu’il réunit en sa personne beaucoup des attributions qui, en Angleterre, sopt exer
cées par les juges de paix agissant collectivement.

Aliénés traités dans 
des maisons par
ticulières.



démontré (jus Ton on rencontre surtout dans los classes los plus pauvres 
de la société, lorsque les ressources de la famille sont insuffisantes pour 
faire face aux frais du traitement à l’asile, et lorsqu il y a, soit répu
gnance à recourir à l'assistance de la paroisse, soit refus de la part de 
celle-ci d’accorder des secours.

« La loi montre plus de sollicitude lorsqu’il s’agit d’un aliéné mis 
en pension, pour de l’argent, chez des étrangers, car elle déclare que cette 
pratique est illégale à moins d’être régularisée, soit par une ordonnance 
du shériff, soit par une autorisation du Bureau. L’une ou l’autre doit être 
obtenue dans un délai de quinze jours après la réception du malade, 
sous peine d’une amende de 500 francs au maximum. Aussi toute per
sonne qui, sans en avoir obtenu l’autorisation, détient un aliéné ou aide 
à le détenir, s’expose à la susdite pénalité. Il est tait exception lorsqu il 
s’agit de malades placés en pension chez des étrangers, d une manière 
temporaire, et pour une période qui n’excède pas six mois, à la condition 
qu’un médecin atteste que la maladie n’est pas encore confirmée et 
qu’une résidence temporaire de ce genre peut être utile à la guérison.

a Mais, quoiqu’il ne soit légalement permis de recevoir et de garder 
un aliéné, en en tirant profit, qu’avec une ordonnance du shériff ou l’au
torisation du Bureau, nous n’avions connaissance, au lor janvier 1866, 
d’une manière officielle, que de trente-trois malades non indigents placés 
dans ces conditions. Nos moyens d’information à cet égard ont été éten
dus depuis peu, le Bureau ayant été autorisé à prendre communication, 
aux greffes des tribunaux civils, du nom de tous les aliénés, pour les
quels on nomme des administrateurs judiciaires, et à faire, par voie 
d’inspection ou par tout autre moyen, les recherches que nous jugeons 
nécessaires pour que nous sachions de quelle manière ces aliénés sont 
traités et soignés. Grâce à cette mesure et aux prescriptions sévères, vo
tées récemment, nous pensons que nous arriverons à avoir connaissance 
d’un nombre beaucoup plus considérable de pensionnaiies isolés placés
dans des habitations particulières.

« Quant aux aliénés indigents, tout officier de charité qui appren 
qu’il en existe un dans la paroisse est tenu d’en informer le Bureau des 
Commissioners, dans un délai de sept jours et sous peine d’une amende 
de 250 francs. En outre, nous recevons, chaque année, des inspecteurs 
des pauvres de toutes les paroisses d’Écosse, une liste nominative indi
quant les aliénés indigents qui existent dans leur paroisse et faisant con
naître les maisons où ces malades sont placés; aussi les renseignements 
que nous possédons sur cette catégorie de malades sont-ils très complets.

Les aliénés peuvent être placés comme pensionnaires dans des 
maisons particulières, soit seuls, soit en nombre ne dépassant pas quatre; 
quand il y en a plusieurs, une autorisation du Bureau est nécessaire et

cette autorisation est gratuite. Cette disposition a pour but de faciliter le 
placement des aliénés ailleurs que dans les asiles proprement dits.

« Dans la pratique, et à moins de négligence grave, de cruauté ou Foc™ae1jittésd^sp}g; 
d’imminence d’un danger sérieux, on laisse aux amis ou parents des alié- établissements
nés non indigents le soin de décider si ceux-ci doivent être gardés chez spéciaux, 
eux, mis en pension dans une maison particulière ou placés dans un asile.
Mais il en est tout autrement des aliénés indigents, car, pour eux, la loi 
exige qu’ils soient envoyés à l’asile de leur District, à moins que le Bu
reau ne consente à ce qu’il en soit autrement. Par conséquent, toutes 
les fois qu’un aliéné indigent est signalé au Bureau, par un inspecteur des 
pauvres, ce malade doit être placé sans retard à l’asile de son District, à 
moins qu’à la suite d’une demande adressée au Bureau, celui-ci n’autorise 
soit le maintien du malade chez lui, soit son placement comme pension
naire dans une maison particulière, soit son admission dans les salles 
d’une maison des pauvres spécialement appropriée pour le traitement 
des aliénés; dans tous les cas, les règles propres à chacun de ces modes 
de placement doivent être observées. S’il arrivait que les autorités pa
roissiales négligeassent de faire placer ce malade à l’asile, ou si elles refu
saient même de le faire, dans un délai de vingt et un jours après en 
avoir été requis par le Bureau, celui-ci peut recourir à des mesures de 
coercition pour les y obliger; en pareille occurence, les repenses effec
tuées sont à la charge de la paroisse.

« Les établissements spéciaux de l’Écosse sont de plusieurs sortes : 
il y a des asiles de District, des asiles publics, des asiles de 
paroisse et des asiles privés. Ces établissements sont construits, 
les premiers avec le produit des taxes du District (divisions ter
ritoriales au nombre de vingt-deux pour l’Ecosse, comprenant 
chacune un ou plusieurs Comtés); les seconds avec des fonds 
légués pour des fondations charitables ou réunis par des contributions 
volontaires et administrés sans aucun but de profit personnel ; les troi
sièmes avec des fonds perçus, en vertu de la taxe des pauvres, par les 
conseils de paroisses ; les quatrièmes sont des établissements appartenant 
à des particuliers et exploités pour en tirer profit. Avec l’autorisation du 
Bureau des Commissioners, les asiles publics, les asiles de paroisse et les 
asiles privés peuvent faire fonction d’asiles de District; mais, pour cela, 
les deux dernières catégories ont besoin d’une licence annuelle, dont le 
prix minimum est de 375 francs, et augmente dans des proportions déter
minées, si les malades dépassent un certain nombre.

« Tenant le milieu entre les asiles et les maisons particulières, il y a 
des quartiers spéciaux, organisés pour le traitement des aliénés dans uü 
certain nombre de « maisons de pauvres » ou poorhouses (l’analogue



des workhôuses anglais) auxquelles le conseil a le droit d’accorder des 
licences qui leur permettent de recevoir des aliénés indigents, mais à 
condition qu’ils ne soient pas dangereux et qu’ils n’aient pas besoin 
d’être soumis à un traitement curatif.

« Lorsque l’on désire placer un aliéné quelconque, qu’il soit indi
gent ou non indigent, dans un asile, il faut, dans tous les cas, obtenir du 
shériff une ordonnance permettant qu’il y soit conduit et reçu. Ces or
donnances doivent être motivées sur deux certificats constatant l’alié
nation mentale, signés chacun par un médecin .; les deux médecins signa
taires des certificats doivent avoir examiné le malade séparément ; ils ne 
doivent avoir, ni l’un ni l’autre, aucun intérêt pécuniaire ou autre dans 
l’établissement où le placement a lieu. Cependant, dans le cas où l’établis
sement est un asile de District ou un asile public, et où le malade est 
un indigent, un des deux certificats médicaux peut être délivré par un 
médecin attaché audit établissement. Mais, dans aucun cas, lorsqu’il 
s’agit d’un aliéné non indigent, un certificat médical ne peut être délivré 
par un médecin d’asile, pouvant avoir à soigner lui-même le malade 
lorsque le placement aura été effectué.

« Le certificat médical doit spécifier les faits d’après lesquels le mé
decin a reconnu l’existence de la folie, en établissant la distinction entre 
les faits qu’il a observés lui-même et ceux qui lui ont été communiqués 
par d’autres personnes. Aucun aliéné ne pourrait être légalement reçu, dans 
un asile, si l’un des certificats médicaux ne contenait que des faits de ce 
dernier ordre. La loi ne fixe pas de limites de temps à la validité 
d’un certificat médical; il est présumé que, de sa propre autorité, le shériff 
se chargera de rejeter ceux qui lui paraîtraient de date trop ancienne. 
Mais aucune ordonnance du shériff n’est exécutoire après un délai de 
quinze jours.

« Dans le cas où les pièces d’admission d’un malade dans un asile, 
ordonnance du shériff ou certificats médicaux, paraîtraient, à quel
que égard, incorrects ou défectueux, ces pièces pourraient être corrigées 
par la personne qui les a délivrées, dans un délai de vingt-un jours après 
l’entrée du malade dans l’établissement; si les modifications nécessaires 
ne sont pas effectuées, et si le shériff reconnaît que les pièces sont incor
rectes ou défectueuses, il devra rapporter son ordonnance de placement. 
Cette prescription est trop vague, pour avoir beaucoup de valeur pra
tique; nous aurons occasion de parler, plus loin, des difficultés qui peu
vent surgir à l’occasion des ordonnances du shériff et des certificats des 
médecins.

« En cas d’urgence (cases of emergency) il est permis de placer un 
malade dans un asile, et de l’y détenir renfermé pour une période qui ne 
dépasse pas trois jours, sans une ordonnance du shériff, à condition

qu’un médecin atteste qu’il s’agit bien d’un cas tout à fait urgent. Cette 
attestation peut être donnée par n’importe quel médecin, sans même 
excepter le médecin en chef, ni les autres médecins de l’asile dans 
lequel le malade est placé (1); mais pour que la séquestration puisse être 
maintenue plus de trois jours, il faut que, dans cet intervalle, on se pro
cure l’autorisation du shériff et les deux certificats médicaux exigés par 
la procédure ordinaire.

« Dans l’intérêt de la sécurité publique, voici ce qui est prescrit : 
Lorsqu’une personne est arrêtée parce qu’elle vient de commettre une 
agression ou quelque autre acte de violence, ou bien parce qu’elle 
menace de devenir dangereuse pour elle-même ou pour les aulres, ou 
bien parce qu’elle offense la décence publique, s’il est certifié, par un 
médecin, que cette personne est atteinte de folie, le shériff, à la requête 
du procurator fiscal (2), la fait enfermer dans un endroit où elle est en 
sûreté, jusqu’à ce qu’une enquête puisse être faite à son égard. Cette 
enquête doit être annoncée dans les journaux et notifiée particulière
ment à l’inspecteur des pauvres, auquel le malade pourra être remis, à 
condition que, dans un délai de vingt-quatre heures, il ait pu prendre, 
pour le faire garder et soigner, des arrangements de nature à paraître 
suffisants au shériff; Si l’inspecteur des pauvres ne peut prendre aucun 
arrangement, ou si les combinaisons proposées par lui ne paraissent pas 
satisfaisantes au shériff, ce dernier continue l’enquête et provoque de 
nouveaux témoignages. S’il lui est démontré que le malade est bien réel
lement un aliéné dangereux, ou compromettant pour la décence publi
que, il ordonne de le conduire dans un asile, et de l’y tenir renfermé 
jusqu’à sa guérison, ou jusqu’à ce que l’on ait trouvé quelque autre 
moyen de le faire garder et soigner.

« Dans le but de rendre accessible le traitement médical d’un asile, 
alors môme que la maladie mentale n’est pas assez développée pour jus
tifier des certificats médicaux affirmant l’existence de la folie, le superin
tendant d’un asile peut recevoir un malade dans ces conditions, comme 
pensionnaire bénévole, à condition d’y être préalablement autorisé 
par un des Commissioners; cette dernière autorisation n’est jamais don
née que sur la demande écrite du malade lui-mème.

« Pour l’admission d’un malade dans un quartier spécial d’une mai
son de pauvres, il suffit d’une autorisation du Bureau des Commission * (i)

(1) Dans l’enquête parlementaire de 1877, les Commissioners écossais ont dit 
qu’ils regrettaient cette dernière mesure, et qu’il serait préférable d’interdire aux mé
decins des asiles toute participation aux formalités de placement.

(i) Organe du ministère public comparable au procureur de la République en 
graace. Il sera désigné, dorénavant, sous la dénomination de procureur«



ners; cette autorisation est donnée sur le vu d’un certificat médical 
constatant que le malade est un aliéné incurable et non dangereux, qui 
ne tirerait aucun profit du traitement dans un asile. »

Ce long extrait du neuvième Rapport annuel des Commission ers fait 
connaître, d’une manière complète, les conditions du placement des alié
nés dans les asiles d’Écosse et montre que, dans ce pays, à l’inverse de 
ce qui a lieu en Angleterre et en France, il n’y a en théorie qu’une 
sorte de placement et que tous doivent être ordonnés par un dépositaire 
de l’autorité publique, le shériff; il semblerait donc qu’ils doivent être, 
tous, ce que l’on appellerait en France des placements d’office; maison a 
admis une exception temporaire pour les cas d’urgence, et l’on verra 
plus loin combien on profite souvent de cette latitude ; il faut excepter 
aussi le petit nombre de cas où les malades demandent eux-mêmes à 
entrer dans un asiie, à titre de pensionnaires bénévoles.

En exigeant l’intervention du shériff, pour ordonner tous les place
ments, la loi écossaise n’a pas spécifié, avec précision, la nature de cette 
intervention ; le shériff doit-il se contenter de constater la régularité des 
certificats médicaux et de décerner, à leur vu, l’ordonnance de place
ment ? Doit-il, au contraire, aller plus loin, vérifier par lui-même l’exac
titude des faits allégués, contrôler les appréciations dés médecins, et s’éri
ger personnellement en juge de l'existence de la folie ?Le texte de la loi 
est muet à cet égard et les interprétations varient. En exposant ces diver* 
gences, le même Rapport (p. 38 et suiv.), sans se prononcer d’une manière 
formelle sur le principe, insiste sur les dangers auxquels le shériff s’expo
serait s’il voulait se constituer lui-même juge de questions qui sont surtout 
médicales ; la conclusion est que ce que le shériff a de mieux à faire est 
de délivrer son ordonnance, toutes les fois que les certificats médicaux 
affirment catégoriquement l’existence de la folie, sans prétendre péné
trer d’une manière trop minutieuse dans l’appréciation des faits particu
liers sur lesquels cette opinion est fondée. Réduite à ces termes, l’action 
du shériff ne serait qu’une simple formalité, équivalant presque à une 
légalisation de signatures ou à un enregistrement de pièces. Aucune 
mesure législative n’est venue, depuis cette époque, trancher cette diffi
culté; la même incertitude subsiste donc toujours et les shériffs restent 
juges de la manière dont ils doivent interpréter le rôle qu’ils ont à 
remplir dans l'exécution de la loi.

C'est une raison déplus, ainsique les Commissioners le font remar
quer avec raison, pour insister sur l’importance de certificats médicaux 
bien complets et bien rédigés, aussi renouvellent-ils souvent leurs 
recommandations à cet égard; on aura remarqué que les certificats 
écossais, comme les certificats anglais, doivent faire la distinction entre 
les faits indiquant la folie qui ont été observés par le médecin lui-même
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et ceux qui lui ont été communiqués par d'autres personnes, le certificat 
n’étant valable que lorsqu’il contient des faits de la première catégorie; 
si un médecin délivrait un certificat sans avoir personnellement exa
miné le malade, il serait passible d’une amende de 1.250 francs; et s’il le 
délivrait en sachant qu’il fait volontairement une fausse déclaration, il 
pourrait être condamné à 7.500 francs d’amende ou à trois mois de 
prison.

On ne saurait trop insister sur l’importance de ces prescriptions.
Toutes les opérations dont il vient d’être question doivent être portées 

à la connaissance du Bureau des Commissioners ; dans les sept jours qui 
suivent l’ordonnance de placement, le secrétaire du shériff doit envoyer à 
ce Bureau une notice indiquant la personne qui a sollicité l’ordonnance, 
la personne que cette ordonnance concerne, les médecins qui ont signé 
les certificats, le shériff qui a délivré l’ordonnance et l’asile auquel elle 
était destinée; en cas d’omission, ce secrétaire serait passible d’une 
amende maximum de 250 francs. D’autre part, le superintendant de l’éta
blissement, à quelque catégorie que celui-ci appartienne, est tenu 
d’adresser au Bureau, dans un délaide deux à quinze jours après l’entrée 
d’un malade, la copie des pièces d’admission, c’est-à-dire de la demande 
de placement, de l’ordonnance du shériff, des certificats des médecins, 
et des renseignements complémentaires fournis à l’appui; il doit y 
joindre l’avis de l’entrée du malade et un rapport sur son état, rédigé par 
le médecin de l’établissement.

A l’aide de ces copies et des autres documents qui lui sont adressés, 
le Bureau doit faire tenir un répertoire général de tous les aliénés, qui 
sont sous son autorité ; chacun d’eux doit [y figurer avec l’indication de 
l'établissement où il est placé, des dates de son admission, de son trans
fèrement, des personnes auxquelles il a été confié et du lieu où il a été 
conduit, de sa sortie et de son décès s’il y a lieu. Le Bureau peut, quand 
il le juge à propos, communiquer aux personnes que cela intéresse les 
renseignements contenus dans ce registre ; mais personne ne peut être 
autorisé à consulter ces documents sans une autorisation écrite du 
Bureau.

On a vu précédemment que le'shériff et le Bureau des Commissioners 
ont le droit d’autoriser le maintien des aliénés dans des maisons parti
culières, jusqu’au nombre de quatre. Ce mode de placement, pour lequel 
les Commissioners délivrent des licences spéciales et gratuites, constitue 
un des caractères les plus remarquables de l’assistance publique des alié
nés en Écosse. On a organisé, avec le plus grand soin, la surveillance, le 
contrôle de ces aliénés traités à domicile, ou chez des nourriciers, et ce 
service fonctionne d’une manière assez rigoureuse pour laisser bien peu 
à désirer.

12
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Contrôle et sur 
veillance.

Ce système de traitement ne peut, naturellement, s’appliquer qu’à 
des cas exceptionnels et choisis avec grand discernement. Aussi leur 
nombre ne suit-il pas la progression [de celui des malades -soignés dans 
les asiles.

Il était de 1.787 en 1.859, et de U415 en 1879. Au premier janvier 1883, 
il s’était relevé à 1.693. Le relèvement de ce dernier chiffre paraît tenir à 
ce que, l’encombrement augmentant dans presque tous les établisse
ments, les placements y sont de plus en plus difficiles.

Les aliénés indigents, ainsi soignés dans des maisons particulières, 
y sont entretenus aux frais de leur paroisse, et les autorités chari
tables sont tenues de payer pour eux une certaine pension. De plus, 
ils peuvent être laissés, moyennant rémunération, dans leur propre 
famille, en sorte que celle-ci, grâce à la pension payée, se trouve 
indemnisée de la peine qu’elle prend et des dépenses qu’elle fait. 
Ce système réunit donc un ensemble de conditions aussi favorables que 
possible au traitement des aliénés indigents à domicile.

Une fois que l’aliéné est entré à l’asile, ou qu’il a été signalé à l’at
tention du Bureau des Commissioners et soumis à leur autorité, la loi. 
s’applique à l’entourer de toutes les garanties nécessaires, et à lui per
mettre d’être rendu à la liberté aussitôt que cela peut être fait sans 
inconvénient.

Pour faire connaître les mesures qu’elle prend dans ce but, le 
mieux est encore de reproduire le résumé rédigé par les Commissioners 
eux-mêmes :

« Les garanties organisées, par l’État, dans l’intérêt des aliénés, disent- 
ils \ibid., p. 28), soit que ceux-ci restent dans des maisons particulières, 
soit qu’ils aient été placés dans des établissements spéciaux, doivent 
être exposées sous plusieurs chefs différents; nous allons commencer par 
ce qui concerne les malades soignés dans des habitations particulières.

« Pour les malades non indigents qui vivent dans leur famille, ou 
qui sont placés comme pensionnaires isolés, sans une ordonnance du 
shériff ou une autorisation du Bureau, la protection légale est très limitée 
et n’a d’effet, quant aux premiers, que lorsqu’il a été démontré qu’ils ont 
été l’objet d’uoe négligence positive ou de traitements cruels; quant aux 
seconds, que lorsqu’on a la preuve que la loi n’a pas été observée.

« Les aliénés traités dans des habitations particulières, et soumis à 
notre autorité, doivent recevoir la visite d’un médecin à des intervalles 
qu’il appartient au Bureau de déterminer. A chacune de ses visites, le 
médecin doit inscrire, sur un livre spécialement destiné à cet usage et 
qui reste dans la maison, la date de sa visite et l’état physique et mental 
dans lequel il a trouvé l’aliéné. Gomme règle générale, le Bureau exige
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que ces visites aient lieu une fois par trimestre ; en outre, la loi des pau
vres prescrit que chaque indigent assisté soit visité, à moins de circons
tance particulière, au moins deux fois par an, par l’inspecteur des 
pauvres.

a Le Bureau a décidé, en outre, que chacun des aliénés gardés dans 
une habitation particulière doit être visité, une fois par an, par un des 
Commissioners ou par un des Commissioners adjoints; seulement, dans 
les parties de l’Écosse où les communications sont très difficiles, telles 
que les îles Shetland, etc., la visite peut n’être que bisannuelle. Dans sa 
visite, le Commissioner doit : s’assurer que les visites trimestrielles du 
médecin de la paroisse ont été régulièrement faites et inscrites; indiquer 
à l’inspecteur des pauvres ce que son expérience lui suggère pour le bien- 
être et l’avantage du malade; enfin transmettre au Bureau, sur chaque 
malade, un rapport individuel où il fait connaître les recommandations 
qui, d’après les circonstances, lui paraîtraient bonnes à faire. Après avoir 
examiné ces rapports, le Bureau envoie les instructions qu’il juge néces
saires. Dans les cas où les garanties d’ün traitement convenable font défaut, 
et dans ceux où il semble que le séjour d’un asile pourrait être utile pour 
favoriser la guérison du malade, ou au moins améliorer son état, l’auto
risation est retirée ; s’il s’agit d’un indigent, les Commissioners prescri
vent, de leur autorité, le placement dans un asile; s’il s’agit d’un aliéné 
non indigent, ils recommandent à la famille ou aux amis de prendre cette 
mesure. Un indigent dont le Bureau ordonne le transfert dans un asile 
ne peut pas être rayé de la liste des indigents, et être ainsi soustrait à 
leur juridiction, sans leur autorisation.

« Les garanties en faveur des aliénés qui sont traités dans des éta
blissements spéciaux sont constituées par les visites des [directeurs et 
administrateurs de ces établissements, par les inspections des Commis
sioners, par les visites des shériffs, des juges de paix et des inspecteurs 
de District. Les directeurs et administrateurs de chaque asile doivent 
visiter l’établissement à des intervalles indiqués par le règlement parti
culier de chaque maison. Les Commissioners doivent visiter ch aque éta
blissement au moins deux fois par an ; il leur est recommandé de s’in
former des particularités de l’administration et des conditions de chaque 
asile en ce qui concerne l’entretien des bâtiments, le chauffage, la venti
lation, la propreté, l’approvisionnement d’eau, le régime alimentaire, etc.,; 
leurs observations, sur toutes ces questions, doivent être inscrites par 
eux sur un registre tenu à cet effet. Une copie de ces observations doit 
être adressée, dans un délai de huit jours, au Bureau des Com
missioners.

« L’inspection par les shériffs et les juges de paix est purement 
facultative; les shériffs usent très rarement de ce droit, et nous ne 
savons pas que jamais les juges de paix l’aient exercé.
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« La nomination d'inspecteurs spéciaux par les conseils de District 
est aussi facultative; un seul District a jusqu’à présent adopté cette 
mesure. L’inspecteur de District doit visiter chacun des asiles de la cir
conscription aussi souvent que cela lui est prescrit par le conseil du Dis
trict, par le shériff ou par le Bureau des Commissioners. A la suite de 
chaque visite, il doit faire un rapport sur les conditions dans lesquelles 
il a trouvé l’asile et sur l’état physique et mental des malades. Jusqu’à 
ce jour, les visites du seul inspecteur de District existant n’ont eu lieu 
qu’une fois par an, et ont été invariablement faites à la demande 
du conseil de District.

« Pour compléter les garanties données aux aliénés séquestrés, 
contre la négligence et les mauvais traitements, la loi prescrit, d'abord, 
que toute lettre adressée par un malade au Bureau ou à un Commissioner 
lui soit envoyée, sans avoir été ouverte, à moins d’instructions contrai
res données par le Bureau ou par un des Commissioners ; ensuite que 
toute lettre adressée par le Bureau oupar un des Commissioners à un malade 
lui soit remise sans avoir été ouverte, toutes les fois que sur le coin elle 
porte la mention : personnelle. Toute personne qui intercepterait, 
retiendrait ou ouvrirait une de ces lettres, sans la permission du ma
lade auquel elle est adressée ou par lequel elle est écrite, s’exposerait à 
une amende maximum de 250 francs.

« Pour éviter les abus dans la réception des pensionnaires bénévo
les, chacun d’eux doit être montré aux Commissioners dans toutes leurs 
visites ; de plus, on doit transmettre au Bureau la notification des 
entrées, des sorties et des décès de ces pensionnaires, comme on le fait 
pour les aliénés séquestrés. Afin de faciliter les déplacements temporai
res dans un but de distraction, et afin de permettre les réintégrations en 
cas d’évasion, les ordonnances du shériff restent valables, même si le 
malade reste absent de l’asile pendant vingt-huit jours; ce délai est 
porté à trois mois lorsque le malade est accompagné par un agent de 
l’asile et reste sous sa garde immédiate. Il est fort souvent utile, avant 
de faire sortir définitivement un.malade de l’asile, de pouvoir soumettre 
aune épreuve sa faculté de contrôler ses propres actes et de se diriger 
lui-même. Dans ce but, le Bureau a le droit d’autoriser la sortie tempo
raire, à titre d’essai, de tout malade pour lequel la demande lui en est 
faite par ceux qui ont pris l’initiative de son placement à l’asile ; le 
Bureau déterminé, comme il le juge à propos, la durée et la condition 
de l-essai ; pendant ce temps, l’ordonnance de placement reste valable ; 
le malade est simplement considéré comme en congé, et il n’y a aucun 
certificat à produire, ni aucune formalité à remplir pour le faire rentrer 
à l’asile ; le superintendant doit le recevoir et il n’a qu’à donner avis de 

' s’a rentrée au Bureau. Lorsque le malade est ainsi sorti en congé d’easai,
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il est soumis à l'inspection des Commissioners de la même manière que 
les aliénés indigents, placés d’une manière permanente dans des habita
tions particulières; on n’a pas le droit, pendant toute la durée du conge, 
de le rayer de la liste des indigents secourus, sans l’autorisation 
des Commissioners, ni de modifier les conditions transitoires établies
par eux.

« La loi ne se contente pas de prescrire les mesurés nécessaires. au 
bien-être et au traitement des aliénés; elle inflige de sévères pénalités 
en cas dé cruauté ou de négligence à leur égard. Tout acte de ce genre,, 
exercé sur un malade par une personne chargée de le garder et de le 
soigner, peut être puni d’une amende dont le maximum est de 2.0OO fi., 
ou d’un emprisonnement de six mois, sans préjudice des dommages-inté
rêts qui peuvent être accordés à la victime par les juges compétents. Les 
termes de la loi sont très larges à cet égard, et ils ont pour but d'aider 
puissamment les superintendants des asiles à maintenir, dans leurs éta
blissements, une discipline humaine et bienveillante.

« Lorsqu’un aliéné est rendu à la santé, son maintien dans un asile 
devient par ce fait illégal, et comme la loi n’a prévu, dans ce cas, aucune 
procédure particulière, il est remis en liberté par le superintendant de 
rétablissement, sans que celui-ci ait autre chose à faire que de notifier 
la .guérison au Bureau des Commissioners.

~ « Mais une disposition légale spéciale prévoit le cas où le superin
tendant d’un asile estime qu’un malade séquestré est, smon complète
ment guéri, du moins suffisamment amélioré pour pouvoir être rendu a 
la liberté, sans qu’il y ait de danger pour lui ni pour les autres. Il don 
alors rédiger un certificat dans ce sens, et en transmettre une copie à la 
personne qui a provoqué le placement, ou à son défaut, au plus proche 
parent connu, et s’il s’agit d’un indigent à l’inspecteur des pauvres.- Si: 
quinze jours après l’envoi de cette copie, aucune mesure n’a été prise 
pour faire sortir l’aliéné de l’asile, le superintendant doit portei les 
faits à la connaissance du Bureau des Commissioners, et ceux-ci, après 
avoir fait telles constatations qu’ils le jugent à propos, s’ils reconnais
sent que l’aliéné est assez bien rétabli pour pouvoir sortir de rétablisse
ment, sans danger pour lui-même, ni pour la sécurité publique, il s
peuvent ordonner la mise en liberté.

« La loi, cependant, ne s’en rapporte pas exclusivement au jugemem 
des médecins, ni à la discrétion des personnes qui ont provoqué le place
ment pour la sortie des malades. Elle prescrit que « quiconque se sera 
procuré et produira : 1° les certificats de deux médecins approuvés par 
le shériff, affirmant qu’un aliéné est guéri et qu’il peut être mis en liberté 
sans-que la sécurité publique en soil compromise; 2" une ordonnance de
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mise en liberté délivrée par le shériff », pourra requérir le médecin de 
l’asile où est renfermé ledit malade de mettre ce dernier en liberté, et 
en conséquence le malade sortira de l’établissement.

« Le Bureau peut faire sortir des malades par une procédure ana
logue, mais pour cela il faut que les Commissioners affirment eux-mêmes 
la guérison. Mais avant qu’aucun malade puisse être ainsi remis en 
liberté, soit par ordonnance du shériff, soit par décision du Bureau, il 
faut qu’avis en ait été donné huit jours à l’avance et par écrit, à la per
sonne qui a provoqué le placement, ou à son défaut, au plus proche pa
rent connu. Aucun de ces moyens de sortie n’est applicable aux aliénés 
qui sont séquestrés à la suite d’un jugement d’une Cour de justice.

« Outre ces précautions prises contre la détention, inutile ou non 
motivée, des aliénés dans les asiles, il est encore prescrit, par la loi, que 
l’ordonnance du shériff, qui avait antérieurement une durée illimitée, 
cessera d’être valable à partir du Ier janvier qui suivra l’expiration de la 
troisième année de séquestration, et du 1er janvier de chaque année sui
vante, à moins que le médecin de l’asile, à chacun de ces premiers jan
vier ou dans les quinze jours précédents, n’adresse au Bureau des Com
missioners un certificat attestant que, dans son âme et conscience, après 
avoir de nouveau examiné le malade avec soin, il est d’avis que la pro
longation de la séquestration est motivée et nécessaire. Grâce à cette 
mesure, la situation de tout malade, qui est enfermé depuis trois ans dans 
un asile, devient chaque année l’objet d’un nouvel examen. Si l’on omet
tait de se conformer à cette prescription, la séquestration deviendrait illé
gale et on ne pourrait remédier à cette négligence qu’en obtenant une 
nouvelle ordonnance du shériff.

« Toutes les fois que des aliénés non indigents ont été placés, dans 
un asile, à la demande de leurs parents ou de leurs amis, ils peuvent être 
retirés par les mêmes personnes, quelle que soit la situation mentale de 
ces aliénés et sans aucune formalité légale, sauf le cas où le médecin est 
d’avis que la sortie peut être l’occasion d’un danger. Dans ce cas, le mé
decin doit prévenir sans retard le procureur du District et, en attendant, 
retenir le malade. La détention ultérieure ou la mise en liberté dépen
dent, alors, de l’appréciation du procureur. S’il considère le malade 
comme dangereux, il devra procéder à son égard comme on le fait à 
l’égard des aliénés dangereux trouvés sur la voie publique et la séques
tration sera maintenue, et s’il ne voit aucun motif pour recourir à cette 
procédure, il fera connaître sa décision au médecin qui devra laisser sor
tir de suite le malade.

« Les aliénés indigents peuvent être repris de l’asile, même sans être 
guéris, par une décision du conseil de la paroisse qui paye leur pension, 
à moins qu’ils n’aient été placés à titre d’aliénés dangereux, à la requête 
du procureur.

« La sortie du malade doit être demandée par une délibération prise 
par le conseil de paroisse, régulièrement constitué ; sur la production 
d’une copie certifiée conforme de cette délibération, le superintendant 
de l’asile doit faire sortir le malade dans un délai de sept jours. Néan
moins, tant dans l’intérêt du malade que dans celui de la sécurité 
publique, le superintendant peut prévenir, par écrit, le Bureau des Com
missioners que le malade étant dangereux pour lui-même ou pour les 
autres, il y aurait inconvénient à autoriser la sortie ; le Bureau peut 
alors, après avoir fait telles constatations qu’il juge nécessaires, interdire 
la sortie. Tout inspecteur des pauvres qui ferait sortir un malade d’un 
asile, contre l’avis écrit du superintendant, et sans 1 autorisation du 
Bureau, serait passible d’une amende ne dépassant pas 250 francs.

« Lorsqu’un aliéné indigent ne paraît dangereux ni pour lui- 
même, ni pour les autres, il peut être retiré de l’asile sans 1 autorisation 
du Bureau ; mais dans un délai de quinze jours, après sa sortie, l’inspec
teur des pauvres de sa paroisse doit faire connaître, au Bureau des Com
missioners, la situation de la maison dans laquelle le malade a été ins
tallé, le nom de celui auquel il est confié, la nature et le montant de 
l’allocation donnée par la paroisse pour son entretien. L’aliéné est alors 
inscrit sur le registre général des aliénés, à titre de pensionnaire dans 
une habitation privée, et est soumis aux visites périodiques du médecin 
de bienfaisance de paroisse, de l’inspecteur des pauvres et des Commis
sioners. Dans le cas où ceux-ci trouveraient qu’il n’est pas dans de bonnes 
conditions, le Bureau peut s’efforcer de les améliorer soit en faisant 
changer le nourricier, soit de toute autre manière’, si ces tentativesn ont 
pas de résultat] favorable, iis ordonnent à l’inspecteur des pauvres de 
réintégrer le malade à l’asile, et cet ordre doit être exécuté dans un 
délai de quinze jours, sous peine d’une amende maximum de 250 francs.

« Les pensionnaires bénévoles ne peuvent être retenus, dans un 
asile, plus de trois jours après qu’ils auront fait connaître leur désir de 
le quitter; cependant, s’il s’était produit des symptômes de folie con- 
lirmée, ils pourraient être retenus, en vertu d’une ordonnance du shériff, 
appuyée de certificats médicaux, d’une manière conforme à la procédure 
ordinaire ; mais aucun des certificats médicaux ne peut, en pareil cas, 
être délivré par un médecin attaché à l’établissement ou ayant un inté
rêt pécuniaire quelconque dans sa gestion.

. cc Nous avons dit que les aliénés dangereux, c’est-à-dire ceux qui 
ont été placés, par ordonnance du shériff, à la requête du procureur, 
doivent être gardés dans l’asile, jusqu’à ce qu’ils soient guéris, ou jus
qu’à ce que l’on ait trouvé quelque autre moyen de les faire garder et 
soigner. Cependant, pour empêcher que la séquestration de ces malades 
ne se prolonge d’une manière inutile ou non motivée, soit parce que la
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famille serait incapable de se charger d’eux, soit parce que l’inspecteur 
des pauvres serait peu disposé à assumer cette obligation, le shériff peut 
ordonner leur mise en liberté, au vu des certificats de deux médecins 
approuvés par le procureur, attestant que cette mesure peut être adoptée 
sans danger. »

importance du La législation écossaise, telle qu’elle vient d’être résumée, d’après le
traitement des „ . . ,, t ^
aliénés à domi- texte des 6ommissioners, s écarté a plusieurs égards de la législation 
cile- anglaise; mais la différence est surtout marquée sur deux points : 1° les

formalités prescrites pour les placements effectués par les familles ; 
2° l’extension donnée au traitement des aliénés à domicile, et l’organisa
tion d’une surveillance efficace exercée sur tous les malades de cette caté
gorie par le Bureau des Commissioners, c’est-à-dire par l’État lui-même.

La comparaison du mode de placement volontaire en Angleterre et 
en Écosse doit faire, plus loin, l’objet d’un examen spécial; il ne sera 
donc question, ici, que de l’extension du traitement à domicile.

Il y a lieu de distinguer, à cet égard, entre les aliénés indigents et 
les pensionnaires non indigents.

Ces derniers, on l’a vu plus haut, étaient en Angleterre, au 1er jan
vier 1883, au nombre de 450, dont 318 sous la surveillance des Commis- 
sioners et 132 sous celle des visiteurs du Lord Chancelier. Pour ces 318, 
je l’ai déjà expliqué, les Commissioners ont le droit de les visiter quand 
ils le jugent à propos ; ces visites ne sont pas obligatoires, la loi ne les 
prescrivant pas d’une manière formelle, mais en fait il paraît qu’elles 
ont lieu une ou deux fois par année. Pour les 132 aliénés de la Chancel
lerie, au contraire, la surveillance des Visitors du Lord Chancelier doit 
se traduire par deux ou quatre visites annuelles obligatoires.

Si l’on compare le nombre des aliénés, non indigents, traités comme 
pensionnaires isolés dans des maisons particulières, en Angleterre, à 
celui des pensionnaires traités dans les asiles spéciaux, on voit qu’il est 
de 450 sur un total de 7.923, soit de 1 sur 17. Si on le compare à 
celui de la totalité des aliénés dont l’existence est connue du Bureau 
des Commissioners, on voit qu’il est de 450 sur 76.765, soit de 1 sur 169.

Quant aux aliénés indigents, gardés dans des maisons particulières, 
les Commissioners n’ont qu’à en recevoir la liste plus ou moins complète; 
ils ne les visitent jamais, et les rapports annuels présentés au Parle
ment se contentent d’en indiquer le nombre, sans entrer dans aucun 
détail à leur égard.

Au 1er janvier 1883, ce nombre était de 6.255, c’est-à-dire, si on le 
compare à celui de 68.842 qui était le total des aliénés indigents, de 1 
sur 11, et si on le compare à la totalité des aliénés de toutes caté
gories, soit 76.765, d’environ 1 sur 12.
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En Écosse, à la même date du 1er janvier 1883, le nombre des aliénés 
non indigents, traités dans des maisons particulières, était de 120, sur un 
total de 1.534 pensionnaires, soit de 1 sur 12, et sur un ensemble de 
10.244 aliénés de toutes catégories, soit de 1 sur 85.

Le nombre des indigents traités, de même, dans des maisons parti
culières était de 1.693; soit, par rapport au nombre total des aliénés 
indigents (8.710), de 1 sur 5, etpar rapport à l’ensemble des aliénés (10.244), 
de 1 sur 6.

Par conséquent, en Écosse, la proportion des aliénés traités dans des 
maisons particulières, au lieu d’être placés dans des établissements spé
ciaux, est, en chiffres ronds, deux fois plus grande qu’en Angleterre.

Mais surtout, ils sont l’objet d'une surveillance beaucoup plus rigou
reuse, puisque, outre les visites périodiques des médecins et des officiers 
de charité, ils doivent tous, indigents comme non indigents, être visités, 
au moins une fois par^an, par les Commissioners ou par leurs adjoints, 
sauf l'exception faite pour les Districts trop éloignés, tels que les îles 
Shetland, où la visite n’est obligatoire que tous les deux ans.

Chaque année, le Bapport annuel des Commissioners d’Écosse donne 
des renseignements très détaillés sur le résultat de ces visites d’inspec
tion et reproduit même, textuellement, un rapport d’ensemble rédigé par 
chacun des deux Commissioners adjoints entre lesquels est partagé le 
devoir d’exécuter ces visites. Ces deux Commissioners adjoints sont 
actuellement le docteur Fraser et le docteur Lawson ; il résulte des deux 
derniers Rapports généraux, que le premier a visité à domicile 835 aliénés 
en 1880, 868 en 1881, et 1.009 en 1882; pour le second, les nombres cor
respondants ont été 812, 829 et 883. On peut dire que tous les aliénés de 
cette catégorie ont été visités, car, s’il y a eu des exceptions, elles ont 
été extrêmement rares, et elles s’expliquent par des circonstances de 
force majeure. Plusieurs malades ont été visités plusieurs fois; cest 
ainsi, notamment, qu’il est passé en règle de visiter, deux fois par an, 
quelques villages,oùse trouvent réunies plusieurs maisons dont les pro
priétaires ont l’habitude de se faire autoriser à recevoir trois ou quatre 
de ces aliénés chroniques. D’une manière générale, il y a un plus grand 
nombre de malades de cette catégorie dans la partie montagneuse de 
l’Écosse (Highland) que dans le pays plat, ce qui paraît tenir à des causes 
multiples, telles que la plus grande extension du paupérisme, la moindre 
densité de la population, l’éloignement et la difficulté d’accès des établis
sements spéciaux, le peu de ressources des paroisses qui recherchent les 
moyens les plus économiques de soigner leurs pauvres, car, les frais du 
traitement à domicile, surtout dans les Comtés les plus reculés, sont in
férieurs au prix de revient dans les asiles.

Dans le village de Kennoway, à cinq ou six lieues au nord d’Édim-
13



bourg, où il y a une soixantaine de malades ainsi placés chez des nour
riciers, Phabitude de prendre des pensionnaires de ce genre paraît avoir 
coïncidé avec une crise industrielle, à la suite de laquelle beaucoup de 
tisserands à la main durent cesser de travailler, parce qu’ils ne pouvaient 
plus lutter contre les machines. Quelques-uns utilisèrent la chambre 
devenue vide, par la suppression du métier, en prenant un aliéné en pen
sion, et peu à peu cet exemple fut suivi par d’autres habitants du voi
sinage.

Outre le rapport général sur Pensemble des visites faites par eux 
dans le courant de l’année, les Commissioners adjoints rédigent, sur cha
cune de ces visites, un rapport spécial qui est envoyé à Edimbourg, au 
Bureau des Commissioners, et au vu de chacun de ces rapports spéciaux, 
ces derniers prennent telles décisions et adressent, soit au nourricier, 
soit aux autorités de charité locales, telles instructions que le cas paraît 
comporter; quand un malade est mal soigné, ou qu’en raison de la 
nature de son affection, il ne peut rester avantageusement dans une 
maison particulière, on ne manque pas de le faire conduire ou réinté
grer dans un asile.

On peut constater au siège du Bureau des Commissioners, à Edim
bourg, la régularité avec laquelle ce service est organisé, et la précision 
du contrôle exercé par les agents de l’État sur les aliénés gardés dans des 
maisons particulières. Chacun d’eux a un dossier individuel où sont 
réunis tous les renseignements qui le concernent, les rapports d’inspec
tion dont il est l’objet, les instructions envoyées par les commissaires à 
la suite de ces rapports, etc.

Comme organisation, ce service présente de grandes analogies avec 
celui des enfants assistés en France, sauf cette différence capitale que le 
contrôle de l’inspection se centralise à Edimbourg, capitale du Royaume, 
dans les mains d’un corps spécial, au lieu d’aboutir, comme en France, à 
un chef-lieu de département et de se confondre avec les attributions 
presque infinies des Préfets. Aussi peut-on affirmer qu’en Écosse la sur
veillance des aliénés à domicile est plus rigoureuse, et le compte rendu 
des visites d’inspection beaucoup plus minutieux et détaillé, que cela n’a 
lieu, en France, pour les enfants assistés, même dans les départements 
où ce service laisse le moins à désirer.
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Comparaison entre les placements effectués par les particuliers, 
en Angleterre et en Écosse.

Cette question est toujours celle qui occupe le premier rang dans 
les discussions relatives au régime des aliénés, et c’est celle sur laquelle 
les publicistes, qui réclament une modification de la législation française, 
insistent le plus. Il est donc à propos de faire, à ce point de vue, l’examen 
comparatif de la loi anglaise et de la loi écossaise.

Le trait caractéristique de cette dernière, c’est que tous les place
ments durables, qu’il s’agisse d’indigents ou de non-indigents, doivent 
être l’objet d’une ordonnance rendue par un fonctionnaire public, le s e- 
riff en sorte qu’en adoptant notre vocabulaire, on peut dire qu en Ecosse 
il n’y a pas de placements volontaires, et que tous les placements sont des 
placements d’ofice; en Angleterre, au contraire, comme en France, les 
placements peuvent être volontaires, c’est-à-dire effectues par la seule 
décision des particuliers, sans aucune intervention de l’autorité publique.

La seule différence qu’il y ait en Écosse, entre le mode de placement 
des indigents et des non-indigents, consiste en ce que, pour obtenir du 
shériff le placement d’un aliéné non indigent, il faut fournir des certifi
cats de deux médecins, étrangers tous deux à l’établissement où lepl ace- 
ment doit avoir lieu, tandis que pour les indigents, l’un des deux 
certificats médicaux peut être signé par un médecin attache a 1 etab îs-
S0H16Xlt. t

Mais à côté de ce mode de placement qui comporte la délivrance 
préalable’d’une ordonnance d’office par le shériff, la loi écossaise en a 
établi un autre, très important et très utile dans la pratique,celui en ver u 
duquel dans les cas d’urgence certifiée, le malade peut etre reçu a 1 asi e, 
d’emblée, sur un seul certificat médical, et gardé pendant trois jours, 
délai qui permet de remplir les formalités legales ordinaires, c est-a-dne 
de se procurer deux autres certificats médicaux et d’obtenir f ordonnance
du shériff. , . .

En réalité, il y a donc, en Ecosse, deux modes de placement dis
tincts l’un que l’on pourrait qualifier de durable et d’office d emblée, 
effectué en vertu d’une ordonnance du shériff; l’autre provisoire, effectue 
en cas d’urgence, sur le vu d’un certificat médical unique qui n’a de 
valeur que pendant trois jours; pour que ce placement provisoire se pro- 
'once au delà du terme indiqué, il faut que, dans ce délai, une ordon
nance de placement d’office soit rendue par le shériff sur le vu de deux
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autres certificats médicaux, dont un peut être délivré par le médecin de 
l’asile.

Aucune publication ne permet de savoir quel est, sur la totalité des 
placements effectués, la proportion de ceux qui sont définitifs d’emblée 
et de ceux qui sont d'abord provisoires, par suite d’urgence [emer- 
gency) ; mais des renseignements privés, dus à l’extrême obligeance de 
MM. les Commissioners d’Edimbourg, permettent de fournir ici, à cet 
égard, des indications précises et absolument nouvelles.

Dans l’année 1882, le nombre de placements définitifs d’emblée 
effectués dans les asiles de l’Écosse, sur ordonnances du shériff. a été
de ...................................................................................................... 669

Le nombre de placements provisoires d’urgence, effectués 
pour une durée de trois jours, sur un seul certificat médical, sans 
ordonnance du shériff, a été de............................................’ { ^

Ensemble............................. 2.362

En d'autres termes, sur le nombre total des malades qui, en Ecosse, 
entrent dans les asiles (non compris les transfèrements d'un établisse- 
mént à un autre), il y en a très approximativement 70 pour 100 qui 
entrent d’abord d’une manière provisoire, valable pour trois jours seule
ment, en vertu d’un certificat d’urgence, et 30 pour 100 qui entrent d’em
blée d’une manière durable, en vertu d’une ordonnance de placement 
d’office donnée parle shériff.

Le placement provisoire, sur un simple certificat médical, n’est donc 
pas l’exception ; il serait plutôt la règle.

Que deviennent, au bout des trois jours de placement provisoire, 
les malades ainsi entrés ?

Les renseignements qui suivent, inédits et de source tout à fait cer
taine, comme les précédents, s’appliquent, non plus à une seule année 
mais aux trois années 1880-1881-1882, c’est-à-dire à un total de 7.364 pla
cements, ceux de 1882 ayant été inférieurs à ceux des deux années anté
rieures.

Or, sur l’ensemble des 7.364 malades admis, il y en a 67, c’est-à-dire 
moins de 1 pour 100 qui sont sortis de l'asile avant l’expiration des trois 
jours pour les causes suivantes :

1° ^efus du shériff d’ordonner d’office le placement définitif. . . 1

2° Troul:)les intellectuels de très peu de durée, alcooliques ou 
non alcooliques . . . .*.............................. v)_

.4 reporter................................... ->g
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Report..........................................  28
3° Impossibilité, pour quelque motif que ce soit, d obtenir dans 

le délai légal l’ordonnance du shériff.................................................. 15
(Dans ces cas les malades sont sortis, mais ils ont été réintégrés 

aussitôt que l’ordonnance a été obtenue, presque toujours dans les 
vingt-quatre heures.)

4® Cas où le médecin de l’asile a été d’avis que la prolongation
du séjour à l’asile était inutile............................................................. 10

5° Cas où des malades, arrêtés à l’état de vagabondage, ont été
immédiatement réclamés par leurs familles........................................ 2

6° Cas où des malades, placés comme indigents, par la paroisse,
ont été immédiatement réclamés par leurs familles.......................... 8

7° Aliénés de passage, en cours de transfèrement pour l’Angle
terre, l’Irlande, etc...............................  ü

Total......................................... 67

Cettte énumération est très intéressante, d’une part, parce qu'elle 
montre quelles sont les diverses circonstances dans lesquelles des 
malades, entrés dans un asile, n’y font qu’un séjour extrêmement court, 
d’autre part, parce qu’elle permet de constater qu’une seule fois les hériff 
a refusé d’ordonner le maintien d’office, à l’asile, d’une personne qui y 
avait été placée d’urgence à titre provisoire. Il s’agissait, paraît-il, d’un 
cas de manie puerpérale, dans lequel l’état d’aliénation était constaté par 
deux certificats médicaux parfaitement réguliers. Sans connaître les 
motifs qui ont dicté, dans cette circonstance, le refus d’ordonnance de 
placement, de la part du shériff, il est essentiel de remarquer que le fait 
ne s’est produit qu’une fois en trois ans, sur plus de 7.000 admis

sions, et qu’il s’agissait bien d’un cas d’aliénation mentale. Il est donc 
permis d’affirmer que le mode de placement d’urgence, sur un simple 
certificat médical, n’a, dans la pratique, aucun inconvénient, et ne fait 
courir aucun danger à la liberté individuelle.

Par l’ensemble des mesures qu’elle a prescrites, la loi écossaise s’est 
efforcée de faire une part équitable, à la fois aux garanties dont il importe 
d’entourer la liberté des citoyens, et à l’impossibilité absolue où l’on est 
presque toujours de conserver, dans une famille, pendant plusieurs jours, 
un malade qui est en proie à un accès aigu de folie.

Il est permis de dire que le but paraît avoir été parfaitement atteint, 
et que la législation écossaise sur les aliénés a réuni des suffrages nom
breux et éclairés.

D’après les renseignements recueillis sur place, à deux reprises dif
férentes, auprès de médecins chargés, les uns d’appliquer ces mesures, 
les autres d’en surveiller le fonctionnement, les résultats obtenus dans la
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pratique sont considérés comme absolument favorables. Les médecins 
écossais, consultés sur ce point, ont été d’accord pour dire qu’à leur avis 
la législation de leur pays donne satisfaction, dans une juste mesure, aux 
intérêts nombreux et parfois contradictoires qui peuvent être engagés 
dans les questions de ce genre.

L’opinion du Comité Dillwyn sur cette législation a été également 
favorable rcar, dans son rapport, ce Comité a recommandé l’adoption, en 
Angleterre, de plusieurs clauses de la loi écossaise, et, avant tout, de 
celle relative aux placements d’urgence, sur la production d’un seul cer
tificat médical, sauf prompte régularisation ultérieure.

La Commission parlementaire conseille aussi d’introduire dans la 
législation anglaise : 1° la mesure en vertu de laquelle, pour les place
ments d’office, l’ordonnance de placement cesse d’être valable au bout 
de trois ans, en sorte que le malade ne peut être maintenu à l’asile que 
si le médecin traitant adresse, chaque année, au Bureau des Commis- 
sioners un rapport spécial pour affirmer la nécessité de ce maintien; 2° le 
droit donné, à toute personne à ce autorisée par les Commissioners, de 
faire visiter tout malade placé dans un asile par deux médecins étran
gers, afin de faire vérifier son état mental et de s’assurer que le main
tien dans l’asile est réellement nécessaire.

La Commission voudrait aussi que toute personne, qui a signé la 
demande de placement d’un aliéné dans un établissement spécial, fût 
obligée de visiter deux fois par an cet aliéné ; que la demande de place
ment fût toujours signée par un parent, ou par une personne notable qui 
pût être rendue responsable; que des renseignements médicaux plus 
complets fussent envoyés aux Commissioners à la fin du premier mois 
de séjour ; que les visites d’inspection fussent aussi attentives et fré
quentes que possible. Mais elle est d’avis de maintenir la distinction qui 
existe aujourd’hui, en Angleterre, entre les placements d’office et les 
placements volontaires, et elle ne demande pas que ces derniers soient 
soumis à l’intervention d’un fonctionnaire public de l’ordre adminis
tratif ou judiciaire.

Les vœux de la Commission d’enquête n’ont encore eu aucune suite 
effective, le Gouvernement ayant promis de s’occuper de cette question, 
mais n’ayant pas encore réalisé cette promesse.

Dans l’intervalle, M. Dillwyn, le promoteur de l’enquête de 1877, a 
usé de son droit d’initiative pour présenter au Parlement, en 1880 et 1881, 
un projet de loi dans lequel il propose de pousser les réformes législa
tives beaucoup plus loin que la Commission parlementaire n’avait con
seillé de le faire.
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On trouvera, dans un autre chapitre, l’examen de la partie de ce pro
jet qui se rapporte à la constitution des asiles, et qui préconise la substi
tution générale d’asiles publics aux asiles privés. Mais c’est ici qu’il y a 
lieu d’examiner l’article 9 du projet, dans lequel M. Dillwyn propose de 
modifier profondément les formalités des placements,effectués par les 
particuliers.

Il se conforme aux vœux exprimés par lai commission d'enquête en 
empruntant à la loi écossaise, et à titre d’exception, le système des pla
cements d'urgence, sur le vu d’un seul certificat médical, à la charge 
d’accomplir, après l’admission, les formalités qui doivent ordinairement 
la précéder, et cela dans un délai que, de trois jours, il réduit à quarante-' 
huit heures.

Mais il demande, en outre, qu’en Angleterre comme en, Écosse, tous 
les placements, même ceux qui ont lieu à la requête des familles, prennent 
le caractère déplacements d’office, c’est-à-dire soient l’objet d’une ordon
nance rendue par un juge de paix.

Allant plus loin encore, il voudrait exiger que cette ordonnance ne 
fût rendue qu’au vu des certificats de deux médecins dont l’un serait 
investi, à cet effet, dans chaque Comté, d’une délégation officielle.

Ces propositions n’ont pas été débattues devant le Parlement, car 
M. Dillwyn a lui-même retiré son projet, et rien n’indique qu’il soit dis
posé à le reprendre ; mais elles n’en ont pas moins attiré l’attention de 
ceux qui, dans la pratique, sont au courant des questions qu’elles con
cernent, et elles n’ont pas été sans soulever de vives critiques et de 
sérieuses objections.

Le Bureau des Commissioyiers de Londres en a fait, dans son Rap
port annuel de 1881, l’objet d’un examen fort intéressant, et comme 
aucune appréciation ne peut être plus compétente que celle de ce Bureau, 
il est utile de reproduire, ici, les arguments invoqués par lui. Voici com
ment s’expriment les Commissioners sur l’ensemble de l’article :

« Cet article 9 nous a paru avoir pour but essentiel d’entourer de 
difficultés nouvelles le placement des aliénés non indigents, qui, en 
raison de leur état de maladie, ont besoin d’être soumis à un traitement 
médical en vue d’une guérison possible ; or, par là, on ne manquerait 
pas d’augmenter considérablement la proportion des aliénés chroni
ques et incurables.

« 11 y a maintenant quarante ans et plus que le Bureau des Commis
sioners et le Bureau des Commissaires métropolitains, qui l’a précédé, 
font avec persistance et, nous l’espérons, non sans un certain succès, 
tous leurs efforts pour rendre facile le traitement hâtif des maladies

Observations des 
Commissioners 
de Londres.



mentales; car l’expérience générale démontre que c’est en grande partie 
de cette rapidité que dépend la guérison. On ne saurait donc s’étonner 
de l’extrême regret que nous inspirerait toute modification de la loi, 
pouvant avoir pour effet de retarder les placements et la mise en traite
ment des aliénés.

« Il est juste de reconnaître, et nous ne sommes pas sans le savoir, 
que les propositions du projet de loi sont le reflet d’un sentiment de 
défiance assez généralement répandu dans le public. Ce sentiment existe 
surtout parmi des personnes qui, sans avoir par elles-mêmes aucune 
connaissance exacte de la question, entendent dire autour d’elles que de 
nouvelles garanties doivent être réclamées en faveur de la liberté indi- 
duelle. Sans doute, il faut regretter l’existence de ce sentiment; mais 
nous ne pouvons nous dispenser de faire remarquer qu’il serait contraire 
aux sains principes de faire subir à la loi actuelle d’aussi profondes 
modifications, sans qu’il soit prouvé qu’elle ait donné lieu à quelque 
abus récent. »

Et, pour montrer qu’il n’y a rien de tel à reprocher au système en 
vigueur, les Commissioners invoquent les résultats négatifs de l’enquête 
parlementaire de 1877.

Entrant ensuite dans l’analyse détaillée des innovations proposées 
par le projet, ils continuent en ces termes :

« Le bill n’établit, au point de vue des formalités de placement, 
aucune différence entre les aliénés indigents et ceux qui ne le sont pas. 
Les premiers, cependant, sont actuellement envoyés, le plus souvent, 
dans les asiles, en vertu de l’ordonnance d’un magistrat, avec toutes les 
garanties possibles d’un sérieux examen. Le magistrat, s’il le juge à pro
pos, peut, d’après la loi actuelle, demander la production de deux certifi
cats médicaux ; mais il serait complètement inutile de se montrer aussi 
exigeant que cela, dans tous les cas; ceux qui sont pratiquement au cou
rant de la question le savent bien.

« En outre, ce serait, à notre avis, prélever sur le produit de la taxe 
des pauvres une dépense injustifiable. Aussi pensons-nous qu’en tout 
cas, si la proposition est maintenue, elle ne devrait s’appliquer qu’aux 
malades non indigents. »

Les Commissioners examinent ensuite quel pourrait être, d’après 
l’esprit de la nouvelle loi, le médecin, fonctionnaire public, par lequel 
un des deux certificats devrait être nécessairement signé, et, par 
élimination, ils arrivent à établir que ce serait presque infailliblement 
le médecin chargé, dans l’Union, de l’application de la loi des pauvres.

« Quelle que soit notre considération pour ces praticiens, ajoutent
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les Commissioners, on ne saurait dire, ni]qu’à ce titre d’officiers de cha
rité ils soient mieux qualifiés, pour reconnaître la folie, que ne le sont 
tous leurs autres confrères, ni que le fait seul d’être nommés, par un 
conseil de gardiens des pauvres, à un emploi pauvrement rétribué, fasse 
qu’ils présentent plus de garanties d’honorabilité, ni plus de surface 
comme responsabilité, que les autres médecins qui ont acquis les mêmes 
titres scientifiques.

« Cette clause ne nous paraît donc rien ajouter aux sécurités dont la 
liberté individuelle est entourée; par contre, n’est-ce pas être bien mal 
avisé que de faire trancher le diagnostic de la folie, et la nécessité du 
placement dans un établissement spécial, par un médecin pour lequel le 
poste officiel dont il est chargé n’est, en aucune manière, une garantie 
de compétence dans les questions d’aliénation mentale; en outre, par la 
force des choses, ce sera presque toujours le médecin le plus jeune et le 
moins expérimenté du voisinage.

« Sans doute, il y a bien des médecins d’un mérite réel et d’une ré
putation méritée, qui sont attachés au service de la loi des pauvres. Ils 
continuerontprobablement, comme aujourd’hui, à être appelés dans le plus 
grand nombre des cas de maladies mentales de leurs districts ; mais, en 
admettant qu’ils réunissent toutes les qualités désirables de savoir, 
d’expérience et d’honorabilité professionnelle, aucune de ces qualités 
ne tient à ce qu’ils sont en même temps médecins des pauvres.

« Dans les grandes villes, les malades perdraient ordinairement 
l’avantage d’être examinés par quelqu’un des principaux médecins con
sultants de la localité. Le médecin de la famille délivrerait un' des certi
ficats et, ensuite, ces pièces seraient complétées par le « certificat. offi
ciel », sans que la qualité de fonctionnaire public de celui qui le signe
rait pût apporter la plus légère garantie de son indépendance, ni de sa 
valeur scientifique.

« L’autre fonctionnaire public, par lequel devrait être rendue l’or
donnance de placement, serait un des juges de paix locaux.

« En Écosse, c’est, depuis une époque très reculée et pour quelque 
raison historique qui nous échappe, le shériff qui prescrit les admissions 
dans les asiles. Ce shériff n’a pas d’analogue en Angleterre ; c est un 
jurisconsulte de valeur et un personnage officiel et responsable d un 
rang élevé. Un juge de paix anglais ne présente pas nécessairement les 
mêmes qualités.

« On a reconnu, dans l’enquête de 1877, qu’en Ecosse le shériff signe 
souvent l’ordonnance de placement, sans voir le malade ; la Commission 
d’enquête a déclaré qu’elle m’attachait pas grande importance a ce que 
l’ordonnance de placement fût rendue par un magistrat, la signature 
de celui-ci n’étant le plus souvent qu’une pure question de forme.
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« Le projet de bill n’oblige pas le juge de paix à voir et à examiner 
le malade, ni à instituer aucune enquête, avant de signer l’ordonnance; 
son intervention ne sera donc, aussi, qu’une pure question de forme; 
en réalité l’examen d’un malade dans ces conditions, par un juge de paix, 
serait considéré par les] familles comme une très grave indiscrétion, et 
celles-ci auraient la plus grande répugnance à exposer les secrets de 
leurs affaires intérieures à une personne dont rien ne garantirait le 
silence.

« En outre, le juge de paix, d’après le projet, ne serait pas obligé de 
signer l’ordonnance demandée ; il pourrait donc refuser de le faire, soit 
arbitrairement, soit pour des motifs bons ou mauvais. Ce serait donc 
lui, en réalité, qui aurait à décider si le malade’jentrerait ou non dans un 
établissement spécial, bien que, d’après ce qui précède, son intervention 
ne dût être qu’une pure formalité.

« Il nous est impossible d’entrevoir comment la simple intervention 
de pure forme d’un juge de paix, signant une ordonnance de placement, 
pourrait mettre l’aliéné à l’abri d’une séquestration non motivée. Elle 
aurait, en outre, un grand désavantage par rapport au système actuelle
ment en vigueur. En effet, une personne qui aurait été ainsi placée à 
tort, n’aurait pas, comme aujourd’hui, le moyen d’y porter remède en 
intentant une demande de dommages-intérêts contre celui qui l'aurait 
fait interner. Cette demande fut-elle formée, il est plus, que douteux 
qu’un jury consentît à accorder des dommages-intérêts, alors que le pla
cement aurait été le résultat d’une décision officielle d’un juge de paix, 
rendue sur la production du certificat d’un médecin officiel.

« Le résultat certain de ces mesures serait, nous en sommes con
vaincus, d’augmenter la répugnance déjà très grande que les familles ont 
de faire traiter, promptement, un de leurs membres affecté de folie, bien 
que cela soit une mesure de la plus haute importance.

« Le résultat probable serait aussi, nous le craignons, que, par 
crainte de la publicité, bien des malades des classes élevées seraient, 
soit séquestrés clandestinement en Angleterre, soit conduits dans des 
établissements étrangers et soustraits au contrôle des autorités de leur 
pays.

« L’adoption de cet article 9 du projet de M. Dillwyn aurait donc le 
double effet rétrograde de nuire au traitement, aussi rapide que possible, 
de l’aliénation mentale et d’augmenter les dangers auxquels serait 
exposée la liberté des citoyens. »

Parmi les arguments des Commissioners anglais, qui viennent d’être 
reproduits presque textuellement, il y a sans doute quelques-uns qui 
se rapportent à des usages locaux et qui n’ont de valeur que pour l’An
gleterre elle-même; mais la plupart sont susceptibles d’une application
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plus générale et devraient être pris en sérieuse considération, en France 
comme ailleurs. Ils ont surtout parfaitement raison, lorsqu’ils montrent 
qu’exiger un certificat émanant d’un médecin recouvert d’un caractère 
public, ce serait retarder inutilement les placements, et décharger mal à 
propos les familles d’une part de la responsabilité qu’il importe de laisser 
peser sur elles.

•f,



CHAPITRE V

Nombre et répar- 
tition des aliénés 
dans les asiles.

Etablissements consacrés au traitement des aliénés.

ANGLETERRE. — Nombre et répartition des aliénés dans les asiles. — Considéra
tions générales sur les asiles anglais. — Méthode du no-restraint.

Asiles publics de Comtés ou de Bourgs. — Lois relatives à ces asiles.— Créa
tion des asiles. — Administration. — Personnel. — Pensions de retraites. — Tra
vaux d’entretien et grosses réparations. — Comtés ayant plusieurs asiles. — 
Comtés ou Bourgs n’ayant pas d’asiles. — Traités passés entre Comtés et Bourgs. 
— Associations entre Comtés et Bourgs. — Renseignements statistiques et prix 
de revient.

Hôpitaux enregistrés. — Origine et définition. — Administration. — Ser
vices importants qu’ils rendent pour le traitement des aliénés des classes 
moyennes. — Renseignements statistiques et prix de revient.

AVorkbouses. — Considérations générales. — Règles relatives aux aliénés 
placés dans les workhouses. — Appréciations portées sur ces établissements. — 
Statistique. — Asiles métropolitains pour les aliénés inoffen'sifs.

Maisons licenciées ou asiles privés. — Les licences. — Statistique. — Appré
ciations.

Asiles du Gouvernement pour les soldats, les marins et le service des Indes 
orientales. *

ÉCOSSE. — Considérations générales. — Asiles royaux. — Asiles de Districts. — 
Asiles privés. — Asiles de paroisse. —Quartiers spéciaux dans les poor-houses. 
— Écoles pour les idiots. — Appréciations. — Nouveau système écossais. — 
Asiles aux portes ouvertes. — Prix de revient.

ANGLETERRE

Voici quels étaient, au 1er janvier 1883, le nombre et la répartition des 
aliénés se trouvant sous l’autorité et la surveillance du Bureau des Com- 
missioners in Lunacy de Londres.
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Workhouses de district
métropolitain............... » » » 2.356 2.750 5.106 2.356 2.750 5.106

Asiles privés métropoli-
1.324 2.530tains............................ 991 8G1 1 .852 215 463 678 1.206

Asiles privés de province. 700 852 1.552 275 441 716 975 1.293 2.268

Asiles militaires, de la 326marine et de l’Inde. . 307 19 326 y> » » 307 19

Asiles des aliénés crimi-
132 513nels............................... 159 59 218 222 73 295 381

Pensionnaires placés chez
175 450des particuliers . . . . 175 275 450 » » 275

S Indigents traités à domi- 
1 cile............................... » » » 2.385 3.870 6.255 2.385 3.870 6.255

Totaux................. 4.127 3.796 7.923 30.355 38.487 68.842 34.482 42.283 76.765

Ce tableau ne comprend pas 356 aliénés de la Chancellerie qui 
demeuraient dans des maisons particulières, confiés aux soins de leurs 
tuteurs, ni 75 détenus du sexe masculin qui, devenus aliénés au cours de 
leur condamnation, étaient au 1er janvier 1883 en traitement dans des
salles spéciales de prisons pour convicts.

Si, du total de 76.765 aliénés, on distrait ceux qui sont soignés à 
domicile, soit comme pensionnaires payants, soit comme indigents, il 
reste un nombre de 70.060 aliénés, placés en traitement dans les diverses 
catégories d’établissements publics ou privés qui reçoivent les malades 
affectés de folie.

Ces établissements se répartissent de la manière suivante :
Asiles de Comtés.................................................
Asiles de Bourgs.................. .............................. j J
Hôpitaux enregistrés....................   lîJ
Asile pour les militaires aliénés......................... 1
Asile pour les marins aliénés............................... 1
Asile pour les aliénés des Indes..........................
Asile pour les aliénés criminels . . ..................... J
Workhouses de districts métropolitains............... y
Maisons de santé métropolitaines.......................... 35
Maisons de santé de province............................... 62

Ce qui fait un total de............................
établissements spéciaux.
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Considérations 
néraies sur 
asiles anglais.

Quant aux Workhouses ordinaires, qui reçoivent des aliénés, le 
nombre en est très considérable, puisque, dans la seule année 1882, les 
Commissioners en ont visité 335, contenant ensemble 8.881 aliénés. 
Comme tous les grands Workhouses, contenant un nombre considérable 
de malades, sont compris dans les 335 workhouses visités, les malades 
restant, au nombre d’environ 3.500, doivent être répartis dans un très 
grand nombre de petits workhouses.

les -A-Wnt d’entrer dans l’étude détaillée de chacune de ces catégories 
d’établissements, il ne sera pas sans intérêt de présenter, à grands traits, 
quelques considérations générales sur leur construction et sur leur mode 
dè fonctionnement.

La plupart des grands asiles anglais sont de fort beaux établisse
ments, situés à la campagne, ayant, comme dépendance immédiate, 
d’élégants jardins d’ornement cultivés avec un grand soin, parfois de 
véritables parcs ; presque toujours, ils sont complétés par une ferme- 
d’une étendue plus ou moins considérable.

Le mode de construction le plus généralement adopté est celui des 
bâtiments continus, à plusieurs étages superposés. Dans ce cas, les diver
ses pièces qui constituent ce que l’on appelle, dans les établissements 
français, un quartier de classement, celui des tranquilles par exemple, 
ou celui des épileptiques : chauffoir, réfectoire, dortoirs, chambres iso
lées, dépendances, occupent de plain-pied un même étage ; tel quartier, 
par exemple, sera entièrement installé au deuxième étage, à une grande 
distance par conséquent du jardin affecté à son usage. Les bâtiments 
étant continus, les divers quartiers d’un même étage ne sont séparés 
les uns des autres que par des portes habituellement fëtmées à clef.

Deux considérations paraissent surtout avoir fait adopter le mode des 
constructions continues ; l’une est la plus grande facilité qu’il donne à la 
surveillance et à la circulation, aussi bien en ce qui concerne les malades 
que le personnel. L’autre, c’est la commodité qui en résulte tant au point 
de vue de la répartition des appareils de ventilation et de chauffage, 
qu’à celui de la distribution de l’eau, de la vapeur, du gaz. Il faut ajouter 
que le climat froid et humide de l’Angleterre est plus favorable à la 
vie intérieure qu’à la vie au grand air, et qu’on s’y accommode mieux 
d’habitations un peu confinées.

Néanmoins, depuis quelques années, beaucoup de médecins anglais 
ont reconnu les avantages des constructions hospitalières, à pavillons 
détachés, et on a commencé à appliquer ce système aux asiles 
d aliénés. L’est ce qui a eu lieu notamment, aux environs de Lon
dres, pour le bel asile de Banstead, et pour lé grand établissement de 
Caterham, ce dernier destiné spécialement aux déments inoffensifs. Ce

système reproduit, d’une manière générale, le type de construction de 
l’hôpital Lariboisière, c’est-à-dire que les quartiers ne sont pas complè
tement indépendants, mais qu’ils se détachent tous, latéralement, d une 
grande galerie fermée qui sert non seulement à la circulation des habi
tants, mais aussi à celle de l’eau, de la chaleur, etc.

Dans presque tous les asiles anglais, on trouve une organisation très 
complète des appareils de communication acoustique, électrique, télé
phonique. Les chefs de l’établissement peuvent, instantanément, recevoir 
des renseignements de tous les points de leur service et y transmettre, de
même, leurs ordres et leurs instructions.

Depuis longtemps, on a adopté, dans la plupart des asiles anglais, 
l’habitude de faire manger ensemble, c’est-à-dire dans une pièce com
mune, la plus grande quantité des malades ; on y trouve donc de vastes 
salles’ à peu près centrales, contigiies à la cuisine, où, à l’heure des 
repas’ se réunissent plusieurs centaines d’aliénés. Bien entendu, on n’a
mène’pas dans cette salle commune ceux qui sont trop infirmes, mal
propres ou agités; mais on s’applique à réduire, le plus possible, le
nombre des exceptions.

Dans les très grands asiles, les hommes et les femmes mangent 
séparément. Dans certains asiles, hommes et femmes prennent en même 
temps leurs repas dans une salle unique, les tables de chaque sexe occu
pant un côté différent de la salle, et étant séparées par un passage cen
trât. A l’appui de ce système de repas pris en commun, on invoque les 
avantages suivants: donner aux malades une distraction journalière et 
maintenir chez eux une certaine habitude du décorum; empecher que 
leurs aliments ne se refroidissent par de longs transports; simplifier le 
service de table par sa concentration à côté de la cuisine.

La pratique se montre favorable à ce système ; la tenue des malades, 
dans cette vaste salle, est généralement très bonne; il est fort rare que 
l’on ait à regretter quelque incident un peu sérieux. On conçoit, d aiL 
leurs que ce système est surtout applicable dans les etablissements a 
bâtiments continus; il le serait beaucoup moins si les pavillons étaient
entièrement séparés les uns des autres.

Il y a aussi, le plus souvent, une grande salle de fêtes avec un petit 
théâtre, pour l’amusement des malades ; les représentations théâtrales, 
les bals, les concerts, dont le personnel de l’établissement fait les plus 
o-rands frais, sont des amusements très fréquents dans les asiles 
anglais ; ils ont lieu une ou plusieurs fois par semaine, surtout pendant 
l’hiver; on y attache beaucoup d’importance comme moyen de rom
pre la monotonie de l’existence journalière.

Tantôt, il y a dans chaque quartier, un service spécial de bains, 
alimenté par l’eau chaude qui circule dans tout l'asile ; tantôt les bai-
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fno^es detachees sont en petit nombre, et il y a un service général où 
1 on vient de tous les quartiers. Dans certains établissements on trouve 
une installation complète de bains de vapeur et de bains d’air chaud 
un véritable hammam; dans d’autres on a installé des bassins de nata
tion d’une étendue et d’une profondeur assez considérables.

Les cabinets d’aisance sont presque tous à effet d’eau et tenus avec 
une grande propreté ; aussi peuvent-ils, sans inconvénient, être placés 
dans l’intérieur des habitations.

Dans les asiles anglais les plus anciens, les logements des mala
des consistaient, presque uniquement, en chambrettes à un seul lit 
ouvrant toutes sur un corridor commun, ou galerie, servant de lieu dé 
reunion pendant le jour. Ce mode de construction se retrouve encore 
partiellement dans tous les asiles ; mais il n’est plus général comme 
autrefois; on fait une part de plus en plus grande aux dortoirs com
muns, et le nombre des chambrettes isolées se réduit d’autant. Dans les 
asiles les plus modernes, notamment dans ceux à pavillons détachés des 
environs de Londres, qui ont été cités plus haut, le dortoir commun est 
devenu la règle, la chambre à un lit est l’exception.

Dans presque tous les asiles anglais, on attache une importance pré
pondérante à l’ornementation intérieure des locaux où vivent les mala
des, et au confortable de leur ameublement. C’est même là ce qui frappe 
le plus les étrangers qui visitent ces établissements. Rien n’est plus rare 
que d’y voir des salles aux murailles nues et unies. Partout, au contraire 
on rencontre des peintures vives, des cadres contenant des gravures des 
lithographies, des dessins, ou bien des inscriptions bibliques des sen
tences philosophiques. On ne recherche par moins les autres ornements 
suspensions et jardinières remplies de plantes vertes, de fougères vases 
de fleurs, volières dans les fenêtres et au plafond, petits aquariums • on 
cite tel asile de Comté dans les salles duquel il n’y a pas moins de deux 
mille statuettes en plâtre, disséminées sur des supports plus ou moins 
élégants, dans toutes les parties de l’établissement.

Sans doute, il serait exagéré de dire que tous ces menus ornements 
sont dune exécution très délicate et constituent des objets d’art de 
grande valeur. Mais ils indiquent une préoccupation très générale de 
distraire les malades, de les soustraire par la vue des objets extérieurs à 
la concentration de leurs propres idées, de leur inspirer le respect de ce 
qui les entoure et de contribuer, par là, à régulariser leur propre conduite 
et leur tenue. Ce sont la des avantages que l’on ne croit pas trop payer 
par des dépenses qui ne laissent pas, parfois, que de s’élever assez haut.

Méth0resetJnt. ^ 06 qu,il y a de Plus intéressant et de plus essentiel à signaler
dans le régime intérieur des asiles anglais, c’est à coup sûr la méthode
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qui sous le nom de no-restraint, a joué un rôle si important, depuis près 
de cinquante ans dans le traitement pratique des aliénés, et dans les dis
cussions théoriques auxquelles ce traitement a donné lieu, non seu e- 
ment en Angleterre, mais aussi en France et l’on peut dire dans tous es
pays civilisés. , ,

Dans les premiers temps, les polémiques ont été très vives, souvent
même acerbes; mais le temps et l’expérience ont calmé les ardeurs du 
début, les exagérations intolérantes des premiers intéressés. On peu , 
aujourd’hui, aborder la question de sang-froid et juger, avec impartialité, 
les avantages et les inconvénients des systèmes en présence. C’est, du 
moins, une tâche qui mérite d’être entreprise dans un travail comme
celui-ci. . . .

Pinel, et les médecins aliénistes de l’école française, conservent e
mérite d’avoir rendu beaucoup plus douce la manière de traiter les aliénés, 
à l’usage des chaînes et des liens dont on se servait presque générale
ment pour les attacher, ils ont substitué l’emploi, à peu près moffensi,
de la camisole ou gilet à manches. ^

L’école aliéniste anglaise attache sa gloire à avoir proscrit, d une 
manière non moins absolue, l’usage de la camisole elle-même, et de tout 
autre moyen de contrainte mécanique, appliqué directement sur les 
membres des aliénés.

Le docteur Conolly, médecin en chef de l’asile d’Hanwell, près 
Londres, de 1839 à 1849, a été le premier apôtre de cette reforme, 
et son nom est indissolublement lié à celui de la méthode du no-restraint ; 
mais Conolly a proclamé, lui-même, qu’en entrant dans la voie de l’abo
lition des moyens de coercition corporelle, il avait suivi l’exemple donne, 
depuis plusieurs années, à l’asile de Lincoln, par le docteur Charlesworth 
et par M. Gardiner Hill, médecins de cet établissement.

La théorie du no-restraint a été exposée, par Conolly lui-même, dans 
la série des rapports annuels rédigés sur son service de l'asile d’Hanwell,
pendant 1839 et les années suivantes.

11 y est démontré que, dans un asile de 800 malades, où l’emploi de la 
camisole, des gants, des entraves avait été, jusque là, aussi fréquent que 
dans tout autre établissement du même genre, Conolly parvint en quel
ques mois à supprimer complètement les engins mécaniques empêchant 
le libre usage des bras et des jambes; à la suite de ce succès il formula, 
comme un article de foi, la nécessité de condamner, d’une maniéré ab
solue, tout moyen de contrainte corporelle dans le traitement des aliénés.

Sa doctrine, après avoir rencontré, dans son pays même, de sérieux 
adversaires, a fini par y triompher, et depuis longtemps, elle est adoptée 
par la grande majorité, on peut presque dire par l’unanimité des méde
cins aliénistes anglais; elle a reçu la sanction officielle par l’adhesion du
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Bureau des Commissioners in Lumey ; elle a, pour ainsi dire, l’autorité 
d’un dogme, la « sainte-té d’un vœu » (1).

Dans l’apprécia tion à porter sur cette méthode, il faut d’abord signaler 
et trancher une question de mots qui n’a pas peu contribué à faire naître et 
à entretenir la confusion. Il est évident que le nom de no-restraint, qui 
lui a été donné, et qui est devenu historique, n’est pas juste. Quoi qu’on 
fasse, on ne peut bannir la restreinte du traitement des aliénés. Le fait 
seul de les placer dans un asile, et de les priver de leur liberté, est la plus 
grave de toutes les contraintes. C’en est encore une que de leur assigner, 
dans l’asile un quartier spécial, dans le quartier une place obligatoire. 
Et les choses ne s’arrêtent pas là; il est hors de doute que certains aliénés 
très agités ou très dangereux ne peuvent être abandonnés à eux-mêmes, 
ni laissés libres de leurs actes. D’après la théorie anglaise, on ne leur 
met pas la camisole, mais on ne renonce pas à les soumettre à la séclu
sion dans une cellule ordinaire ou capitonnée, à les faire maintenir de 
force par un certain nombre d’infirmiers, à leur administrer, à dose plus 
ou moins élevée, certains médicaments stupéfiants et narcotiques; or, 
il est bien évident que cellule et contention manuelle par des infirmiers 
sont des moyens réels de contrainte; on peut en dire autant des médica
ments stupéfiants que l’on a appelés moyens de contrainte chimique.

Le titre de no-restraint donné à la méthode de Conolly a donc eu 
le mérite d être bref et de faire de l’effet; mais il a eu le tort de n’être 
pas rigoureusement exact, et ainsi se trouvent expliquées de longues 
polémiques qui ont roulé, surtout, sur une simple question de définition.

Il aurait été plus conforme aux faits réels de réduire la question à ces 
termes : faut-il renoncer complètement, dans le traitement des aliénés, à 
l’emploi de la camisole et des moyens du même genre ?

Si l’on sort de l’Angleterre, on est loin de trouver les médecins alié
nistes des différents pays d’accord sur la question ainsi posée. Mais il y 
a un point, au moins-, sur lequel il ne saurait y avoir aucun doute; c’est 
que le fait seul d’avoir mis en discussion la nécessité de la camisole a eu 
pour résultat d’en faire réduire, partout, l’emploi dans des propor
tions considérables; et, en ce sens, on peut affirmer que la réforme inau
gurée par Conolly, comme celle dont Pinel a été le promoteur, a été un 
bienfait pour tous les aliénés. Les adversaires les plus convaincus du no- 
restraint absolu font, aujourd’hui, un usage beaucoup plus modéré de 
la camisole qu’on ne le faisait avant Conolly* et en cela ils rendent, même 
involontairement, hommage à celui-ci.

Ceci étant bien établi, convient-il d’aller plus loin et de prohiber 1

(1) Haék Tukè, Hislory of the îhsane, p. 204.
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absolument la camisole ? Ici la question devient beaucoup plus embar
rassante et il est difficile de répondre péremptoirement.

D’abord, rien n’est plus imprévu que les manifestations de la folie, et 
rien, par conséquent, n’est plus variable que les indications qui peuvent se 
présenter dans le choix des moyens de traitement à appliquer aux aliénés.

Ensuite, même dans les cas qui ne sortent pas de l’ordinaire, est-il 
bien certain que les moyens que l’on emploiç à la place de la camisole 
lui soient toujours préférables ? Le doute est au moins permis. Parmi les 
médecins anglais eux-mêmes, bon nombre ont commeDcé par résister 
à la généralisation de la doctrine de Conolly; le rapport des Commissio
ners de 1844 fait connaître les motifs de leur opposition. D’après eux, 
au point de vue du malade, la camisole pouvait constituer non seule
ment une garantie de sécurité, mais un moyen de traitement physique 
et moral souvent utile, parfois nécessaire ; elle causait moins d’irrita
tion que la contention manuelle par des infirmiers, elle était moins 
nuisible que la séclusion en cellule.

A supposer même que ces arguments aient été complètement aban
donnés, depuis, par tous les aliénistes anglais, faut-il s’étonner qu’ils 
continuent à être approuvés par les médecins étrangers, et que la plupart 
des aliénistes français persistent à leur reconnaître une grande valeur'?

Ne doit-il pas en être ainsi, notamment, quand on a eu occasion 
de voir, en Angleterre, en Allemagne, en Suisse, des aliénés très agités 
qui, par respect pour le no-restraint, séjournaient enfermés pendant 
longtemps dans une cellule obscure, déchiraient tous leurs vêtements 
de manière à rester absolument nus, se roulaient à terre et avaient 
tout le corps souillé de leurs propres excréments. Ces cas sont, on peut 
l’admettre, exceptionnels ; mais ils se produisent parfois, cela est abso
lument certain.

Tout le monde n’a-t-il pas reconnu, aussi, que pour pouvoir appli
quer intégralement la méthode anglaise, il faut, d’une part, avoir des 
asiles dont le mode de construction ne laisse rien à désirer; d’autre part, 
disposer d’un personnel d’infirmiers nombreux et très expérimenté '? 
Peut-on, avec la meilleure volonté du monde, réaliser toujours ces con
ditions? les imperfections des bâtiments, la gêne financière, l’insuffisance 
du personnel, ne se traduisent-elles pas, toujours, par une augmentation 
dans l’emploi des moyens de contrainte? Peut-on rendre un médecin 
responsable d’une pratique qui est dictée par le vice des constructions 
ou par l’exiguité des ressources pécuniaires?

Il est donc vrai de dire que, pour une très grande part, l’adoption de 
ce que l’on appelle la méthodejdu no-restraint est une question de bud
get, et que l’on ne peut pas la mettre en pratique si l’on n’a pas beau
coup d’argent.
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Luis relatives à ces 
asiles.

En résumé, Conolly a rendu un service réel à l’humanité en 
montrant que l’on peut traiter les aliénés sans se servir de la camisole. 
Grâce à cette démonstration, l’usage des moyens de. contrainte mécani
que a diminué, d’une manière considérable, dans tous les asiles d’aliénés ; 
dans ceux d’Angleterre et dans quelques-uns de ceux du continent, il a 
disparu d’une manière que l’on peut qualifier de complète.

Dans le plus grand nombre des asiles de France, l’abandon de la ca
misole n’est pas absolu, ce qui tient sans doute à différentes causes, 
parmi lesquelles il convient de citer, peut-être un plus haut degré d’ex
citation chez les malades, en conséquence du climat du pays et du tem
pérament des habitants, et certainement les conditions défectueuses des 
constructions de certains asiles, ainsi que l’insuffisance relative du per
sonnel de surveillance. La part faite aussi large que possible à ces diffé
rentes causes, il restera encore quelques cas exceptionnels dans lesquels 
beaucoup de médecins aliénistes penseront qu’il est préférable, pour les 
malades eux-mêmes d’être, maintenus, pendant le temps strictement né
cessaire, avec une camisole bien faite et bien appliquée, que d’être en
fermés dans une cellule d’isolement, ou maintenus par les mains de plu- 
plusieurs infirmiers, ou réduits à l’inaction par des médicaments narco
tiques.

Mais alors même que l’on n’accepte pas sa doctrine dans toutes ses 
conséquences, on doit rendre pleine justice à Conolly et à ses adeptes 
pour les résultats!très remarquables qu’ils ont obtenus dans la plupart 
des asiles anglais, et pour le caractère uniforme de calme, de tranquillité, 
de bonne tenue, que l’on observe, sauf de très rares exceptions, dans ces 
établissements. Ce qu’il importerait surtout, ce serait qu’un plus grand 
nombre de médecins aliénistes français pussent aller étudier, sur place, 
une pratique qu’il est sans doute aisé de critiquer de loin, sur de simples 
renseignements écrits, mais à laquelle il est bien difficile de ne pas re
connaître, dans l’immense majorité des cas, une supériorité réelle quand 
on peut l’observer de près et la saisir sur le fait. Une visite personnelle, 
en pareille matière, est plus instructive que de longues lectures et de 
grandes discussions.

Asile» public» de Conntés ora de Botargs.

Ces asiles peuvent être comparés aux asiles départementaux de la 
France, sinon pour la manière dont ils sont administrés, du moins pour 
la destination principale à laquelle ils sont affectés. Ils servent, en effet, 
d’une manière presque exclusive au traitement et à la garde des aliénés 
indigents du Comté ou du Bourg auquel ils appartiennent. Mais ils difïè-
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rent de la plupart des asiles départementaux français en ce sens qu’ils 
n’ont pas de pensionnat, et que, s’ils reçoivent des aliénés placés aux 
frais de leurs familles, ceux-ci sont en petit nombre et sont toujours 
traités comme les indigents, ce que l’on appelle en France au régime 
commun.

C’est un Acte de 1808 (48 Georges III, ch. 96) qui a établi, le premier, 
les règles d’après lesquelles les Comtés et les Bourgs ont pu commencer 
à organiser, à leurs frais respectifs, des asiles publics destinés au traite
ment des aliénés indigents. Cet acte a été successivement amélioré par 
diverses autres lois.

Les plus importantes sont celles de 1845 et de 1853. La loi du 20 août 
1853 est celle qui, sauf certains perfectionnements de détail introduits 
ultérieurement, notamment en 1855, 1862 et 1863, est encore en vigueur, 
et c’est son étude qui fait le mieux connaître la législation relative à ces 
asiles.

La loi de 1808, et celles qui lui avaient succédé, laissaient les magis
trats ou juges de paix d’un Comté, ou d’un Bourg, libres de créer un asile 
d’aliénés ou de n’en pas créer, selon que cela leur paraissait à propos ou 
non. En 1845, cette latitude fut retirée aux juges de paix, et elle fut rem
placée par l’obligation, pour chaque Bourg ou Comté, soit d’avoir un 
asile pour lui seul, soit de passer un traité d’abonnement avec un asile 
existant, soit encore de s’associer avec quelque autre Bourg ou Comté 
pour organiser ensemble un asile collectif. Il fut stipulé en outre que si, 
au bout de trois ans, certains Comtés ou Bourgs avaient encore négligé 
de remplir cette obligation, le Ministre de l’Intérieur aurait le droit de
les mettre en demeure de s’exécuter.

Tous cependant étaient encore loin de s’être mis en règle, lorsque la 
loi de 1853 (16 et 17 Victoria, ch. 97) est venue donner plus de force aux 
prescriptions existantes à cet égard, et aux moyens d’en assurer l’exécu
tion. Cette loi entre dans les détails les plus minutieux ; elle se compose 
de 136 articles, et elle remplit 115 pages de petit texte de l’ouvrage de 
Fry ; elle est. suivie de nombreux modèles de formules relatives à sa 
mise en pratique. Il n’est possible d’indiquer ici que ses principales 
prescriptions.

Les juges de paix des Comtés ou Bourgs qui n’ont pas encore régu- Création des asile*, 

lièrement pourvu au traitement de leurs aliénés indigents sont tenus de 
le faire. Pour cela, ils doivent annoncer, au moins trois mois d’avance, 
dans les journaux de la localité, qu’ils ont résolu de pourvoir à l’assis
tance des aliénés dans leur prochaine session de trimestre, et de nommer 
un comité qui aura mission de pourvoir à l’organisation du service, 
conformément aux prescriptions indiquées par la suite de l’Acte (art. 2).
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Voici d’abord la procédure, et les moyens d’exécution à employer, 
s’il s’agit de créer un asile appartenant en propre au Comité ou au Bourg.

Conformément à l’annonce faite, les juges de paix, réunis en session 
trimestrielle, déterminent les principales conditions auxquelles doit 
satisfaire l’asile projeté, telles que le nombre des malades à recevoir, 
l’étendue des terrains à acquérir, le capital à dépenser.

Cela fait, ils désignent au moins sept d’entre eux pour constituer un 
Comité qui prend le nom de Comité des visiteurs ; trois membres du 
Comité doivent être présents pour qu’une délibération soit valable. Le 
Comité nomme son président, et il est assisté d’un secrétaire salarié, qui, 
une fois que l’asile est constitué, peut être, en même temps, un des 
employés de cet asile ; chaque année, entre le 20 décembre et le 20 jan
vier, le Comité des visiteurs doit être réélu par les juges de paix réunis; 
les membres sortants sont rééligibles.

Ainsi constitué, le Comité est chargé (art. 31) de choisir un terrain, 
d’en régler les conditions d’achat, de faire dresser les plans et devis, de 
passer des marchés pour l’exécution de tous les travaux, de surveiller 
tous les détails de l’entreprise, eu un mot de mener celle-ci à bonne fin.

A côté de l’action des autorités locales, il en revient aussi une con
sidérable au pouvoir central, qui est loin de se désintéresser dans l’exé
cution de travaux publics d’une aussi grande importance. Avant qu’un 
projet de création d’asile, qu’un achat de terrain, qu’un plan de cons
truction puisse être réalisé, il faut que le Comité des visiteurs ait eu soin 
de le soumettre, avec le devis de la dépense, à l’examen du Bureau des 
Cornmissioners de Londres, que ceux-ci aient rédigé un rapport sur la 
question et l’aient, adressé au Ministre de l’Intérieur, enfin que ce der
nier ait donné l’autorisation de procéder à l’exécution.

Tous les actes du Comité sont inscrits, par ordre, sur un registre 
spécial, qui, après l’achèvement des travaux, doit être déposé aux ar
chives du Comté ou du Bourg, et tenu à la disposition de toute personne 
ayant contribué à la dépense, soit comme contribuable, soit comme 
souscripteur bénévole (art. 31).

Pendant la durée de l’entreprise, le Comité des visiteurs doit présen
ter, de temps en temps, aux sessions trimestrielles des juges de paix, des 
rapports indiquant la marche des travaux et le montant des dépenses 
effectuées ; il leur soumet également les plans et devis ; s’il y a lieu de 
dépasser la somme primitivement fixée, il doit demander une autori
sation spéciale.

Les frais de création et de construction des asiles sont payés par les 
Comtés et les Bourgs, à l’aide d’une taxe spécialement votée, dans ce but, 
par les juges de paix réunis en session; parfois cêtte taxe sert directe
ment à solder les dépenses ; plus souvent, elle constitue le gage d’un
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emprunt qui doit être amorti en trente ans au plus, et qui peut être con
tracté soit auprès de la Caisse des emprunts pour travaux publics, soit 
d’une autre manière (art. 46 à 52).

Pour connaître le mode d’organisation et de fonctionnement de la 
Caisse d’emprunts pour les travaux publics en Angleterre, on peut con
sulter le Bulletin officiel du Ministère des Finances. Paris (1878, p. 22 et 
288.)

L’asile une fois terminé, le Comité des visiteurs doit soumettre à 
l’approbation du Ministre de l’Intérieur un règlement général du service 
intérieur. Le Comité détermine le nombre et la qualification des fonc
tionnaires, ainsi que le montant de leur traitement; il règle le nombre, 
l’emploi, les gages des serviteurs ; le régime alimentaire à donner aux 
malades. La loi donne au Comité le droit de réserver un certain nombre 
de lits pour les cas de force majeure, et celui de refuser de nouvelles 
admissions quand tous les lits, excepté ceux qui ont été (ainsi réservés, 
sont occupés. Le même article accorde au Comité le droit de refuser l’ad
mission de tout aliéné qui serait atteint d’une maladie contagieuse ou 
infectieuse, ou qui viendrait d’une localité où régneraient des maladies 
de ce genre.

C’est aussi au Comité des visiteurs qu’il appartient de fixer le prix 
de pension que les paroisses doivent payer, par semaine, pour chaque 
aliéné indigent, à conditionjque ce prix ne dépasse pas quatorze [shil
lings, c’est-à-dire 17 fr. 50 par semaine, ou 2 fr. 50 par jour.

Cette pension doit couvrir les dépenses de logement, de garde, d’en
tretien, d’habillement, de nourriture et de médicaments de chaque 
aliéné, ainsi que l’entretien et le payement du [personnel. ; Lorsque 
l’asile reçoit des aliénés qui n’appartiennent pas au Bourg ou Comté 
propriétaire, le Comté peut demander aux paroisses aux frais des
quelles ces aliénés étrangers sont [ traités, un prix de pension supé
rieur à celui payé pour les aliénés indigènes. Dans le cas où l’allocation 
de quatorze shillings ne serait pas suffisante, les juges de paix pour
raient, dans une session trimestrielle, accorder un supplément de pen
sion, mais leur décision à cet égard devrait être portée à la connaissance 
du public par des annonces officielles insérées dans les journaux de la 
localité (art. 54). Depuis 1874, les charges pécuniaires incombant de ce 
fait aux paroisses sont considérablement allégées. A la suite de plaintes 
très vives sur les progrès de ces charges, l’Etat a consenti à en supporter 
une partie. Il paye une somme de quatre shillings (5 fr.) par semaine 
pour chaque aliéné indigène placé dans un asile spécial ; cette contribu
tion est désignée sous le nom de Pa.rliamant.ary grant, allocation du 
Parlement.

Administration.
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Personnel. Le Comité des visiteurs est seul chargé de choisir tout le personnel 
de l’asile ; pour cela, il nomme un chapelain, approuvé par l’évêque du 
diocèse et révocable par lui ; un ou plusieurs médecins résidants, un 
secrétaire-trésorier et tous les autres employés qui peuvent être néces
saires pour le service de l’établissement; il peut nommer aussi des mé
decins consultants, ou des médecins assistants; jamais les fonctions de 
secrétaire-trésorier ne peuvent être remplies par un des médecins.

Presque toujours le principal médecin résidant est, en même temps, 
chargé de la direction générale de l’établissement. Il porte alors le titre 
de superintendent (directeur), ou plus habituellement de medical super- 
intendent (directeur-médecin).

Cependant la réunion des fonctions n’est pas strictement obliga
toire. Le Comité des visiteurs peut charger de la direction de l’établisse
ment, et nommer superintendent, un fonctionnaire qui n’en est pas, en 
même temps, le médecin; mais cela est excessivement rare et pour ainsi 
dire sans exemple. Il faut d’ailleurs, dans ce cas, que la nomination 
d’un directeur non médecin soit autorisée et approuvée par le Ministre 
de l’Intérieur.

Quand il y a, dans un grand asile, plusieurs sections de malades, 
par exemple une pour les hommes et une pour les femmes, chaque mé
decin de section peut être nommé superintendant pour la partie de l’asile 
à laquelle il est attaché, mais cela est exceptionnel. Plus habituellement, 
il y a un superintendent unique, titulaire de l’ensemble du service, et 
aidé, pour les fonctions médicales, par des médecins assistants, plus ou 
moins nombreux.,

Tous les fonctionnaires nommés par le Comité des visiteurs agissent 
sous les ordres de ce Comité et sont, sauf le chapelain, toujours révo
cables par lui. (Art. 55.)

Le superintendant des asiles de Comtés anglais n’est donc pas, 
comme le directeur des établissements français départementaux, un 
fonctionnaire nommé par le pouvoir central, et investi par lui d’une 
autorité personnelle, auprès duquel est instituée, à titre consultatif, une 
commission de surveillance qui ne donne que des avis. La direction de 
rétablissement appartient, en réalité et en entier, au Comité des visi
teurs ; le superintendant n’est que le délégué choisi par ce comité.

Sa situation légale est surtout comparable à celle des préposés res
ponsables, médecins ou non médecins, dans les quartiers d’aliénés an
nexés à certains hôpitaux de France qui, eux aussi, ne sont que les 
délégués des commissions administratives ; seulement, dans le cas des 
asiles anglais, le service consacré aux aliénés n’est pas l’annexe d’un 
établissement hospitalier ordinaire ; il est, à lui seul, l’établissement tout 
entier.
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Dans la pratique, le superintendant de l’asile anglais jouit, presque 
toujours, d’une grande indépendance et d’une légitime autorité, dues à 
la confiancq que lui témoigne le Comité des visiteurs. Il y a pourtant 
quelques asiles, surtout près de Londres, où le Comité des visiteurs 
tient à faire le plus possible par lui-même, et réduit d’autant les attribu
tions du superintendant médical, bien que ce soit lui-même qui l’ait 
choisi. S’il faut en croire un des auteurs les plus compétents qui aient 
écrit, de nos jours, sur le régime des établissements hospitaliers de l’An
gleterre, ce serait précisément dans ces cas où la direction est collective, 
au lieu d’être presque entièrement confiée à un seul fonctionnaire, que 
l’administration des asiles laisserait le plus à désirer et aurait été une 
occasion d’abus plus ou moins scandaleux. (D. Oppert, Hospitals, 
infcrmaries, dispensaries. London, 1883. 2° édition.)

Une conséquence fâcheuse de cet état de choses, c’est que le super
intendant médical d’un asile, moins protégé que le chapelain, peut être 
purement et simplement remercié par le Comité des visiteurs, sans 
appel possible auprès d’un pouvoir supérieur.

Ce fait est, sans doute,’ excessivement rare, mais il n’est pas sans 
exemple, et un médecin, ainsi remercié par un Comité de visiteurs, est à 
peu près certain de n’être jamais choisi pour être placé à la tête d’un autre 
asile; sa carrière, comme médecin aliéniste, peut donc se trouver défini
tivement brisée à un âge où il lui sera fort difficile de se créer une nou
velle situation, sans qu’il ait été, peut-être, assez protégé contre une dé
cision insuffisamment motivée.

On remarquera, aussi, que les médecins des asiles de Bourgs et de 
Comtés ne forment pas, en Angleterre, un corps régulièrement constitué 
et hiérarchisé, comme l’est en France, d’une manière encore incomplète 
il est vrai, le corps des médecins des asiles publics. Us dépendent, indi
viduellement, du Comité de visiteurs de chaque asile ; c’est directement 
à ce Comité que doivent être adressées, lorsqu’une vacance est connue, 
les demandes d’emploi accompagnées des certificats (testimoniale) que le 
candidat peut se procurer. C’est ainsi que doivent procéder les jeunes 
médecins qui désirent entrer dans un asile en qualité d’assistants, les 
assistants qui se portent candidats pour le poste de superintendant d’un 
petit asile, le superintendant d’un petit asile qui aspire à être placé à la 
tête d’un établissément plus considérable.

Il s’établit bien ainsi, par le fait, dans la corporation des médecins 
de la spécialité, une sorte de hiérarchie officieuse dans laquelle les 
hommes qui se distinguent le plus par leurs talents manquent, rarement, 
d’arriver aux postes les plus importants; mais, en droit, ils sont toujours 
les serviteurs d’un Comité de visiteurs auprès duquel ils doivent solliciter 
leur nomination, et par lequel ils peuvent être révoqués.

16
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La loi ne s’est pas occupée de déterminer le montant du traitement 

que doivent recevoir les superintendants et les autres fonctionnaires des 
asiles, sans doute parce qu’ils ne sont pas au service de l’Etat, mais dépen
dent d’une administration purement locale, à laquelle toute liberté est 
laissée à cet égard. Les médecins attachés aux asiles anglais jouissent 
d’avantages pécuniaires, et autres, de beaucoup supérieurs à ceux que l’on 
accorde, en France, aux médecins des asiles publics; en effet, leurs émo
luments sont rarement inférieurs à quinze mille francs par an ; ils sont or
dinairement d’une vingtaine de mille francs et atteignent parfois trente.
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p«n»ions de re- La loi, qui ne règle pas la situation des fonctionnaires des asiles, 
traites. pendant qu’ils sont en exercice, a songé à assurer leur avenir ; mais elle 

ne l’a fait que d’une manière incomplète. Le Comité des visiteurs peut, 
s’il le juge à propos, et non autrement, accorder des pensions de retraite 
aux chapelains, médecins, employés, surveillants et servants des asiles, 
soit lorsqu’ils sont devenus incapables de continuer leur service par 
suite de vieillesse, de maladie ou d’infirmités, soit par le seul fait d’avoir 
atteint l’âge de cinquante ans et-d’avoir rempli un nombre déterminé 
d'années de service. La-loi de 1853 avait fixé, par son article 57, ce 
nombre à vingt années de service; ce terme parut trop long au 
Comité-d’enquête -parlementaire de la Chambre des Communes de 1860. 
On lit, en effet, dans le-rapport de ce Comité, en date du 27 juillet 1860 : 
« Il semblerait utile de réduire la durée de service nécessaire pour que 
les comités de visiteurs pussent accorder des pensions de retraite aux 
médecins des asiles. Leurs devoirs sont-d’une nature tellement spéciale, 
le contact incessant avec’des malades, présentant des formes de folie, si 
différentes les unes des autres, peut entraîner, quand il se prolonge pen
dant de longues années, tant de fatigues et de si dures conséquences, 
qu’il y aurait, à notre avis, une meilleure garantie de bon service si la 
période, qui est aujourd’hui de vingt années, était réduite.à quinze. »

Le vœu ainsi exprimé par le Comité de la Chambre des Communes 
fut écouté, et la loi du 7 août 1862 donna aux Comités de visiteurs le 
droit d'accorder des pensions de retraite à tout fonctionnaire ou servi
teur des asiles, au bout de quinze ans de service et à cinquante ans d’âge.

Les pensions peuvent atteindre, sans les dépasser, les deux tiers des 
appointements à l’époque où la retraite est accordée, et la valeur des 
avantages en nature, logement, rations et autres allocations peut, si le 
Comité le trouve bon, être comptée dans l’évaluation totale des appointe
ments.' i

Ces pensions sont payables sur les taxes du Comté ; aussi, après avoir 
été votées par le Comité des visiteurs, doivent-elles être confirmées par 
une résolution des juges de paix réunis en session.

m

On peut être ébloui par les conditions faites, au point de vue de la 
retraite, au personnel des asiles anglais. Obtenir à l’âge de cinquante ans, 
et après quinze ans de services, une pension viagère des deux tiers du 
traitement, quand celui-ci peut atteindre 30.000 francs par an, c’est à 
coup sûr fort brillant. .

Mais il y a un revers à cette médaille; c’est que la retraite n’est que 
facultative; jamais elle n’est obligatoire; il dépend toujours, soit du 
Comité des visiteurs de l’asile de ne pas l’accorder, soit des juges de 
paix réunis en session de ne pas confirmer les propositions faites par 
les Comités de visiteurs.

Dans ces derniers temps, les contribuables de certains Comtés se sont 
émus de la facilité avec laquelle de fortes pensions viagères étaient ac
cordées à d’anciens fonctionnaires d’asiles ; leurs remontrances n’ont pas 
laissé que d’être assez]vives, et il y a lieu de.penser qu’elles auront pour 
résultat d’enrayer la générosité des Comités de visiteurs et des juges de 
paix réunis en session. - - -

Ces derniers sont, d’ailleurs, fortement battus en brèche; on se plaint 
généralement en Angleterre que le budget des Comtés soit.voté, tant en 
dépenses qu’en recettes, par des magistrats qui tiennent leur mandat, 
non pas des contribuables euxrinêmes, mais du Gouvernement; on 
demande que l’administration du Comté, surtout pour les questions finan
cières, passe des mains des fonctionnaires de la Couronne, dans celles 
de Conseils élus; le Gouvernement paraît disposé à faire droit à ces 
réclamations, et depuis quelques années, il annonce l’intention d’orga
niser des Conseils.financiers de- Comtés (County financial Boards) qui 
seraient,, sans doute, moins libéraux des. deniers des, contribuables, leurs 
électeurs, que ne le sont les juges de paix nommés par la Reine.

Les médecins d’asiles sentent le danger qui les menacerait s’ils 
n’étaient pas investis d’un droit formel à une pension de retraite, et s’ils 
n’avaient, sous ce rapport, d’autre garantie que la bonne volonté, et l’ar
bitraire des payeurs eux-mêmes.,

Aussi sont-ils les premiers à proposer d’échanger les avantages ex
cep tionels, mais aléatoires, que leur accorde la législation actuelle contre 
le droit absolu à une pension de. retraite, soumise aux conditions com
munes à.tous, les fonctionnaires de l’ordre civil, c’est-à-dire réglée 
d’après facte.de 1859; en vertu de cet acte, les pensions de retraites-ne 
sont accordées qu’à 60 ans d’âge; elles se composent d’autant de fois le 
soixantième du dernier traitement que le fonctionnaire retraité a d’an
nées de service, à condition qu’il en ait au moins dix, et sans que, sauf 
des cas tout à fait exceptionnels, la retraite puisse dépasser les deux tiers 
du traitement.

A une date toute récente, le 20 décembre 1882, une pétition dans ce
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sens a été présentée au premier Lord de la Trésorerie, M. Gladstone, au 
nom des médecins d’asiles, par le comité de législation de l’Association 
médico-psychologique britannique.

TlüenUXet ^"ss6!? d’asile une fois construit, la caisse du Comté, qui a pourvu aux frais 
réparations. de sa création, n’est pas chargée de fournir aux dépenses ordinaires de 

son fonctionnement; ces dépenses doivent être couvertes à l’aide de la 
pension hebdomadaire payée par chaque paroisse, ou union de paroisses, 
pour les aliénés qui lui appartiennent.

Mais on considère que le Comté, en tant que propriétaire, est tenu 
à un certain entretien de l’immeuble, et qu’il doit pourvoir au moins à 
une partie des grosses réparations.

Dans ce but, une somme de 10.000 francs, prélevée sur les taxes du 
Comté, est allouée chaque année à l’asile. Les dépenses à faire sur ce crédit 
sont décidées et ordonnancées par le Comité des visiteurs; toute dépense 
de ce genre, dépassant 2.500 francs, doit être votée dans une séance de ce 
Comité à laquelle chacun des membres a été convoqué d’une manière 
spéciale, avec indication de l’objet de la délibération.

Quand un asile existant exige des travaux d’amélioration, d’agran
dissement ou de grosses réparations, d’une valeur supérieure à 10.000 fr., 
on procède, pour obtenir du Comté ou du Bourg les crédits néces
saires, de la môme manière que lorsqu’il s’agit de la création d’un éta
blissement.

G°deursaSsPlU’ 11 n a été question’ présent, que des cas dans lesquels un
Comté ou un Bourg possède un asile spécialement et exclusivement con
sacré à ses propres aliénés indigents; c’est du reste le cas le plus simple 
et le plus ordinaire. Mais ce n’est pas le seul qui puisse se pré
senter.

11 arrive que certains Comtés, très populeux, ont à leur charge plus 
d’aliénés qu’un seul asile ne peut en contenir. Dans ce cas, le nombre 
des asiles doit être multiplié, et le Comté se conforme, pour la création 
et le fonctionnement de chacun d’eux, aux règles précédemment expo
sées. La seule clause qui se rapporte directement aux cas de ce genre, 
dans l’Acte de 1853, est contenue dans l’article 23 :de cet acte qui dit, en 
substance, que lorsqu un Comté ou un Bourg possédera plusieurs asiles, 
chacun de ceux-ci aura un Comité de visiteurs distinct et indépendant' 
à moins que les juges de paix ne trouvent bon, avec l’approbation du 
Ministre de l’Intérieur, de nommer le môme Comité pour deux ou plu
sieurs asiles.

Comtés ou Bourgs 
n’ayaut pas d’a
sile. Un Comté ou un Bourg peut, soit par suite du petit nombre des
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aliénés à sa charge, soit par d’autres motifs, ne pas fonder d’asile ; il faut 
alors qu’il fasse traiter ses malades dans un établissement situé hors de 
son territoire, soit en vertu d’un traité d’abonnement, soit au moyen 
d’une association. Chacune de ces deux combinaisons doit être étudiée à
part.

Les juges de paix d’un Bourg, au lieu de créer un asile pour leur 
usage spécial, peuvent contracter, avec le Comité de visiteurs d’un asile Bourgs, 
existant, un traité d’abonnement pour; le traitement de leurs aliénés 
indigents dans cet asile. Pendant toute la durée du traite, les aliénés 
ainsi soignés doivent être visités, au moins deux fois par an, par les ma
gistrats de leur Bourg d’origine, accompagnés s’ils le jugent à propos, 
d’un médecin étranger au service de l’asile. Un rapport,(rédigé à la suite 
de chacune de ces inspections semestrielles, doit être soumis aux juges 
de paix du Bourg, réunis en session, et transmis au Bureau des Commis- 
sioners. (Art. 7).

Lorsqu’un Comité de visiteurs a été nommé pour régler les condi
tions de traitement des aliénés indigents d’un Comté, il peut passer un 
traité avec un établissement n’appartenant pas à ce Comté, c’est-à-dire 
avec un asile d’un autre Comté, un hôpital enregistré ou une maison 
licenciée, pour le traitement d’une partie ou de la totalité de ses aliénés; 
les traités de ce genre doivent toujours être approuvés par le Ministre 
de l’Intérieur, et ils ne sont jamais conclus pour une période de plus de 
cinq ans. (Art. 42, 43.)

Dans les traités de ce genre il est admis, cela a déjà été dit, que le 
prix de pension payé par semaine, pour chaque aliéné indigent étranger, 
peut être fixé à une somme supérieure à celle payée pour les aliénés 
indigents du Comté ou du Bourg propriétaire ; la différence est considérée 
comme représentant la jouissance de l’immeuble ou le loyer dù pour 
chaque malade, et ne doit pas dépasser le quart de la pension totale. Cette 
partie de la pension n’est pas nécessairement à la charge de la paroisse 
dans laquelle le malade a droit à l’assistance; elle peut être payée par le 
Comté auquel appartient cette paroisse. Quant aux excédents de recettes 
que l’asile réalise ainsi, sur les aliénés étrangers, ils peuvent être appli
qués, par le Comité des visiteurs, à des travaux de grosses réparations, à 
des constructions nouvelles ou à l’agrandissement, du domaine. (Art 6 
et 7 de l’Acte de 1862.)

D’autres fois des Comtés ou des Bougrs peuvent s’associer, soit Associations en 

entre eux, soit avec les administrateurs d'un hôpital enregistre, pour Bourgs 
la construction à frais commun, ou pour la participation au payement, de 
la dépense de création ou d’achat d’un établissement destiné au traite-
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ment de leurs aliénés. Les règles, qui doivent présider à ces asso
ciations sont formulées par les articles 3 à 6, et 14 à 20 de l'Acte 
de 1853.

Le côté pratique le plus important de ces règles est que les Comtés 
ou Bourgs associés nomment, suivant des proportions numériques con
venues, les membres du Comité des visiteurs de l’asile commun, mais 
que le Comité ainsi nommé est indépendant, et chargé d’administrer 
rétablissement conformément aux lois et règlements, sans être soumis 
au contrôle des juges de paix des divers Comtés ou Bourgs associés.

En d’autres termes, l'association des diverses parties contractantes 
consiste dans la participation aux dépenses d’organisation de l’asile, et à 
la nomination du corps chargé de l’administrer, mais elle ne s’étend pas 
à cette administration elle-même, qui aurait pu être, entre les différents 
Comtés ou Bourgs, une occasion fréquente de conflits et de discordes; 
le‘Comité des visiteurs, Consti tué conformément à l’acte d’association, 
est investi d’une autonomie qui lui permet de gouverner lui-même l’éta
blissement. Cela n’est possible, on le comprend, que parce que la loi 
prescrit aux Comtés propriétaires de fournir, annuellement, à chaque 
asile, une somme de 1-0.000 francs pour les grosses réparations, et qu’elle 
charge le Comité des visiteurs1 de fixer lui-même la pension hebdoma
daire de chaque aliéné indigent, à condition de ne pas dépasser le taux 
de 14 shillings. L’asile se trouve ainsi assuré d’un budget suffisant à l’aidé 
duquel son service peut être assuré, sans qu’il soit nécessaire de recou
rir à aucun subside provenant d’une autre source.
“ Les traités d’association péüvent être rompus, ou résiliés, par une 
décision de la majorité du Comité des visiteurs spécialement convoqüé 
dans ce but,‘ét ce même Comité est alors chargé de faire la répartition 
des biens mobiliers et immobiliers entre les parties intéressées ou de 
déterminer des indemnités pécuniaires représentant tout ou partie de 
ces biens; en pareil cas, les résolutions dnComité des visiteurs ne sont 
exécutoires qu’après l’approbation du Ministre de l’Intérieur (Art. 39). Il

Il y a actuellement, en Angleterre, 52 asiles de Comtés et 11 asiles 
de Bourgs, soit ensemble 63 asiles publics.'Dans le plus giand nombre 
de cas, l’asile appartient au Comté dans lequel il se trouve et suffit à son 
service; mais certains asiles appartiennent à plusieurs Comtés associés; 
d’autres fois, un môme Comté possède plusieurs asiles. C’est ainsi que le 
Comté de Lancaster et le Comté d’York possèdent, chacun, quatre asiles. 
Le Comté de Middlesex, auquel appartient une grande partie de la ville 
de Londres,possède trois asiles,qui sont les plus grands de l’Angleterre; 
voici, en effet, leur population :
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Banstead.................................................
Çolney ................................................... !’ f
Hamvvell................................................. 1___

Ensemble. . ..................... o.Slï

Le Comté de Surrey, dans lequel se trouve le reste de Londres, pos
sède les deux grands asiles de Wandsworth et de Brookwood qui 
ferment ensemble plus de 2.000 aliénés, et il en fait construire, a Can
Hill un troisième qui sera bientôt ouvert. ., , . i

En outre, la ville de Londres possède, pour ses aliénés, trois grands 
workhouses métropolitains, dont il sera question plus ton, W 
nent ensemble plus de cinq mille aliénés tranquilles et inoffensifs, et,
nSgré cïïvastés ressources hospitalières, elle est loin ^vojr à - dis
position toutes les places dont elle aurait besoin ; aussi "tîdér&te dis 
aux expédients pour le placement d’une proportion considérable des 
aliénés à sa charge. En attendant que le Comté de Middlesex se em e_ 
construire le quatrième asile réclamé par les Comm«sio„e, s, il estobli^g ^ 
de placer plus de 600 de ses aliènes dans des asiles ne lui pp 
Jas Depuis dix ans, l’augmentation d’aliénés à la charge de ce seul

““SW îte wTimmÜes'de Comté où la population est la moins nom- 
breuse est celui de East Rtding, dans le comté d’York, qui ne renferm

5Ue Les asiles île Bourgs ont, en général,une population beaucoup moins 
forte que celle des asiles de Comtés. Le plus important de tous, celui de 
Winsoh Green, tr Birmingham, avait, à la date indiquée, 848 malades, et 
le plus petit, celui de Hull, en comptait 165 seulement. .

■ La totalité de la population des soixante-trois etablissements pub îc , 
asiles de Comtés et de Bourgs, est de 44.065 malades, soit une moyenne
de 699 malades par établissement. . .

Le nombre total des aliénés placés dans des etablissements spéciaux 
étant de 52.670, le nombre de ceux qui sont dans des asiles pu îcs 
représente 83 pour 100 de ce total. Par rapport à la totalité des aliénés, 
dont l’existence est portée à la connaissance des Commissions s, qu ■ . 
que soit, d’ailleurs, la manière dont ils sont soignés, et qui seleve 
au chiffre de 76.765, le nombre de ceux qui sont dans les asiles de Comtes 
et de Bourgs représente une proportion de 5 y pour 100.

Sur les 44.065 aliénés placés dans lés asiles publics, 6a4 seulemen 
le sont aux frais de leurs familles, à titre de pensionnaires ; tous les 
autres sont des indigents assistés*; il a été déjà’ dit que les pensionnaire*, 
dans ces établissements, doivent tous être considères comme places au 
régime commun;
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Quant au prix de revient de chaque malade placé dans les asiles de 
Comtés et de Bourgs, le chiffre le plus élevé est de 17 fr. 50 par semaine 
et le plus faible de 9 francs par semaine. La moyenne est de 12 fr. 50 en
viron, soit de 1 fr. 80 par jour.

Hôpitaux enregistrés.

On sait quelle est, en Angleterre, laméthode habituellement suivie pour 
créer et faire vivre les hôpitaux ordinaires; rétablissement a pour point 
de départ soit une fondation pieuse, soit une souscription entre particu
liers; une fois fondé, il se développe, ou tout au moins se soutient, par 
des dons, des legs ou de nouvelles souscriptions; l’administration de ces 
hôpitaux est entre les mains d’un conseil de gouverneurs nommés par 
les souscripteurs, ou se recrutant eux-mêmes moyennantune souscription 
plus ou moins élevée, et ce comité est tenu de se conformer aux lois et 
règlements en vigueur.

A des époques plus ou moins anciennes, divers établissements ont 
été créés de cette manière, spécialement en vue d’y renfermer et d’y 
soigner des malades affectés de folie. Le but de ces fondations était un 
but de bienfaisance, et grâce aux ressources constituées par la dotation, 
ou par toute autre source de revenu, on pouvait y recevoir des malades, 
soit gratuitement, soit moyennant une rémunération inférieure aux 
dépenses occasionnés par eux. On a vu, dans un chapitre précédent, un 
abrégé de l’histoire de l’hôpital Bethlem et de l’hôpital Saint-Luke, les 
deux plus connus de ces établissements ; la retraite d’York appartient à 
la même catégorie, ainsi que les asiles spécialement destinés à l’éduca
tion des enfants idiots, tels que celui d’Earlswood, ouvert en 1855 à 
Reigate, près Londres, et celui du Prince-Albert, à Lancaster, qui date 
de 1864.

Jusqu’à la loi de 1808, qui donna le signal à la création des asiles de 
Comtés, les hôpitaux furent les seuls établissements charitables consa
crés, d’une manière officielle et spéciale, au traitement des maladies 
mentales.

Leur rôle ne fut pas sensiblement modifié tant que la création des 
asiles de Bourgs et de Comtés resta facultative.

Il n’en fut plus de même à la suite des lois de 1845 et de 1853, la créa
tion d’asiles publics étant devenue obligatoire. Les hôpitaux spéciaux 
reçurent, depuis lors, de moins en moins d’aliénés indigents, bien qu’ils 
pussent encore le faire, en vertu de traités passés avec les Bourgs et les 
Comtés. Par contre, ils s’ouvrirent plus largement pour les aliénés pen
sionnaires de la classe moyenne, pour ceux qui, sans avoir droit à être
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soignés, gratuitement, dans les asiles publics, n’ont pas une fortune suffi
sante pour payer la pension, presque toujours très élevée, des maisons 
de santé ou asiles privés.

La législation de 1845 a consacré cet état de choses, en soumettant 
les hôpitaux d’aliénés à peu près aux mêmes conditions de fonctionne
ment, de contrôle et de surveillance que les asiles publics, et en exigeant 
qu’ils se fissent « enregistrer » sur un registre spécial tenu à cet effet 
par les Commissioners in Lunacy.

Voici la définition de ces établissements, telle qu’elle est donnée par 
l’article 14 de la loi de 1845. « Par hôpital on entend tout hôpital, ou por
tion d’hôpital, ou autre maison ou institution qui n’est pas un asile 
public, mais qui sert à recevoir des aliénés que l’on y entretient partiel
lement ou complètement, à l’aide de contributions volontaires ouavecle 
produit de dons et legs, ou en faisant profiter certains malades de l’excé
dent de pension payé par certains autres. »

L’article 43 de la même loi dit que chaque hôpital doit avoir pour 
directeur (superintendent) un médecin résidant, et que ce médecin est 
tenu de faire enregistrer l’établissement sur le livre spécial mentionné 
plus haut. Il doit aussi faire imprimer le règlement de service intérieur 
de l’hôpital, en envoyer des exemplaires aux Commissioners, et le sus
pendre ostensiblement dans la salle du Conseil des Administrateurs.

Les hôpitaux enregistrés occupent une situation intermédiaire entie 
les asiles publics et les asiles privés. Ils ressemblent aux premiers parce 
qu’ils sont des établissements charitables, et que leurs bénéfices, s’ils en 
réalisent, profitent soit aux malades pauvres, soit au développement de 
l’œuvre, au lieu d’entrer dans la bourse d un particulier.

Ils ressemblent aux asiles privés en ce sens que les contribuables 
n’ont rien à payer pour eux ; que les pouvoirs publics ne participent pas 
à leur administration, et qu’ils sont seulement soumis à la surveillance 
et au contrôle des autorités spécialement consti tuées à cet effet. D’après 
l’article 61 de la loi du 4 août 1845, ils devraient être inspectés par les 
Commissioners une fois par an, mais ces derniers ont résolu, depuis 1880, 
d’y faire au moins deux visites annuelles, en raison du nombre de plus 
en plus grand de malades qui y sont placés par leurs familles.

Les conditions d’admission des aliénés, dans les hôpitaux enregistrés, 
sont les mêmes que dans les maisons licenciées ou asiles privés. Il semble 
qu’on peut aussi y recevoir des pensionnaires libios, venant spontané 
ment demander à profiter de leur organisation et de leur service mé
dical.

Les hôpitaux enregistrés continuent à être autorisés à recevoir des 
aliénés indigents, mais le nombre ne cesse d’en diminuer; en janvier 1883,
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ils n’en contenaient que 157 contre 2.871 pensionnaires, ce qui fait une 
population totale de 3.028.

Pour bien faire apprécier le rôle que ces établissements sont surtout 
appelés à remplir, à l’époque actuelle, dans l’ensemble du régime des alié
nés én Angleterre, il est à propos de traduire ici'le passage suivant du 
Rapport général des Commissioners pourfânnée 1869, reproduit par eux 
en 1881 :

Depuis la première fondation des plus anciens hôpitaux d’aliénés, 
tels que ceux de Bethlem et Saint-Luké a Londres, de Betliel à Norwich, 
de la Retraite à York, de l’Hôpital à York, il s’est produit un grand chan
gement dans l’organisation du service des aliénés en Angleterre, et par 
suite de la création d’asiles spécialement consacrés aux indigents, dans 
presque tous les Comtés, le caractère des hôpitaux s’est modifié. Ancien
nement, on n’y traitait guères que dés indigents, que l’on y recevait gra
tuitement, faute d’autres établissements ou ils pussent'être admis. Main
tenant, au contraire, ils sont surtout remplis de malades appartenant à 
une classe plus aisée, qui, sans pouvoir payer les petites pensions deman
dées dans les maisons licenciées, sont cependant à même de contribuer, 
dans une certaine proportion, aux dépenses qu’ils occasionnent. Le grand 
besoin de notre époque, croyons-nous, c’est d’avoir des hôpitaux où les 
aliénés de la classe moyenne, qui, sans être réduits au paupérisme n’ont 
que de faibles ressources, pourraient être traités pour des prix mo
diques, variant de 10 à 12 ou 18 francs par semaine, suivant les cir
constances. Le nombre des placés de ce genre, fournies par les hôpitaux 
qui existent aujourd’hui, est insuffisant pour recevoir tous les aliénés 
qui y seraient mieux qu’ailleurs; ceux-ci sont obligés de recourir aux 
asiles publics d’indigents. On les y envoie chaque jour en plus grand 
nombre, à titre d’indigents ordinaires, et les paroisses sa font rembour
ser le prix dé leur pension en partie et parfois complètement (1).

« Cela devient si fréquent que, dans beaucoup d’asiles d’indigents, 
les visiteurs se plaignent, d’une manière formelle, de la charge que' 
les placements de ce genre font indûment peser sur les contribuables. 
Les malades, eux aussi, ont le droit de se plaindre des rigueurs et de 
l’injustice de ce système. Nous avons constamment occasion de rencon
trer des cas dans lesquels des personnes ayant reçu uhe éducation soi
gnée, et ayant vécu dans la bonne société, des prêtres, des avocats, des 
médecins se trouvent, par suite de revers, dans l’impossibilité de payer 1

(1) Il n’y a, en Angleterre qu’un seul asile de Comté, celui de Bedmin en Cor
nouailles, auquel soit annexé un pensionnat pour les aliénés au compte de leur 
famille, cornme il y en a dans presque tous les asiles français. Ce pensionnat reçoit 
une cinquantaine de malades et parait donner de bons résultats.
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la pension la plus faible exigée par les asiles privés, et en sont réduits, 
comme dernière ressource, à vivre en commun a.vec les indigents. »

Après avoir reproduit textuellement ces remarques de leur Rapport 
de 1889, les Commissioners ajoutent, en 1881, qu’elles sont encore aujour
d’hui aussi justes qu’elles l’étaient onze ans'auparavant, et ils regrettent 
que les hôpitaux enregistrés n’aient pas pris un développement aussi consi
dérable qu’on avait pu l’espérer à une époque; il y aurait eu a cela, disent- 
ils, ùn double avantage; d’uue part, des aliénés de classes moyennes au
raient été traités dâhs dés conditions appropriées à leur état social anté
rieur; d’autre part, les indigents ne seraient plus privés d’une partie des 
placesà la jouissàncë desquelles ils auraient droit,dans les asiles de Comtés.
- Dans divers autres documents publics on retrouvé une appréciation 
également favorable dé ces hôpitaux, et des services qu’ils pourraient 
rendre aux classes moyennes, s’ils avaient plus dé développement. Cer
taines personnes vont même jusqu à désirer qu ils puissent être absolu
ment substitués aux asilés privés, qui ont, en Angleterrè, quelques adver
saires irréconciliables.

Dans l’adresse inaugurale adressée à la Section des maladies men
tales du Congrès de Londres, le docteur Lockhart Robertson, 1 un des 
Visitors du Lord Chancelier, a parlé en termes fort élôgieux de ces hôpi
taux enregistrés, et a exprimé le souhait formel que les familles plissent, 
de plus en plus, l’habitude d’y placer leurs pensionnaires comme cela se 
fait du reste, déjà, en Écosse.

Plusieurs propositions ont été faites pour arriver à ce résultat.
Lord Shaftesburv, le Président du Bureau des Commissioners, a pro

posé la'construction, par l’État, de quelques hôpitaux d’aliénés unique
ment destinés à récevoir'des pensionnaires de classes moyennes; la 
dépense de premier établissement serait facilement remboursée, pense- 
t-il, dans le délai habituel de trente années, par un prélèvement sur les 
pensions payées pour les malades, et la concurrence que ces établisse
ments feraient aux asiles privés aurait pour conséquence nécessaire la 
disparition de ceux de ces derniers établisséments qui sont mauvais ou 
médiocres, et l’amélioration progressive des autres; les bons seuls pour
raient survivre.

M- Dillwyn, dans son projet de loi de 1881, propose de permettre 
aux asiles de Comtés de consacrer des bâtiments spéciaux au traitement 
des malades placés par leurs familles, comme cela se fait exceptionnelle
ment à l’asile de Bodmin (Cornouailles) et généralement dans les asiles 
du Continent. Il propose, en outre, une mesure plus radicale, celle du 
rachat facultatif de tous les asiles privés par les magistrats des Comtés où 
ils se trouvent, à l’aide de fonds ' fournis par les Comtés ; on transfor
merait ces maisôns privées en hôpitaux publics ; mais deux grandes

{
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difficultés paraissent devoir s’opposer à l’adoption de cette proposition. 
D’une part, il est très douteux que les juges de paix consentent à appli
quer à une dépense de ce genre les ressources des Comtés ; d’autre part, 
parmi les asiles privés ainsi rachetés, il en est très peu qui présente
raient le développement et les dispositions nécessaires pour pouvoir 
devenir des hôpitaux publics.

Les docteurs Bucknill, Lockhart Robertson et Crichton Browne, le 
premier, Visitor honoraire; les deux autres, Visitors en exercice du Lord 
Chancelier, ont présenté au mois d’avril 1877 un mémoire concluant à la 
construction de trois asiles d’Etat, spécialement destinés au traitement 
des aliénés de la Chancellerie. Leur buQ était de procurer, à la grande 
majorité des malades de cette catégorie, les avantages du traitement dans 
un établissement public et de les soustraire aux inconvénients qu’ils 
attribuent aux asiles privés.

Rien ne permet, jusqu’à présent, de prévoir quelles suites pratiques 
pourront avoir ces diverses propositions ; elles ont dû, néanmoins, être 
rapportées ici, pour donner une idée complète de l’état actuel de la ques
tion en Angleterre.

Les hôpitaux enregistrés de l’Angleterre sont au nombre de treize, 
sans compter les deux asiles spécialement consacrés aux idiots. Ce sont, 
en général, de très beaux établissements, organisés d’une manière ana
logue aux asiles de Comtés, mais avec les modifications imposées par 
la nature de leur population, qui est moins nombreuse et qui ne com
prend qu’exceptionnellement quelques indigents.

L’ensemble de la population des treize établissements de cette caté
gorie était, au 1er janvier 1883, de 1.981 aliénés, soit, en moyenne, pour 
chacun d’eux, 159 pensionnaires, composés presque également d’hom
mes et de femmes. La population la plus forte était celle du bel hôpital 
Saint-Andrew, à Northampton, qui contenait 312 pensionnaires; puis 
venaient ceux de Bethlem, à Londres, avec 250, et de Cheadle, près 
Manchester, avec 210. Les établissements les moins importants étaient 
ceux de Nothingham, d’Oxford et de Lincoln, qui contenaient respecti
vement 70, 68 et 60 malades,

Dans les hôpitaux enregistrés, le régime intérieur, sous le rapport 
des locaux, du mobilier, de la nourriture, est très confortable, parfois 
presque luxueux; aussi le prix de revient est-il de beaucoup plus élevé que 
dans les asiles de Comté. En 1882, il a varié entre le maximum de 8 fr. 70 
par jour à Cheadle, près Manchester, et le minimum de 2 fr. 80 àBethel, 
près Norwich ; la moyenne a été de 5 fr. 50 environ.

Les deux asiles d’idiots d’Earlswood, près Reigate, dans le Comté de 
Surrey, et du Prince-Albert, à Lancaster, complètent le nombre de

133

15 hôpitaux enregistrés mentionnés dans le tableau placé au commence-
ment de ce chapitre; leur population était, au 1" janvier 1883, pour le 
premier de476 malades, dont 375 pensionnaires aux frais de leurs famil es 
et de 101 indigents ; pour le second, de 571, tous pensionnaires. Le prix 
de revient de chaque élève a été de 3 francs par jour à Earslwood, et de 
2 fr. 20 à Lancaster.

Workhouses.

Tous les aliénés indigents de l’Angleterre ne sont pas admis de dioit 
dans les asiles de Comtés ; ces établissements sont destinés, en principe, 
aux aliénés que leur état rend dangereux pour eux-mêmes ou pour la 
société, et à ceux qui ont la chance de guérir, sous l’influence d un trai
tement approprié; c’est une sorte de séjour de faveur pour l’aristocratie 
des victimes indigentes de l’aliénation mentale. Quant à la mass, ues 
autres aliénés, imbéciles ou idiots de naissance, tous inodensifs et incu
rables, vieillards atteints de démence tranquille ou de paralysie, îlstrou- 
vent un refuge dans les Workhouses, non à titre d’aliénés, mais a titre 
d’indigents, et en vertu du droit à l’assistance publique que possèdent en 
Angleterre tous ceux qui, faute de ressources, ne peuvent subvenir a 
leur existence. Cependant la force des choses les distingue tellement des 
autres indigents que l’on a'reconnu la nécessité de leur faire une place a 
part, et un régime d’exception, dans ces refuges communs a toutes les
misères.

Comme il s’agit, ici, d’institutions qui se sont guère connues en 
France que de nom, il ne sera pas inutile de faire précéder de quelques 
généralités sur la loi des pauvres IPoor law) et sur les maisons de travail 
(■Workhouses) ce qui concerne ces derniers établissements, en tant qu 1 s 
sont consacrés à la garde de certaines catégories d aliénés.

Voici comment est définie la législation des pauvres dans la Grande-
Bretagne, par M. Paul Leroy-Beaulieu . . , ,

«Cette législation repose sur le principe de la charité légale. Le dioit 
à l’assistance est reconnu de la manière la plus nette et la plus claire. 
Comme correctif de ce qu’il y a d’exorbitant dans cette créance légale du 
pauvre contre la société, l’on a établi l’obligation du travail et de la vie 
en commun, sauf la séparation des sexes, dans de grands établissements 
qui participent du cloître et de la prison. » [L’Administration locale en
France et en Angleterre, p. 236.) .

La loi des pauvres date du règne d’Elisabeth (1601) et parait avoir ete
la conséquence de la misère excessive du peuple, causée à la fois par la
diminution considérable de la main-d’œuvre résultant de la substitu-
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tion de la culture des prairies à celles des-céréales, et par la déprécia
tion des métaux précieux à la suite de la découverte des mines de l’Amé
rique.

Après avoir subi des modifications nombreuses dans le courant des 
xvii0 et xviii0 siècles, la législation a été, en 1834, l’objet d’une réorgani
sation complète qui, sauf quelques modifications de détail, subsiste 
encore aujourd’hui. C’est conformément à cet acte de 1834 que toutes les 
Unions de paroisses (circonscription territoriale équivalant à deux ou 
trois de nos cantons français) sont tenues d’avoir au moins un Work- 
house. Certaines grandes paroisses en ont un pour elles seules.

L’auteur qui vient d’être cité donne de ces maisons la description 
suivante :

« Le Workhouse est d’ordinaire un établissement considérable, 
et qui réunit les services les plus complexes; on y trouve, presque tou
jours, un hospice pour les vieillards et les invalides, un hospice de 
maternité, une crèche, deux écoles avec ateliers d’apprentissage, l’une 
pour les filles, l’autre pour les garçons, un hôpital séparé pour les pros
tituées malades, un autre pour les aliénés, une chapelle anglicane et très 
souvent une chapelle catholique; si l’on y joint les logements des 
employés et des bureaux, on voit que le Workhouse constitue une agglo
mération importante. Le régime du Workhouse repose sur deux prin
cipes : la séparation rigoureuse des sexes, qui s’étend môme aux mem
bres d’une môme famille, et d’un autre côté, le travail forcé. Les femmes 
valides sont occupées, à l’intérieur, aux travaux de ménage, aux services 
de propreté, au blanchissage du linge, à la confection et à l’entretien des 
vêtements. Les enfants suivent les leçons des écoles et les jeunes gens 
vont en apprentissage, pour apprendre un métier qui les tire de la 
misère; les hommes valides sont employés, soit à l’intérieur aux gros 
travaux de ménage, soit à l’extérieur à la construction et à l’entretien 
des chemins paroissiaux. Les invalides et les vieillards n’échappent pas, 
éux-mêmes, à l’obligation du travail : ils font de la charpie, préparent 
des étoupes; l’oisiveté leur est interdite. La loi a formellement voulu 
que le Workhouse fût très dur, que celui qui était forcé d’y avoir recours 
fût soumis à une sorte d’expiation comme coupable de misère, et vrai
ment elle a atteint son but. » (Ouvrage cité, p. 233.)

L’administration supérieure des Workhouses est entre les mains du 
Conseil des Tuteurs des pauvres (Board of Gua.rdia.ns), qui, dans chaque 
Union de paroisses, est à la tête du service de l’Assistance publique. Ces 
Guardians ont : au-dessus d’eux, à Londres, une administration centrale, 
le Local Government Board ; au-dessous, dans chaque paroisse, des ins
pecteurs des pauvres, overseers, et des percepteurs d’impôts, collectors of 
rates, qui ne s’occupent pas uniquement de comptabilité, mais qui sont

aussi des auxiliaires des Guardians pour les détails de l’assistance. Le 
Workhouse lui-même a pour chef immédiat un fonctionnaire résidant 
qui porte le nom de master.

Conditions relative» aiax aliénés placé» dans les workhonscs.

On connaît .déjà, par les chapitres précédents (ch. III) : les conditions 
auxquelles est soumis le séjour des aliénés dans ries Workhouses; les 
cas dans lesquels les malades doivent être transférés des Workhouses 
dans les asiles de Comtés, et ceux dans lesquels ils peuvent être réinté
grés des asiles dans les Workhouses; les obligations des médecins des 
Workhouses et des Guardians en ce qui concerne la surveillance à exer
cer sur les aliénés; le droit donné aux Commissioners in Lunacy d’ins
pecter, toutes les fois qu’ils le jugent à propos, les Workhouses où il se 
trouve des aliénés, de se rendre compte de la manière dont ils sont soi
gnés, et de faire transférer, dans les asiles, les malades pour lesquels cette 
mesure leur paraît nécessaire.

Mais ces visites des Commissioners dans les Workhouses n’ont pas 
de périodicité obligatoire; elles sont facultatives.

La question du traitement des aliénés dans les Workhouses’a été, 
en Angleterre, l’objet de polémiques très vives; la manière inhumaine 
dont ils y étaient traités a été, pendant longtemps, un des principaux 
arguments invoqués pour réclamer la création d’asiles publics spé
ciaux.

La Commission parlementaire de 1859-1860 déclara, dans son Rap
port, que le principal inconvénient qu’elle eût à signaler, dans l’ensemble 
du régime des aliénés en Angleterre, était la détention d’un trop grand 
nombre d’entre eux dans les workhouses. « Il est incontestable, dit ce 
rapport, que les malades qui sont de véritables aliénés ne trouvent, dans 
ces établissements, ni une surveillance suffisante, ni un traitement mé
dical approprié à leur état. Dans certains workhouses, il n’y a pas même 
de salies séparées pour ces malades; on y emploie fréquemment les 
moyens de contrainte mécanique, parce que les dispositions matérielles 
ne permettent pas d’instituer un meilleur mode de traitement. Dans la 
plupart des cas, les médecins de charité d’une Union ne peuvent pas 
avoir les connaissances spéciales que réclament les soins à donner aux 
aliénés; d’une manière générale, le séjour dans un workhouse est loin 
de présenter-, pour ces malades, des garanties et des avantages égaux à 
ceux que donnent les asiles spéciaux. »

En 1864, le Bureau des Commissioners in Lunacy, en recommandant
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de réunir les aliénés chroniques dans un nombre restreint de Workhouses 
munis d’arrangements spéciaux, au lieu de les laisser éparpillés dans un 
grand nombre de petits Workhouses, a formulé les règles suivantes 
comme minimum indispensable à observer dans ces établissements :

1° Affectation aux aliénés de salles spéciales, convenablement cons- 
truites, aménagées et meublées pour les malades des deux sexes. Les 
dortoirs doivent être distincts des habitations de jour; les premiers doi
vent avoir un minimum de 15 mètres cubes d’air par personne, et les 
secondes de 11 m. 50; les chambres isolées doivent avoir, au moins, une 
capacité de 17 m. c. 50;

2° Régime alimentaire substantiel, analogue à celui des asiles';
3° Facilités d’exercice au grand air et récréations;
4° Service médical régulier;
5° Personnel subalterne convenablement payé;
6° Registres médicaux et autres, 'constatations analogues à celles 

qui sont en usage dans les asiles. (18° Rapport annuel, 1864.)
Sans [doute, tous les inconvénients des Workhouses n’ont pas dis

paru, mais il est permis de croire qu’ils [ont beaucoup diminué, sous la 
double impulsion des Commissioners in Lunacy et du conseil du gou
vernement local (Local Government Board) qui a remplacé les commis
saires de la loi des pauvres, à la tête du service de l’assistance publique.

Toutefois, on a encore à regretter que les indigents de la maison 
soient bien souvent chargés d’une partie considérable, si ce n’est de la 
totalité de la surveillance à exercer, de jour et de nuit, sur les aliénés.

En tout cas, il s’est fait un revirement dans l’opinion; aujourd’hui 
on trouve volontiers que trop d’aliénés sont envoyés dans les asiles, et 
qu’il conviendrait d’en placer unjplus grand nombre dans les Workhouses. 
C’est surtout une question financière qui est au fond de ces alternatives.

Le prix de revient d’un aliéné indigent, dans un Workhouse, est infé
rieur à celui qu’il coûte dans un asile de Comté ; c’est pourquoi les pa
roisses ont longtemps préféré placer leurs malades dans la première 
catégorie de ces établissements.

Mais, depuis que l’Ètat se charge de payer 4 shillings par semaine pour 
tout aliéné placé dans un asile de Comté, la part de la dépense restant à 
la charge des paroisses est moindre que la totalité de celle qui leur 
incombe dans les Workhouses; il en résul te que, depuis 1874, les autorités 
locales des paroisses ont mis le [plus grand empressement à trouver le 
séjour de l’asile indispensable pour une quantité d’aliénés chroniques, 
inoffensifs et incurables, que précédemment elles trouvaient tout aussi 
essentiel de garder dans les Workhouses. Tous les superintendants des 
asiles de Comté se plaignent de ce que leur population prend un accrois
sement considérable, dû surtout à l’envahissement des asiles par ces
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non-valeurs, et les Comtés ne se plaignent pas moins de la nécessité 
d’agrandir les asiles existants ou d’en construire de nouveaux.

La Commission d’enquête parlementaire de 1877 a émis, dans son 
rapport, l’avis que les autorités charitables de circonscriptions dune cer
taine étendue devraient se concerter dans le but de créer des Workhouses 
spécialement consacrés aux aliénés inoifensifs.

Le docteur Lockhart Robertson, dans son adresse inaugurale, a éga
lement exprimé l’avis qu’un plus grand nombre de cas chroniques de
vraient rester à demeure dans les Workhouses. Il estime que 40 pour 100 
du nombre total des aliénés indigents devraient être soumis à ce mode 
d’assistance.

Il est loin d’en être ainsi. En effet, sur un total de 68.842 aliénés 
indigents, placés au 1er janvier 1883 sous la surveillance du Bureau des ' 
Commissioners in Lunacy, le nombre de ceux qui étaient placés dans les 
Workhouses était de 17.330, soit très approximativement 25 pour 100. 
Encore faut-il dire que sur ce total de 17.330, il y en avait 5.106, c est-à- 
dire presque un tiers, qui étaient placés dans les trois grands établisse
ments métropolitains dont il va être bientôt question, et qui, bien que 
compris théoriquement dans la catégorie des Workhouses, sont en réalité 
de véritables asiles spéciaux.

Les Commissioners in Lunacy ne sont pas obligés par la loi, on 1 a 
vu plus haut, d’inspecter régulièrement les Workhouses contenant des 
aliénés ; cependant, ils ont pris l’habitude de visiter une fois chaque 
année tous les Workhouses qui ont des salles ou des infirmeries spécia
les pour les aliénés; quant aux Workhouses qui ne contiennent que 
quelques aliénés confondus avec le reste de leur population, ils ne sont 
visités, à moins de circonstances particulières, que tous les trois ans. 
C’est au Local Government Board que les Commissioners adressent leurs 
Rapports d’inspection relatifs aux Workhouses; aussi ne consacrent-ils 
que quelques pages à ces établissements dans leurs Rapports annuels, 
surtout pour signaler les faits individuels qui ont fixé leur attention et 
motivé des démarches spéciales de leur part.

A défaut de Rapports écrits, ils donnent un tableau statistique com
plet des visites annuelles faites par eux dans des Workhouses. Celui qui 
figure aux pages 379 et suivantes du Rapport pour 1882, montre que dans 
le cours de cette année, les Commissioners ont visité 338 Workhouses, 
contenant ensemble 13.763 aliénés. Mais dans ces chiffres sont com
pris les trois grands asiles métropolitains qui, au moment où ils ont été 
visités, contenaient 4.882 aliénés.Restaient donc pour les335Workhouses 
proprement dits un ensemble de 8.881 aliénés. Si les malades avaient été 
également répartis entre les différents établissements, cela aurait fait
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pour chacun une population de 26 aliénés, chiffre déjà bien peu considé
rable. Mais il s’en faut de beaucoup que la répartition soit égale ; en 
répartissant les Workhouses en un certain nombre de catégories, sui
vant le nombre de malades qu’ils contiennent, on arrive à dresser le 
tableau suivant ;

Workhouses contenant 0 aliénés au moment de la visite. il
— moins de 10 aliénés — 139
■— de 10 à 20 — 92

de 20 à 50 .—. 48
— de 50 à 100 — 18
— de 100 à 200 •— 25
— plus de 200

Total............

2

335

On voit par ce tableau que deux Workhouses ont assez d’importance 
pour constituer de véritables asiles. Ce sont celui de Manchester et celui 
de Birmingham, qui contiennent 397 et 320 aliénés.

D’autres, au nombre de 25, situés dans de grandes villes, ont chacun 
un nombre de malades variant de 100 à 200. — Tous les autres en reçoi
vent moins de 100, et de ce nombre 139 en ont moins de 10. Enfin, les 
Commissionevs se sontprésentés dans 11 Workhouses où ils n’ont pas 
rencontré un seul aliéné.

Cette récapitulation est intéressante, en montrant qu’il y a en Angle
terre, à un degré assez marqué, une véritable décentralisation de l’assis
tance publique des aliénés, puisque 150 établissements charita
bles publics environ reçoivent des aliénés en nombre inférieur à 10. 
Il serait intéressant de savoir comment sont traités, au point de vue de 
leur bien-être et des autres conditions qui les concernent, les aliénés dis
séminés dans de petites maisons de secours ; malheureusement les ren
seignements manquent à cet égard.

Par contre, la gigantesque ville de Londres, par suite de l’insufll- 
sance des asiles de Comtés proprement dits, a été amenée à construire de 
grands établissements charitables spécialement destinés à donner un abri 
à la masse des aliénés chroniques et inoffensifs, des imbéciles et des 
idiots, qui ne présentent pas de chances de guérison et qui ne réclament 
pas un traitement médical proprement dit.

Ces asiles métropolitains sont au nombre de trois ; ils ont été créés à 
la suite d’un acte de 1867, spécialement relatif aux pauvres de la capi
tale ; ils ont été ouverts en 1870 et ont acquis aujourd’hui plus ^impor
tance encore qu’au début. En droit, ils sont considérés comme des work»
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houses, et à ce titre ils sont dans les attributions du Local Government 
Board comme établissements servant à l’application de la loi des pau
vres. En fait, ce sont de véritables asiles d’aliénés et ils réunissent pres
que tous les caractères de ces établissements spéciaux ; ils ont pour chef 
immédiat un directeur-médepin, medical superintendent, absolument 
comme les asiles de Comtés, comme les hôpitaux enregistrés ; ils sont 
inspectés chaque année par les Commissioners, qui les assimilent encore 
aux asiles de Comtés en publiant les notes relatives à ces visites d’inspec
tion dans leur rapport annuel. Ils font en outre connaître la statistique 
de ces établissements.

Au 1er janvier 1883, l’asile de Leavesden contenait 89a hommes et 
1.096 femmes, soit en tout 1.990 aliénés. L’asile de Caterham renfermait à 
la même date 925 hommes et 1.084 femmes, soit 2.009 aliénés. Quant au 
troisième établissement, celui de Darenth, il se divise en deux sections 
bien distinctes : l’une, recevant les adultes, comptait 231 hommes et 
367 femmes, soit en tout 598 aliénés, et dans l’autre, servant exclusivement 
d’école pour les enfants des deux sexes idiots ou imbéciles, les garçon» 
étaient au nombre de 306 et les filles de 203, en tout 509 enfants.

Ces établissements renferment tous les trois un grand nombie d épi
leptiques et d’infirmes malpropres. Aussi les infirmeries doivent-elles y 
avoir un développement relativement plus considérable que dans les 
asiles de Bourgs et de Comtés.

Maison» licenciées ou asiles privé*»*

La première loi anglaise, relative à la réglementation et à la sur
veillance des maisons de fous, date de 1774. Depuis lors, différents Actes 
temporaires ont réglé la matière jusqu’à la loi si importante de 1845, qui 
a été modifiée par celles de 1853 et de 1862.

Sous l’empire de la législation présentement en vigueur, personne 
n’a le droit de recevoir dans une maison, et moyennant profit, plus d’un 
aliéné, sans y avoir été autorisé par une permission spéciale qui porte 
le nom de licence ; aussi les maisons ainsi autorisées sont-elles nommées 
maisons licenciées (licensed houses) ; on les appelle aussi asiles privés 
(private asylums).

Les permissions ou licences sont de deux sortes, suivant la situation 
de rétablissement et l’autorité qui les accorde.

Pour les maisons situées à Londres même, ou dans un rayon de 
sept milles autour des. parties centrales de la métropole (la Cité, West
minster et Southwark}, les licences sont octroyées directement par le 
Bm?®au des Commissioners in Lunacy ; l’ensemble des asiles privés exis-
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tànts dans cette circonscription constitue ce que l’on appelle la juridic
tion immédiate des Commissioners.

Pour tout le reste de l’Angleterre et du pays de Galles, les licences 
sont données par les magistrats ou juges de paix réunis en sessions tri
mestrielles; mais dans ce cas, aucune licence.nouvelle ne peut être accor
dée sans que la maison ait été préalablement visitée par les Commissio
ners et n’ait été l’objet d’un rapport adressé par eux aux juges de paix, 
qui ont à se prononcer.

Les Commissioners d’une part, les juges de paix de l’autre, ont, 
chacun dans leur domaine, une autorité absolue pour accorder ou pour 
refuser les licences demandées.

Les Commissioners doivent se réunir, au moins au nombre de cinq, 
le premier mercredi de février, de mai, de juillet et de novembre de 
chaque année, pour recevoir les demandes de licences etpour se pronon' 
cer à leur égard ; ils peuvent aussi, en cas de besoin, tenir, à cet effet, 
d’autres séanceshur convocations spéciales.

La demande de licence peut être présentée par une seule personne 
ou par plusieurs personnes associées ; le péti tionnaire dans le premier 
cas, l’un des associés dans le seco nd cas doivent, depuis 1845, prendre 
l’engagement de résider dans la maison. Avant cette date, ils pouvaient 
s’en dispenser, et la même latitude existe encore pour les licences qui 
ont été primitivement accordées avant 1845.

La demande doit être déposée quinze jours d’avance, et elle n’est 
que temporaire ; elle n’est valable, en effet, [que pour une durée de 
treize mois, et elle doit être renouvelée avant l’expiration de ce terme, 
sans quoi la maison pourrait être fermée.

S’il s’agit d’une demande nouvelle, pour une maison n’ayant pas été 
précédemment licenciée, la demande doit être accompagnée d’un plan 
détaillé des lieux, avec indication du nombre de malades que l’on se 
propose de recevoir et des autres particularités nécessaires. S’il s’agit du 
renouvellement ou de la prolongation d’une licence antérieurement ac
cordée, le pétitionnaire doit fournir la liste nominative des malades 
existants, avec l’indication de leur sexe et de leur qualité d’indigents ou 
de pensionnaires au compte des familles.

Les Commissionersy dans leur treizième rapport annuel (1859), ont 
fait connaître, dans les termes suivants, la manière dont ils ont l’habi
tude de procéder dans l’examen des demandes qui leur sont soumises :

« La législation nous ayant donné le pouvoir absolu d’accorder ou 
de refuser les licences, nous devons, lorsqu’une demande nouvelle nous 
est adressée, l’examiner à un double point de vue : 1° Un asile privé de 
plus est-il nécessaire ou utile dans la région où on a l’intention de le 
créer ? 2° La personne ou leç personnes qui ont cette intention présea-
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tent-elles des garanties suffisantes pour qu’il y ait lieu d’accueillir favo
rablement leur demande ? Dans certaines régions, le nombre des mai
sons licenciées est déjà trop grand.

Si nous jugeons qu’il y a lieu d’accorder une nouvelle licence, nous 
avons l’habitude de prier le pétitionnaire de nous fournir les renseigne
ments suivants :

« 1° Quel est votre âge? Êtes-vous marié ou célibataire? Youspropo-
sez-vous de résider dans l’établissement ?

« 2° Si vous êtes marié, avez-vous l’intention que votre épouse (ou 
votre époux) réside dans l’établissement et prenne une part quelconque 
à la garde et à la direction des malades? En cas de réponse affirmative,, 
quelle sera cette part ?

«Avez-vous des enfants? Si oui, quel est leur âge et leur sexe? Avez- 
vous l’intention qu’ils résident ou que certains d’entre eux résident dans 
l'établissement?

« 3° Êtes-vous médecin? Si oui, faites savoir où vous avez fait vos étu
des, tant générales que professionnelles, quels examens vous avez passés, 
quels degrés vous avez pris (1), dans quels endroits, et pendant combien 
de temps avez-vous exercé votre profession ? Si vous n êtes pas médecin, 
faites savoir quelles ont été vos occupations antérieures ; indiquez le 
nom et l’adresse du médecin qui doit être chargé de visiter et de traiter
les malades.

« 4° Établissez vos aptitudes et votre degré d expérience pour la 
garde et le traitement des aliénés; faites savoir où et comment vous 
avez pu les acquérir.

« 5° Produisez des certificats et d’autrestémoignages établissant votre 
habileté et votre expérience comme médecin, votre capacité pour les 
soins à donner aux aliénés. Établissez que vous possédez les ressources 
pécuniaires nécessaires pour faire marcher la maison et la maintenir en 
bon état d’entretien.

« 5° Quelle est la nature et l’étendue des intérêts que vous possédez 
dans la maison pour laquelle vous sollicitez une licence ? Si vous avez 
des associés, faites connaître leurs noms, la part qu’ils ont dans la pro
priété de rétablissement ou dans les profits à en tirer.

« 7° Quelle classe, quel nombre de pensionnaires comptez-vous rece
voir? De quel sexe doivent-ils être? Quel doit être le taux de la pension
payée par semaine ou autrement?

« Si les réponses à ces questions sont dénaturé à nous satisfaire, l’iin-

(1) En Angleterre, l’organisation de l’enseignement médical n’est pas le même 
qu’en France fil y a beaucoup de degrés différents qui donnent le droit de pratiquer

la médecine.
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meuble est l’objet d’une visite minutieuse dont un ou plusieurs Commis
sioners sont chargés. Un rapport sur la possibilité d’y recevoir conve
nablement le nombre et le genre de pensionnaires indiqués dans la 
demande est présenté au Bureau qui, après examen et discussion, 
décide, s’il y a lieu, d’accorder la licence ; en le faisant, il peut stipuler les 
modifications et améliorations à effectuer.

« En accordant de nouvelles licences, ou en provoquant des modifica
tions dans les asiles qui existent déjà, nous veillons à ce que les mala
des puissent vivre facilement, en commun, à l’intérieur de la maison, et 
à ce qu’ils aient toutes facilités pour prendre de l’exercice au grand air. 
Gela étant généralement difficile lorsque des habitations ordinaires, sans 
dépendances étendues, sontaaffectées à des malades des deux sexes, nous 
exigeons généralement que le propriétaire d’une maison de ce genre ne 
reçoive que des aliénés d’un seul sexe.

« On peut jugei des résultats que nous avons obtenus progressive
ment, grâce aux précautions qui viennent d’être indiquées, par ce seul 
fait que sur les 40 maisons fie santé métropolitaines, il n’y en a plus 
que 17 qui soient autorisées à recevoir des aliénés des deux sexes. Afin 
d’assurer la compétence des chefs de ces maisons de santé, nous avons le 
soin de n’accorder guère de nouvelles licences qu’à des médecins. »

Revenant sur le même sujet dans leur rapport de l’année sui
vante (1860), les Commissioners disent que, dans leur propre Juridic
tion il y a, à leur avis, un nombre bien suffisant de maisons licenciées 
pour répondre à tous les besoins et que, par conséquent, ils sont réso
lus à ne plus accorder de nouvelles licences, à moins de circons
tances exceptionnelles.

Les licences ne sont pas accordées gratuitement; elles portent 
d’abord un timbre de 12 fr. 50; en outre, le pétitionnaire doit payer une 
somme de 12 fi. 50 poui chaque aliéné non indigent qu’il demande à 
recevoir, et une somme de 3 fr. 15 pour chaque aliéné indigent, avec 
cette particularité que la perception doit toujours s’élever au minimum 
de 375 francs. On voit que, pour chaque asile privé, le renouvellement 
de la licence entraîne une dépense annuelle d’au moins 387 fr. 50.

Lors de la première visite que les Commissioners font dans la mai
son, après qu’elle a été ouverte, la licence doit leur être présentée • 
s ils trouvent qu elle est en règle, ils apposent leur signature ; dans le 
cas contraire, ils doivent consigner leurs observations sur le registre des 
inspections.

Il y a, en outre, des règles relatives aux formalités à remplir lorsque 
des modifications de quelque importance sont faites aux habitations, 
lorsque l’établissement est transféré d’un immeuble dans un autre, lors-

que par suite de la mort ou de la retraite volontaire du titulaire, il y a 
lieu de transmettre la licence à une autre personne. ,

A la suite d’un rapport défavorable des Commissioners, le. Lord 
Chancelier a le droit de révoquer une licence accordée, ou de defendre 
au elle soit prolongée. La personne intéressée doit, dans les deux cas, 
être prévenue au moins sept jours à l’avance de la mesure qui va etre
prise • elle doit aussi recevoir une) notification officielle de la decision
qui, en outre, en cas de révocation, doit être insérée dans la London Ga- 
refie, journal officiel de Londres.

Partout ailleurs que dans la région environnant Londres, qui con • 
titue la juridiction immédiate des Commissioners, ce sont les juges de 
paix de Comtés ou de Bourgs, réunis en session trimestrielle, qui son 
chargés d’accorder les licences pour les asiles prives. Les formali 
remplir sont les mêmes que pour la métropole, avec cette différé , 
déjàP signalée, que, pour les demandes nouvelles, 1 immeuble doit 
avoir été préalablement visité par un Commissioner et avoir ete de sa 
part l’objet d’un rapport favorable. Quand il s’agit d’un 
de licence, la demande doit être accompagnée de la copie des notes 
consignées par les Commissioners sur le registre d'inspection Une 
copie de toutes les licences accordées par les juges de paix doit ctre
envoyée au Bureau des Commissioners à Londres.

Les conditions de durée, de droits à payer, de renouvellement, cto 
transmission, de révocation, d’interdiction, de prolongation, etc sont 
les mêmes que pour les maisons licenciées de la juridiction immédiate.

Les mesures de surveillance et de contrôle dont les asiles prives 
sont l’objet, tant par les Commissioners in Lunacy que par les \isitems 
fie Comté (chap. III), ont été indiquées précédemment; il convient 
d’ajouter que lorsqu’il s’agit d’asiles privés recevant des indigents les 
Commissioners doivent s’occuper spécialement du régime alimentaire 
fourni à ces malades, et peuvent, s’ils le jugent a propos, legler eu,- 
même ce régime, tant en ce qui concerne la nature que la quantité des 
aliments. Ils peuvent aussi, lorsqu’ils reconnaissent que cela est neces
saire rédiger pour telle ou telle maison licenciée des reglements parti- 
Ssqui" après avoir reçu l’approbation du Lord Chancelier, sont noti
fiés aux propriétaires de l’établissement et dont 1 execution devient

°bL Dans toute maison licenciée, autorisée à recevoir 100 malades il 
doit y avoir un médecin résidant. S’il y a moins de 100 et plus de 
50 malades, un médecin du dehors devra faire dans la maison une 
visite nar jour • s’il y a moins de 50 malades, n devra y avon au 
moins deux visites médicales par semaine. En outre, les Commissioners 
pour toutes les maisons licenciées, les Visiteurs pour celles ce leur cir-
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conscription peuvent, lorsqu’ils le jugent à propos, exiger un plus grand 
nombre de visites médicales sans dépasser, cependant, une par jour. 
Enfin, si la maison contient moins;’de 11 malades, les mêmes 
Commissioners et Visiteurs peuvent autoriser des visites médicales 
moins fréquentes, à condition toutefois qu’il y en ait au moins une par 
quinzaine.

Bien que soumis à une iégislation uniforme, les asiles privés de 
l’Angleterre constituent plusieurs catégories différentes. Les uns sont 
de grands établissements recevant un certain nombre de pensionnaires 
au compte des familles, mais un nombre beaucoup plus considérable 
d’aliénés indigents, placés par les autorités publiques; leur population 
comprend plusieurs centaines de malades des deux sexes, et les rend 
comparables à de véritables asiles publics; il y en a cinq dans ce cas 
dans la juridiction immédiate des Commissioners et trois en dehors de 
cette circonscription.

D’autres, en plus grand nombre, sont des maisons de santé destinées 
à recevoir uniquement des pensionnaires au compte des familles (private 
patients). A Londres et aux environs, il y en a neuf recevant les aliénés 
des deux sexes, quatre ne recevant que des messieurs, et dix exclusive
ment destinées aux dames. Parmi ces dernières, il y en a plusieurs des 
moins nombreuses, où il est spécifié que l’on n’admet que des malades 
tranquilles et inoffensives. En dehors de la circonscription de Londres, 
il y a de cinquante à soixante maisons de santé analogues, disséminées 
dans différents Comtés, recevant les unes des malades des deux sexes les 
autres exclusivement des messieurs ou des dames, et quelques-unes des 
malades tranquilles seulement.

Les maisons de santé les plus importantes reçoivent une centaine 
de pensionnaires; quelques-unes n’en reçoivent que très peu, une dizaine 
ou même moins ; elles tiennent, en général, le milieu entre ces deux 
termes, et ont en moyenne une cinquantaine de malades chacune.

Une autre catégorie d’établissements, classés parmi les asiles privés 
est exclusivement réservée aux idiots et aux imbéciles; ce sont des écoles 
pour les enfants arriérés, où l’on s’efforce d’atténuer les inconvénients 

e leur infirmité par une éducation appropriée. Il existe deux de ces 
etabhssements dans la circonscription de Londres et] quatre en dehors

Des deux premiers, l’un, situé à Normansfield et dirigé par M le doc-’ 
eur Down, ancien superintendant de l’asile d’EarJswood, est très impor- 

tant car il récent 140 pensionnaires; l’autre, au contraire, situé à N„r- 
wood, ne reçoit que 4 garçons.

Des quatre établissements de province, trois reçoivent de GüàlOOpen- 
smnnaires des deux sexes; le quatrième est spécialement réservé
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aux jeunes filles, et il n’en reçoit qu’un trèspetit nombre, la licence étant 
accordée pour 7 seulement.

Presque toutes les polémiques relatives à la question des aliénés se 
résument, en Angleterre, en attaques plus ou moins ardentes contre 
les maisons de santé ou asiles privés. Ce que les journaux, les revues, 
les romans, plus ou moins bien renseignés, ont surtout dénoncé, ce sont 
les facilités soit disant trop grandes de l’admission des malades dans ces 
établissements; c’est contre les abus qui s’y seraient passés, ou qui 
s’y passeraient encore, que l’on a cherché, avec assez peu de résultat 
il faut le reconnaître, à surexciter l’opinion publique. Ce courant d’idées 
s’est manifesté dans certaines œuvres d’imagination, aussi bien que dans 
la presse politique, et l’on a eu trop souvent recours, dans ces discussions, 
à des arguments qui n’ont rien de scientifique; ce n’est pas, ici, la place 
d’y insister davantage.

Mais, au sein même du corps médical, différentes questions se rap
portant aux asiles privés ont donné lieu à des controverses qui n’ont pas 
été exemptes de passion et qui n’ont rien perdu de leur actualité.

Il n’est pas douteux qu’à une époque ancienne, beaucoup de maisons 
de santé ne fussent fort mal tenues, et qu’il ne s’y passât souvent des 
abus que l’on ne saurait justifier d une manière suffisante, en in\oquant 
les préjugés qui régnaient alors et l’absence d’une législation protectrice. 
La révélation, plus ou moins éclatante, des faits de ce genre a eu certai
nement une influence marquée sur la réforme de 1 ensemble du service 
des aliénés.

Il est également certain qu’en 1844 bien des abus existaient encore. 
Ils furent signalés au Parlement, et la législation réparatrice de 1845 
s’efforça d’y porter remède, sans que ce résultat ait été obtenu de suite 
d’une manière complète.

Dans l’enquête parlementaire de 1859, lord Shaftesbury, en recom
mandant l’extension des hôpitaux destinés à recevoir les malades des 
classes moyennes et riches, dépose en ces termes : « En considérant 
l’ensemble de la question, je vois que le principe des bénéfices à réali
ser est un inconvénient très sérieux ; c’est contre lui que nous sommes 
obligés d’élever tant de mesures législatives compliquées; si l’on parve
nait à éliminer cette question des bénéfices, on pourrait diminuer de 
moitié la législation spéciale; ce serait procurer aux classes moyennes 
un bienfait inappréciable, en leur assurant un moyen honnête et efficace 
de faire traiter leurs aliénés. »

Une opinion analogue a été exprimée dans les termes suivants par le 
docteur Maudsley : « N’y a-t-il pas lieu de penser, dit-il, qu’il serait plus 
facile d’améliorer et de rendre efficace le traitement médical des aliénés,

Appréciations.
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aussi bien que la surveillance à exercer sur eux, si l’on parvenait à dé
gager la pratique médicale de toute considération de perte et de profit ? » 

Le docteur Lockhart Robertson dit de son côté : « Je pense qu’il 
serait de l’intérêt des aliénés, appartenant aux classes riches et aisées, 
d’être traités de la meme manière que les aliénés indigents le sont dans 
les asiles publics; là, en effet, aucune question d’intérêt personnel ne 
peut exister; la rémunération du médecin consiste eh un traitement 
fixe-, et non dans l’écart entre les pensions payées pour les malades et 
les dépenses dont ils sont l’objet. *

A l’appui de son opinion, le docteur Robertson rapporte celle de 
John Stuart Mill, qui, bien que partisan énergique de la liberté des 
contrats, n’en dit pas moins, dans son Économie politique, en parlant 
de cette question, que « partout on devrait considérer que c’est à l’Etat 
qu’il appartient de prendre soin des personnes privées de raison ».

On a déjà vu, à l’occasion des hôpitaux enregistrés, les propositions 
faites par M. Dillwyn* à la suite de l’enquête de 1877, dans le but de 
substituer des établissements publics aux asiles privés, de manière à 
faire disparaître ceux-ci progressivement,

De tous les adversaires des asiles privés, le plus énergique dans ses 
attaques a été le Dr Bucknill qui, dans un ouvrage récent, n’a pas hésité 
à proposer de les remplacer tous par des asiles de l’État (The care of the 
insaine and their legal control 1880.)

L’opposition dirigée contre les asiles privés a dû, sans aucun doute, 
inspirer de sérieuses inquiétudes à leurs propriétaires, et contribuer par là 
à améliorer le régime de ces établissements ; elle a dû, aussi, exercer une 
influence sur la diminution de leur nombre qui reste à peu près le même 
à Londres et aux environs (37 en 1844 et 35 en 1882), mais qui a con
sidérablement diminué dans les provinces (99 en 1844 et 62 en 1882).

Cependant, en dépit de ces attaques, l’existence des asiles privés an
glais ne paraît pas avoir jamais été sérieusement compromise. D’ailleurs, 
ils ont été énergiquement défendus ; en leur faveur, on a dit qu’ils ré
pondent évidemment à un besoin des familles, et surtout, des familles 
les plus riches.

Sans doute, on peut admettre que les aliénés des classes moyennes, 
qui ne peuvent payer qu’une pension modeste, seront mieux traités, à 
prix égal, dans un établissement public de l’ordre des hôpitaux enregis- 
trésj que dans une maison de santé de seconde ou. de troisième caté
gorie. Mais on ne saurait affirmer que certains malades, ayant une 
grande fortune, ou pour lesquels on ne recule devant aucun sacrifice, ne 
soient pas mieux à leur placé dans des asiles privés, où ils ne sont pas 
soumis aux règles uniformes et à la discipline nécessairement un peu 
sévère des grandes institutions publiques.

147

Quant à l’argument relatif aux bénéfices, on n’a pas manqué de le 
retourner et de dire que le médecin, certain de toucher des appointe
ments fixes et invariables, quel que soit le nombre de ses malades et 
quelle que soit la peine qu’il se donne pour eux, n’a plus aucun stimu
lant pour son zèle, ni pour son désir de bien faire. Il en sera tout autre
ment pour celui qui sait que, plus il parviendra, par ses efforts, à 
étendre la réputation de sa maison et à augmenter le nombre de ses 
pensionnaires, mieux il en sera récompensé par f élévation de ses béné
fices; l’intérêt pécuniaire personnel peut donc, à ce point de vue, être 
considéré comme une garantie au lieu d’un inconvénient.

Les asiles privés n’ont pas été défendus seulement pâr ceux qui ont 
un intérêt quelconque à leur maintien ; ils ont également trouvé une 
protection dans les dispositions favorables des pouvoirs publics à leur 
égard, et dans la préférence que leur donne une certaine partie de la
clientèle.

Leurs adversaires eux-mêmes paraissent leur être hostiles, surtout 
en théorie, au point de vue des principes purs ; s’il est question de passer 
à l’application pratique de leurs idées, ils se montrent beaucoup moins 
absolus.

Lord Shaftesbury a déclaré, devant la Commission d’enquête de 
1877, que, depuis 1859, ses appréciations s’étaient beaucoup modifiées 
sur cette question. « A cette époque, a-t-il dit, beaucoup de ces établisse
ments laissaient grandement à désirer ; mais, maintenant, a-t-il ajouté, 
par suite de causes multiples, les maisons licenciées sont, à tous égards, 
dans des conditions beaucoup plus satisfaisantes. Les propriétaires sont 
plus disposés à faire des dépenses; je dois leur rendre lâ justice de dire 
que le changement est tellement grand que je ne ferai plus, aujourd’hui, 
la déposition que j’ai faite en 1859. Je puis donc parler dans les termes 
les plus favorables de beaucoup de maisons licenciées et de leurs pro
priétaires..... Je regretterais beaucoup une loi qui aurait pour effet de 
supprimer complètement les maisons de santé privées. En premier lieu 
je crois que la chose ne serait pas possible, et si elle l’était, je ne la trou
verais ni juste ni avantageuse ; en effet, il y a beaucoup de personnes qui 
préféreraient toujours placer leurs malades dans des maisons privées. » 

Le docteur Bucknill, quelque désireux qu’il se montre de substituer 
les asiles publics aux maisons privées, se contente cependant, dans le^ 
projets qu’il expose en détail, de proposer la construction d’établisse
ments de l’État pour 1.450 malades, c’est-à-dire pour la moitié de ceux 
qui sont actuellement dans les maisons de santé privées, quant a 1 autre 
moitié, il lui paraît juste et raisonnable qu’elle continue à être soignée 
d’après les méthodes actuelles, et dans les meilleures maisons de santé, 
qu’il conviendrait de laisser survivre à cet effet (Lac., p. 102).
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Quant au docteur Lockhart Robertson, après avoir formulé l’opi
nion théorique qui a été signalée plus haut, il reconnaît que, dans la pra
tique, on ne peut pas se dispenser de denir un grand compte d’un état 
de choses établi. « Aussi, dit-il, je ne suis pas de ceux qui réclament la 
snppression de tous les asiles privés. Les amis de beaucoup de malades 
anglais préfèrent ce genre de maisons, et parmi les malades qui ont pu 
faire eux-mèmes la comparaison des deux systèmes, il y en a un certain 
nombre qui attachent beaucoup d'importance à 1a, considération person
nelle dont ils sont entourés dans certaines maisons pri vées, et à la com
plaisance que l’on met à satisfaire leurs petits désirs; ce sont là des 
avantages difficiles à concilier avec la discipline et le règlement uni
forme des institutions publiques. Je ne vois donc pas pourquoi les asiles 
privés ne continueraient pas à exister, côte à côte avec les asiles publics 
pour les classes moyennes. Avec le temps, et grâce à la libre concurrence, 
on finira par bien savoir quel est celui des deux systèmes qui l’emporte 
dans la faveur du public. »

Par exemple, s’il finit par se rallier à la conservation des bons asiles 
privés, le docteur Lockhart Robertson est loin d’approuver la direction 
générale que les Commissioners in Lunncy s’efforcent d’imprimer à 
ceux de ces établissements qui sont dans leur juridiction immédiate; on 
retrouve ici une nouvelle manifestation du défaut d’harmonie qui existe 
entre les Commissioners et les Visitors du Lord Chancelier.

« Si les asiles privés doivent continuer à exister, dit-il à cet égard, 
on devrait laisser une entière liberté de concurrence à cette industrie 
comme à toutes les autres. Depuis longues années, les Commissioners in 
Lunacy apportent toutes les difficultés possibles à la concession de li
cences nouvelles, et à la création de petits asiles à Londres et dans les 
environs. Je ne puis, en aucune façon, partager cette manière de voir, 
et je suis d’avis que l’on pourrait contribuer à atténuer les inconvénients 
des grands asiles privés en accordant, à des médecins, des licences pour 
le traitement de quatre a cinq malades dans leur maison. Le monopole 
que les Commissioners ont établi dans la circonscription métropo
litaine n’a certainement pas eu pour effet d’en porter les établissements 
à un niveau plus élevé que celui des asiles privés de province, entre 
lesquels la libre concurrence existe; je serais tenté de dire qu’ils ont 
précisément obtenu le résultat opposé. »

,En résumé> si l’on considère avec impartialité les arguments invo
qués, tant en faveur des asiles privés que contre eux, il paraît résulter 
de cette discussion que les maisons de santé anglaises sont loin de mé
riter, aujourd'hui, la défaveur que la révélation de fâcheux abus avait fait 
rejaillir à une époque contre un certain nombre d’entre elles- on peut 
ajouter que, très probablement, l’existence de ces maisons n’est exposée

m

à aucun danger sérieux par la voie légale, mais que si, d’une part 16* 
meilleures de ces maisons peuvent compter sur un succès durable, il 
y a lieu de croire, au contraire, que les médiocres auront de plus en 
nlus de peine à lutter contre la concurrence des établissements publics.

N’est-ce pas là le résultat auquel il serait désirable que 1 on pùt ar
river dans tous les pays ?

Asile» du Gouvernement.

Il y a en Angleterre, quatre asiles spécialement consacrés au traite
ment des aliénés.qui dépendent de certaines grandes administrations de 
l’État ; on les appelle asiles du Gouvernement ou de 1 Etat.

En voici la liste : * .
1» Asile pour les soldats aliénés, dépendant du Ministère de la

Guerre ; .
2° Asile pour les marins aliénés, dépendant de 1 Amirauté,
3° Asile pour le service des Indes Orientales, dépendant du Dépar

tement ministériel qui porte le même titre ; .
4° Asile pour les aliénés criminels dépendant du Ministère de in

térieur.
Chacun de ces établissements spéciaux est dirigé par les administra

tions auxquelles ils appartiennent; mais, afin d’en mieux assurer le con
trôle ou la surveillance, ces administrations ont prie le Lord Chancelier 
de les faire inspecter par les Commissioners in Lunacy. Ceux-ci font donc, 
dans ces différents établissements, une visite annuelle, et ils rédigent sur 
chacune de ces visites un rapport spécial qu’ils adressent a l’administra
tion dont l’asile dépend, et qui est, en outre, publié dans le Rapport an
nuel du Bureau des Commissioners. ,

C’est à l’aide de ces Rapports des dernières années qu’ont ete redigees
les notices suivantes, malheureusement fort incomplètes.

! _ Asile pour les soldats aliénés. Il fait partie du grand hôpital 
militaire Victoria, à Netley ; il constitue un quartier spécial et comple-
tement isolé de cet hôpital. 11 est sous la direction immédiate d un super- 
intendant médical qui appartient au corps des médecins de 1 armee.

Les malades ne font en réalité que passer par 1 asile de Netley, ils y 
arrivent soit des garnisons de la mère patrie, soit des differentes années
anglaises, répandues à la surface du monde.

Au bout d’un temps d’épreuve qui peut varier, mais qui est rarement 
bien long, ils en sortent avec des destinations diverses; les uns sont ren
dus à leurs familles lorsqu’ils sont inoffensifs et que celles-ci veulent bien
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les recevoir ; d’autres sont envoyés dans les asiles de leur Comté ; le plus 
grand nombre sont transférés à l’asile de Grove-Hall à Bow. Ce der
nier établissement, situé dans la banlieue de Londres, est une grande 
maison licenciée métropolitaine, qui ne reçoit que des pensionnaires 
hommes, et qui a passé un traité avec l’administration de la Guerre pour 
le, traitement des aliénés militaires ; elle peut contenir 440 malades.

Le quartier spécial de Netley est beaucoup plus petit. Il est nomina
lement construit pour 70 malades, et les dortoirs sont bien assez grands 
pour les recevoir, mais les habitations de jour seraient tout à fait insuffi
santes. En réalité, il n’y a le plus souvent, à Netley, que 30 ou 40 ma
lades.

IL — L’asile des aliénés de la marine est situé à Yarmouth, au bord 
de la mer. Il sert de lieu dec traitement prolongé aux officiers et 
aux soldats de mer, devenus aliénés. Il a pour directeur un médecin de 
la marine anglaise.

Le 24 mai 1882, lors de la dernière inspection, il contenait 42 olfi- 
ciers et 122 hommes. Il pourrait recevoir beaucoup plus de malades et 
les Commissioners expriment le regret qu’on ne l’utilise pas plus lar
gement.

Il paraît que les dispositions en sont excellentes, et le voisinage im
médiat de la mer permet de donner, à un assez grand nombre de malades, 
des distractions en rapport avec leurs anciennes occupations.-

III. — L’asile royal pour l’Inde est situé à Ealing, dans la banlieue 
de Londres.

Il reçoit des malades des deux sexes, répartis en deux classes.
Au 14 juin 1882, le nombre des pensionnaires était de 104, ainsi re

partis :
Hommes. » lre classe. * 27 2e classe. . 57. Total. . 84.
Dames. . . lr<> classe. . 8 2e classe. . 12. Total. . 20.
Les frais de séjour sont en partie prélevés sur le montant des pen

sions que reçoivent la plupart des malades.
Il y a un directeur-médecin et un médecin adjoint.

tV. — L’asile des aliénés criminels est situé à Broadmoor, à une 
douzaine de lieues de Londres. Les détails qui le concernent seront don
nés à la suite du prochain chapitre, spécialement destiné à faire con
naître la législation anglaise relative aux aliénés dits criminels.

- 15.1 -

ÉCOSSE

Les différences qui existent, entre l’Angleterre et i Ecosse, en ce qui 
concerne les mesures relatives à la personne des aliénés (Voy. le chap. IY) 
sont plus marquées qu’elles ne le sont en ce qui concerne les établissements 
consacrés au traitement des aliénés. Cependant, même sous ce rapport, 
on trouve, dans la législation propre à chacun de ces deux pays, des dis
tinctions qui ne sont pas sans importance, notamment au point de vue 
de la nomenclature des asiles, des circonscriptions administratives aux
quelles ils répondent, des catégories de malades qu’ils reçoivent, etc.

En outre, il s’est produit en Écosse, dans ces dernières années, des 
théories nouvelles sur différents points durégime intérieur des asiles. Pour 
procurer aux malades plus de bien-être et de liberté relative, on a préco
nisé un ensemble de mesures que l’on a cru pouvoir ériger en méthode 
spéciale de traitement,sous le titre de « système écossais », innovation à 
laquelle, jusqu’à présent, la majorité des spécialistes anglais est loin de 
sa montrer favorable ; mais il s’en faut encore beaucoup que la question 
en litige soit jugée.

Lçs établissements consacrés, en Écosse, au traitement des aliénés 
présentent donc plusieurs côtés intéressants, qu’il importe d examiner 
successivement.

On sait déjà, et c’est là un point d’une importance capitale, qu’ert 
Écosse, tous les aliénés connus des pouvoirs publics sont uniformément 
placés sous la surveillance et l’autorité du Bureau des Commissioners 
d’Edimbourg.

Voici, d’après le vingt-cinquième Rapport annuel de ce Bureau, quels 
étaient, au 1er janvier 1883, le nombre et la répartition des aliénés sur 
lesquels s’exerçait l’action de l’État :

Considérations
générales.

i

A
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Asiles royaux ou de dis-
6.189trict............................ . 663 602 1.265 2.368 2.556 4.924 3.031 3.158

Asiles privés................... 43 106 149 » » » 43 106 149
Asiles de paroisses. . . . » » » 632 745 1.377 632 745 1.377
Salles spéciales des mai-

716sons de pauvres. . . . )> » » 325 391 716 325 391
Domiciles privés............ 45 75 120 664 1.029 1.693 709 1.104 1.813

Totaux.................

Quartier d’aliénés de la

751 783 1.534 3.989 4.721 8.710 4.740 5.504 10.244

prison générale (1) . . » » » » » » 44 19 63
Ecoles spéciales pour

83 203idiots....................................... 69 51 120 51 32 83 120

Totaux................. 820 834 1.654 4.040 6.753 8.793 4.904 5.606 10.510

(1) Les aliénés criminels placés dans le quartier qui leur est spécialement consacré, à la prison générale 
de- Perth, y sont placés aux frais de l’Etat.

Si l’on compare ce tableau à celui qui donne les renseignements 
correspondants pour l’Angleterre, et qui figure au commencement du pré
sent chapitre, on remarquera que la dénomination des établissements 
n’est pas la môme. Il convient donc de faire connaître la définition lé
gale des différentes catégories d’asiles, et de donner quelques renseigne
ments sur le nombre et la population de chacune de ces catégories.

Par les mots Asile Public, dit l’article 3 de la loi du 25 août 1857, 
on doit entendre tout hôpital, maison de fous ou asile, constitué 
pour le traitement des aliénés, en vertu d’un Acte du Parlement 
ou d’une Charte Royale, avec le produit d’une fondation, de libéra
lités particulières, ou avec les fonds d’une institution charitable, mais 
sans que jamais son exploitation puisse être une source de profits pour 
un particulier. Cette définition se rapproche beaucoup de celle qui a été 
donnée, précédemment, pour les « hôpitaux enregistrés » de l’Angleterre, 
et en effet, ces deux catégories d’établissements paraissent fort analo
gues, sinon complètement identiques.

On remarquera, toutefois, que la dénomination d’asiles publics, bien 
qu’elle soit consacrée par la loi de 1857, ne figure pas dans le tableau ci- 
dessus. — Elle est remplacée, dans l’usage, par celle d’asiles royaux ; on
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les appelle aussi, assez souvent, Chartered Asylums, asiles possédant 
une charte ; ces deux dénominations répondent à ce fait que l’existence 
de ces établissements est consacrée par une charte royale.

Les asiles royaux de l’Écosse sont au nombre de sept ; ce sont, d’une 
manière générale, les plus importants, les plus riches, les mieux organi
sés du pays.

Tous ont été fondés dans ce siècle et antérieurement à la législation 
actuelle. Le plus récent, en effet, a été ouvert en 1859 et il est évident 
que sa construction devait être commencée, ou tout au moins décidée, 
avant la loi de 1857.

A part une seule exception, tous les asiles Royaux reçoivent à la fois 
des malades indigents et des pensionnaires des classes aisées ; c’est là un 
de leurs caractères les plus importants, et sur lequel le docteur Lockhart 
Robertson a particulièrement insisté dans son adresse présidentielle.

Voici la liste de ces asiles, avec l’indication de leur population au 
1er janvier 1883 :
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Aberdeen.......................... 85 75 160 179 224 403 264 299 563
Dumfries (Chrichton ins

titution) ................... * 121 93 214 154 147 301 275 240 515
Dundee............................. 26 30 56 104 166 270 130 196 326
Edinburg (Morningside). 158 128 286 245 25S 503 403 386 889
Glasgow (Gartnavels) . . 130 137 267 142 75 217 272 212 484
Montrose......................... 48 39 87 176 243 419 224 282 506
Perth................................ 33 40 73 » » )) 33 40 73

Totaux......... 601 542 1.143 1.000 1.113 2.113 1.601 1.655 3.256

D’après ces données, la population moyenne des asiles royaux d’É- 
cosse serait de 465 aliénés dont 163 pensionnaires et 302 indigents.

Les asiles de Districts sont comparables aux asiles de Comtés de Asiles de District». 
l’Angleterre, avec cette différence que plusieurs Comtés peuvent être 
réunis pour constituer un District.

La loi du 25 août 1857 s’est occupée, d’une manière toute particulière, 
de la création et de l'organisation de ces asiles de Districts, dont aucun 
n’existait avant elle. Elle y consacre ses articles de 50 à 59.

Comme il aurait été trop onéreux d’imposer à chaque Comté l’obliga-
20
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lion d’avoir un asile pour lui seul, elle a établi un certain nombre de cir
conscriptions ou Districts, calqués sur une répartition antérieurement 
effectuée au point de vue du service des prisons.

Des conseils spéciaux nommés dans chaque District, et connus sous 
le nom de Conseils de District, ont été chargés d’assurer le service des 
aliénés. A cet effet, ils sont investis du droit, soit de passer des traités 
avec des asiles existants, soit de créer des asiles nouveaux auxquels on 
donne le nom d’asiles de District. Les moyens financiers d’arriver à ce 
dernier résultat sont très analogues à ceux qui ont été exposés, plus 
haut, pour la création des asiles anglais de Comtés, par l’action des ma
gistrats constitués en Comité de visiteurs; on est autorisé, de même, à 
prélever des taxes spéciales, soit pour constituer le capital nécessaire à 
la création de l’asile, soit pour assurer l’amortissement d’un emprunt de 
trente ans contracté auprès du Bureau des emprunts pour les travaux 
publics.

L’asile une fois créé, le même Conseil de District est chargé 
de l’administrer, sous l’autorité des Commissioners d’Edimbourg, qui ont 
dû, d’ailleurs, donner leur approbation au choix de l’emplacement, aux 
plans et devis d’exécution, au règlement de service intérieur, et qui 
surveillent tous les détails du fonctionnement de l’établissement.

La répartition des Comtés en Districts a beaucoup varié depuis l’ap
plication de la loi de 1857. Celle-ci contient, dans les appendices (Sc/ie- 
dule H), un tableau d’après lequel les 32 Comtés de l’Écosse sont répartis 
en 8 Districts seulement.

Le Rapport des Commissioners pour l’année 1882 contient un tableau 
analogue (p. XLIV), d’après lequel le nombre des Districts s’est élevé 
à 22. Il n’y a plus que 6 Districts composés de plusieurs Comtés. Les 
16 autres Districts correspondent à un seul Comté : le premier asile de 
District ouvert en vertu de la nouvelle loi fût celui d’Argyll, en 1863. 
En 1878, il y en avait 11. Au 1er janvier 1883, leur nombre était de 13.

Ils contenaient ensemble à cette dernière date :

Malades non indigents. 

Malades indigents . . .

Hommes. 62 } 122
Femmes. 60 ! :

Hommes. 1.368 ;i 2.811
Femmes. 1.443 '1 w

Total. ... 2.933

La population moyenne des asiles de District est dont de 225 mala
des; le plus grand de tous, celui d’inverness, en renferme 421.

D’une manière générale, les asiles de District sont donc beaucoup
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moins importants que les asiles Royaux, puisque leur population 
moyenne est moitié moins grande. La différence porte presque exclusi
vement sur les aliénés non indigents, qui n’atteignent que le nombre 
de 122 contre 1.143 dans les asiles Royaux; quant à la population indi
gente des asiles de District, elle dépasse celle des asiles Royaux dans la 
proportion de 2.811 comparé à 2.113.

« Les asiles privés, dit l’article 3 de la loi de 1857, sont des asiles, ou 
maisons de fous, autorisés par une licence à recevoir plus d’un aliéné, et 
où l’on admet des malades en vertu d’arrangements à débattre entre les 
parties, et au profit des propriétaires ou médecins de l’établissement. »

Les licences sont délivrées par le Bureau des Commissioners; elles 
ne sont valables que pour treize mois et doivent toujours être renouve
lées avant leur expiration; à chaque renouvellement, on doit payer un 
droit fixe de timbre de 12 fr. 50, et en outre la même somme de 12 fr. 50 
pour chaque malade non indigent et celle de 3fr. 10 pour chaque malade 
indigent que l’on se propose de recevoir, la perception ne devant jamais 
rester inférieure à 375 francs.

A toute demande pour une licence nouvelle doit être joint un plan 
détaillé de la maison et de ses dépendances.

Sous tous ces rapports, les asiles privés d’Ecosse sont dans des con
ditions à peu près identiques à ceux de l’Angleterre; mais ils s’en 
distinguent beaucoup par leur petit nombre et par la quantité très res
treinte de malades qu’ils renferment. Il n’y a en effet, pour toute 
l’Ecosse, que six asiles privés, renfermant ensemble 43 hommes et 
106 femmes, soit en tout 149 malades appartenant tous aux classes riches 
ou aisées; malgré la permission accordée par la loi, pas un seul indigent 
n’est placé dans les établissements de cette catégorie.

Tant que la population d’un asile privé n’atteint pas le chiffre de 
100 malades, et on a vu qu’aucun n’est dans ce cas, la loi permet qu’il 
n’y ait pas de médecin résidant. Mais il doit toujours y avoir, attaché à 
chaque asile privé, un médecin qui est tenu d’y faire une visite par jour 
s’il y a plus de 50 malades, et deux visites par semaine s’il y a moins 
de 50 malades.

Une quatrième catégorie d’établissements porte le nom d'asiles de 
paroisse, pile correspond aux asiles de Eïourgs anglais ; seulement, ici, 
au lieu de prendre, pour les désigner, le nom d’une circonscription 
civile, on a adopté celui d’une circonscription religieuse, ce qui est en 
harmonie avec la loi des pauvres, d’après laquelle, comme en Angleterre, 
ce sont les paroisses qui sont tenues de soulager les indigents, et de 
subvenir au traitement des aliénés.

Asiles privés.

Asiles de paroisse.
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Quartiers spéciaux 
dans les poor- 
houses.

Il y a, en Ecosse, six asiles de Paroisses, dont trois pour la seule 
ville de Glasgow, les paroisses de Barony et de Govan continuant à 
avoir une administration distincte de celle de la cité de Glasgow, bien 
qu’elles soient aujourd’hui englobées dans cette ville.

Les trois autres asiles de Paroisses se trouvent placés dans le comté 
de Renfrew, limitrophe de celui où est Glasgow', en sorte que tous les 
six peuvent être considérés comme dépendant de la grande agglo
mération industrielle dont Glasgow est le centre.

Pour la construction et l’administration de ces asiles, les conseils de 
Paroisses ont des attributions fort analogues à celles dont sont investis, 
aux mêmes Ans, les conseils de Districts.

En raison de leur nature spéciale, les asiles de Paroisses reçoivent 
uniquement des indigents.

Leur population, au 1er janvier 1883, se composait de 632 hommes et 
de 745 femmes, soit ensemble 1.377 aliénés, ce qui ferait, en moyenne, 
230 malades par asile, chiffre à peu près égal à celui de la population 
moyenne des asiles de Districts. Le plus important de ces asiles de Pa
roisses est celui de Woodile, près Lenzie, appartenant à la paroisse de 
Barony, partie de la ville de Glasgow; il contenait à la date indiquée 
489 aliénés des deux sexes.

Enfin, une dernière catégorie d’établissements pour les aliénés est 
constituée par des quartiers spéciaux, dépendant des maisons de pau
vres, mais absolument distincts des autres parties de ces maisons. Pour 
que des aliénés soient admis dans des poorhouses, il faut, d’après la loi 
complémentaire du 29 juillet 1862, que le Bureau des Commissioners au
torise cette mesure en donnant à l’établissement une licence spéciale, 
qu’il n’accorde qu’après s’être assuré que le quartier destiné aux aliénés 
est convenablement aménagé et parfaitement isolé. Aussi les Commis
sioners disent-ils, eux-mêmes, que ces quartiers spéciaux peuvent être 
considérés, à bon droit, comme des succursales des asiles proprement 
dits.

On ne peut, du reste, y placer que des malades indigents, incura
bles et inoffensifs, pour lesquels on n’a plus à espérer d’amélioration ; 
le placement doit toujours être autorisé par une décision individuelle 
du Bureau des Commissioners.

Le nombre des poorhouses ayant ainsi des quartiers spéciaux, auto
risés à recevoir des aliénés, est de quatorze pour toute l’Ecosse. Ils con
tenaient, au 1er janvier 1883, une population de 325 hommes et 391 fem
mes, soit ensemble 716 aliénés, ce qui fait, pour chacun, une population 
moyenne de 51 malades.

Ces courtes explications suffisent pour montrer combien est grande
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la différence entre l’Angleterre et l’Ecosse en ce qui concerne le place
ment des aliénés dans les maisons de pauvres.

En Angleterre, tous les workhouses peuvent recevoir des aliénés, 
et, en fait, i.l y en a probablement dans plus de cinq cents de ces mai
sons; dans la plupart, ils ne sont qu’en fort petit nombre et se trouvent 
mêlés au reste de la population. Une très faible proportion de work
houses ont des quartiers spécialement destinés aux aliénés.

En Ecosse, au contraire, aucun poorhouse ne peut recevoir d’alié
nés s’il ne leur consacre un quartier spécial, ayant reçu l’approbation du 
Bureau des Commissioners. Ces quartiers contiennent un nombre d’aliés 
nés suffisant pour qu’on puisse en constituer un petit service à part ; il- 
sont tous de création relativement récente, car le plus ancien date de 
1848, et la plupart sont postérieurs à 1860 ; enfin, ils sont en nombre 
assez restreint pour que la surveillance y soit facile. Aussi ne faut-il pas 
s’étonner que, dans l’enquête parlementaire de 1877, des juges fort com
pétents aient déclaré qu’à leur avis les conditions de placement des alié
nés, dans les poorhouses d’Écosse, étaient de beaucoup préférables à 
celles que l’on rencontre presque partout dans les workhouses de l’An
gleterre.

Les Commissioners du Bureau d’Edimbourg sont, en outre, chargés 
de délivrer des licences aux établissements charitables, qui ont pour 
objet spécial l’éducation des enfants idiots et imbéciles, et que l’on dé
signe sous le nom de Training schools ; jusque dans ces derniers temps 
ces établissements étaient au nombre de trois.

Le plus ancien est celui de Baldovan, près la ville de Dundee, 
ouvert en 1855. Il contient 52 places, en théorie; mais au mois de 
juillet 1882, il renfermait 64 élèves, 37 garçons et 27 filles; un quart 
environ de ces enfants sont des pensionnaires au compte des familles; 
les autres sont des indigents au compte des paroisses. Pour les uns et 
pour les autres le prix de la pension est le même ; pour les enfants ayant 
moins deneufans'elle est de 337 fr. 50 par an, puis elle augmente de 25fr. 
chaque année, pendant cinq ans; plus tard, elle fait l’objet d’arrange
ments particuliers. La plupart des enfants ne sont susceptibles d’aucun 
développement intellectuel; on ne peut que leur donner des soins 
physiques et hygiéniques ; quelques-uns, seulement, peuvent recevoir 
quelques traces d’éducation et d’instruction.

Une société privée, constituée sous le titre de « Institution nationale 
écossaise pour l’éducation des enfants imbéciles », a ouvert, en 1862, une 
Training School à Larbert, dans le comté de Stirling. L’établissement 
doit être considérable, car, d’après un document daté du 1er janvier 1878, 
il avait coûté de première installation, à cette époque, plus de

Écoles
pour les idiots.
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Appréciation.t

650.000 francs, et il pouvait recevoir 240 enfants. Mais sa population est 
loin d’atteindre ce nombre, car elle a été, en moyenne, en 1882, de 
133 élèves. Les trois quarts de ces élèves sont des pensionnaires placés 
aux frais de leurs familles ; un quart seulement sont des indigents à la 
charge des paroisses. Bien que l’installation soit particulièrement desti
née aux enfants, il paraît qu’on y conserve souvent des élèves de l’un et 
l’autre sexe, alors qu’ils sont devenus ] des adultes. Les Commissioners 
ont cherché à réagir contre cette habitude, et le nombre des adultes a 
beaucoup diminué dans ces derniers temps.

La troisième école, connue sous lè nom de Colombia Lodge, a été 
ouverte en 1868 à Liberton, près Edimbourg. C'est un établissemem 
privé qui a été disposé de manière à recevoir 20 élèves ; mais dans ces 
dernières années, au moins, le nombre n’en atteignait guère qu’une 
dizaine. La maison a cessé d’exister au mpis d’octobre 1882.

En résumé, il n’y a en Écosse que ' deux écoles d’idiots, renfermant 
environ 200 malades, dont la plupart ne sont pas susceptibles d’édu
cation.

Enfin, à défaut d’asile spécialement destiné aux aliénés criminels, il 
y a en Écosse un quartier spécial de la prison générale de Perth unique
ment réservé aux malades de cette catégorie. Il en sera question, ainsi 
que de l’asile de Broadmoor, dans le chapitre suivant. Si,

Si, de l’ensemble des renseignements qui précèdent, on cherche à 
dégager quelque notion générale importante, on arrive à constater que 
l’un des traits les plus caractéristiques du régime des aliénés en Ecosse 
est, d’une part, le très petit nombre des asiles privés et des malades pla
cés dans ces asiles, d’autre part, par une réciprocité naturelle, la grande 
proportion d’aliénés non indigents, de ceux quë nous appelons en 
France les pensionnaires, qui sont placés dans des établissements 
publics, et presque exclusivement dans les asiles Royaux. Quant aux 
aliénés indigents, il n’y en a pas un seul dont le traitement soit confié 
à l’industrie privée, tous sont placés dans des établissements publics.

Ces particularités sont considérées, ftar des médecins aliénistes fort 
autorisés, comme constituant en faveur de l’Ecosse une supériorité d’une 
grande importance. C’est un point sur lequel M. le docteur Lockhart 
Robertson a particulièrement insisté dans son adresse présidentielle, 
devant la Section des maladies mentales du Congrès médical de Londres, 
et voici le tableau qu’il a dressé pour mettre en relief la pratique compa
rative des deux pays.
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ANGLETERRE ÉCOSSE

MODE DE PLACEMENT
PENSIONNAIRES INDIGENTS PENSIONNAIRES INDIGENTS

Dans tes asiles publics............... 49 0/0 63 0/0 84 0/0 73.7 0/0

Dans les asiles privés................ 43 0/0 1.6 0/0 9.5 0/0 )>

Dans les workhouses............... » 26 0/0 )> 8.5 0/0

Dans les domiciles particuliers. 8 0/0 9.4 0/0 6.5 0/0 17.8 0/0

Totaux................. 400 0/0 100 0/0 400 0/0 100 0/0 B

a Ce tableau, ajoute-t-il, indique d’une manière frappante la diffé
rence qui existe dans la manière de placer et de traiter les aliénés sui
vant les deux pays. En Angleterre, 43 pour 100 des pensionnaires sont 
placés dans les asiles privés, tandis qu’en Écosse la proportion n’est que 
de 9.5 pour 100. D’autre part, les asiles publics de l’Écosse reçoivent 
84 pour 100 des aliénés pensionnaires de ce fays, tandis que ceux de
l’Angleterre n’en reçoivent que 49 pour 100.

Élus loin, il fait remarquer que cette proportion de 49 pour 100 des 
pensionnaires placés dans les asiles publics de l’Angleterre est répartie 
de la manière suivante :

Hôpitaux enregistrés
Asiles de Comtés.. .
Asiles de l’État.. . .

Ensemble. ........................... 49 pour 100.

Ce sont donc les hôpitaux enregistrés qui en reçoivent de beaucoup 
le plus grand nombre, et ce sont précisément, on le sait, les hôpitaux 
enregistres de L’Angleterre qui ressemblent le plus aux asiles Royaux ou 
Chartered de l’Écosse. Il recommande donc, avec énergie, le développe
ment progressif des hôpitaux enregistrés. Ce que l’on a tait en Écosse, 
dit-il, on peut bien le faire aussi en Angleterre, et on y obtiendra, à 
moitié prix, un résultat aussi satisfaisant, a tous égards, que dans les 
meilleurs asiles privés.

Il est certain que les faits constatés en Écosse militent fortement en 
faveur du traitement des aliénés de la classe moyenne dans lès pension
nats faisant partie des asiles Royaux.

Les Commissioners voudraient même que les administrations locales 
n’occupassent pas, dans ces établissements, pour le traitement de leurs 
indigents, un aussi grand nombre de places, afin qu’il en restât davan-
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tage à la disposition des pensionnaires. C’est ainsi que, dans leur dernier 
Rapport annuel, se trouve un important mémoire dans lequel le docteur 
Arthur Mittchell, l’un des Commissioners, s’applique à démontrer que le 
grand asile de Morningside, près Edimbourg, contient un trop grand 
nombre d’indigents; il y insiste pour que les autorités charitables du 
district de Midlothian, c’est-à-dire de la plus grande partie de la ville 
d’Edimbourg, au lieu d’occuper une partie de cet établissement, se dé® 
cident à construire un asile spécial consacré aux aliénés indigents à leur 
charge.

Le but de la plupart des progrès réalisés, depuis bientôt un siècle, 
dans le traitement collectif des aliénés est d’améliorer le sort du malade 
en écartant de lui tout ce qui peut rappeler la prison, réveiller l’idée de 
la séquestration’; c’est à cela que se sont particulièrement appliqués 
Pinel, Esquirol, Ferras et leurs disciples en France ; Conolly et ses adhé
rents en Angleterre.

Mais l’esprit humain n’a pas l’habitude de s’arrêter dans la. voie du 
progrès; on cherche, aujourd’hui, à renchérir sur les doctrines de 
Conolly, et c’est surtout en Ecosse que cette tendance s’est accusée, 
depuis quelques années. Les nouveaux réformateurs veulent aller plus 
loin encore en supprimant tout mode apparent de clôture, tant à l’exté
rieur qu’à l’intérieur de leurs asiles d’aliénés.

Il n’est pas probable qu’ils aient eu, dès le début, l’idée arrêtée de 
créer un système nouveau, rompant avec toutes les habitudes du passé ; 
c’est à la suite de différentes innovations partielles, tentées dans des 
voies diverses, mais inspirées par des vues communes, qu’on est arrivé à 
constituer, après coup, une théorie complète de réforme dans le fonc
tionnement des asiles ; cette théorie a reçu la consécration officielle dans le 
Rapport des Commissioners pour l’année 1881 (1).

En exposant les améliorations introduites, depuis un certain nom
bre d’années, en Ecosse, dans le traitement des aliénés, les Commis
sioners ont le soin de faire remarquer qu’ils n’entendent point parler du 
traitement médical proprement dit, pour lequel chaque médecin jouit 
d’une indépendance complète, et ne relève que de sa conscience. Ce 
qu’ils veulent, c’est .mieux faire connaîtrait apprécier les règles géné
rales de la discipline intérieure à laquelle est soumis actuellement l’en
semble de la population des asiles.

Les améliorations, disent-ils, ont porté sur trois points principaux : 1

(1) Une communication gsur ce sujetja été faite àll’Académie de médecine de 
Paris, le 3 janvier 18S2.
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1° Liberté plus grande laissée aux malades, dans l’asile;
2° Redoublement de vigilance pour leur assurer, à tous, des moyens 

utiles d’occupation;
3° Perfectionnements divers apportés à la construction des asiles et 

au confortable intérieur des habitations.
Us font remarquer, en outre, que ces divers éléments de progrès ont 

fait plus que s’ajouter les uns aux autres, et que leurs heureux résultats 
ont tenu, surtout, à leur association et à l’appui réciproque qu’ils se sont 
prêté.

Sur les deux derniers points, il est inutile de s’arrêter longuement.
Sous le rapport de l’application des malades à des travaux industriels 

ou agricoles, aussi variés que possible, la plupart des grands asiles fran
çais n’ont rien à envier à l’étranger; c’est au docteur Ferras que revient 
le mérite d’avoir posé, à cet égard, des principes qui se sont développés 
en France plus vite et plus complètement que dans aucun autre pays.

Quant au confortable des habitations et du mobilier, c’est surtout 
une affaire d’argent, et sous ce rapport, les établissements hospitaliers 
français, comparés aux hôpitaux étrangers, sont réduits à des à-peu- 
près fort modestes.

Le développement des libertés accordées aux malades s’éloigne plus 
de ce que l’on connaît, et mérite davantage de fixer l’attention.

Le principe qui a servi de point de départ est commun à toutes les 
écoles; c’est que l’on ne doit apporter aucune restriction à la liberté 
d’un malade, à moins qu’il ne soit démontré que cela est absolument 
nécessaire, soit pour son propre bien-être, soit pour la sécurité des 
autres.

Mais ce qui distingue le système écossais, c’est que, d’après lui, les 
limites de ces restrictions peuvent être singulièrement reculées : 1° par 
l’abolition des murs d’enceinte autour des préaux; 2° par la suppression 
des portes fermées dans l’intérieur des asiles; 3° par l’extension des con
gés sur parole.

Laissant de côté ce dernier point, qui ne se rattache pas au service 
intérieur des asiles, on doit reconnaître que l’asile où les deux premières 
conditions sont réaliséesperd de plus en plus l’aspect d’un lieu de séques
tration, pour se rapprocher de celui des grandes propriétés particulières. 
Dans celles-ci, en effet, le terrain n’est pas morcelé en petits enclos ceints 
de murs ; on ne rencontre pas de portes fermées à clef quand on veut pas
ser d’une pièce dans une autre; enfin, on peut sortir quand on le veut.

Et tout cela a été réalisé dans un certain nombre d’asiles écossais.
Celui du district d’Haddington, ouvert en 1866, a été le premier 

autour duquel il n’y a jamais eu de préaux fermés, de cours entourées de 
murs. En outre, dans cet asile, les aliénés des deux sexes prennent leurs

21



162

repas en commun dans une vaste salle, unique; mais tandis qu’ailleurs 
les deux sexes sont séparés, ici, on fait asseoir à côté l’un de l’autre, à 
chaque table, alternativement un homme et une femme, afin de conser
ver, chez ces malades, les habitudes de courtoisie qui doivent servir de 
règle dans les relations sociales du monde extérieur.

L’exemple ainsi donné pour les murs de préaux a été suivi; aujour
d’hui les cours closes de murs ont disparu, ou sont en train de disparaître, 
de la plupart des asiles écossais.

On peut objecter, il est vrai, que ces cours avaient l’avantage de 
sectionner la population de manière à réduire les contacts des malades 
entre eux et à faciliter la surveillance; de plus elles fournissaient des 
locaux isolés où des malades agités pouvaient dépenser au grand air, et 
sans inconvénients, l’énergie morbide de leur excitation maniaque.

A cela, les médecins écossais répondent qu’il y a encore bien plus 
d’avantages à faire dépenser l’énergie de ces malades, en toute liberté, 
dans toute l’étendue du vaste domaine qui entoure les asiles, à condi
tion de les faire toujours accompagner par un gardien spécial,'et par plu
sieurs, au besoin. C’est ainsi, en effet, que ies choses se passent, et grâce 
à cette liberté d’expansion, ajoutent les partisans du système, l’agitation 
disparaît beaucoup plus vite.

L’asile écossais construit d’après la théorie nouvelle se trouve donc 
placé au milieu d’un domaine rural, dont les pelouses et les jardins 
entourent de tous côtés les bâtiments, sans qu’au voisinage immédiat de 
ces derniers on ait clos de murs aucune cour limitée pour l’usage de telle 
ou telle catégorie de malades ; tout est ouvert comme autour d’un grand 
château particulier et partout on peut circuler librement.

De nombreuses portes permettent de pénétrer, de différents côtés, 
dans les habitations de jour des malades, toutes situées au rez de chaus
sée ; pour entrer, il n’y a qu’à tourner un bouton tout ordinaire, et une 
fois à l’intérieur on peut circuler, partout, sans être arrêté, du moins le 
jour, par aucune serrure fermée à clef.

Il ne faudrait pas croire, cependant, que les malades soient libres de 
circuler ainsi, et qu’ils soient livrés à eux-mêmes sans ordre et sans 
discipline.

Loin de là ; nulle part l’ordre ne paraît plus réel ; seulement les 
obstacles matériels ostensibles sont remplacés par la précision dans l’em
ploi du temps et dans l’enchaînement des occupations, par la régularité 
acquise des habitudes, et surtout par la vigilance incessante du person
nel de surveillance qui doit dirigerJes aliénés dans tous ies détails de 
leur existence journalière.

C’est ce dernier point précisément qui, d’après les auteurs de la nou
velle théorie, en constitue lé caractère principal.
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Chaque surveillant doit étudier, d’une manière complète, les mala
des qui lui sont confiés, puisqu’il n’a ni muraille ni serrure pour l’aider 
dans sa surveillance; son attention est toujours en éveil; il faut qu’il 
apporte tous ses soins à traiter les malades amicalement, et à gagner 
leur confiance, puisque c’est seulement par la persuasion et les bons 
sentiments qu’il peut les maintenir dans le calme, et dans l’observation 
des règles prescrites pour le bon ordre de la maison.

Et ce résultat, quelque invraisemblable que cela puisse paraître, on 
affirme qu’il s’obtient avec assez peu d’efforts, et que chacun des méde
cins d’asile qui met le nouveau système à l’épreuve s’en trouve bien et 
n’hésite pas à en généraliser l’emploi.

L’auteur du présent Rapport a eu occasion de voir des applications 
du système écossais à l’asile de Morningside, près Edimbourg, à celui 
dè Melrose, à Gartnavels, à la porte de Glasgow ; il a visité en détail, à 
deux reprises différentes, le grand asile de Woodilee, à Lenzie, près 
Glasgow ; ce dernier établissement, un des plus beaux que l’on puisse 
voir 1 tous égards, a été construit, il y ^a quelques années, pour 500 ma
lades, en vue de l’application complète du nouveau système, dont il est 
jusqu’à ce jour le spécimen le plus complet. Il appartient à la paroisse de 
Barony qui est très riche et qui n’a reculé devant aucune dépense pour 
atteindre le but désiré. M. le docteur Rutherford, le premier directeur- 
médecin de cet établissement, et M. le docteur Blair, son successeur, sont 
des partisans déclarés de la méthode des portes ouvertes ; l’administra
tion qui a fait les frais de cette création dispendieuse s’applaudit d’avoir 
adopte cette méthode, et loin d’être tentée d’y renoncer, elle tient au 
contraire à lui donner le plus de développement possible.

On n’est pas cependant, dans cet asile plus que dans aucun autre, à 
l’abri d’accidents sérieux ; au mois de mai 1883, une femme malade, sor
tie de l’asile par une porte ouverte, a été écrasée, à peu de distance, par 
un train de chemin de fer, sans que l’on ait su si elle avait, ou non, com
mis un suicide.

Le Journal of Mental Science (numéro d’octobre 1883), en rapportant 
le fait, ajoute qu’au cours du procès intenté à la suite de cet accident, le 
Ministère public fit savoir aux chefs de l’asile que, si pareil malheur se 
reproduisait, il serait de son devoir d’instituer une enquête sur le point 
de savoir s’ils ne se rendaient pas coupables de négligence dans la garde 
des malades.

Il serait, dans tous les cas, de la plus haute importance de vérifier si, 
comme cela a été dit, le nombre des suicides dans les asiles écossais a
augmenté dans les derniers temps.

Én tout cas, et sans préjuger l’avenir, on doit reconnaître que, pour 
le moment, les médecins aliénistes de l'Angleterre paraissent peu dispo
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ses à admettre le mérite pratique ,des idées de leurs confrères écossais, 
et c’est presqu’à l’unanimité qu’ils repoussent le nouveau système.

Il n’est pas sans intérêt, pour les étrangers, de se rendre compte des 
arguments employés dans cette discussion entre compatriotes.

Parmi les objections formulées en Angleterre, on dit, entre autres 
choses, que remplacer les murs et les serrures par des surveillants qui 
empêchent de passer, c’est substituer à un obstacle matériel et inerte, 
une résistance qui de passive peut devenir active, en sorte que les mala
des n’y gagnent rien, au contraire. On ajoute que les aliénés écossais sont 
d’une nature calme et apathique, grâce à laquelle ils se soumettent à 
des règles que les malades plus pétulants, et à individualité plus pronon
cée de l’Angleterre, seraient loin de supporter avec la môme résignation ; 
enfin on reproche au système d’être plus coûteux que les autres.

N’est-il pas très remarquable de constater que les reproches faits, 
parles médecins anglais, au système écossais sont précisément les mêmes 
que ceux qui sont adressés à la méthode anglaise du no-restraint, par les 
aliénistes du continent qui n’ont pas complètement adopté la doctrine de 
Conolly ?

Y aura-t-il lieu de s’étonner si les médecins écossais, partisans du 
système des asiles aux portes ouvertes, se montrent aussi peu disposés 
à admettre la valeur des objections de leurs collègues anglais, que ces 
derniers mettent peu d’empressement à se laisser convaincre par les 
adversaires du no-restraint absolu ?

Mais les faits ont plus d’importance, en pareille matière, que les 
raisonnements ; l’expérience du nouveau système écossais n’est sans doute 
pas encore assez complète, ni assez ancienne, pour qu’on puisse porter 
sur lui une appréciation définitive. Il faut attendre que l’œuvre ait mûri 
pour qu’il soit possible de la juger par ses fruits.

Ce qu’il paraît cependant permis de prévoir, c’est que son application 
restera limitée et que, dans sa pureté, ce système pourra difficilement 
être généralisé. Mais, en même temps, il est probable que d’une manière 
ou d’une autre, il provoquera des imitations partielles ou réduites, et 
qu’ainsi il contribuera indirectement à améliorer le sort des aliénés de 
tous les pays. C’est un motif suffisant pour qu’il soit utile d’en 
étudier soigneusement les principes, et d’en suivre avec intérêt 
l’évolution.

Dans les Rapports des Commissioners écossais, les dépenses d’entre
tien des aliénés indigents, soumis aux divers modes de placement qui 
leur sont applicables, sont évaluées non pas par semaine, comme cela 
se fait toujours en Angleterre, mais par journée de présence, ce qui est 
conforme aux habitudes françaises de calculer.

Voici quels ont été les prix de revient, par jour, pendant
l’année 1882 :

Asiles Royaux et asiles de District........... } j fr gQ
Asiles de Paroisses..................................... (
Salles spéciales des Poorhouses................. 1 35
Aliénés placés chez des nourriciers...............0 95

Moyenne générale........... 1 fr. 65

Depuis cinq ou six ans, cette moyenne générale n’a présenté 
aucune modification, et elle n’est que de très peu supérieure à celle des 
années précédentes.|

On voit que, dans les grands asiles, le prix de revient est le même en 
Angleterre et en Écosse.

Quant à la dépense des aliénés soignés dans les salles spéciales de 
Poorhouses de l’Écosse, elle ne peut être comparée à celle des workhouses 
anglais, cette dernière n’étant pas déterminée, à cause sans doute du 
très grand nombre d’établissements de ce genre qui reçoivent des 
aliénés.

Enfin, le mode de placement chez des nourriciers est sensiblement 
plus économique que les deux autres, et cette considération n’est cer
tainement pas étrangère à la faveur avec laquelle ce système est vu, en 
Écosse, tant de la part des autorités charitables des paroisses que de 
celle des Commissioners.
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Généralités.

Aliénés dits criminels.
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ÉCOSSE. — Mesures relatives aux aliénés criminels. — Sorties définitives et condi
tionnelles. — Appréciation. — Quartier d’aliénés de la prison générale de Perth

ANGLETERRE

En France, bien que la question des « aliénés dits criminels » ait 
été traitée, à plusieurs reprises, avec des développements très intéres
sants, dans les discussions qui ont précédé le vote de la loi du 30 juin 
1838, cette loi ne contient aucun article relatif aux condamnés qui sont 
frappés d’aliénation pendant qu’ils subissent leur peine, ni aux accusés 
ou prévenus qui, ayant commis un acte réputé criminel ou délictueux, 
sont reconnus aliénés et échappent, à ce titre, à une répression judi
ciaire.

Depuis lors, la nécessité de prendre des mesures spéciales à l’égard 
des aliénés que l’on est convenu de désigner, collectivement, sous la 
dénomination généralement passée dans l’usage, quoique assez impropre, 
d’« aliénés criminels », s’est accusée de plus en plus; mais il n’y a de 
mesures pratiques adoptées que pour une catégorie de ces malades, ceux 
dont la folie se manifeste pendant qu’ils subissent une condamnation à 
plus d’un an, c’est-à-dire qui sont détenus dans une maison centrale. En 
1876, l’administration pénitentiaire a ouvert, à la maison centrale de Gail- 
Ion, un quartier spécialement aménagé pour y réunir les condamnés du 
sexe masculin qui sont atteints d’aliénation mentale ou d’épilepsie. Pour 
tous les autres aliénés dits criminels, on en est encore dans la période 
des études préparatoires; celles-ci ont été, du reste, sérieuses et appro
fondies, car plusieurs Sociétés ou réunions savantes en on fait l’objet de 
discussions très intéressantes.

En Angleterre, il y a plus d’un siècle que cette question a été mise à

l’ordre du jour par Howard, le grand réformateur des prisons, et, de 1800 
à 1869, le Parlement n’a pas voté moins de seize lois se rapportant aux 
aliénés criminels et aux condamnés aliénés. Dans cette question, comme 
dans la plupart de celles qui concernent les aliénés, beaucoup de confu
sion résulte de cette multiplicité de textes législatifs, et la refonte de 
toutes ces lois éparses en une seule serait bien nécessaire.

« Il y a quelques prisons, disait Howard, dans lesquelles sont renfer
més des idiots et des fous qui servent de risée aux visiteurs. Ces insen
sés, lorsqu’on ne les renferme pas à part, portent le trouble et l’effroi 
chez les autres détenus. On ne leur donne aucun soin, bien qu’il soit 
probable que parmi eux il y en a quelques-uns qui, à l’aide d’un traite
ment médical et d’un régime approprié à leur état, pourraient être ren
dus à la santé et reprendre une place utile dans }a société. »

Les premières difficultés sérieuses, dans la pratique, furent soule
vées, en 1786-1790, à la suite d’attentats commis contre la personne du 
roi George III, par des individus dont, au cours du procès, on dut recon
naître l’état de folie. Il eût été imprudent de les remettre en liberté, et 
la Cour n’avait pas d’autre droit que d’ordonner leur maintien dans une 
prison (1).

Un autre attentat du même genre fut commis, en 1800, par un Lof de tsoo. 
nommé Hadfield, qui tira un coup de pistolet sur le roi, au théâtre de 
Drury-Lane, et qui, au moment d’être jugé, donna des signes évidents 
d’aliénation mentale. Sur le conseil même du magistrat qui présidait la 
Cour, le jury rendit un verdict de non-culpabilité ; mais en même temps 
il fit connaître les motifs de sa décision en déclarant « qu’il acquittait 
l’accusé parce que celui-ci paraissait avoir été sous l’influence de la folie, 
au moment où l’acte coupable avait été commis. »

C’était fournir un moyen légal et suffisant pour faire séquestrer, 
comme aliéné, l’accusé qui venait d’être acquitté.

Quelques jours après, le Gouvernement présentait à la Chambre des 
Communes un projet de loi intitulé : « Bill relatif aux criminels affectés 
dejfolie. » Le projet fut voté par le Parlement, et il reçut l’approba
tion royale.

L’article premier dit que des personnes accusées de haute trahison, 
de meurtre ou de félonie, pouvant être affectées de folie ou en avoir été 
affectées au moment de l’accomplissement de l’acte, le jury devra, en 
pareil cas, faire savoir si le verdict d’acquittement est prononcé pour 1
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(1) Voir le très intéressant Mémoire publié par M. le docteur Motet : Broadmoor 
Criminal Lunatic Asylum. Annales médico-psychologiques, novembre 1881*
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cause de folie. La Cour devant laquelle la cause sera jugée devra alors 
ordonner que l’accusé soit gardé en sûreté, pendant la durée du bon 
plaisir de Sa Majesté.

L’article 2 permettait d’étendre le bénéfice des mêmes mesures aux 
accusés dont l’état de folie est reconnu pendant le cours de l’instruction. 
Enfin, par une mesure de sage précaution, la loi prévoyait le cas où une 
personne, cherchant à s’approcher de Sa Majesté, paraîtrait atteinte de 
folie, et elle donnait alors aux Ministres le droit de faire garder cette per
sonne à vue, jusqu’à ce qu’on ait pu s’assurer de la réalité de sa maladie.

Cette loi prenait l’initiative d’une mesure fort importante, et qui 
depuis n’a jamais cessé de rester en vigueur, sans qu’il paraisse en être ré
sulté aucun inconvénient; c’est celle qui consiste à demander au jury 
d’expliquer les motifs du verdict rendu par lui. Mais la loi n’était pas com
plète, car après avoir dit que les aliénés criminels pourraient être con
duits dans les établissements consacrés au traitement de la folie, elle n’in
diquait pas aux frais de qui ils y’seraient entretenus, lorsqu'ils ne posséde
raient pas eux-mêmes des ressources suffisantes pour payer leur pension.

Aussi, la loi ne fut-elle que rarement appliquée, et les aliénés conti
nuèrent à s’accumuler dans les prisons. Ils n’y causaient pas seulement 
une grande gêne; ils y étaient réellement dangereux. Il y eut même des 
meurtres commis, dans certaines prisons, par des aliénés qui y restaient 
indûment renfermés, quoiqu’ils’eussent été précédemment acquittés pour 
cause de folie.

Enquête de 1807. En 1807, une Commission de la Chambre des Communes fut chargée 
de procéder à une enquête sur les conditions faites aux aliénés indigents 
et criminels.

Le Rapport de cette Commission, déposé le 15 juillet 1807, contient 
le passage suivant :

« Il serait très désirable qu’un établissement fût spécialement cons
truit pour recevoir tous ceux qui, en vertu de la loi de 1800, doivent être 
tenus’enfermés après avoir été accusés d’un crime et avoir été acquittés 
pour cause de folie. Il faudrait aussi que, lorsqu’une personne, dans ces 
conditions, ne possède pas assez de ressources personnelles pour cou
vrir les frais de son entretien, les magistrats du Comté où la cause a été 
jugée fussent autorisés à rechercher la paroisse du domicile de secours 
(seulement) de cette personne, et à mettre les frais de son entretien à la 
charge de ladite paroisse. La somme à payer par semaine serait fixée par 
le Secrétaire d’État de l’Intérieur, ou par les personnes auxquelles Sa Ma
jesté confierait la direction de l’établissement. Si l’onne pouvait trouver 
la paroisse du domicile de secours, la dépense resterait à la charge du 
Comté où la cause aurait été jugée. Un seul établissement de ce genre
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suffirait pour tout le royaume; aussi serait-il préférable qu’il fût situé à 
Londres ou près de Londres. Le Secrétaire d’État de l’Intérieur serait 
chargé de régler les mesures à prendre pour que les personnes placées 
dans cet établissement y soient soigneusement gardées et traitées d une 
manière convenable. Il lui incomberait, aussi, lorsqu’une d’entre elles 
paraîtrait en voie de guérison, de faire examiner avec soin son état men
tal, par des juges compétents, avant d’autoriser sa mise en liberté. » .

' Ces conclusions de la Commission d’enquête de 1807 méritaient 
d’être reproduites ici textuellement, parce qu’elles signalent d’une ma
nière très précise les questions qui, depuis, n’ont cessé d’être discutées 
tant en France qu’à l’étranger.

Dès Tannée suivante, 1808, un Acte du Parlement donna satisfaction 
aux vœux exprimés dans ce Rapport ; mais il se passa encore longtemps 
avant que l’établissement dont la construction avait été recommandée ne 
fût un fait accompli. Le Gouvernement s’était bien adressé, sans retard, 
au Conseil de gouverneurs de l’hôpital Bethlem, pour que celui-ci 
fît construire, comme annexe à l’hôpital, « une prison séparée pour 
soixante aliénés criminels », l’État se chargeant de payer la dépense 
de construction ; mais les négociations furent longues, et ce ne fut qu’en 
1816 que furent inaugurées, à Bethlem, deux ailes nouvelles, une pour les 
hommes, l’autre pour les femmes, contenant ensemble soixante lits. La 
dépense s’était élevée à 500.000 francs. Pendant la même année 1816, une 
autre loi décida que lorsque des criminels deviendraient aliénés, après 
leur condamnation, ils pourraient aussi être placés dans des asiles spé
ciaux, au lieu de rester en prison.

Cet état de choses dura assez longtemps; seulement, les deux ailes 
spéciales de Bethlem étant devenues insuffisantes, on dut en construire 
d’autres pour doubler le nombre de lits. La place manquant encore, l’Etat 
passa un traité avec une maison particulière, nommée Fisherton-House, 
près Salisbury, pour la réception, dans un bâtiment à part, construit 
exprès, d’un certain nombre d’aliénés criminels.

Mais, par suite du progrès des idées, on était arrivé à trouver à cette 
combinaison de très sérieux inconvénients. Autant on déplorait, au com
mencement du siècle, de voir de véritables insensés traités comme des 
coupables, et emprisonnés avec des assassins alors qu’ils n étaient que 
malades, autant, au milieu du siècle, on en était arrivé à considérer 
comme pénible et humiliant, pour les aliénés ordinaires, d’être confon
dus, dans un même asile, avec des hommes qui, bien que malades, n en 
portaient pas moins le stigmate du crime accompli.

Gomme cela est naturel, les médecins des asiles d’aliénés étaient,

Quartier spécial 
de l'hôpital Be
thlem.

Opinion des méde
cins d’asile.

22



170

mieux que personne, à même d’apprécier ces inconvénients à leur valeur 
réelle, et C'étaient eux surtout qui se plaignaient de l’état de choses. 
Aussi, à la suite d’une réunion générale, tenue au mois de juillet 1851. 
prirent-ils la resolution d’adresser au Gouvernement une pétition pour 
obtenir la construction d’un nouvel asile, spécialement consacré aux alié
nés criminels.

^ De leur côté, les Commissioners du service des aliénés, qui s’étaient 
déjà à plusieurs reprises occupés de la question, l’étudièrent encore avec 
plus de soin, et, en février 1853, ils adressèrent à tous les administra
teurs, superintendants, propriétaires et médecins des asiles d’aliénés 
une circulaire pour leur demander de faire connaître leur opinion sur ce 
sujet.

Dans leur septième Rapport, publié en 1853, ils résumèrent de la 
maniéré suivante l’impression défavorable exprimée par presque tous 
es chefs d établissements relativement à l’association, dans un même 

asile, des aliénés ordinaires et des aliénés criminels :
« 1° Une pareille association est injuste; elle chagrine et offense 

les aliénés ordinaires, qui sont, en général, très sensibles à toute cause
d humiliation; elle n’est pas moins pénible pour leurs familles et leurs 
anus ;

« 2° Elle produit un mauvais effet moral, le langage et les mœurs des 
aliénés criminels étant le plus souvent de nature à offenser ceux nul les 
entourent, et leurs tendances étant presque toujours dangereuses. Dans 
les cas de folie simulée, qui paraissent n’être pas rares, les allures des 
simulateurs sont presque toujours des plus grossières; or, même lors
que la maladie est reelle, elle est le plus souvent le résultat d’habitudes 
vicieuses et abjectes. Les malades de cette classe cherchent fréquem
ment a s evader; leur exemple produit rinsubordination et le méconten- 
fcement parmi les autres malades ;

« 3» De ces deux catégories de malades, il en est une qu’il faut 
garder avec plus de sévérité et de rigueur que l’autre; cette inégalité 
est nuisible pour la discipline, pour la classification et pour le traitement 
general des malades ; elle a aussi l’inconvénient d’entretenir l’idée qu’un 
asile est une prison ; 4

« 4" Les aliénés criminels absorbent la plus grande partie de l’at
tention du personnel de surveillance, ce qui prive les autres malades 
d’une partie des soins qui leur sont dus;

. * .f L’effet Produit ^r les aliénés criminels eux-mêmes est mau
vais; ils sont mal vus par l’ensemble de la population de l’asile et ils 
s irritent lorsqu’ils voient d’autres malades être rendus à la liberté. >,

ou en donnant ces conclusions comme le résultat des opinions du 
j) us grand nombre des médecins consultés, les Commissioners recon

naissent qu’il y a quelques dissidences dans les appréciations relatives 
au mode de recrutement du nouvel établissement à créer, et qu’il est 
difficile de tracer, avec précision, une ligne exacte de démarcation au 
delà de laquelle seraient tous les malades qu’il est utile de séparer des 
aliénés ordinaires et ceux-là seulement.

« Il est évident, disent-ils comme exemple, qu’un malade ayant, 
d’une manière certaine, des impulsions homicides, ou qui a déjà soit 
accompli soit cherché à accomplir quelque acte de violence, mais qui a 
échappé à la poursuite de son crime grâce à la prudence dq ses amis, qui 
ont eu soin de le mettre en sûreté, dans un asile, avant que la justice 
n’ait eu le temps de s’occuper de lui, peut être, pour les aliénés ordi
naires, un compagnon aussi déplacé ou dangereux qu’aucun de ceux 
qui sont plus spécialement désignés sous la dénomination « d’aliénés 
criminels ».

Déjà, l’année précédente, dans un livre publié sur cette question (1), 
le Dr Bueknill avait signalé certaines contradictions dans les arguments 
invoqués par ses confrères ; il disait notamment que, dans la pratique 
des asiles de province, un assez grand nombre de malades ayant passé 
devant la justice et rentrant par conséquent dans la catégorie des « alié
nés criminels » peuvent vivre mélangés au reste de la population sans 
aucun inconvénient pour eux ni pour les autres, et que, par contre, 
quelques aliénés non criminels, c’est-à-dire n’ayant été poursuivis pour 
aucun crime, présentent des dispositions particulièrement vicieuses qui 
les rendent à la fois incommodes et dangereux dans les asiles ordinaires.

Il arrive donc aux conclusions suivantes :
« 1° Un établissement spécial n’est pas nécessaire pour le traitement 

de tous les aliénés qui sont renfermés en vertu d’ordres directement 
donnés par la Couronne ou le Secrétaire d’État, et que l’on appelle des 
aliénés criminels ;

« 2° Un établissement de ce genre est désirable pour le traitement cl 
la détention des aliénés à tendances criminelles, bien que beaucoup 
d’entre eux n’appartiennent pas à la catégorie des « aliénés criminels » 
proprement dite ;

« 3° Les aliénés à tendances criminelles exigent un mode de traite* 
ment s’écartant de celui que l’on applique à f ensemble des autres aliénés 
et participant à la nature de la correction, »

Dans une autre partie de son livre, le Dr Bueknill recommande le 
placement dans un établissement spécial des catégories suivantes :

, (1) Recherches sur la meilleure classification et le traitement des aliénés crimi
nels. — Londres, Gharckill, 1851.
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« 1° Les condamnés qui deviennent aliénés pendant qu’ils subissent 
leur peine dans les prisons du Gouvernement;

« 2° Ceux des aliénés criminels qui, par suite de leurs tendances 
dangereuses et de la dépravation de leur caractère, ne peuvent rester 
sans inconvénient sérieux dans les asiles ordinaires;

« 3° Les aliénés ayant les mêmes dispositions que ceux de la caté
gorie précédente, mais n’ayant pas passé par les prisons avant leur entrée 
à l’asile ni commis de crime particulier, bien que leur vie ait été en 
général contraire aux lois ; de ce nombre seraient ceux qui, dans les 
asiles, commettent, par sentiment de haine, des attentats dangereux, par 
exemple en tuant un autre malade. »

De son côté, le Dr Hood, médecin de l’hôpital Bethlem, où, on se le 
rappelle, étaient réunis depuis 1816 la plupart des aliénés criminels, publia 
un livre (lj où il critiquait le projet de construire, hors de Londres, un 
asile spécial pour y réunir tous les aliénés criminels ; il faisait remarquer, 
notamment, que parmi ceux qui commettent des actes criminels sous l’in
fluence du délire, et qui sont acquittés pour cause d’aliénation mentale, 
il peut se trouver des personnes appartenant à toutes les classes de la 
société, même aux meilleures. « Faudra-t-il que ce criminel innocent, 
qui a encore des relations distinguées, qui a reçu une bonne éducation, 
qui se distingue par la délicatesse de ses manières et le raffinement de 
ses mœurs, soit confondu pèle-mèle avec des coquins grossiers et sans 
aveu, dont la raison a bien pu se trouver troublée au moment où ils ont 
enfreint les lois, mais qui n’en ont pas moins vécu dans un milieu 
adonné aux crimes les plus atroces et les plus avilissants? »

Les conclusions du docteur Hood étaient les suivantes :

« 1° Il faudrait établir une classification parmi les malades confondus 
sous le nom d’aliénés criminels ; ceux seulement qui auraient commis 
les fautes les plus graves devraient être renfermés, par décision spé
ciale de la Reine, soit à Bethlem, soit dans un autre asile de l’État ;

« 2° Les aliénés criminels ayant commis des fautes moins graves 
seraient renfermés, par ordre du Secrétaire d’État, dans les asiles de 
Comtés ordinaires; un local spécial leur serait réservé et le superinten
dant de l’asile serait maître d’apprécier s’ils peuvent ou non vivre en 
commun avec les autres malades de l’établissement;

« 3° Les condamnés qui deviennent aliénés pendant qu’ils sont en pri« 
son ne devraient point être placés dans des asiles. On devrait affecter à 1

(1) Suggestions sur les mesures à prendre à Vèga.rd des aliénés, par lu docteur 
Hood. — Londres, Churchill, 1854.

173

leur séquestration soit une salle particulière, soit quelque aufcie dépen
dance de l’infirmerie de la prison. »

La question n’avait pas été seulement traitée dans le sein du coips 
médical. En 1852, dans la Chambre des Lords, le comte de Shaftesbury, 
président du Bureau des Commissioners, avait pris l’initiative d’une 
adresse à la Reine pour « prier Sa Majesté de vouloir bien prendre en 
considération l’utilité qu’il y aurait à établir un asile d’État pour la garde 
et le traitement de ceux que l’on désigne sous le nom d aliénés crimi
nels ».

Néanmoins le Parlement ne vota qu’en 1860 la loi en veitu de 
laquelle fut décidée la création d’un asile spécial pour les aliénés crimi
nels, asile qui fut construit à Broadmoor, à douze lie nés à 1 ouest de 
Londres, et ouvert en 1863 (1).

Cette loi, promulguée le 6 août 1860 (23-24 \ ict. c. 75), est encore en 
vigueur, ou du moins elle n’a subi que de légères modifications de détail, 
il est donc utile d’en faire connaître ici les principales dispositions.

L’article premier donne à Sa Majesté le droit d’établir,à telle époque 
et à telle place qu’elle le jugera à propos, un ou plusieurs asiles spécia
lement consacrés aux aliénés criminels.

Le Secrétaire d’État de l'Intérieur peut faire placer dans cet asile 
toute personne : 1° que Sa Majesté a le droit de faire garder et soignei 
pendant son bon plaisir ; 2° que le Secrétaire d État est autorisé a faiie 
placer dans un asile d’aliénés; 3° qui, ayant subi un jugement et ayant été 
condamnée à la servitude pénale, devient aliénée et ne peut subir sa 
peine par suite du trouble de sa raison.

Le Secrétaire d’Etat nomme un Conseil d’au moins trois membres 
pour administrer et surveiller 1 asile; il nomme également le superin
tendant médical, le chapelain, les autres fonctionnaires et servants et 
il en fixe les appointements d’accord avec les commissaires du Trésor 
royal. C’est aussi lui qui fixe le règlement intérieur de l’asile, qu’il est
toutefois tenu de déposer devant le Parlement.

Les frais de séjour de chaque malade sont à la charge de la paroisse 
où se trouve son domicile de secours; si cette paroisse ne peut être 
découverte, ils sont payés par le Comté où il a été emprisonné; bien 
entendu, si le malade a des revenus personnels, on commence par en 
affecter tout ou partie à la dépense de son entretien.

(1) L'Irlande avait pris, à cet égard, les devants sur l’Angleterre et l’Ecosse. Elle a 
fait construire le premier asile d’État spécialement consacré aux aliénés dits crimi
nels. C’est celui de Dundrum, an sud de Dublin; il a été ouvert en 1850 et contenait 
120 places.

Loi de 1860. — 
Création et fonc
tionnement de 
Broadmoor.



J 74

L’Etat garde à sa charge les dépenses des aliénés criminels dont la 
pension n’est pas payée autrement.

Les Commissioners sont tenus d’inspecter l’asile des aliènes crimi
nels, comme ils le font pour tous les autres asiles, et ils doivent adresser 
chaque année, au Secrétaire d’Etat, un Rapport spécial qui est présenté 
au Parlement. Mais ils n’ont pas le droit de jamais ordonner eux-mêmes 
la sortie d’aucun malade; ce droit appartient exclusivement au Secré
taire d’Etat, qui ne l’exerce qu’après avoir reçu deux certificats médicaux 
attestant, soit qu’un malade est guéri, soit qu’il est devenu inoffensif et 
qu’on peut le faire sortir ou le transférer, sans danger pour lui ou pour 
les autres, comme on le ferait pour un aliéné ordinaire. Ces certificats 
médicaux sont, dans la pratique, délivrés par le superintendant médical 
et par un des médecins adjoints de l’asile.

Lorsque la guérison est constatée et qu’il s’agit d’un condamné dont 
le temps de la peine est expiré, il est remis en liberté; dans le cas con
traire, il est reconduit en prison pour y subir le reste de sa condam- 
nation.

Le Secrétaire d’Etat a le droit de faire transférer les aliénés de 
l’asile de Broadmoor dans d’autres établissements. Il en use souvent pour 
taire reconduire, dans l’asile de leur Comté des malades pour les
quels cette mesure ne présente pas d’inconvénients et offre des avantages.

Grâce à cette latitude, il s’opère, dans la pratique, une espèce de 
sélection qui prévient le trop grand encombrement de Broadmoor et qui 
permet de renvoyer, dans l’asile de leur pays, ceux des aliénés criminels 
qui peuvent être mêlés aux aliénés ordinaires, sans inconvénients ni 
pour eux-mêmes ni pour ceux-ci. Mais aucune disposition légale 
n’autorise le placement à Broadmoor de ceux des aliénés ordinaires 
qui, sans avoir subi de poursuites, sont considérés, dans l’asile où ils 
sont traités, comme particulièrement dangereux ou difficiles à garder, 
au moins tant qu’ils ne font qu’inspirer des craintes, et qu’ils n’ont pas 
commis d’acte de violence assez grave pour être qualifié de crime. Si, au 
contraire, des menaces ils passent aux actes; si, par exemple, il leur 
arrive de tuer un autre malade ou un gardien, ils deviennent l’objet 
d une instruction judiciaire qui aboutit à leur placement à Broadmoor

Le Secrétaire d Etat a aussi le droit d’accorder, aux aliénés de l’asile 
de Broadmoor, des congés temporaires et des sorties provisoires, à titre 
d’essai, pour telle durée de temps qu’il le juge à propos.

Mais une sage mesure est apportée dans les libérations, et l’on ne 
perd pas de vue que, quand il s’agit de malades ayant commis des crimes 
les exigences de la sécurité publique et les présomptions d’une rechute 
éventuelle peuvent être des motifs suffisants pour légitimer le maintien 
de la séquestration, alors même que l’état mental de certains-fie ces ma

lades aurait subi une amélioration telle que, dans un asile ordinaire, leur
mise en liberté ne ferait aucune difficulté. C’est ainsi que le bon plaisir 
de la Reine sert à régulariser une catégorie d’exceptions au droit com
mun, très légitime et très utile à conserver.

Le docteur Orange a dit de vant la Commission d’enquête de 1881, en par
lant d’un sergent qui a tué sa femme et ses six enfants et qui est conservé 
à Broadmoor, depuis que cet asile existe, bien qu’il paraisse raisonnable .
« Nous conservons ces gens-là, qu’ils aient l’air guéris ou non; si celui-ci 
avait été placé dans un asile ordinaire, il est très probable que 1 on y 
aurait constaté sa guérison et l’on n’aurait plus su ce qu il était devenu. 
Mais il y a une grande différence à rendre à la liberté un homme qui, 
huit jours auparavant, a commis un meurtre, ou un homme quia com
mis quelque délit insignifiant. Certainement le public ne serait pas tran
quille s’il apprenait qu’un homme ayant commis un meurtre, et ayant 
été acquitté pour cause de folie, était remis en liberté et pouvait aller a
ses affaires au bout de quinze jours. »

On peut voir dans quelles limites s’exerce ce droit d’exception par m 
tableau suivant, extrait du Rapport des Commissioners de 1880 (p. 395) et 
par les remarques qui l’accompagnent.

Tableau montrant l’état mental des malades de l’asile de Broadmoor 
au moment de la visite d inspection.

1° Paraissant sains d’esprit.............................-..........................
-> Paraissant sains d’esprit, c’est-à-dire ne présentant, en ce 

moment, ni conceptions délirantes ni troubles intellectuels mani- 
testes, mais ayant l’intelligence naturellement faible. ....... '

3° Lucides et sans conceptions délirantes, mais ayant 1 intelli
gence affaiblie à divers degrés par suite de leurs attaques anteneu- ^
res de folie. '*''*[* . , , ,

4° Paraissant, en ce moment, sains d'esprit, mais sujets a des g
accès de manie rémittente. . ..............................................................

5° Convalescents.......................... *.............................................. ‘
6° Imbéciles...................................... * * *.................................. ^
7° Actuellement aliénés.........................................».........................

Total.................................

* Il est probable, ajoutent les Commissioners, que s’il ;s agissait d un 
asile ordinaire, plusieurs des malades inscrits sous les numéros 1, 3, 5
de ce tableau seraient considérés comme en état d’être rendus a la liberté. 
Mais l’histoire antérieure de chacun de ceux qui sont enfermes ici, e es 
potions qu’il est indispensable de prendre daas finteret de la secu-
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rité publique, imposent naturellement une excessive réserve, lorsqu’il y 
a lieu de décider, pour certains de ces malades, s’il-serait prudent de leur 
rendre leur liberté d’action. Nous sommes convaincus qu’on peut s’en 
rapporter complètement au jugement et à la discrétion du superinten
dant médical qui agit, à cet égard, comme conseiller responsable du 
Secrétaire d’État. »

On voit avec quelle retenue les Commissioners, eux-mêmes, touchent 
à cette question, et combien, lorsqu’il s’agit d’aliénés criminels, ils sont 
disposés à admettre que les considérations relatives à la sécurité publi
que doivent dominer toutes les autres.

Alors même que ces individus paraissent guéris, on peut, par précau
tion, ne leur accorder qu’une sortie conditionnelle; et la condition tou
jours imposée, en pareil cas, par le Secrétaire d’État, c’est que, sur un 
ordre écrit de sa main, ils viendront immédiatement se reconstituer pri
sonniers; le Secrétaire d’État conserve en conséquence le droit d’ordon
ner, à quelque époque que ce soit, la réintégration, sans nouveau crime 
et sans nouvelles poursuites.

Le Rapport des Commissioners de 1880 contient, à cet égard, les 
renseignements individuels suivants :

« Trois aliénés ont été réadmis pendant l’année à l’asile de Broad- 
moor ; ce sont :

« 1° W. N., homme, entré pour la première fois le 23 mars 1870, 
venant de la prison de Leeds ; il avait tué un de ses petits enfants et 
avait été acquitté pour cause d’aliénation mentale. Il sortit conditionnel
lement le 24 septembre 1879, confié à ses fils. — Au commencement de 
février 1880, il se livra spontanément à la police, disant qu’il ne se sentait 
pas capable de rester libre plus longtemps et demandant à être reconduit 
à l’asile. Il y fut réintégré le 16 février 1880 en vertu d’un arrêté du 
Secrétaire d’État pour l’Intérieur.

« E. M., femme, admise pour la première fois le 28 juillet 1873; ac
quittée pour cause de folie, à la suite d’un infanticide. Sortie condition
nellement le 19 septembre 1879 et confiée à son père. Dès le mois de 
décembre, elle écrivait au superintendant de l’asile, disant qu’elle sentait 
de nouveau son esprit chanceler, et elle demandait à rentrer. Elle fut 
réintégrée le 15.

« M. B., femme, admise pour la première fois en 1863, acquittée pour 
cause de folie, après avoir tué sa sœur. Sortie conditionnellement le 
13 mai 1868. Elle écrivit, au mois de janvier 1880, au superintendant 
médical, disant qu’elle ne pouvait pas avoir confiance en elle-même 
pendant plus longtemps. Elle fut réintégrée le 21 février 1880, en vertu 
d’un arrêté du Secrétaire d’Etat. * (P. 415.)

On voit, par ces citations, que si deux des personnes réintégrées
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l’ont été après une absence de deux et de quatre mois, la troisième était 
sortie de l’asile, depuis douze ans déjà, lorsqu’elle a demandé à y rentrer, 
parce qu’elle sentait qu’elle redevenait malade. Sa réadmission n’a souf
fert aucune difficulté, et le Secrétaire d’État n’a pas eu plus de formalités 
à remplir dans ce dernier cas que dans les deux précédents.

C’est là une pratique fort remarquable; dans certaines circonstances 
elle peut être très efficace pour éviter de nouveaux malheurs.

Le même Rapport contient un autre tableau dans lequel les aliénés 
criminels séquestrés à l’asile de Broadmoor, à la date du 25 juin 1880, 
sont répartis d’après 1a, catégorie légale à laquelle ils appartiennent :

1° Reconnus aliénés par certificats mé-

Hommes. Femmes. Total.

dicaux pendant la détention préventive . . . 
2° Reconnus aliénés au moment de la

29 7 36

mise en accusation.........................................
3° Acquittés pour cause d’aliénation

86 33 119

mentale............................................................
4° Ayant été l’objet de sursis pour cause

189 59 248

d’aliénation mentale......................................
5° Reconnus aliénés, par certificats mé

dicaux, après leur condamnation et pendant

12 1 13

qu’ils subissaient la servitude pénale............ 52 19 71

Total............................. 368 119 487

On voit que, sur la totalité des aliénés criminels séquestrés à Broad
moor, il y a un peu plus de la moitié qui ont passé en jugement devant 
les assises et qui, étant reconnus aliénés, ont été de la part du jury 
l’objet d’une déclaration spéciale, constatant que c’était en raison de leur 
état d’aliénation mentale qu’ils étaient acquittés, et l’on sô rappelle que 
cette formule est prescrite par la loi depuis près d’un siècle.

Depuis l’époque de son ouverture jusqu’au 1er janvier 1881, l’asile de 
Broadmoor a reçu 1.322 personnes; il y a eu, en outre, 27 réadmissions, 
ce qui fait un total de 1.349 entrées.

Il y a eu 167 sorties pour cause de guérison, soit 12,37 pour 100 du 
nombre des entrées; parmi les malades sortis après guérison, 108 ont 
été remis en liberté, et 59 ont été réintégrés en prison pour y terminer 
leur sentence.

Le nombre d’aliénés transférés dans d’aulres établissements spé
ciaux, sans être guéris, a été de 452. Le nombre des décès a été de 234.

23
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Critiques adres
sées à l’asile de 
Broadmoor.

Il s’êst produit 24 évasions, dont 21 ont été suivies de réintégration et S 
sont devenues définitives.

Sur les 490 aliénés présents au 1er janvier 1881, il y en avait 19 affec
tés d’épilepsie, 13 de paralysie, 4 d’épilepsie et de paralysie.

Les principaux crimes ont été les suivants : meurtres, assassinats, 
homicides, 230 ; tentatives de meurtre, 122 ; incendies, 28 ; insubordination 
dans le service militaire, 18; vols, 25; vols qualifiés et par effraction, 16.

Parmi les 230 malades homicides, 93 avaient tué leurs propres en
fants, 23 leurs femmes, 8 leurs fiancées, 7 leur mère, 4 leur père ; 
18 étaient des aliénés qui avaient tué d’autres malades dans les asiles où 
ils se trouvaient en traitement (1).

Il ne paraît pas que le principe même de l’asile de Broadmoor soulève 
d’opposition sérieuse en Angleterre, mais quelques particularités de son 
administration n’ont pas été sans donner lieu à des objections impor
tantes. Les principales sont relatives à la dépense, qui est beaucoup plus 
considérable par tête de malade que celle des asiles ordinaires. Cette 
élévation des frais s’expliquait, sans doute, en partie, par la nécessité 
d’apporter plus de précautions dans l’organisation de tous les services et 
plus particulièrement dans celui de la surveillance; il y avait, en effet, 
un personnel de gardiens proportionnellement plus nombreux que dans 
les asiles de Comtés, et chacun d’eux était mieux payé.

Mais, en outre, il a été démontré que les conditions matérielles de 
l’existence des malades, notamment sous le rapport de la nourriture, 
étaient meilleures et plus coûteuses que dans les asiles, ce qui s’expliquait 
par cette circonstance que le régime adopté à l’ouverture de Broadmoor 
était le même que celui de l’hôpital Bethlem, où les aliénés criminels 
étaient primitivement renfermés. Il en résultait que les aliénés qui 
étaient transférés dans les asiles de leurs Comtés, parce qu’ils étaient con
sidérés comme inoffensifs, se plaignaient d’être moins bien traités.

Le Parlement s’est occupé de cette question, et il a paru étrange que 
les aliénés criminels fussent soignés et nourris avec plus de luxe que les 
aliénés innocents. Aussi, depuis quelques années, les dépenses inté
rieures de Broadmoor ont-elles été réduites dans d’assez fortes propor
tions. Mais, en dehors même du montant de la dépense, les autorités 
locales, qui ont à payer le prix uniforme de 14 shillings par semaine, pour 
les aliénés criminels mis à, leur charge, se plaignent vivement de cette 
charge qui, d’après elles, devrait incomber entièrement à l’Etat.

D’autre part, l’administration pénitentiaire n’a pas trouvé que l’asile 1

(1) Ce résumé statistique est donné par le docteur Tuke comme appendice à son 
livre] sur l'Histoire des aliénés, p. 535.
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de Broadmoor présentât toutes les garanties voulues pour la garde des 
prisonniers ayant commis, antérieurement à leur état de folie reconnue, 
de grands crimes. Bien que les évasions qui s’y produisent soient bien plus 
rares aujourd’hui que dans les premières années, elles ont paru trop 
nombreuses quand il s’agissait de grands criminels. En outre, il lui a 
semblé que ces condamnés devaient être séparés de toutes les autres 
catégories d’aliénés. Pour ces motifs, le Ministre de l’Intérieur décida, 
en 1875, qu’il y avait lieu d’approprier pour le traitement des convicts 
(condamnés à de fortes peines) devenus aliénés, une aile spéciale de la 
prison de Woking. Cette (prison est, elle-même, une sorte d’infirmerie 
générale destinée aux condamnés dont la santé est trop faible pour qu’ils 
supportent facilement le régime pénitentiaire ordinaire ; elle est située 
à quelques lieues à l’ouest de Londres, pas très loin de Broadmoor. Le 
quartier spécial de Woking ne reçoit que des hommes, au nombre de 
160 environ, les femmes continuant à être envoyées à Broadmoor; il est 
exactement le pendant du quartier spécial de Gaiilon en France; il est 
resté exclusivement un établissement pénitentiaire ; on ne lui a pas 
donné la qualification officielle d’asile pour aliénés criminels, prévue 
par l’article ior de la loi de 1860.

Ce dernier fait entraîne une conséquence qui montre à quel degré 
l’administration anglaise se montre respectueuse, pour ne pas dire 
esclave des formalités légales.

Il est dit, dans la loi, que les convicts devenus aliénés et placés dans 
un asile d’aliénés criminels devaient être, à l’expiration de leur peine, 
reconduits dans l’asile de leur Comté. Woking n’étant pas déclaré « un 
asile pour aliénés criminels », on n’a pas trouvé légal d’exécuter directe
ment le transfèrement des condamnés, libérés de cet établissement, dans 
les asiles de Comtés. Il en résulte que l’administration pénitentiaire se 
charge, depuis 1875, de traiter elle-même les convicts, jusqu’au moment 
où leur condamnation va expirer ; mais elle les transfère à Broadmoor 
lorsque ce moment approche, pour que ce soit d’un véritable « asile pour 
les aliénés criminels » que le convict parte à destination de l’asile de son 
Comté.

Broadmoor constitue donc, pour les aliénés de cette catégorie, un 
simple lieu de passage, où ils ne séjournent que deux ou trois semaines 
en moyenne. Les frais de voyage ne sont pas très coûteux, parce que les 
deux établissements ne sont pas très éloignés l’un de l’autre : mais le 
déplacement lui-même n’a aucune utilité, et il serait bien plus naturel que 
si le transfèrement doit avoir lieu, il se fit directement de Woking à 
l’asile du Comté.

Le principe même de ces transfèrements soulève de très sérieuses 
plaintes de la part des médecins et des administrateurs des asiles où
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ces convicts aliénés sont placés. Le fait que la peine à laquelle ils avaient 
été condamnés est arrivée à son terme modifie ;sans doute leur situation 
légale ; mais il n'apporte aucun changement à leur état mental, ni à la 
déconsidération morale dont ils sont flétris.

Les aliénés soumis au bon plaisir de la Reine, dit*on, c est-à-dire 
auteurs d’actes criminels, mais acquittés ou non jugés pour cause de 
folie, peuvent rester dans l’asile spécial de Broadmoor tant que dure leur 
maladie, tandis que les convicts devenus aliénés doivent nécessairement 
quitter Broadmoor, à l’expiration de leur peine. Cependant, ajoute-t-on, 
l’expérience montre que, de toutes les catégories d’aliénés criminels, les 
anciens convicts sont de beaucoup ceux qui sont les plus malfaisants 
et dont le contact est à la fois le plus dangereux et le plus pénible.

Les plaintes formulées en 1851 par les médecins dasiles se sont 
donc renouvelées, presque identiques, surtout dans les asiles qui reçoi
vent les indigents de Londres et ceux des grandes villes, c’est-à-dire 
ceux parmi la population desquels les aliénés sortis de prison sont les 
plus nombreux. De différents côtés, on a demandé que ces malades fus
sent concentrés à Broadmoor, et que, si un seul asile d’Etat n’était pas 
suffisant, on en construisît un second dans le nord de l’Angleterre pour 
délivrer les asiles ordinaires d’un élément de population qui était aussi 
gênant pour eux.

Afin d’être fixé sur la valeur de ces critiques, et sur celle dauties 
réclamations qui lui avaient été adressées, le Secrétaire d Etat pour 1 In
térieur nomma, au mois de juin 1880, une Commission non pailemen- 
taire chargée de procéder à une enquête sur les conditions propres aux 
aliénés criminels. Cette Commission eut à étudier plus particulièrement 
les points suivants :

1° Serait-il désirable que les aliénés, dits criminels, fussent sépares 
des aliénés indigents d’une manière plus complète qu’ils ne le sont 
actuellement?

2° Conviendrait-il de prendre des mesures spéciales pour la garde 
et le soin des imbéciles et des aliénés qui ont l’habitude de commettre 
des crimes ou des délits?

3° Y aurait-il lieu d’apporter quelque changement à la manière 
dont sont réparties les dépenses d’entretien des diverses catégories d’a
liénés criminels ?

4° Comme conséquence des réponses à faire aux questions précé
dentes, faudrait-il apporter quelque modification à la destination actuelle 
et à l’usage de l’asile de Broadmor ?

Les études de la Commission aboutirent à la rédaction d’un Rapport 
qui fut remis au Ministre au mois de mai 1882, Ce travail est très inté-
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ressant, mais il est trop développé pour pouvoir être reproduit ici; il 
suffira d’en indiquer les principales conclusions.

Sur le second point relatif aux mesures à prendre à l’égard des im
béciles qui commettent habituellement des crimes ou des délits, la Com
mission a trouvé que la question était trop vaste pour pouvoir être ré
solue avec les faits parvenus à sa connaissance; aussi a-t-elle ajourné 
toute réponse.

Elle n’a pas été d’avis que le mélange des aliénés criminels aux 
aliénés indigents des asiles ordinaires, dans la proportion où il s’effec
tue d’habitude, eût des inconvénients assez sérieux pour rendre néces
saire la création de nouveaux asiles d’État; mais elle a pensé qu en vue 
d’isoler davantage ceux des aliénés criminels et anciens condamnés qui 
sont réellement, dans les asiles ordinaires, une cause de trouble ou de 
danger, certains asiles de Comtés feraient bien d’établir des quartiers de 
sûreté, où les asiles du voisinage pussent envoyer ceux de leurs ma
lades qui se trouveraient dans ces conditions. Ces quartiers de sûrete 
régionaux pourraient, aussi, recevoir ceux des malades des asiles ordi
naires de leur circonscription qui, sans avoir été jamais ni condamnés, 
ni poursuivis, seraient particulièrement, dangereux, par suite de leurs 
tendances à la rébellion et à l’homicide. Bien entendu, ces quartiers 
conserveraient leur caractère local, et ne seraient pas des établissements 
de l’État.

En ce qui concerne la question financière, la Commission a reconnu 
qu’en pratique, l’État supporte, dans les dépenses d’entretien des mala
des traités à l’asile de Broadmoor, une part beaucoup plus considéra
ble que celle qui devrait lui incomber d’après les clauses de la loi de 1860. 
Cela tient, d’abord, à ce que l’État prend volontairement à sa charge les 
dépenses de tous les aliénés criminels qui sont en train de subir une 
condamnation, comme il aurait dû les supporter s’ils avaient été en état 
de subir leur condamnation dans les prisons ordinaires. Ensuite, il est 
souvent très difficile de trouver le domicile de secours des aliénés du bon- 
plaisir de la Reine, et la clause légale d’après laquelle les frais de leur 
entretien à Broadmoor pourraient être mis à la charge du Comté sur le 
territoire duquel leur crime a été commis, se heurte à des réclamations 
très vives, qui ne laissent pas que d’être légitimes ; enfin, il y a un 
certain nombre des malades de Broadmoor qui sont d’anciens soldats ou 
d’anciens marins, dont on ne peut retrouver le domicile antérieur à leur 
enrôlement. Pour ces différents motifs il arrive, en fin de compte, que 
sur une allocation de 650.000 francs, que le Parlement vote annuellement 
pour assurer les dépenses de l’asile de Broadmoor, 175.000 francs seule
ment sont remboursés par les paroisses, comtés, etc., en sorte que
475.000 francs restent à la charge du Trésor; encore cette part est-elle
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considérablement augmentée par l’allocation de Parlement (Parliamm- 
tery Grant) de 4 shilings par semaine que l’État paye pour l’entretien 
de chaque aliéné indigent, à Broadmoor comme ailleurs. Pour tous ces 
motifs la Commission propose de simplifier la situation, et défaire cesser 
les réclamations des autorités locales, en mettant complètement à la 
charge de l’État les dépenses d’entretien des malades de l’asile de Broad
moor.

La Commission pense aussi que, tout en continuant à recevoir les 
convicts du sexe féminin devenues aliénées, Broadmoor doit, en ce qui 
concerne les hommes, être presque exclusivement réservé aux aliénés du 
bon plaisir de la Reine. Elle est donc favorable au maintien des convicts 
devenus aliénés dans le quartier spécial de la prison de Woking; soup
lement, pour régulariser la situation de ce quartier, pour permettre d’en 
transférer directement, dans les asiles de Comté, les malades qui sont 
arrivés au terme de leur condamnation, elle propose que ce quartier de 
Woking reçoive officiellement la qualification d’asile pour les aliénés 
criminels ; si cette mesure était prise, Woking serait soumis, comme 
Broadmoor, aux inspections annuelles des Commissioners in Lunacy.

En ce qui concerne les sorties definitives ou temporaires, et les trans
fèrements des malades constitnant les différentes catégories d’aliénés 
criminels, la Commission est d’avis qu’il convient de laisser au Secré* 
taire d’Étafc de l’Intérieur un pouvoir discrétionnaire étendu, lui permet* 
tant de prendre, à l’égard de chacun d’eux, les décisions les mieux en 
rapport avec les conditions particulières de chaque cas individuel ; elle 
pense que la latitude, ainsi donnée au Secrétaire d’État, de mettre ces ma* 
lades en liberté définitive ou conditionelle, de les placer dans les asiles 
de Comtés, de Bourgs, ou dans d’autres établissements publics, constitue 
un pouvoir utile, qui peut être exercé sans mettre en danger la sécurité 
publique, et sans causer de détriment à aucune autre catégorie d’aliénés. 
En attribuant au pouvoir exécutif une grande liberté pour se livrer à ce 
travail de sélection, la Commission n’a fait du reste que confirmer l’opi* 
nion formulée, en 1860, par la Commission parlementaire d’enquête qui 
s’était exprimée, à cet égard, dans les termes suivants : « Dans une ques
tion aussi délicate et aussi difficile, il est indispensable de remettre, en
tre les mains de quelque autorité, un pouvoir discrétionnaire étendu et 
permanent ; et il n’est pas douteux que le Secrétaire d’État pour l’Inté
rieur est précisément l’autorité à laquelle il convient le mieux de confé
rer ce droit. »

Les condamnés dont il a été question jusqu’à présent, comme deve
nant aliénés pendant qu’ils subissent leur peine, sont tous des convicts 
ou condamnés à de fortes peines.
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• • Quant aux condamnés à de faibles peines, c’est-à-dire ceux qui 
subissent leur sentence dans les prisons locales, comparables à nos pri
sons départementales, lorsqu’ils donnent des signes d’aliénation men
tale, ils sont conduits dans l’asile du Comté ou du Bourg le plus voisin, 
et ils y sont soignés aux frais de.l’administration des prisons. S’ils ne 
sont pas guéris au moment où leur peine arrive à son terme, ils restent 
dans l’asile à titre d’aliénés indigents ordinaires.

Cette pratique ne laisse pas que de donner lieu aussi à quelques 
plaintes ; mais celles-ci sont beaucoup moins vives qu’en ce qui con
cerne les convicts aliénés. Tout le monde reconnaît, en effet, que ce sont 
ces derniers qui, même après leur libération, compromettent le plus 
sérieusement la sécurité et la discipline des établissements.

Dans l’enquête de 1880-82, on s’est bien demandé s’il ne convien
drait pas d’organiser, dans certaines prisons à courtes peines, des quar
tiers spéciaux pour les aliénés ; mais cette proposition n a été appuyée 
par personne et le Rapport n’en fait pas mention.

Par une singulière anomalie, la dépense d’entretien de cette catégo
rie de condamnés est mise, à partir de leur placement dans un asile, à 
la charge des autorités locales, Paroisses ou Comtés, bien que cette 
dépense eût dû être entièrement à la charge de l’État, s’ils étaient restés 
en prison sans être affectés d’aliénation mentale. On fait même payer 
aux Paroisses ou Comtés les frais de transfèrement. Il s’est produit à 
cette occasion, dans différents Comtés, de vives réclamations ; mais la 
question n’avait pas encore reçu de solution, au moment où l’enquête 
de 1880-82 a été close.

ÉCOSSE

La législation écossaise relative aux aliénés criminels se rapproche 
beaucoup de celle de l’Angleterre ; mais en raison de l’époque plus tar
dive à laquelle elle a été édictée, on a pu y introduire certaines amélio
rations dictées par l’expérience, en sorte qu’elle est à la fois plus com
plète et plus simple.

Ce sont les articles 87, 88 et 89 de la loi du 25 août 1857 qui règlent 
ce qui concerne cette catégorie de malades. Lorsque, dans un procès cri
minel, il résulte des témoignages que l’accusé pouvait être atteint de 
folie au moment où l’acte criminel a été accompli, le jury,' s’il prononce 
l’acquittement, doit faire savoir, par une déclaration spéciale, que 
l’acquittement est motivé par l’état d’aliénation mentale de l’accusé.

La Cour ordonne alors que le malade soit strictement gardé jusqu’à

Mesures relative 
aux aliénés cri- 
minelSi



184

ce que le bon plaisir de Sa Majesté soit connu, et la Reine peut donner 
l’ordre de le faire garder et soigner dans tel endroit qu’il lui convient de 
désigner à cet effet. On procède de la même manière à l’égard des accu
sés qui sont reconnus aliénés au cours de l’instruction, et qui, par suite 
du trouble de leur raison, ne peuvent passer en jugement.

Quant aux condamnés qui, pendant qu’ils subissent leur peine, sont 
reconnus aliénés, le Secrétaire d’État pour l’Intérieur a le droit, sur le vu 
de deux certificats médicaux constatant la folie, d’ordonner leur transfè
rement dans un asile. Cette clause est applicable, à la fois, aux convicts 
(condamnés à de longues peines) et aux détenus des prisons ordinaires 
qui n’ont à subir que de courtes peines.

L’Écosse n’a pas fait construire d’asile proprement dit, spécialement 
consacré aux aliénés criminels; mais on a disposé, à leur usage, un bâti
ment à part, faisant partie de la prison générale de Perth.

Lorsque les condamnés devenus aliénés arrivent au terme de leur 
peine sans être guéris, ils sont le plus ordinairement reconduits dans 
l’asile ordinaire de leur circonscription comme en Angleterre ; mais, con
trairement à ce qui a lieu dans ce dernier pays, la loi écossaise complé
mentaire de 1862 a admis que, dans certains cas, ils pourraient être main
tenus dans le quartier général de Perth, même après l’expiration de leur 
sentence. Il faut pour cela que les autorités de la prison en fassent la 
demande appuyée de deux certificats médicaux, attestant que les indivi
dus qu’ils concernent continuent à présenter des manifestations de folie 
tels qu’il importe, dans l’intérêt de leur propre sécurité et de celle des 
autres, de continuer à les garder enfermés pendant le bon plaisir de la 
Reine. Au vu de ces pièces, le secrétaire d’État peut prononcer le main
tien dans le quartier spécial à Perth.

Cet établissement peut donc recevoir les catégories suivantes d’alié
nés criminels :

1° Ceux qui ont été mis à la disposition de la Reine parce qu’ils ont 
été reconnus aliénés au cours de l’instruction ou des débats ;

28 Ceux qui ont été mis à la disposition de la Reine parce qu’ils ont 
été acquittés pour cause de folie ;

3° Les condamnés à de fortes peines qui deviennent aliénés pendant 
qu’ils sont en train de subir leur sentence ;

4° Les condamnés à de faibles peines lorsqu’ils deviennent aliénés, 
et lorsque les médecins de la prison locale certifient qu’ils ne pourraient 
pas, sans inconvénient, être conduits dans les asiles ordinaires;

5° Ceux qui sont arrivés au terme de leur peine, mais qui sont encore 
dans une situation mentale telle qu’ils ne pourraient pas, sans grave 
inconvénient, être conduits dans un asile ordinaire.

M. le docteur Sibbald,. Commissioner in Lunacy d’Écosse, dans la
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déposition qu’il a faite devant la Commission d’enquête de 1880-82, a 
déclaré qu’à l’époque où il parlait, le quartier spécial de Perth ne con
tenait aucun aliéné appartenant aux deux dernières catégories.

C’est dans la même déposition que l’on trouve, sur le mécanisme de 
la sortie des aliénés criminels, en Écosse, les renseignements suivants, 
qui sont très intéressants et très peu connus (1).

Il faut distinguer entre les convicts, ou condamnés à de longues 
peines devenus aliénés, et les aliénés mis à la disposition de Sa 
Majesté. Les convicts devenus aliénés peuvent rester dans la prison 
commune, si cela ne présente pas d’inconvénients, soit pour eux, soit 
pour l’ordre général de l’établissement ; mais, pour peu que des incon
vénients se manifestent, ce qui est le plus ordinaire, ils sont placés dans 
le quartier spécial de la prison générale de Perth, et s’ils ne guérissent 
pas, ils y restent jusqu’à l’expiration de leur peine. Ce moment arrivé, 
il est possible, daus certains cas exceptionnels, de les maintenir dans ce 
quartier spécial; mais on vient de voir que cela n’a lieu que très rare
ment. La pratique ordinaire consiste à les reconduire dans la prison où 
ils ont été détenus avant leur condamnation. Là, on prévient la police 
et l’inspecteur des pauvres de la paroisse où est située la prison, et les 
autorités locales ont à prendre , à l’égard des prisonniers sortants, 
les mesures prévues pour les aliénés par la loi des pauvres. La 
dépense de l’entretien est à la charge de l’État, jusqu’au jour de l’expi
ration de la peine ; à partir de ce moment, elle tombe à la charge de la 
paroisse intéressée. Il ne semble pas que ces mesures aient provoqué de 
plaintes de la part des autorités charitables ni des asiles ordinaires.

Quant aux aliénés du bon plaisir de la Reine, ceux qui, au bout d’un 
certain temps, sont reconnus inoffensifs, et sur lesquels l’État ne juge 
plus à propos d’exercer un contrôle spécial, sont transférés du quar
tier de Perth dans l’asile ordinaire de leur circonscription, et ils y sont 
placés dans les mêmes conditions que tous les autres malades, c’est-à- 
dire qu’ils y sont soignés aux frais de leur paroisse, et que s’ils guéris
sent complètement, ils sont remis en liberté; naturellement, avant de 
prendre cette dernière mesure, le médecin de l’asile tient compte de 
leurs antécédents.

Mais il y a d’autres aliénés du bon plaisir de la Reine qui, pendant 
leur séjour au quartier de Perth, peuvent paraître complètement sains 
d’esprit et que, cependant, on croirait imprudent de rendre purement et 
simplement à la liberté.

(1) Report of the Criminal Lunacy départemental Commission; London. 1882, 
p. 79 et 199.
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C’est à eux que s’applique ce passage du Rapport des Commissioner 
imprimé en 1867 : « Parmi Jes habitants de l’infirmerie spéciale de la 
prispn de Perth, il y en a plusieurs qui, depuis longtemps, ne manifes
tent aucun symptôme d’aliénation. Il n’est pas douteux que si l’on ne se 
met qu’au point de vue de la maladie, et non à celui du crime commis, 
la prolongation de leur maintien, après le rétablissement de leur santé, 
ne peut se justifier que par la crainte d’une rechute ; mais cette crainte 
retient les médecins, qui sont peu disposés à prendre la responsabilité de 
leur mise en liberté. »

Pour ceux-là, l’administration pénitentiaire de l’Ecosse a organisé, 
en vertu d’un bill supplémentaire de 1871, des sorties conditionnelles qui 
peuvent être accordées par le Ministre de l’Intérieur.

Les conditions imposées aux sorties de ce genre sont formulées par 
le Ministre sur la proposition des Commissioners des prisons, et peuvent 
différer d après les circonstances propres à chaque cas. Le prisonnier a 
toujours pour résidence obligée, et approuvée par les Commissioner s, le 
domicile d’un particulier qui prend charge de lui; ce dernier est tenu de 
faire, chaque mois, un rapport sur l’état physique et mental du prison
nier conditionnellement libéré, sur sa conduite et sur tous les autres 
détails que les Commissioners des prisons jugent à propos de deman
der. En outre, un médecin du choix des mômes Commissioners va voir 
le prisonnier, au moins deux fois par an, et rend compte de ses constata
tions.

Si les conditions imposées à la mise en liberté ne sont pas observées, 
ou s’il se produit quelque changement dans l’état du prisonnier, ce der
nier est immédiatement réintégré par ordre du Ministre, et sa situation 
redevient exactement ce qu’elle était avant la sortie.

Jamais les conditions qui avaient été mises à celle-ci ne sont rappor
tées, et le système de surveillance auquel le prisonnier est soumis dure 
jusqu’à la fin de ses jours. Rien n’empêche, d’ailleurs, qu’un prisonnier 
qui a été déjàlibéré conditionnellement, puis réintégré, ne soit libéré de 
nouveau; le fait même s’est déjà présenté'dans la pratique. Le plus habi
tuellement, les prisonniers libérés conditionnellement sont remis à un 
membre de leur famille, ou à des amis qui s’intéressent assez à eux pour 
accepter et solliciter même la responsabilité d’une semblable mission. 
Il arrive aussi parfois que, moyennant profit, ce sont des étrangers qui 
assument cette responsabilité ; dans un cas même, deux prisonniers ont 
été ainsi placés dans la même maison.

Mais, jusqu à présent, il n’existe aucune disposition légale qui-per
mette à 1 administration pénitentiaire de payer une pension pour l’en
tretien de ces prisonniers libérés, et, comme ils sont dans les mains des 
prisons, on ne peut pas leur appliquer, comme aux indigents ordinaires,

le bénéfice de la loi des pauvres. Il résulte de cette circonstance que la 
mise en liberté conditionnelle ne peut être accordée qu’aux aliénés du 
bon plaisir de la Reine qui ont, soit par eux-mêmes, soit par leurs amis, 
des ressources suffisantes pour assurer leur entretien. Aussi reste-t- 
encore dans le quartier spécial de Perth, certains de ces individus dont 
l'état mental actuel est très satisfaisant, et que l’on pourrait mettre en 
liberté conditionnelle, mais que l’on est obligé de conserver parce qu i s 
ne possèdent rien, et que personne n’est dispose a subvenir a leurs

beS°n serait donc désirable que l’administration pénitentiaire d’Écosse
fut autorisée, dans ces circonstances toutes spéciales, a a ouei P 
l'entretien de ces individus chez un nourricier, ou gardien, une îndem-
nufptuniaire qui ne devrait jamais dépasser le prix de leur entretien 

dans le quartier de Perth. -
Après avoir donné ces indications générales sur le système 

sorties conditionnelles accordées aux aliénés du bon plaisir de la Rei ,
M le docteur Sibbald est entré, sur la demande de la Commission, dan 
des explications plus détaillées, relatives à certains cas spéciaux.

! Lorsqu’on a lieu de supposer que le délire dont le prisonnier était 
atteint au moment où il a commis l’acte criminel, était le resultai 
f intempérance, ou exige, pour lui accorder sa 
fTu’il renonce à l’usage des liqueurs spintueuses, et la perbon 
?aaÙeUe il est placé en àarde est tenue de certifier, dans son rapport 
mensuel que la condition est strictement observée. Dans le cas que j ai 
Storié où un prisonnier réintégré a obtenu une seconde libération, 
fa réintégration avait eu lieu parce que l’individu avait recommence a 
boire-il n’en était résulté aucun préjudice pour personne, mais 1 enga
gent pris par lui n’avait pas été tenu; le gardien responsable en ava t 
donné aussitôt, connaissance, et cela avait suffi pour faire rein egrer 
prisonnier- ce lui n’empêcha pas de faire, plus tard, un second essai.
? « S’il s’agit d’une femme ayant commis un crime, pendant un accès
de folie puerpérale, on exige .que, dans le cas où elle redeviendrai
enceinte on en donne aussitôt avis. On peut prescrire de meme toute 
autre condition en rapport avec les circonstances spéciales a chaque

Enfin M. le docteur Sibbald a complété ses renseignements en 
disant que le nombre des aliénés du bon plaisir de sa Maj este, jouissait 
aussi dhine mise en liberté conditionnelle, en Ecosse, était sinon consi
dérable du moins appréciable; que le système adopte donnait, dans son 
ensemble de bons résultats; que les gardiens ou nourriciers s’acquit
taient consciencieusement de la surveillance dont ils avaient pris la res 
ponsabilité; qu'aucun accident grave n’avait été constate, et qu une seu e

- 1$7 -
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Appréciation.

Quartier des alié
nés de la pri
son générale de 
Perth.

amélioration lui paraissait actuellement désirable, celle qui permettrait 
de fournir dans certains cas, aux aliénés ainsi libérés et indigents, les 
moyens de subsister hors de prison.

Il résulte de ce qui précède qu’en ce qui concerne les aliénés crimi
nels, comme cela a lieu, du reste, pour les aliénés ordinaires, les dispo
sitions statutaires applicables en Ecosse, plus récentes que celles de 
l’Angleterre, paraissent en progrès sur elles à la fois sous le rapport de la 
simplicité et sous celui de l’harmonie ; elles se prêten t surtout mieux aux 
mesures diverses qu’il peut y avoir lieu de prendre, suivant les indica
tions propres à chaque cas particulier.

Le système des sorties conditionnelles, accordées aux personnes qui 
ont commis un crime, dans un accès de délire, et qui paraissent revenues 
à la raison, est tout particulièrement intéressant à étudier dans son méca
nisme et dans ses résultats pratiques. 11 permet à la fois de remettre ces 
personnes en liberté et de continuer à veiller sur elles, puisqu’au lieu de 
les abandonner à elles-mêmes, on les confie à la garde d’un dépositaire 
responsable, qu’on exige de ce dernier des renseignements fréquents, 
qu’on fait procéder à des visites médicales périodiques et qu’au moindre 
indice suspect on est libre de provoquer la réintégration dans le quartier 
pénitentiaire, spécialement consacré aux aliénés criminels.

En France, quelques essais analogues ont parfois été tentés, par l’ini
tiative de certaines autorités locales, mais sans aucune sanction légale. 
Cela prouve que les mesures de ce genre répondent à un besoin réel, et 
qu il y aurait avantage à pouvoir les appliquer d’une manière régulière, 
en les entourant de garanties analogues à celles qui sont en vigueur en 
Écosse. Ce serait, à coup sûr, un grand progrès à apporter dans la solu
tion pratique du plus embarrassant des problèmes que soulève la folie 
dans ses rapports avec le crime.

Le quartier de la prison générale de Perth, spécialement réservé aux 
aliénés dits criminels, a subi des agrandissements successifs. Dans le 
principe, il occupait un bâtiment qui avait fait partie de l’ancienne pri
son militaire, transformée en prison civile. Mais ce quartier était trop 
petit, et trop confondu avec la prison proprement dite. On résolut d’en 
construire un autre, pour l’usage spécial auquel il était destiné, dans 
un terrain immédiatement limitrophe à la prison, mais cependant assez 
isolé pour qu il ne se produisît aucun inconvénient de voisinage.

Ce nouveau quartier, contenant 58 places, 40 pour les hommes et 
18 pour les femmes, a été occupé en 1865, et dans le rapport sur le service 
des prisons d’Écosse, imprimé en 1867, il est l’objet des remarques sui
vantes :

« on remarquera que le département pour les aliéné» crimes est
un bâtiment complètement séparé de tous les “ Action péni-
nécessaire de lui - —en? des
tentiaire, ce qui, a-t-on suppose, aura à

s^isksss --—
ment protégé, qui descend vers et
couverte de plantations ornementales 1 air y esUmn e^ ^
Pendant une partie du jour, ce terrai Pendantqu’il
on y conduit, alternativement, les homim«et ™ récréation
n’est pas occupe par les all®neS’ ‘ ^ d leur détention et dont la bonne 
aux condamnés approchant du terme de leur n
conduite justifie cette faveur^» ( quartier lui-mème était

Cependant, avec P les Rapports des Com-
devenu insuffisant et, dan . nar la loi d’inspecter deux fois

ailles8aliénés criminels, ne manquaient

T»".
lion d.- ~>P“ “ “Tl‘,?.Ti“" i”ïï™ té»-», («n,

«—

nients. % ... Hn miartier, une étendue de
T esTet"’,?! permis de construire, en prolongation du

quatre acres de terrai q P^ d b&Ument spécialement destine
bâtiment unique jusq^ ^ hommes un enclos relativement assez
aux femmes, et à des travaux de culture et de

» »» «“ 4“
te O trouve exclusivement consacré aux hommes.
SeXeT%luv?I? briment des femmes, qui contient 30 places, a e e 

TlZ et les autres modifications qui ont été la conséquence de
occupe en 88Cet^ ^ ^ progreSsivement. Les hommes dis
son inau0 . ,,laces et la population peut être portée a un
?oTltTa^s des deux sefes, ce qui paraît devoir suffire longtemps

aux besoins du service. importante, a consisté à donner» jr srïïEx—» »——



rieur du gouverneur de la prison, au médecin, qui, depuis 1882, a pris le 
titre de superintendant médical du quartier des aliénés.

Les Commissioners in Lûriacy, en donnant leur approbation com
plète à ces diverses améliorations; ont reconnu que leur résultat immé
diat avait été de faire diminuer, dans une proportion considérable, 
l’usage des moyens de contrainte mécanique. Là où ils trouvaient, habi
tuellement, de six à huit malades soumis à ces moyens, ils n’en ont plus 
trouvé, dans leurs dernières visites; que deux, et un Rapport postérieur 
des Commissioners des prisons annonce qu’on est arrivé à les supprimer 
d’üne manière presque complète. Là plupart des malades précédemment 
inoccupés peuvent maintenant se livrer à un travail en rapport avec leurs 
aptitudes et leur état mental.

Le règlement général, approuvé par le Ministre de l’Intérieur, le 
11 août 1880, porte d’ailleurs qu’aucun moyen de contrainte ne peut être 
appliqué sans un ordre écrit du gouverneur, délivré sur la demande du 
médecin, ordre qui lui-même n’est valable que pour vingt-quatre heures; 
et doit être renouvelé à l’expiration de ce terme.

Le même règlement contient un article ainsi conçu : « Les habitants 
du quartier spécial aux aliénés, dépendant de la prison générale, ne doi
vent pas être astreints à la discipline pénitentiaire. Ils sont traités, d’a
près les prescriptions des médecins, [comme des malades soumis à un 
traitement curatif ou palliatif. »

Le dernier Rapport des Commissioners in Lunacy, imprimé en 1883, 
indique, dans le tableau suivant, la répartition par catégories des 63 alié
nés criminels présents au quartier spécial de Perth, à la date du lor jan
vier 1882 :

1° Reconnus aliénés au cours de l’instruction et détenus pendant
le bon plaisir de la Reine...................................... .. 24

2° Reconnus comme ayant été aliénés au moment où l’àctë crimi
nel a été accompli, et détenus pendant le bon plaisir de là Reine. . . 20 

3° Condamnés à mort, mais non exécutés, pour cause d’aliéna
tion mentale...................................... .. . .................... ....................... 2

4° Condamnés à de fortes peines dont là sentence est expirée . . 6 
5° Condamnés à de faibles peines dont la sentence est expirée. . 1 
6° Condamnés à de fortes peines dont la sentence n’est pas

expirée............................................................................................ 9
7° Condamnés à de faibles peines dont là sentence n’est pas 

expirée................................... ».................................................... .. 1

Total..................... .. .............. 63

Cette classification est surtout pratique, et elle n’est pas tout à fait
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conforme à celle qui a été indiquée précédemment, et qui était plutôt

thé°H est regrettable qu’elle ne soit pas complétée par l’indication du

dansîe quarte spécial, pourraient être: considérés comme taisant w 
tuellement partie de sa population.



RÉSUMÉ

La législation relative aux aliénés est loin d'être identique en 
Angleterre et en Écosse.

En Angleterre, il y a un nombre considérable de lois qui s’oc
cupent des aliénés; les plus anciennes remontent à plus d’un 
siècle ; la plupart sont en partie abrogées, et restent en partie en 
vigueur, en sorte qu'au milieu d’un pareil dédale, les personnes même 
les plus expérimentées ont beaucoup de peine à se reconnaître; 
il serait très désirable que ces lois fussent unifiées et coordon
nées.

Les aliénés relèvent de deux administrations différentes, sui
vant qu’ils sont frappés d’interdiction, ou qu’ils ne le sont pas.

Les aliénés interdits forment une classe à part, sous le nom 
d’aliénés du Lord Chancelier. Les formalités relatives aux jugements 
d’interdiction et à l’administration des biens des personnes inter
dites sont longues, compliquées et très coûteuses; elles ne peuvent 
être l’objet d’aucune imitation en France, où cette matière est réglée 
d’une manière beaucoup plus simple et plus économique.

La protection et la surveillance, à l’égard de la personne des 
aliénés interdits, sont organisées avec beaucoup de soin, et confiées 
à un corps de hauts fonctionnaires, dont elles constituent la seule 
attribution (Visitors du Lord Chancelier); mais rien ne démontre 
qu’il soit indispensable d’avoir un corps spécial d’inspecteurs, exclu
sivement chargé de la surveillance d'une classe de malades, dont le 
nombre n’est que de mille environ.

Les biens des aliénés non interdits ne sont l’objet d’aucune pro
tection officielle.
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Les personnes des aliénés non interdits sont placées sous la 
direction et la protection d’un corps administratif à peu près au
tonome, le Bureau des Commissioners in Lunacy, dont les 
attributions embrassent l’administration et la surveillance de tout 
le service, et qui ont, en outre, quelques attributions judiciaires.

Sont seuls soustraits à leur autorité, les aliénés qui sont traités 
dans leur propre famille, par les parents eux-mêmes, et qui ne sont 
pas indigents. Tous les autres aliénés, qu’ils soient placés dans des 
etablissements spéciaux, publics ou privés, qu’ils soient recueillis 
dans des maisons de pauvres (•workhouses), qu’ils soient laissés à 
titre d’indigents dans leur propre famille, ou qu’ils soient traités, 
comme pensionnaires isolés, chez un particulier qui en tire profit, 
relèvent également du Bureau des Commissioners.

Depuis que ce Bureau à été créé (1845), le régime des aliénés, en 
Angleterre, a été l’objet d’améliorations de tout genre que tout le 
monde s’accorde à reconnaître comme le résultat de l’impulsion et 
du contrôle des Commissioners.

Les conditions d’admission des aliénés, placés volontairement 
ans les asiles anglais, sont très analogues à celles qui sont prescri

tes par la loi française du 30 juin 1838, sauf que l’on exige deux 
certificats de médecins, au lieu d’un seul; en outre, on veille 

une manière beaucoup plus rigoureuse à la stricte exécution des 
ormalités légales, notamment en ce qui concerne la rédaction des 

certificats médicaux d’admission.
Les placements d’office sont prononcés, sur le vu d’un certificat 

médical unique, mais détaillé, par les juges de paix des Comtés ou 
des Bourgs, magistrats qui réunissent la plupart des fonctions admi
nistratives et judiciaires locales.

Les conditions de maintenue et de sortie des aliénés placés dans
les asiles se rapprochent beaucoup de celles qui sont en vigueur en 
France.

Les aliénés placés chez des particuliers, comme pensionnaires 
soles, et moyennant profit, sont soumis aux mêmes formalités d’ad
mission, de séjour, de sortie, de surveillance et de protection que 
les aliénés placés dans les asiles spéciaux.

Les Commissioners in Lunacy inspectent, chaque année,
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tous les établissements spéciaux, publics et privés, a des intervalles 
déterminés par la loi, et variant suivant la nature des etablisse
ments; ils visitent, de même, tous les aliénés places iso ement chez 
des particuliers, moyennant profit. Ils excercent également leur 
surveillance, mais d’une manière moins directe et moins fiequen 
sur les workhouses qui reçoivent des aliénés. Ils reçoivent la liste 
trimestrielle de tous les aliénés indigents qui peuvent existei dans 
chacune des paroisses du pays, et qui, dans chaque paroisse, son 
placés sous la surveillance des autorités chantables et visites par
les médecins des pauvres. . ,

Les asiles d’aliénés de l’Angleterre constituent plusieurs cat - 
gories d’établissements qui se rapprochent, à bien des égards, e 
celles qui existent en France. D'une manière generale, les asiles 
anglais disposent de ressources financières plus considérables qu 
ceux de France, ce qui leur permet d’avoir un personnel plus nom
breux et mieux payé. La méthode de traitement des aliénés, oui 
proscrit d’une manière absolue l’emploi des moyens de contrainte 
corporelle (no-restraint) y est d’une application à peu près gene
rale. Dans leur ensemble, ces établissements sont remarquables par 
leur bon aménagement, par le confortable dumobi.lier, la libéra i 
du régime alimentaire, la bonne tenue et la tranquillité de la popu-

lation des malades.

En Ecosse, la législation relative aux aliénés est plus moderne 
et mieux unifiée qu’en Angleterre, ce qui a permis de la rendre

la fols plus simple et pins complète. . .
L’interdiction est prononcée par les tribunaux ordinaires, 

n’y a rien qui réponde aux aliénés de la Chancellerie m au corps 
spécial des fonctionnaires qui sont charges, en ng e erre, 
/administration de leurs biens et de la protection de leur per

sonnel. ^ Edimbourg) un Bureau de Commissioners in Lunacy

qui concentre entre ses mains la direction de tout le service, 1a pro
tection et la surveillance de tous les aliénés interdits et non in er- 
dits, et qui tient un répertoire complet de tous les malades places

sous sa juridiction.
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f Tous Ies Placements durables d’aliénés, dans les établissements 
spéciaux de l’Ecosse, sont faits en vertu d’une ordonnance délivrée 
par un magistrat qui est chargé, à la fois, de fonctions administra
tives et judiciaires, le shériff ; cette ordonnance est rendue à la vue 
d’un double certificat médical.

En outre, on peut placer des malades dans les asiles avec un 
seul certificat médical, délivré d’urgence (<zmergency); mais ce mode 
de placement est tout à fait transitoire, car il n’a de valeur que 
pendant trois jours; ce délai suffit presque toujours pour remplir 
les formalités ordinaires et obtenir du shériff une ordonnance de 
placement prolongé.

La surveillance personnelle des Commissioners s’étend à 
tous , les aliénés connus d’eux et inscrits sur leurs registres, qu'ils 
soient pauvres ou riches, interdits ou non interdits, placés dans 
des etablissements spéciaux ou soignés dans des maisons particu
lières.

Les aliénés indigents traités à domicile sont relativement très 
nombreux, et certains villages en renferment un assez grand nom
bre pour qu’on puisse les considérer comme des colonies d’aliénés. 
Tous ces indigents sont uniformément visités, à domicile, par les 
médecins de la localité, qui en rendent compte aux Commissioners, 
et par les Commissioners eux-mêmes ou leurs adjoints.

Les établissements spéciaux de l’Écosse appartiennent à plu
sieurs catégories comme ceux de l’Angleterre ; ils sont égaux, sinon 
supérieurs à ces derniers, sous le rapport de la beauté de la cons
truction, du confortable de l’ameublement, de la bonne tenue des 
malades, de la douceur dont on use à leur égard.

Dans ces dernières années, les médecins des asiles de l’Ecosse se 
sont appliqués à introduire, dans ces établissements, un ensemble 
de réformes nouvelles, ayant pour but d’augmenter encore le bien- 
être des malades, et de rapprocher de plus en plus leur mode d’exis
tence de celui des personnes qui vivent en liberté dans les habita
tions privées. L’expression la plus avancée de cette réforme consiste 
à supprimer tous les murs de clôture intérieure, notamment ceux 
qui, dans les autres établissements, servent à constituer un préau 
ou jardin distinct pour chaque quartier de malades, et à ne fermer
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pendant le jour, aucune porte extérieure ni intérieure, dans les 
bâtiments occupés par les aliénés. De là, le nom d'Asiles aux 
portes ouvertes donné aux établissements [où cette méthode est 
appliquée. Elle est encore loin d’être généralement adoptée, et la 
majorité des médecins anglais paraît peu disposée à en recommander 
l’application.

Les aliénés dits criminels sont ",depuis longtemps, en Angle
terre, l’objet de mesures spéciales.

En vertu d’une loi qui date de 1800, et qui est toujours en 
vigueur, lorsqu’un accusé sur l’intégrité de la raison duquel il s est 
élevé des doutes, passe en jugement devant un jury, celui-ci, s’il 
prononce l’acquittement, doit faire en même temps une déclaration 
spéciale, afin de faire savoir si l’acquittement est prononcé pour 
cause d’aliénation mentale et d’irresponsabilité au moment de 
l’acte. Dans ce cas, la Cour peut ordonner lie maintien de l’accusé 
acquitté dans un établissement spécial, pendant toute la durée du 
bon plaisir de la Reine.

Un asile d’État, celui de Broadmoor, a été construit pour rece
voir les aliénés de cette catégorie ; il y a, en outre, dans la prison de 
’Woking, un quartier exclusivement consacré aux condamnés à de 
longues peines (convicts) qui deviennent aliénés pendant quils 
subissent leur peine.

Cependant tous les aliénés dits criminels ne sont pas places a 
Broadmoor, et les convicts aliénés arrivés à l’expiration de leur 
sentence ne peuvent rester à Woking. Dans les deux cas, les ma
lades sont placés dans les asiles ordinaires des Comtés ; il en est de 
même des condamnés à de courtes peines qui deviennent aliénés ; 
dans beaucoup d’asiles de Comtés, le mélange des aliénés de ces 
diverses catégories avec les malades ordinaires a provoqué des 
plaintes de la part des administrateurs de ces établissements.

Le Ministre de l’intérieur est investi d’un pouvoir à peu près 
discrétionnaire pour accorder, sur la proposition des médecins 
traitants, aux aliénés du bon plaisir de la Reine qui ne paraissent 
plus dangereux, des sorties soit définitives soit conditionnelles; 
dans ce dernier cas, l’ancien aliéné ainsi sorti, qui donne des signes
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de rechute, peut être réintégré à quelque époque que ce soit.
En Écosse, le régime auquel sont soumis les aliénés dits crimi

nels ressemble beaucoup à celui de l’Angleterre, mais il présente 
encore sur lui quelques perfectionnements.

C'est ainsi que le Ministre de l’Intérieur a le droit de maintenir, 
dans le quartier spécial de la prison de Perth qui sert d’asile d’État 
pour les aliénés criminels, un condamné devenu aliéné, même au 
delà de l’expiration de sa sentence, s’il juge qu’il serait dangereux 
ou nuisible de le transférer dans un asile ordinaire.

C’est ainsi, également, que la sortie conditionnelle des aliénés 
du bon plaisir de la Reine est entourée de précautions plus com
plètes, et mieux combinées pour assurer leur surveillance continue 
et leur prompte réintégration à l’asile, aussitôt qu’une rechute pa
raît à craindre.

Quelque court que soit ce Résumé, il permet de constater que 
la législation relative aux aliénés est, en Angleterre et en Ecosse, 
plus perfectionnée à certains égards qu’elle ne l’est en France. Elle 
offre donc des exemples utiles à imiter, et dont il serait à désirer 
que l’on profitât, au moment où l’on travaille à la révision de la loi 
du 30 juin 1838.

D’autre part, la loi du 30 juin 1838 présente certains avantages 
incontestables sur les législations anglaise et écossaise. Deux dispo
sitions de la loi française doivent surtout être signalées sous ce 
rapport :

1° En France, toute personne placée dans un asile peut, par le 
mécanisme le plus simple et le plus économique, réclamer de l’au
torité judiciaire l’examen de son état mental, et faire décider, par 
les tribunaux, si elle doit être maintenue dans l’établissement, ou si 
elle peut être rendue à la liberté; et ce n’est pas seulement la per
sonne placée qui peut provoquer cet examen, n’importe qui peut 
en prendre l’initiative à sa place;

2° Les intérêts pécuniaires de tous les malades placés dans les 
établissements publics d'aliénés, surtout ceux des aliénés les moins 
favorisés de la fortune, intérêts qui, souvent très minimes d’une ma
nière absolue, n’en ont qu’une importance relative plus considérable,
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sont protégés gratuitement par le service d’administration provisoire 
confié aux commissions de surveillance ou administratives des éta
blissements publics.

. Pour ne parler que de ces deux dispositions, on peut affirmer 
qu’elles sont entièrement dues à l’initiative du législateur de 1838, 
et qu’elles ont suffi pour imprimer à son œuvre un caractère de 
libéralisme éclairé, que d’autres lois ont pu imiter depuis, mais qui 
n’a été dépassé par aucune.
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